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SEANCE GENERALE 
DU ä DECE�IBRR f 8ä4. 

Présidcnt : M. Ie vicomte DE KEllCKUOVE-V!RENl'. 

Secrétaire : M. COLINS. 

EXTRAIT DE LA SÉANCE. 

M. Ie PrésiJr.n t  ouvre la séance par un discours i m provisé , 
dans Jeq uel il entretient l'assemblée de l'u ti l ité des études 
archéologiques. A près a voir rappelé que dans sou d iscours 
d'ouverture de la séance précédente il a t raité des rapports 
qu'el les ont avec les lettres et les a rts , il cherche à démontrer 
Ie profit qne peuvent en retirer Ja  civilisation et la m orale . . . . . •  

«Nous n'ar1·ivons, d i t-il, à ce degré de civil isation q ue l ' intelligence 
h umaine s'elforce d'atteind1·e qu'en marchant sur  les ruïnes d u  
passé. Les débris d u  passé nous fon t  connaître les lois , les 
croyances , les moours,  Jes coutumes de nos pères , Ie  bien et 
Ie mal qu'ils ont  fait  : tout aulour  de nous est p lein de Jeurs 
souvenirs, et ces souven i rs sont des leçons précieuses pour Ja 
civilisation et la morale . . . . . . . .  » 

·. 1\1. Ie vicomte de Kerck hove s'attache à prouver que l'archéo-
logie est de toutes les branches des connaissances h umaines 
cel le qui est la p lus  féconde en préceptes pour guider l'homme 

i dans la vie sociale , et dans laquelle on trouve de  nombreux 
� ·1 · . . 

1 b 1 c ements pour acquenr e on 1eur . ... . ... . 
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" Je suis heu reux , Messieurs , ajoute M .  Ie P rési<lent, de pon
voir ou\'l' i r  celle séance avec la plus in time conviction que 
l'Académie rempl i t  avec u n  zèle digne d u  plus grand éloge Ie 
bul si louabl e ,  si pur  de son insli t u tion , q u'el le ne cesse tie 
donner des preuves d u  dévouement qu i  l'a animée du moment 
mème oit naissanle elle n'avait en co re à offr ir  au  public que 
des désirs et des espérances. La Compagnie peul aujourd'hu i  
se  flutter d'avoir oblenu des réalilés. Les travaux qu'elle publie 
sont nombreux ,  i mportanls el  appréciés de la man ière la  plus 
favor�ble chez toules les nat ions ou les lettres sont cu! L ivées .. . . . 
Je 1·aµpelle ici avec u n  plaisir vivement sen ti que vous avez 
été les p remiers en . Belgique à proclamer l' imporlance de 
l'archéoÏOgie; à a tt irer  sur el le  l'auention des savanls : vous 
avez répandu Ie goût de celle belle et ulile science , au pal'Uvant  
négl igée et même trai tée avec défaveur ; el parmi vos tilres à 
l'estime el à la reconnaissance publ iques , celu i  qu i  n'esl peut-êt re 
pas Ie moins glorieu x ,  c'esl de contri buer à fa i re pénélrer dans 
tou t es les classes Ie respect qui esl dû  á11 x anciens monuments, 
<lont l'étude , comme l'a fort bien d i t  u ne des plus grandes 
célébriLés de !'époq ue , M. Guizot - dans une séance de la Sociélé 
des Ant iquaires de la  Normandie , donl  il éLaiL Ie président -
ramène parmi_ !!!Hts. Ie sentiment et l 'arl ch1·étien ; en aprenanl 
à comprendre , à admi rer nos églises , on est devenu presque 
juste pour la  foi qu i  les a élevées. 

>i Oui , Messieurs , vos persévéranls  efforts , j'aime à vous Ie 
répéter, n'ont pas été stériles ; vous pouvez êlre fiers de leu r 
résul t a t , qui  pro uve j usqu'à la dernière évidence ce que peul 
!'esprit d'association lorsqu' i l  s'applique à des choses d'un vé1·i
table in térêt public , lorsque dans u ne beureuse confralernilé 
d'in tel l igcnce , comme la vót re , qu i  ne connait ni  classes , n i  
parl is , i l  n 'y  a. q u'un seul  but , cel ui d'être u tile . . . . . . Aussi, 
Messie111·s , vous cont inuez à recevoir les marques les p lus  

honorables de sympalhies et  d'approbation des homm.es les p lus  
élevés en  <l igni tés et. en répulat io n ,  a ins i  que des principales 
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académ ies et sociétés savantes, nationales et é t rangè1·es , qui  ont 
accepté a vec un  s i  bienveillant empressement votre all i:rnce , 
llée de famOlll' d u  bi en p ublic , fondée SUI' l'ul i l ité générafe el 
c imentée par Ie lrava i l  et l'intel l igence . . . .  Tou t ,  enfin , allesle 
q ue vous  comprenez parfai lement volre n oble mission . . . . . .  . 

» Je déclare la séance ouverte , en vous félicitant de cette 

bienvei l lance m utuelle et de cette bonne et remarquable hàrmonie 
qui ont consta mment présidé à vos rénnions , dans lesquelles 
jamais aucune parole désobl igeanle ne s'est fai t  entendre depuis  
la fondation de l'Académie jusqu'à ce  jour. >> 

- Le procès-verbal de la précédenle séance générale est J u  
e l  adoplé .  

- 1\1. Ie Sec1·éla i re donne com municalion de la correspondance 
et fai t  Ie  rap port suivant  sur les travau x  de l'Académie depuis 
la dernière séance générale 

MESSIEURS '  

En qual i té d e  votre secréla ire , j e  suis  appelé d'après l'usage 
à m'acqu i lter aujourd'hui de l'honorable t:îche de vous présenlcr, 
dans celle assemblée généra le , Ie rapport s u r  l'Académie d'A r
cbéologie de  Belgique. 

En acceptant provisoiremenl Ie mandat fiatteur de secré
lai re , je ne me suis  point diss imulé les devoirs el les obligations 
sérieuses q u' i l  i mpose ; mais malgré ma conviclion que je n'avais 
pas de t i t res suffisants à celle grande marque de votre bien
veil lance , j'ai cru de\'oi r  céder à un mouvement de gratitude 
et au  désir de seconder vos efforls , dans l'espoi r que cette 
année-c i , je serai remplacé par un membre p lus  apte que moi 
à ces fonctions , et sur Ie choix duquel je prie instammenl mes 
honorés confrères de porter dès-à-présent leur allenlion , d'aulan t 
plus q ue mes devoirs de magistrat ne me permettent pas de me 
dévouer sans réserve aux in té rêts de nolre institution et d'y 
mettre lout Ie zèle et  tou le l'activité que vous êtes en d roit  d'exiger. 
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Tl'eize années se sont déjà écoulées depuis la création de  
l'Académie. Vous  savez , Messieurs , que vous en êles redevable 
en grande partie, au zèle infatigable de M. le vicomte de Kerckhove, 
notre digne Président ,  qu i  de prime abord l'a m ise en rapport 
avec les nombreuses compagnies savantes dont il étai t  mcmbre. 
Et , sans vouloi 1· blesser sa modestie , je puis  y ajouter que soo 
amour-propre a dû être particulièl'ement flatté et q u' i l  a Ie  d roit 
de se félicilcr du plein succès obtenu par ses l ouables efforts , 
et par sa courageuse persévérance à surmonter les d i fficu ltés 
qui  , par  suite de  l' i ndifférence des uns et de  J'égoïsme des 
aulres , s'opposent d'ol'd inaire à Ja  consol idation de  toute i nsti
tution nouvelle dont d'abord J'u til ité n'est n i  assez bien comprise, 
ui su ffisam menl a ppl'éciée. Aussi quelle légitime salisfaction n'a-t-il 
pas dû éprouver , en voya nt que notre Académie , pou r  a ins i  
d i re sou reuvre , s'est acquis chaque année de  nouveau x  titres 
à l'eslime d u  monde savant , et spécialement de uos compatriotes , 
amis  des lellres el jaloux de la gloire de leur pays , et j'ose 
Ie  d i re , à la reconnaissance publique. 

Ce sera i l  abuser , Messieurs , de votre bienveil lante attention , 
que de vouloir encore vous prouver Ja haute uti lité de l'arcbéo
logie , a lors que dans des rapporls précédenls , mes savants 
prédécesseurs vous l'o11t déjà si éloquemment démontrée , el que 
personne n e  saurait plus révoquer en doule la  grande a ffinité 
qu i  existe entre elle et l'histoire , appelée à bon droil  I'école 
des princes et des peuples , et dool elle doit compléter Je röle 
par Jes uti les euseignements que l'on peu t y puiser. C'est , 
n'en doutons pas , Messieu rs , par ces mol i fs et parce q u'on 
acquiert tous les jours de plus en plus la  conviction que l'étude 
de l'archéologie doit contribuer i n fin imenl à élend re Ie cercle } des co11naissa1�ces humaines , que la fondation des instilutions 

j a rchéologiq ues a reçu l'accueil Ie plus sympathique dans tout 
Ie monde savant.. Et cerles , ce n'est point  un médiocre honnem· 
pou r  notre Académie que d'avoi r provoqué par  sa création cel le 
des a u l res compagnies analogues établies depuis lors en Belgique 
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et à l'étranger , qu i  ont demandé à être affil iées à la vótre et 
dont les archéologues du  p lus grand mérite qu'elles complent 
déjà dans leur sein , tiennent à honneur de nous appartenir, 
nous p rometlant leur concours actif. 

Vous apprendrez sans doute avec une vive sat i sfaction , Mes
sieurs , que les relations de l'Académie con tinuent à obteni r  
une extension toujours croissante , que des princes étrangers 
veulent bien nous exprimer tou le leur reconnaissance pour !'envoi 
de nos Annales el nous donner les témoignages les plus fiatteurs 
el les plus honorables de l'inlél'êt qu' i ls attachent à vos utiles 
tra\'aux , témoignages qui ne nous font pas défaut non plus 
de la part d'un  grand nombre de compagnies savantes avec 
l1·squelles la nótre s'est associée et dont Ie nombre s'acc1'oît 
d'année en année. 

Not1·e correspondance s'étend anjourd'hui  dans tous les pays 
civilisés des deux hémisphères, <lont  les savants les plus célèbres 
du siècle se son l empl'essés de former des l iens de confraternité 
avec nous. 

Notre Bibl iothèque s'est encore en richie par un grand nombre 
d'envois qu i  nous ont été faits de tous les points du globe , 

· consistant en ouvrages , mémoires , médailles et au tres objets 
très-intéressants , en échange de nos Annales. Ces envois réci
proques ne sauraient manquer d'i nfluer favorablemenl sur Ja 
marche progressive des d iverses i nsli tutions a rchéologiques , par 
cette espèce d'émulation que les communications des découvertes 
al'l'achées en différents pays aux siècles précédenls doivent 
exciter parmi lous ceux qu i  se l ivrenl à l'étude de l'archéologie, 
m �eux appréciée de jom· en jour, el donl Ie domaine sans 
l imltes contient encore des m ines aussi riches qu'inépuisables. 
Aussi , peut-on dire à l 'honneu r du siècle que Je goût de cette 
étude se développe de jour en jour, tant dans notre royaume 
qu'à l'élranger. 

Depuis votre dernière séance généra lc vous avez pu vous 
convaincre par vos Annales que Ie zèle de nos confrères ne 
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s'est point  refroidi un seu l  i nstant ,  bien que l'on ptît craind re 
à bon droit que la formidable Ju tte engagée dans l'Orien t ,  
e t  oi.t tant d'in térêts s e  trouvent compromi s , n e  dûl  faire 
naître , auprès de nos laborieux collaborateurs , les plus graves 
préoccupations qu i  s'allient mal avec ce calme et cetle tranqu i l l i té 
d'esprit que réclament si impérieusement Jes études h istoriques 
et archéologiques ; mais nous avons Je bonheur de pouvoir 
aussi appliquer à notre Belgique , ce que Ie Roi de 
Prusse, notre puissant voisi n ,  v ient de d i re naguè1·es aux 
représentanls de son peuple en ces lermes: 

« Heureusement nolre palrie n'a point encore 0té atteinle 
» par la guerre : la paix a encore trouvé jusqu'ici un asile 
• >  chez nous. » 

Mais qui j  pourrait répondre des graves complications que  
celle immense questioo de l'Orient pourrait encore faire surgir 
dans toute l'Europe : et certes il n'en faudrait  pas davantage 
pour paralyser complètement la marche et les progrès de  
loutes les societés savantes. Puisse la divine Providence qu i  
t ieot en se� mains les destinées des Empires , fa i re descendre 
dans les conseils 

-
des Rois u n  espri t

-
de modération  et de  

concorde qu i  fasse bienlót cesser les mau x a ffreux que ce 
sanglant d uel en t re les plus grandes puissances de la t erre , 
a déjà entrainés après lu i  , afin que Ie calme renaissant  dans 
tous les esprits , rappelle par tou t , pour oe  p lus les en 
dist rai re , les savants à leurs paisibles travaux ! 

J usqu'ici , Messieurs, la situalion politique de l'Europe ,  depu is  
deux ans  s i  tendue e t  s i  inquiétante, n'a point encore exercé 
une influence f:îr.heuse sur les progrès des études sérieuses  
dans nolre patrie ,  oi.t au contrai re celle de l '  Archéologie prend 
chaque année des racines plus profondes. 

Dans notre no bie cité d' An vers , on a vu celle année avec 
uu vif in térêl qu'un  grand nombre d'arlisles et de ciloyeus 
notables, gu idés par leu r amour pour les trésors des siècles 
passés , oot réo1·gau isé l'ancienne et célèbre confrérie ou Gilde 
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de St-Luc , et , sans contredit , on  ne pouvait plus d ignement 
en i naugurer la résurreclion que par la superbe fêle jubilaire 
de 400 ans , dont naguères nous venons d'être témoins , et 
pendant laquelle il nous a élé permis  d'admirer Ja magnifique 
exposi lion de lableaux anciens de notre viei l le école flamaode , 
qu i  nous a fourni une preuve de  plus des talents éminenls 
des anciens maîtres , qui onl élevé cel te École à la haute 
réputation <lont elle jouit dans tous les pays civilisés d u  
monde. Nous ne saurions douler que celte aocienne confrérie, 
jadis s i  renommée, ne nous fasse encore faire de lemps en temps 
connaissance avec bien des toiles , des reuvres et  des objet.s 
d'art d u  plus grand mérile , cachés , oubliés ou méconnus 
jusqu'ici , et qui seraienl en même lemps un objel d'admira
tion pour Ie public , et un stimulant d'émulation pour les 
artistes. Votre Académie s'en applaudira sans doute, comm e  
de tout ce q u i  peut contribuer à étendre I e  culte d e  l a  vénérable 
antiquité et à développer Je goût et les progrès de l'Archéo
logie , qu i , comme vous Ie savez , Messieurs , @tend son domaine 
dans les siècles passés , non-seulement sur ce qui a rapport 
aux sciences, à la l ittéralure ,  aux connaissances généalogiques 
et héraldiques , mais . aussi à loules les productions anciennes 
des beaux-arts , de la Pei nture , de la Sculpture comme de 
l'Archi leclure et de la  Gravure. Vous vous en applaudirez , 
Messieu rs , comme d'un fait qu i  vient j uslifier vos convictions 
profondes que rien de ce que les siècles passés peuvent nous 
offrir de curieux et d'intéressant  n'est étranger à I' Archéologie, 
et que sous Je rapport des Beaux-Arts , l'exploration des temps 
anciens peut aussi nous amener les plus heureuses découvertes; 
nous aimons à croire que la confrérie de St-Luc ne· faillira 
pas à celte honorable m ission. 

Les onze volumes d'actes el mémoires renf Prmés dans vos 
Annales ont reçu dans tous les pays du m onde civilisé l'accueil 
Ie plus d istingué. Ce qui seul suffirait pour prouver toute l'im
portance et la  haute utilité des travaux de votre A.cadémie , et 
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elle a bien Ie d roi t  d'en être d'autant plus fière qu'elle a obtenu 
un résu l tat si fiatteur sans autre appui que Ie zèle ardent dont 
ses membres sont animés pour bien remplir la noble t:îche qn'ils 
se sont i mposée , n'ayant été favorisés jusqu'ici d'aucun encou
ragement otliciel ou pécuniaire. 

Qu'11 me soi t  permis  , Messieurs , de signaler ici à votre re
connaissanle attention les noms de vos laborieux confrères qui 
ont fourni un beau contingent à vos Annales , de MM. Schayes , 
Stroobant , Edmond Vanderstraeten , Schaepkens ,  Ie docteur 
Broeckx. Pereau , Hagemans , Ie docteur Roux de Marseille , 
Ie docteur Vallez , Diegerick , Ie Maistre d'Anstaing , Vander
heyden , etc. , q u i  peuvent sans contredit revendiquer nne 
large part dans les succès de vos dernières publications. 

Rien que les travaux  de ces zélés confrères porlent en enx
mêmes leur récompeuse , et par leu r incontestable ut i l ité et par 
la juste considération qu'ils assurent à Jeurs auteurs , je ne sau
rais  me d ispenser de leur adresser ic i , au nom de l' Académie, 
des reme1·cîments publics si bien mérités. 

Ce n'est pas à d i re ,  Messieurs , que ces confrères aient besoin 
de pareils encouragements ; leur louable passé devan t nous être 
u u  sûr garant de la continuation de leur précieuse collaboration. 
Espérons que tous leurs confrères , prenant part à leurs travaux, 
s'efforceront désormais de toules Jes facultés de leur äme el de 
leur espri t , de contribuer aussi par Jeurs productions à main
teni r  notre Académie dans la voie prospère qu'elle parcourt 
depuis sa création , et à jusl i fier de pl us en plus les suffrnges 
et les marques de sympath ie qu'elle a su conquérir. 

Comme Jes travaux de votre compagnie sont publiés dans 
vos Annales , je crois pouvoir me d ispenser d'entrer dans quelques 
détails à ce sujet , et je me bate de remplir Ie triste devoir qui  
m'incombe encore de vous signaler les perles sensibles et récentes 
que I' Académie a fai tes depuis sa dernière séance générale ,  
e t  vous vous joindrez tous sans doute au juste tribut

_
d'hommages 

et de regrets que nous devons à la mémoire de ces honorables 
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confrères qu i  avaient tant de droits à votre estime et à votre 
affection , et que l' impitoyable mort nous a ravis. 

Mais , avant  de vous en donner la nomenclalnre , je ne sanrais , 
en qualité d'ancien ami , résister a u  désir de rappeler pour un  
moment encore vos souvenirs sur  l a  perte si doulourense pon r 
notre Académie , de notre d igne secrétaire-perpétuel M. Fél ix 
Bogaerts. Personne de nous n'a pu  oubl ier quelle large part 
il a prise à la création de notre Académie , n i  que! zèle et quelle 
activité il a déployés pour étendre ses relations et sa corres
pondance. Aussi ne sera-ce pas ,  Messieurs , sans une vim satis
faction que vous apprendrez que plusieurs de ses nmis lui ont 
érigé cetle année u n  modeste monumen t ,  qui n'est pas u n  des 
moindres ornements de notre superbe collégiale de St-Jacques. 
L'on y admirera toujours un beau portrai t du pinceau de notre 
célèbre de Keyser, voulant payer par là Ie dernier hommage 
d'amitié et de reconnaissance à la mémoire du défunt. Le reste 
d u  monument est l'ouvrage de l'excellent sculpteur, notre confrère 
et trésorier-adjoint de Cuyper, qu i  l u i  aussi a voulu s'associer 
à ce témoignage si éclatant des sympathies et de l'affection de 
la part de ses int imes amis, à qui ce monument fai t  sans doute 
non moins d'honneur, pour en avoir conçu Ie projet , qu'à celu i  
qu i  en  fai t  l'objet , et à nos  membres qu i  y ont  coopéré par 
leur beau talent. 

Voici maintenant la triste nomenclature des pertes que nous 
avons éprouvées depuis la dernière séance générale. 

M. Ie docteur cheval ier de Jong , médecin savant et Président de 
l'Académie des sciences de Middelbourg ; Ie docteur de Fischer de 
Waldheim , conseiller d'état de l'Empereur de Russie , directeur 
des musées impériaux et vice-Président de l' Académie impériale de 
médecine de Moscou, connu dans tou te l'Europe par ses nombreux 
ouvrages scientifiques et l ittéraires. 

Le docteur d' Avoine , Président de la Société des Sciences 
médicales et naturelles de Malines , sur  lequel notre honorable 
collègue M. Broeckx a publ ié  une nolice biogrnphique. 
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M. Van Welevcld , héraut d'armes du  Conseil 1mprême de 
noblesse des Pays-Bas , auteur de plusieurs ouvrages héraldiques. 

Le docteur comte des Alleurs , médecin en chef de l'Hötel
Dieu de Ronen , successivement Secrélaire-perpétuel el Président 
de l' Académie royale des Sciences , Belles-Lettres et Arts de la  
même v i l le , auteur de p lusieurs productions scientifiques et 
l ittérai res très-estimées. 

Raoul Rochette , Secréla i re-perpétuel de l'Académie impériale 
des Beaux-Àrts de l'Institut de France , un des hommes de 
letlres dont la F1·ance s'énorgueillit à juste titre. 

De Schel l ing , Conseil ler d'Élat du roi de Bavière , l'un des 
plus profon<ls et des plus célèbres l i l lérateurs - philosophes 
d'Allemagne. 

Le cheval ier Longobardi , ministre de la Justice du royaume 
des Deux-Siciles , savant aussi d istingué qu'habile hom me d'État. 

Smolderen , ancien professeur de mathématiques à 1' Athénée 
royale d'Anvers , pendant 1 8  ans membre de la Dépulalion 
Permanente ; dont on peut d i re : un beau talent et un beau 
caractère , de plus un b ibl iomane distingué , qui a laissé une 
b ibliothèque riche en ouvrages rares et curieux ; col lection qu' i l  
serail désirable de pouvoir couserver à An vers , étant Ie fruit 
de quarante années de recherches et de sacrifices. 

J. Desmet , d' Alost , qui a fourni à nos Annales une excellente 
Dissertalion sur fhn igration � es H ollandais en Allemagne au 
XIJ• siècle. 

Enfin , Ie baron de Stassart , <lont nolre honorable confrère 
M. Vanderheyden vous a fait connailre dans une notice insérée 
dans vos Annales ,  les titres lit téraires et politiques qui Ie recom
mandent si éminemment à l'estime publ ique. Ce -sont là, sans 
doule , dans cel te courte période , des pertes aussi nombreuses 

que regreltables ; mais après que vous avez lu ce que nos 
Annales oot publié sur la  vie de ces estimables con
frères , il serail aussi fastidieux que superflu de revenir sur  
leur carrière si  uti lement remplie pendant leur courte passage 
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sur cette terre et je finira i  par émellre nolre vreu à tous q u'i l 
plaise a u  ciel de nous préserver pendan t  l'année qu i  commence , 
d'aussi pén ibles épreuves. 

- L'ordre du  jour appelle le rnnouvellement des memhres 
d u  consei l d'administration dont Ie mandat  expire d'après l'a rt. 
23 du Réglement. 

Ont élé réélus à l'unanimité , moins u ne voix : 

comme Préside nt , M. Ie vicomte de  Kerckhove-Varent ;  
Vice -président , M. De Keyser ; 
T ré sorier, M. Van den Wyngaert; 
T résorier adjoint , M. Joseph de Cuyper ; 
B ib liothécair e  archiviste , M .  Broeckx. 

M. N. J .  Van der Heyden , membre etfeclif de l'Académie , 
est nommé à l 'unanimité secrétaire adjoint , conformément à 
l'art. 3 1  d u  Réglemeut. 

- MM. Broeckx , de Keyser et Van der Heyden sonl 
nommés membres de la commiss ion  des finances. 

- Il est donné lecture du Discou rs su ivanl (que l'assemblée 
a a l'l'êlé par acclamation d'insérer daus  ses Annales) de M. Ic 
v icomte Eugènc de Kerckhove , chargé d'affaires de Turquie _el 
membre conespondant de l'Académie , q u'une affaire imprévue 
empêche d'assister à la séance : 

MESSIEURS' 

E n  enlrant dans celle réun ion tou te  plcine de
0 

l'idée du 
passé , i l  est impossible de ne pas songer au con traste singul ier 
q ue présenlen l ses paci _fiques préoccupalions avec les senl irncn ts  
el les  faits qu i  agilenl Ie monde a u lon1· de nous. Cc monde, 
il fau t  l'avouer , ne  s' inqu ièle pas beaucoup aujonrd'hui  de ce 
q u'ont pensé ou d i t  les siècles a v;in t  lui : i l  a hie11 aulre chose 
à fa i re qn'à s'occnper des morls el des \Ïeillanls. Uu spec
tacle plus émouvanl appel le a i l leu rs sou :1ll cn t ion el sa curio� 
silé ; il y court avcc ardeu 1· , sédnit par cel :1l lra i l  de l 'inconnu , 

<lon t  l'infiuence esl loujours si pu i ssante sm· l' i maginat ion de In 
25 XII 
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foule. Nous pouvons , Messieurs , regrel ler rel entrainement , 
mais nous n'avons pas Ie dro i t  de nous en étonner : l 'homme 
s'agi te incessamment entre ce qui n'est plus et ce qu i  n'est 
pas encore. Il y a là , ce semble , une loi de notre nature in time : 
en effet , nous portons en nous deux grands couranls qu i  solli
citent avec une force presqne égale les pensées de nolre esprit  
et les sentimenls de nolre creur : ce son t les souvenirs du  passé 
et les aspi rations de l'avenir. On peut dire que c'est toute 
l 'histoire de notre vie ici  bas ; car Ie présent - ce présent que 
nous nous reprochons souvent de tant aimer - est , au  fond , 
si pen de chose ; i l  est si court pour nous , si incerta iu , que 
!' instant que nous croyons tenir est déjà hier ou  demain.  Nous 
Ie senlons à chaque pas , à chaqne heure de l'existence ; nous 
ne  l'avouons pas toujonrs , nous cherchons même à l'oublier ; 
mais nos instincts , comme notre conscience , nous en avertissent 
et dans nos joies et dans nos tristesses. 

Pour les peuples , comme pour les individus ,  Ie mot souvenir 
est plein de charme et de poésie ; c'est un mot  qui fa i t  pal pi ter 
Ie coour des vieil lards et  qu i  enflamme l'ardeur des jeu nes 
généralions : c'est Ie nom de cette grande voix du passé , de 
eet enseignement de l'expérience , que la raison nous commande 
d'éconler ponr deveni r  meilleurs. Mais ,  s' i l  est vra i qne l'homme 
prend plaisir à retourner ainsi en arrière , comme ponr ressaisir 
ce qui l u i  a échappé et pour se rajeun ir, il est vrai aussi que 
nolre ame

' 
éprouve un  allra i t  p lus grand encore à s'élancer 

vers ces perspectives mystérieuses de l'aven i r, que la Providence 
s'esl réservées. L'avenir, c'est Ie mobile de tout dans ce monde ; 
chacun parle de son aven ir, trava i l le ponr son avenir  : Ie religieux, 
du fond de sa prison volontaire , l'envisage au-delà des l imi les 
de celle vie mortelle ; l\!yeni r  pour l u i  c'es� Je ciel. Le spéculateur, 
l 'ambitieux, Ie poursu i t  dans ses rêves de richesses ou  d'honneurs. 
Le soldat l'appel le  gloire , et Ie poèle , immorta l i té. Un vieux 
proverbe dit que l'e spoir fait vivre , et Ie vieux proverbe a raison. 
L'espoir , qu'est-ce autre chose que la fo i  en l 'aven i r ? Quand 
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ct>lle foi manque à l'homme, il a per<lu toute sa force; il est. 

mort moralement. 

Cette soif de l'avenir, qui nous révèle nolre nature immor

telle, est la source des plus grandes choses, des plus noblrs 

élans, des plus généreuses inspirations , comme aussi des com

hinaisons les plus criminelles, des erreurs les plus déplorables. 

Chose singulière ! c'esl encore elle qui nous ramène au passé, 

qui cou r be Ie savant sur les rui nes des sièclcs et Ie fait descendre, 

mineur infatigahlc , dans les entrailles du monde ancien, pour en 

rapporter au jour quelqne parcelle de ces civilisations englouties 

sous la l:Jve des temps; c'esl elle qui allache lant d'intérêt aux 

médilations hisl oriques ;  car, en découvr:ml ce qu'a été l'hum::i

nité ::iutrcfois, nous apprenons à deviner ce qu'elle sera un jour. 

C'est là , si je p11 is m'exprimer ainsi, Ie point de contact , lè 
confluent de ces drux lendances qui se parlagent toute l'activi11• 

de not.re pensée. Malheureusement l'homme néglige souvcnt lrs 

leçons et lrs lnmirres que renferme Ie passé : comme ces enfants 

irnprpdcnts qui JéJ:1ignenl les consPils de la viellesse, il court 

devant lui, sa ns vouloir tourner l::i lêle, vers les abîmes d'1111 

avenir inconnu. Cetle ardem· inconsiJ<'rée éclale surlout :111x 

époques de granJes crises, lorsqu'uo événemenl impri\vu ou nn 

homme puissant vient secouer Ie monde, et p::i rait près de déchirrr 

Ie voile imporlun qui nous dérobe les desseins de la Providenc<>. 

Comme alors tous les coours palpitent ! Comme lous les esprils 

fermenlenl ! Comme tous les regards se tourncnt avidemenl vers ce 
coin de la terre d'ou semble devoir jaillir une lumière nouvelle! et 

comme alors aussi tout Ie reste est mis en oubli! L'homme se pas

sionne et se lourmente; sa r:iison s'épnise en cal c u ls et en hypo

thèses. Pauvre passé! qui donc pense à lni dans ces momenls dr 

fièvre ? .. . Quand il récl:ime, cp1and il profrslc, qu'il re\Pndiqne sou 

droil, on lui répond volontiers commece jo11<•11r Pnrichi, au p:iu,T<! 

qui lui dem:indail l'anmóne : Je n'ai ricn ä moi, tout ce/u appartiml 
au jeu de demain. Et cepend:int à quoi s1·1·L-il, ponr l'hommc, de SI! 

préoccnpcr ainsi de ce qui n'est pas <>nro rr , de calrnler et de 

' 
1 1 
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supputer , de prévoir et d'espére1· ? Voyez donc les dêmentis 
cruels que les événements viennent si souvent jeter à nos plus 
chères prévisions , à nos p lus  solides espérances. Voyez les  ter
ri bles Jeçons qu'a reçues notre van i té dans ces dernières années. 
Reculons u n  pen dans nos souvenirs, et rappelons-nous combien 
nous étions fiers et satisfaits ; combien nous croyions à nolre 
parfaite sécurité , comme JJOus nous glorifiions des p rogrès de 
l'humanité. Nous nous d isions , chaque jour , avec emphase : 
cc La science et l 'i ndusti·ie onl  tel lement marché; el les sont par
i> venues si lo in  et si haut ; el les ont si bien adouci les mreurs , 
» épuré les sent imenls , entremêlé les i n lérêts, que toute guerre 
» entre les hommes civil isés est devenue impossible. La société 
ii moderne est assise sur des bases plus justes et plus morales ; 
» les gouYernements et les peuples ont compris que Ja même 
i >  pensée doit unir les gouvernants et les gouvernés : l es uns  
ii et les au tres n'ont plus qu ' un  seul bul , de réaliser pacifiquement 
cc la  plus grande somme possible de prospérité et de bonheur. >J 

cc Aussi, ajoulions-nom avec compla isance , ces grandes ca)amités 
>• qu i  affigeaient périodiquement Ie monde, pendant Ie moyen
n àge, ont d isparu avec ces temps d'imprévoyance el de barbarie. 11 

Voi là ce que  nous proclamions dans notre folie assu rance , et 
déjà grondait à !'horizon cette tenible tempête de 1848, qui  
devai t  mettre la civi l isa tion eu ropéenne à deu'\ doigts de sa 
perte, et qu i , plus dangereuse dans ses principes que sa devan
cière du dernier siècle , eût entraîné une seconde fois Ie monde 
vers u n  abtme sans fin , s'i l  ne  se fut rencontré , pour la 
srconde fois aussi , dans la même fami l i e ,  un bras pu issan t ,  
une glolre populairn armée de l'audace d u  génie, pour reten i r  
b société e t  l a  remettre s u r  sa base naturelle. Mais c e  n'étai t  
pas sans doute assez de  c e  premier fléau pour humi l ier nos 
p révisions ambitieuses : à p1:1ine Ie  torrent dévastateu r  a-t-il 
élé repoussé dans son l i t  de  haine et d' impié.té , qu'une peste 
nouvelle est venue désoler l 'Europe , défian t  les ressources comme 
l es  efforts de la science ; et avec elle , s in istre co1·tège , s'avan 
,,...;"nt l a  faminc el la guerre. 
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Ce que nous croyions i mpossible s'est donc réalisé pour 
nolre malheur , el science , polit ique , philosophie , tout a élé 
enveloppé dans une même confusion. Est-ce une leçon de la 
Providence? Esl-ce un ch:îliment ? Ou bien serai t-ce seulement  
une  des ces épreuves que Dieu envoie aux nations aussi bien 
qu'aux ind ividus , pour les épu rer  et les relever, de même qu'il 
envoie Jes orages à la terre épuisée par les ardeurs du soleil , 
pour assa in i r  l'atmosphère et raviver les forces vilales de l a  
nature ? C'est !à  Ie secret d'en haut  et nous n'avons , nous , 
qu'à baisser la tête , à nous incl iner sous Ie coup des événements. 

Faire de Ia science , au m i l ieu de ce tourbil lon qui emporte 
les esprits et les cceurs , c'est prcsque hélas ! u n  anachronisme. 
Les théories et les méditat ions son t  bien peu de chose , quand 
les faits sont tout , rempl issent tou t ,  absorbent tout. 

La Belgique ,  il est vrai , et c'est là une  pensée consolan le , 
a traversé avec u n  rare bonheur cette triste période qui com
mence à 1848 , et qu i  aujourd'hu i  se développe sous une aulre 
fo rme pour aboul i r  on  ne sait ou. 

Quand je  dis on ne sait ou , Mess ieurs , ne  croyez pas que 
je doute du triomphe de la cause du dro i l  : Dieu me préserve 
d'un doute pareil ! J'ai trop de foi en sa ju slice pour hésiter 
dans mes espérances ; mais les calculs de la Providence , s' i l  
est permis de parler ainsi , ne  s'a l ignent pas  comme les 
nólres : ils apparliennent à celle ari thmélique élernclle des 
rnondes et des lemps , ou nous ne sommes qu'une poignée de 
poussière rou lant  Jans l'espace; ou nos siècles à nous sont à 
peine des années ; ou l 'histoire des peuples n'est qu'un éclai1· 
à !'horizon de l' infini , et la vie de l'homme , un soupir entre 
Ie berceau et l a  tombe. C'est !à une  véri lé peu nouvelle sans 
doule , mais qu'en réa l i lé notre impatience nous fa i t  lrop sou
ven l  oublier. Il est cependant essentie! de ne jamais la perdre 
de vue , dans l'étude des fai ts et dans !'examen des théories, 
si l 'on veut  apprécier Ie speclacle du monde avec calme et 
i ndépendance ; si l'on veut s'élever au-dessus des préjugés el 
des espérances vulgaires. 



Je viens , Messieurs, de me fél ic iter a vec vous de la 
situation privilégiée q u i  a été foi te à la Belgique, au m i l ieu 
Jes derniers événements. Il faut  b ie1i l'avouer cependanl , tou t  
n°;.1 pas é té repos dans ce pays , parce q u e  I e  hasard d e  quelques 
uo:ns  so1·t i s  de l'urne électorale pou1· monter au pouvoir, l'a 
�auvé d'une cataslrophe qu i  , six mois plus tard , emporla i l  
a illeurs un  lröne e t  une dynast ie.  La l u tte n'a pas  manqué 
pour cela , mais cetle l utte , sans rapport, sans communication 
avec ce q u i  se passail au loin , n'a été a l imentée que pa1· ses 
propres forces. Elle s'est trouvée c irconscri le , comme un 
incend ie qu'on a coupé , aux l i m i tes étrni tes que l u i  i m posaient 
les haLitudes réfléchies de  l'esprit national et ce sentiment si 
général des intérêls bien entendus du pays. Cependant la  J utte 
a été assez lo in, q ue d is-je ? elle va encore assez loin aujourd'hu i ,  
pour  q u' i l so i t  permis de déplore1· cette dépense de fo rces 
u tiles an service de mauvaises rancunes , d'ambitions deçues , 
de passions ha i nenses , se cachant sous les lermes Jes plus 
nobles , les plus élevés du  d ictionna i re pól it ique. « Mais , d i ra
" t-on peul-êt1·e , vous vou lez clone la suppression de toute 
» discussion , la mort des parti s ,  Ie  sommeil des intel l igences? 
1i Vous oubl iez que Ja J u tte c'est la v ie , c'est l'àme des gouver
» ucments libres. » Je réponds q ue la d iscussion n'est pas la  
dispu te , que la cri t ique n'est. pas l'inj ure , l a  d ilfamalion , la  
calomnie. El  puis , i l  est b ien permis  de se demander s i  celte 
force, q u i  déborde de toule part sur  des queslious de part is  
et de noms prnpres , ne pourt'a i t  pas être uti lement d i 1·igée 
vers une sphèrn plus élevée el plus pure. Le champ de l a  
science et de l'art n'est-i l  d o n c  pas assez vaste p o u r  occuper 
l'activité de ce pays? Ou bien , au contraire , est-ce Ie pays 
qui semble un théàtre trop restreint, un horizon trop ressené 
pour Ie jeu des intel l igen ces? Il est vrai que la Belgique est 
peu importante par son élendue; mais , ne l'oublions pas , elle 
a une admirable position , et il ne tiendrait  q u'à elle de 
pro filer des ressources de cetle position pour devenir  un  
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bri l lanl centre d'activité au  m il ieu de l'Europe civi l isée. Placée 
entt·e Ja France , l' A\lemagne el l' Angleterre ;. participant par ses 
langues , ses idées , son caraclère , a u  rayonnement de ces 
t rois puissan ls foyers , et pouvant s'assimiler sans effo1'l les 
découverles du génic gau lois comme celles du génie germani
que , la  Belgique n 'a  qu'à trava i l ler les éléments qu i  sont là  
sous sa main , pour parven i r  a u  rang· de grande puissance 
in tellectuelle. Aujourd'lrni ,  d isons-le franchement ,  elle n'esl qu 'un 
trai t-d'union politique el commercial. Pourquoi ? Est-ce la  
force qui  fait défaut ?  Nullemenl , l a  jeunesse active , i ntell igente 
et i nslruite , ne manque pas : i l  y a là nne armée de vail lants 
soldats capables de grandes choses , mais prîvés d'organisation ,  
et qu i  combatlent en t i rai l leurs , chacun de son cólé , à d roite , 
à gauche , en avant, en  a rrière , sans lrop savoir pourquoi , 
bien que toujou rs plus ou  moins sous Ie d rapeau de la poli
tique : i l  y a là de no  bles creurs et de belles i n telligences , dont Ie 
concours ardent pourra i l  serv ir  a vec éclat la cause de la science , 
ma is  que l'espril de parti passionne et égare lo in du  .hut véri lable 
assigné à leur acli vité. Partou t nous voyons su rgir des manifestes , 
des discou rs , des brochures , des journaux ; mais je vous le 
demande , Messieurs , combien d'ouVl'ages sérieux au m il ieu de ce 
mouvement stéri le ? Sans  doute, cc n'est pas la force qui manque : 
celte activi té fébrile dont la pol i t iqne est l'äme et Ie ressort , -
bien que la politique s'y cache souvent sous d'autres formes 
d'au trcs p rétextes - p rouve Ie contraire d'une manière éclalante· 
La force existe , mais elle s'épa rpille , se morcelle et se perd sans 
ut i l ité réel le ,  sans espoir  de lendemain ui de souvenir. Elle est 
pour Ie pays el pour e lle-même , comme ces eaux erranles à qui la 
nature n'a pas fait de l i t , et  qu i  tantót ravagenl les campagnes , 
tantól d isparaissent complètement ,  en laissanl aride le sol qu'el les 
devraient fert i l ise1·. C'est à l' indu.strie de l'homrne , à sa pré
voyance , de corriger Ie défaut  de la nature , et de changer en 

une source de prospél'ité ce qui était une cause de désolal ion 
et de misère. Ainsi faudra i t-i l  fai re poUl' les esprits en Belgiqnc : 
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en leur donnant u ne pente régul ière , en leur creusanl  un  l i t  qui 
leur soit  propre , on obtiendrait  des récoltes abondantes là oü 
i l  semblait que l a  science n'eût rien à espérer. 

lei se présentent deux d i fficu l tés que je ne veux ni cacher ni 
amoindri r. « Quels sont , d ira-t-on , les moyens de réaliser un  
pareil projet ? Qu i  s'en chargera ? . .  " Fandra-t-i l en  appeler à l ' in i
t iat ive du gouveruemenl? n " .  Peut -être est-ce là, Messieurs, la seule 
solu tion possible;  mais, pour cel le-là précisément, je ne me recon
nais pas Ie droit de la discuter devanl vous : je dois me bomer 
à poser la question , en la issanl  à d'autres Ie soin de la résoudre. 
Elle vaut certainement la peine qu'on s'en occupe el qu'on s'en 
occupe sérieusement ;  car il y a ,  en Belgique , de riches mines à 
exploi ter , et si Ie travail était mieux organisé , les travailleurs 
ne manqueraient pas. On peut répondre à cela que , depuis  1 850, 
de pu issants efforts ont été fa its dans toutes les d ireclions , et que 
ces efforts sont al lés se perdre dans un  mi l ieu d istra i t  par cl'autres 
i ntérêts , d'aul res préoccupalions. Je Ie sa i s , Messieurs ; je Ie 
regrelte autanl qne ''ous ; je sais - el c'est là une aulre di ffi
culté à vaincre - que Ie vent de !'époque n'est pas anx travau x  
sérieux : e n  effet, c e  que la foule demande aujourd'hui, ce n'est pas 
un l i vre si mi nee qu'i l  soit , mais tout au plus une revue -
et à peiee même une revue - mais u n  journal , avec sa l i tté
rature ra pide et fugitive , avec ses cötes de la Bourse , avec 
ses mil le;,.. · peli tes émotions de chaque jour. Aussi  Ie journal 
ne nous manque pas. Assurément ce n'est pas lui  qui  nous 
sauvera ; qui  ramènera Ie pays dans les grandes voies d'une 
l i t térature et d'une science réellement nationales. Je Ie re
connais : cette tendance est très-f:îcheuse ; el le est un  obstacle 
réel ; mais elle n'est pas i rrésistible : on peut et on doit la 
combatlre , et s'il n'y a pas à espérer de l a  détruire complè
tement , parce qu'elle t ienl à la sil nation générale , à !'esprit 
même de !'époque , au moins serait-il possible de l a  réduire, 
de reprendre sur elle une bonne partie d u  terrain qu'el le a 
usurpé. Pour cela , i l  faudrait à l'acfüilé du  pays cette 
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înfluence régu latrice d'une capi ta !e  in tcllectucl le , celte imp 1 1 lsio1, 
partant d'un grand centre , qu i  a donné à d'autres nalions , ü 

Ja F1·ance , à I' Augleterre , à !' Al lemagne , à l'l lal ie , un déve
loppement si la rge et si éclatant. Encore une fois , p lacés eommc 
nous  Ie sommes , nous avons  Ie drnil  d'aspi rer à de plus hau tcs 
destinées dans Ie monde l i ttérai re et scienlifiqne , et nous pour
rions , si nous Ie voulions sérieusement , y occuper un rang 
pour Ie moins aussi d ist ingué que cel u i  de notre admirable 
école !lamande dans Je monde des a rts. Mais précisémenl - et 
c'est là n n  fai t  qu i  confirme ce que je viens d'avoi r  l'honneur 
de vous d ire - cette école a eu l a  bonne fortune cte posséder 
u n  centre commun  d'ense ignement et d'ém ulation , une mélro
pole , qui a été Ie berceau des plus belles gloires du pays , et 
dont nous , Messieurs , a vons particul ièreu:en-t Ie droit d'être 
fiers , parce qn'elle s'appelle Anvers. N'oubl ions pas celte magni
fique leçon d'h istoire et t:îchons d'en faire not re profit.  Ne l'ou bl ions 
pas , surtout. aujourd 'hu i ,  en présence des vcm 1 x  imprudents de ces 
soi-d isant patriotes , espri ts étro i ts  et jaloux , qui prétendent  
dépoui l ler Anvers de son  d roit  d'ainesse dans I e  glorieux héri
tage de l'école !lamande ; les uns , pour :ijouter à !'éclat de 
la capitale politique ; les an  tres , pour d isperser l'héri t:ige au 
profit de toutes les vi l les grandes et peli les du pays. Pauvres 
rêveurs, qui s' imaginent q u'on crée de l'arl de par la loi , e t  
qu'on t.ransporle une  grande école comme un convoi d e  m a r
chand ises ! . . .  Hélas ! i ls  n'on t qu'à laisser faire Ie temps : l a  
d ispersion n'a déjà p lus  besoin  d'être décrétée ; el le est ma l
heureusement commencée depu is p lusieurs années , et , à coup 
sûr , not.re école n'y a pas gagné. 

Ce mouvement que lous les vrais am is de l'art doivent regrel ter 
avec nous , Lient à la  tendance générale de notre époqu e  : 
nos idées ne sont pas à la ceotral isation ; b ien au con tra i re , 

nous nous décentral isons en toule chose ; el pis que cela , nous 
nous individualisons chaqu e  jour de plus en plus. 

Autrefois la  science se groupait  au tou r de quelques points , 



� 
1 

26 -

d'oü el le l'ayo11 11a i l  v ive1nenl VCl'S les exlrémi tés : c'étn i t  u n  
savant professeu 1', al l i l'an l  à l u i , par· l 'allra i t  de son éloqueuce , 
les espl'i ls jeuncs et v igou reux de son temps , el faisnnl école 
avec eux ; c'ét a i l  nn mciine hard i , agi tant Ie m onde par sa 
p l u me du  fond de sa pauvre cel l u le ; c'é ta i l u ne un iversi t é ,  
pu issance organ isée au  nom de  l a  sn prémal i r. de l' i n tel l igence , 

fol'ce l'econnue , enton rée de privi lèges par les lois polit iqnes ; on 
u ne associa t ion pieuse de savan l s , qui  se faisaienl de la prièl'e un  
rcmpart cont l'e les t.l ist.ract ions de  la v i e  ex térieu re, pour  se  consa

crer  à l 'étude et la médita t ion , cl q u i  jctaient à l'at.lm iralion du 
monde l es  noms des Bénédictins ou <les Solitaires de Port-Royal. 
Plus ta rd, ce fu1·ent les capilales avec lenrs ncadémies, leurs salons 
1 i llél'aires, lenrs coteries spirituelles. Insensiblemenl Ie mouvement 
s'éta i l  étendu ; tnais déjà , en s'élendnnt,  i l  perdait t.le sa 
force ; nujourd'hu i  , il s'élend à lous  et à tout  : sa formule 
c'est Ie jou mal q uo! idien .  Le jo n rua l ,  ce n'est plus la pensée 
concenlrée pnr l'étude , mûrie par la méditat ion , c'est l' idée 
morcelée , Ie caprice de !'espr i t,  plus ou möins bien habil lé , 
jeté au  hasnrd du  jou r ,  au ven t  de l'op in i on ; c'est l'écla i r  
d e  l a  pnssi on ,  q u i  bril le un  i nstan t ,  pour ren t  rel' aussilót après 
dans l'oubl i .  Le jou rnal, c'est Ie symbole de la vie moderne : 
toul aujourd'hu i  se fa i t  au  jou !' Ie jour ; écril'e \' Ï le ,  apprendre 
vite , gagner vite et surlout jou ir  v i le, voilà la pen te générale 
de nolre temps. Et ! 'on s'étonne , après CPla , que les grands 
m onuments, les pages sérieuses d'arl , les belles ccuvres l i l lé

rai res de,· i1 ·nnent s i  rares ! Mais ou Jonc veul-on q ue !'archi
tecte , Ie pein t re ,  Ie poète ou Ie savant l rouve l' i nspirntion 
créa trice , l'idée du grand  et  du beau , dans ce monde de 
mosaïq ue , dans celle existence , riche en délai ls sans doute , 
tna is  en déla i ls  mesqu ins , pleine nussi d'élégnnce et de bien
êlre , mais pauvre en g1·andeu r ? On a tant de choses à faire 
a ujourd'hu i  qu'on n'a d u  temps pour rien ; et !'on v i t  d'ail
leurs si commodémenl qu'on ne veut pas se dérange1· : tous les 
dévouemen l s  s'en vont, aussi bien les dévouements aux per-
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sonnes que Jes J1\rnuemenls aux idées, To u t  est jol i , gracit•ux , 
cunfortable , mais l o u l  esl pcl i L  

U n e  seule chose peu t  sau ver la pen sée h u ma i ne de ccl l e  

dégénérescence insens i b le , c'est la f o i  rcl igieuse. Depuis  quelques 
aunées , n o u s  la voyous remon ter avcc vi gueur Ie courant de 
!'époque : el le doit  être l a  bien-ven ue pour  lom; les espri ts  
sérieu x ,  pour  tous ceux qui  veu lent secouer Ie joug de cc sen
sualisme ét l'o i l  q u i  pèse s u r  nous. El le  n o u s  rappelle aux grands 

horizons de la véri té , au senti men t du devoi r ,  à la ,·éri table 
indépendance de l a  conscience ; cl le ramène a vec elle Ie cal me 

d u  coou 1· el celle sol i t ude inl ime si n écessaire aux fortes mé
d i lal ions ; el le seu le peul nous rendre celle \' igueur de conception 
que Ie ma tél'ia l isme d'une civi l isat ion avancée émousse chaque jom· 
Javantage. Elle seule  peut corriger et con tre-balancer ce que 
j'appel lerai les  mau,·aises i nfluences du p rog1·ès. Panni ces i n
fluences , Ia plus dangereuse , en loule chose, es t nolre lend:mce 
à !'i ndividualisme. Peut-êtrn nous d i ra-l-on q ue celle lendance 
n'esl pas réelle , q u' o n  n'a jamais a u la n t  parlé qu'aujourd' h u i  
de fra tern i té  et de sol id a 1·ité. C'esl v ra i ,  o n  e n  parle beaucoup; 
mais , a u  fond , Messieurs , je vous Ie  dema nde , la form u le vraie 

de !'époque , Ie grand p1 · i ncipe de l a  si luation , n'est-ce pas 
chacun pour soi ? Or ce pri ncipe , q u i  a ce1'Lainement accompli  
de gl'andes choses dans l'ordre ma té1· iel  , sous Ie nom de con
currence , doil  devenir u n  pl'i ncipe de morl pou r la sociélé , 
s' i l  est l i vré à l u i-même , s' i l  n'esl pas neu lral isé par la résislan·ce 
de lous les bom mes de coour, et su 1· 1out  pa1· l 'aclion bienfaisanle 
de l' idée 1·eligieuse. 

Comment ce principe est-il enlré dans notre civi l isali o n ? D'ou 

vien t- i l ? Quel le est son h istoi1·e ? C'esl lil un point s u r  lequel , 
Messie u rs , je vous demande la perm i ss ion  de nous a rrêler u n  
i nstant : i l  i ntéresse vos études aussi b i  en  q u e  les au lres sciences , 
car i l  i ntéresse tout l 'homme. 

Les extrêmes se touchent , dil  u n  provcrbe : rien de p l us nai , 

tout à la fois ,  dans la vie des sociétés et dans la üe des individus. 
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l.e viei l lanl , nu terme de l'cxistence , redevien l  enfan t ,  el 1:1 

société la plus c iv i l i sée -- l' h istoire est pleine d'exemples de 
ce f:.ii l  - redcvient sou vent harbare. Or ,  que! est Ie caraclère 
dominant  de l'é t .1 t  de barbarie? C'est I' isolement. Dans la vie 
barbare , tout est indiv idnel : à peine y t rouve-t-on les l iens 
de la  fami l ie ;  c'est la négation de tou te société. Tel le éta i t , 
à peu de chosPs près , l a  si t uation de l'Eu rope , après l a  
chute de  cette grande e i  vi lisation païenne qu i  s'appelait l'Em
p i re Roma in. L'effrayant chaos , qu i  s'éta i t  fö i t  au mi l ieu de 
ces immenses ru ines , l rouva dans la  féodal i t.é un commence
ment d'ag1·égalion et de règle. La féoda l i té marqua une époque 
de progrès dans la condition générale de la société eu ropéenne. 
Il est vrai que , sous cetle forme sociale , la vie polit iqne et 
l'act iv i té intellectuelle se trouvaient encore beaucoup trop loca
l i sées pour que la civilisa lion pût p rendre son essor ; mais 
déjà !' i nd ividual isme diminuait , el i l  y avai t ,  dans Ie dévouemen t 
personnel , une magni fique compeusation à ce qu i  manquait 
de cohésion dans l'ordre pol il ique. El  puis dès lors , dès. 
les plus mauvais temps du moyen-:îge , Ie monde tenait  à un 
autre l ien d'une admirable pu issance , celu i  de l'un i lé  religieuse : 
i l  n'y avai t pas encore de grandes fami lies d'éta ts , mais i l  y 
ava i t  une seule et immense fami l ie  de croyants ; il n'y avait  
pas de grands een tres monarchiques , mais i l  y avail  la capi
ta Ie de la  foi. Au poin t  de vne de Ia religion , tons les chré
tiens étaient ci toyens d'un( même empire , frères entre eux et  
compatriotes , p:ir lant la même langue et régis par les mêmes 
lois. Eh bien ! et c'est là un fa i t  d igne de remarq ue , :iu fur  
et à mesu re que les l i ens nationaux s e  resse1Tent , que  l'u nité 
pol i tique s'étend , Ie l ien de croyance se reläche , l 'unité reli
gieuse s'affaibl i t .  Ce double mouvemen t , qu i  commence à se 
manifester dès Ie douzième siècl e ,  se développe insensiblement 
et éclate dans toute sa force au seizième. 

A celle dernière époque , en effet , I e  travai l  d'agrégation des 
peuples s'achève ; les grandes national i tés oot pris. une forme p lus 
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anêtée, cl Ie principe de cen l ral isal ion , d' uni té  pol i t iquc , acquiert 

chaque jour  une force n o u vel le : c'est pl'écisément Ie moment oii 

l a  national i lé  chrélienne se déch i rc défi nil ivemcn t ,  ou Ie Rationa
l isme, ce gra nd d issolvant des àmes, fa i t  son enlrée dans Ie monde. 

Jusque l à , i l  esl vrai , Ie pr i n.cipe chacun pour soi n'éla i l  prnclamê 
que dans Ie  domaine d es croya nces ; mais  i l  ne de\'a i t  pas y 
resler longlemps , cl c'éla it  logi q u e ; tout se l ient dans l'homrne : 

Ie droit q u'on l u i  reconnaissait dans Ie gouvernement de Dien , 

i l  dern i t  l'avoir à plus fo rte ra ison t.lan� Ie gouvernement d u  

monde. Nous savons anjou rd' hui  - les ra liona! is les eux-mêmes 

se son l  donné l a  peine de nous Ie démon lrer - ce q u'est d even u ,  
d a n s  l 'h istoi re de I a  sociélé eurnpéenne , l'in trod uclion de eet 

élémenl n o u veau , la glorificalion de )'individu.  D'abord, il a pro
d u i l  d'horri bles désaslres , des l ut les atfreuses , des perséculions 

êpouvantables; pu is, comme réacl ion nécessa i re à tout ce désordre, 

Ie despotisme Ie p lus  effréné , en Fra nce , en Espagne , en . 
Allemagne el a i l !eurs ; en s u i te , les bri l lantes sa lurnales du d i x
h u i tième siècle , abo u l issa n l  à la plus sa ngla nte des cataslrnphes ; 
et enfi n  celle révol ution de 1 848 , q u i  n'a dû peut-être q u'ü 

l ' impatience de ses a u teurs de n'avoir pas m icux réussi . 
De q ue lque foçon q u'o n  juge ces d ive1·s événemen ls , à coup 

sûr , i l  ne peu t enlrer dans !'esprit  d'aucun hom me tant  soit 

peu sél' ieu x de nier l'i n ll 11ence q u'a exercée sur Ie monde la 

révolution rel igieuse d u  seizième siècle>. Mais, si je ne me trompe , 
on s'attache trop en gén éra l  aux conséquences apparenles , ex lé

rieu res , de ce grand fa i t ,  tel les qu'el les se présen tent au m i l ieu 

du dérnlo ppement natu rel d'une c i v i l isation en prng1·ès ' el l'on 

ne se 1wéoccupe pas assez du róle particul ier q u'a joué , dans 

les d iverses d i rcclions d e  l'acl ivi lê h u ma ine , Ie principe fonda

mental de l a  Réforme . I l  en résulle q u'on a beaucoup Yanlé 

celte révol u lion , qu'on l'a appeléc l'émancipation de l'esprit 
humain ; q u'on l u i  a généreusemenl allrib ué tout ce q u i  s'est 

fai t  d'imporlant "Cn Eu rope , dep u is Ie seizième siècle : saus 

elle , à en croire certa i n s  écrivains , nous serions encore a u  fin 
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fond d u  moyen-:îgc . 1 l  y a u l ':t i l bicn des chos<'s à dire sur ces 
s ingul ières p rélcn l ions , mais cc la nous e11 traînerait  trop loin.  
Je t iens seulemenl à consl;i ter que très-sou vent o n  a pris  l'effet 

ponr la cause : on s'esl lrompé en affirman t  que la révolution 

rel igieuse avait déterminé Ic progrès général d e  nol re civi l i  • 

sa l io n , car c'est , a u  conl l';i i rc ,  ce progrès q u i  a délerminé l a  
révo lu tion ; !'espri t  h uma in  n'a pas é l é  émancipé pou r s'être 
révo l té , mais  il s'est révol lé ,  parce qu' i l  s'émancipait .  La 

rérnln l ion a été nal u l'el l c ,  mais el le n'ét a i t  pas nécessai re ; 
c l le a été u n  éca rt de· nolre jen nesse i ntel lccluel le ,  Ie premier 

m ou vemen t  d'orgneil de 1' ! ' 1 1 t'a n t  qui commence à senl i r  sa force , 
el qu i  vE>11 t s'affranch ir  de la tu tel le de ses parent s  et de ses 

mai l  res. Cerles Ie jeune hom me qu i  cherche à secouer Ie joug accusfl 
en l u i  de l'ardeur  et nne cerlaine a<'l i v i té ,  q u i  pent-être l u i  
fora p lus  tard acco11 1p l i r  d e  grandes choses ; mais ces choses-l il 
i l  a u ra i t  pu les accomp l i r  sans se révol ter. Pent-êt re même celte 
nholte  aura-t-el le su r ton t  Ie resle de sa v ie un doulourenx 
•:c tent issemen t : c'est préci sémcn t ce q u i est arrivé à l a  société 
moderne. Du reste , dans to ule révo l u t i�n i l  y a deux choses : 
Je princi pe même de l a  révo lnlion , sa formule plus ou moins 

net tement tracée; puis  l'ébran lement inévitable et souvent heureux 
q u e  l'événement com munique aux esprits , en secoua n t  leur 

torpeu r ,  en les ravi v a n t  par Ja  Ju t te , en l es retremp:rnt par 

Ie m al heu r , en les mûrissant avant Ie temps par l'expérience 
des grandes et fortes si t u :i t ions . La révol u tion accompl ie , ce 
rés 1 1 1 lat demeure ncq uis  à l'époque ,  et il se manifeste dans lous 
IPs sens un redou blement d 'act iv i té , qui  a fa i t  bien des fois 
su cci'cler 11ne période de prospérilé et de splendeur à nne période 

de  t ro ubles et de désaslres . De sorte que l 'homme rst tenté de 

béni r  la catastrophe qui a été suivie de pare i l s  chnngements. 
Mais i l  reste un au tre fa i t , que l'on perd de vue ,  au mi l ieu de 
cette admiration , pa ree q u' i l est moins apparent , q u'il est 
comm e  enveloppé dans les éYénemenls .el caché dans les replis 

des creurs , d'ou il exerce son aclion soulerraine et insen-
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siblc jusqn'au jour d'nne non,·el le explosion. Cc fa i t , c'est 
Ic dévcloppemenl dn prinripc de la révo l 1 1 1 ion , de l ' i dée révo
lu tionnaire. Il n'esl pas nécess:i i re de remonter hien lo in  
dans l 'h is to ire pou r tr·ou ,·er la pr·euve de ce que je v iens J'avancer : 

les révolu t ions ne  nous onl  pas manqué depuis u n  demi-siècle , 

el nous les avons vues d'assez près pou r  pouvoi r les étud icr. 'fel le 

a été aussi l 'histoÏ l'e de la révolul ion -mère du seizième siècle. 
Ses résulla l s  généraux dans Ie doma ine rel igieux el dans la sphère 

poli l ique son t  snffisammenl constatés ; mais  ce qu i  a été moins 

remarqué , je crois , - el i l  y au rail  là u ne étude cu rieuse à 

fa i re - c'esl l' i n lluence <l11  pri ncipe de cette  révo lu t. ion sur les 
sciences, les arts el la l i l lér:i ture. Veu i l lez me permellrc, Messieurs, 

de vo u s  en d i re quelques mots. 
On a parlé beaucoup , de nos jours , à propos de science et 

sur tout  de ph i losophie , des droits du libre e xamen : celte formule 

sourit s ingulièrement à nos i nstincts d' indépend:ince , el el le offre 
ce grand avan lage aux  :idve1·saires d u  principe d'autori l é . 
d'être sumsamment vague pour pouvo ir  envelopper dans 1 1 11 
anathème commun  ceux qu i , de divers poi n ts  de vue , pré11�ndenl 
défendre la  nécessi l é  d'une règle supérieure à toule tl iscussion.  
Au d i r·e de cer la ins libre s pe nse urs, on  ne saura i t  ê t re qu' un  enfan t  
des ténèbres , u n  esclave de  l :i superst i t ion , u n  débris du moyen

:lge , une variété de b:irbare enfin , s i  l'on ue croil p_as fermement 
que l 'homrne peul  penser ce qui l u i  pl: i îl , et rejctcr loin de 

lui tou t ce qui est entra ve ou J im i te à l 'él an  de s a  peusée. " Vous 

acceptez tout sans examen , nous crient-i ls ; vous subissez t ou t , 

» vous vous i ncl i nez <levan t  tou l ,  vous abdiquez les d roits de la 

i> raison hum;i ine. » Nos :1 1 . lversa i res oubl ient qu' i l  y a examen 

et examen , comme il y a l i berté et l i berté : or  dans Ja quest ion 

qu i  se débat en tre nous , et qui  se débat  sous tan t  de for�es 
et depuis s i  longtemps , c'esl bicu moins tie la l i berté d'e xamine r 
pa1· soi-même qu' i l  s'agi t ,  que de la l iberté de  dPcider , ce qu i  est 
pourtan t  fort d i lférent.  Leibnitz , Desca rtes , Pasca l , prat iquèrent 
avec éclat la l iberté d'examiner , mais en s' i nc l inanl  de\'anl la 
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nécessiLé suprême de la fo i .  Lulher et ses contin uateurs , les 
ralioual isles , vont bea ucou p  plus Ioin : ils j ugen t  et déciden t 
en dehors de la foi et malgré la foi .  Le p1·i ncipe d u  l ibre 
examen entend u  de la sorte est un élémenl de négation et d'anar
c h ie : cela n'est plus con testable : rnjourd'hui .  Il peut être retardé 
quelquefois , i l  est vrai , <lans Ie développement successif de ses 
conséquences , mais ce n'est là qu'un temps d'arrêt : un peu 
plus  lót ou un peu plus t ard il est forcé d'être , bon gré malgré , 
conséq nent avec l u i-même, d'arriver à la l i berté de tou t n ier. 
Or il est évi<lent pour Ic plns s i m µle bon sens qu'en p 1·ésence 
d' 1 1ne pareil le l i berté , il u'est rien qui  pu isse rester debout , si ce 
u'est les choses que notre i n térêt reco m mande à Ia bienvei l lance 
de not1·e raison. C'est pa r unc exceplion de ëe genre qne nous 
avons vu,  dans ces dernières an nées , pas m a l  de l ibres penseurs 
défendre, a vec u n e  tendresse Louchanle . les d roits de la pro priélé 
conlre d'autres penseu rs, moins riches, mais plus francs et snrto u t  
p l u s  conséquents. Malheurcusement u n e  fois que l a  qnest ion e n  
est venue là , i l  n e  s'agit  plus des droits du l ibre exa men n i  des 
privi lèges de la raison ; i l  ne  reste que Ie droit  de la force et 
les privi lèges du sabre. 

Je viens de parler de temps d'arrêt dans l'h isto i re d'u n  
principe : c'est encore l à  u n  phénomène q u i  nous  trompe 
fréquemmen t .  En eO'e t ,  dans la vie de l' h u ma n i té , les consé
qnences d'une lhéorie , d' u 11 principe , sont sou vent à p l n sieu rs 
siècles de d islances de ce principe ; et encore ne se présenten t
el les pas tou les à Ia fois , part i c u l ièremenl dans u ne c iv i l isati o n  
complexe c o m m e  la nólre. Aussi n o u s  arri ve-L-i l souvenl de perdre 
de vue Ie I ien q u i  u n i t  les elfcls à la cause. Nous ne som mes 
d'ai l leu rs que trop disposés à mesurer les choses à notre proprc 
du rée : u n  nouveau système s'élève-t- i l , n ne l héorie polit ique ou 
rel igieuse apparaîl-elle dans Ie monde , nous ne la j u geons que par 
ses elfels rapprochés : elle nous paraîl bonne o u  ma uva ise , d'a près 
ce q u'elle prod u i t  i m médin Lcmenl. Quant a u x  conséquences 
éloi gnées , notre i mpatience ne nous permel pas de les aHeudre : 
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nous ne serons plus là pour les voir, et cependant il nous faut  les 
juger sans relard . Partout nous po1·tons avec nous celle même 
impatience : cerlains p:iys protestants sont plus riches que cerla ins 
pays cathol iques ; vile nous en concluons que Ie principe du 
protestantisme n'est pas un élément d issolvant, tout an contraire ; 
donc i l  vaut mieux que Ie principe ca thol ique de l'autorité. Voi là 
comment nous raisonnons , en oubl iant  que , si l'histoire de not re 
vie à nous se compose de jours , dans l'h istoire de l'humanité les 
jours sont des siècles. Nous oubl ions qu'i l  a fal l u  t rois cents ans 
pour arriver de Luther au  système de Strauss , de la  révolution 
religieuse du  seizième siècle à la révolu tion socialiste et athée 
de 1 848. Les amis de Lut her , les vainqueurs de la tutte d u  
seizième siècle - pas lous i l  est vrai - trouvaienl Ie mouve
ment magnifique : i ls  croyaient que  tout  éta i l  dit  el fini par 
là ; el celle mème i l lusion s'est reproduile Ie lendemain de 
toules les révolutions , après 1 789 el  après f 830 ; mais, quand 
la  révolut.ion matérielle est te1·minée ou paraîl terminée , com
mence la révol ntion morale ,  et pour cel le-là , elle finit quand 
ellc est épu isée complètemen t; cequ i  ne Ya pas vi te. Or la révol ution 
morale du seizième siècle est loin d'êt1·e épuisée , mais enfin 
nous en savons assez anjourd'hu i  pour pouvoir apprécier son 
principe , partout ou i l  a pénétré. Eh bien ! je dis que l ' influeuce 
de ce principe a été généralement funeste aux arts, à la l i ttérature 
et aux  sciences. 

En effet , qu'a-t-il produit  d'abord en philosophie ? Pas un  
pet i t  bout d e  vérilé , mais beaucoup de  systèmes e t  les syslèmes 
l.is plus excentriques , les plus contradicloi res : c'esl ce qu i  
es t  a rrivé particul ièremenl dans  Ie  oord de  l'Allemagne , cette 
grande officine des peuples en fa i t  d'erreurs , ou les écoles se 
succèdent avec une fécondité tel lement grande, qu'à force de 

discnssions, les pauvres savant.s en sont venus au point de n'être 
pas beaucoup p lus  surs de l'existence de Dieu que de celle 
d'Homère ou de Romulus. 

En l i t lérature et dans !'art en général , Ie principe a produ i t  
2 5  X I I  
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Ie  dédain J-es règles, la fan ta isie personnel le , le dés ir  Je réassir 
pour soi , sans s' inquiéter ·n i  des mceu 1·s , n i  des croyances , 
u i  des idées reçues : c'est ce que nous a vons vu se \•érifier , 
depuis u n  siècle , dans la plupal't des pays de  l'Europe , mais 
surtout ,en Fra n ce ,  ou , par &uite du  ca-ractère particulier -de la 
uation et  sous l' inOuence uct ive de l'école du  d ix-hu i tième siècle ,  
l ' idée révolutionnaire a pénétré Ie plus avant dans les masses. En 
l<'rance et  dans cerlains pays qui  participent des idées , du mou
vement de la civi l isat ion française , la forme exlérieure -est restée 
catholique ; o� ne s'est pas donné la peine de la rejeter ; mais 
!'esprit est tout protestan t , tout de négation , de doute et de 
révol te. On se plaint souvent de la décad�ce de la l iUéralure 
moderne ; on la compare avec regrel à cell-e du siècle de 
Lou is XIV et même à celle d u  d ix-hu itième siècle : l a  raison 
de celle décadence est da-ns !'espri t de l'époqne. Au d ix-septième 
siècle , on ·écrivait avec la  bonne foi d' une foi sé1·ieuse ; on 
écriva i l  par conviction et  par vocation ; aujourd'hu i  on  écrit par 
spéculation , on vend sa p lume aux caprices de la  fou le ; autrefois 
on lu t la i t  a u  besoin  contre Ie goût d u  publ ic , aujom'd'h u i  on 
rexploite • . La lîltérature de Louis XIV éta i t  catholique , voilà 
Ie secret de sa grandeur. Quant à la  l i tlérature du d ix-hu i t ième 
s iècle , elle éta i t  ardemment révolutiennaire ; elle était inspirée 
pur une passion puissante , celle de démol i r , voilà la cause de 
son éclat fiévreux ;  mais aujourd' h ui qu' i l  ne reste r ien à démoli r, 
cetle l ittérature n'est p lus possible : Vol taire lui-même reviendrai t  
sur la  terre , avec les admirables ressou rces de soa gén ie infernal,  
qu'i l ne sera i l  p lus Volta ire - car les c irconstances fon t  les 
hommes - m:.iis tout au pl tJs  peut-être un obscur pamphléta ire 
ou u n  journal iste amusant.  E t •ce que je d is de Volta ire s'applique 
à toutes l es nuances de l'école de négation , y oom pris même 
ces quelques écrivaius plus rapprochés de nous , pa.r lesquels 
out ét.é un instan t  mis à la mode la mélancol ie ,  Ie décou ragemen t ,  
I e  doute e t  ce fatalisme d u  mal , q u i  , i l  y a q uelques années 
encore , fa isa i t  la fortune de cer!ains théatres et la gloire de 
certains rnmanciers. 
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Dans la science économ ique , Ie principe égoïste de l' indivi
dualisme a élé plus heureux ; i l  étai t  là sur son véri lable terrain  : . 
i l  donnait pour guide à l'aclivilé humaine l'appat du  bien-êlre 
matériel. Aussi est-ce là qu'il a eu Ie plus d'éclat , qu' i l  a accompli  
les plus grandes choses , si non toujours les plus favorables à la 
moral i té des m asses , au  bonheur réel de l 'humanité. C'esl d'ail
leurs ce q u i  explique commen t ,  en général , les pays protestan t s  
o n t  marché plus rapidement dans la voie de )' industrie que l a  
plupart des pays calhol iques. lei cependant i l  fa u t  noter deux 
réserves : d'abord , que l'équi l ibre tend à se rélabli r ,  puisque 
la  Belgique , la Lombard ie , une partie de la France el de l' Alle
magne sont catholiques ; secondement qu' i l  y a - dès-à-présent 
sans parler de  l'aven i r  - à celle splendeur du développement 
i ndustrie) u ne bien triste compensat ion , dans les souffrances 
i ncontestables du paupérisme , cette l èpre hideuse qui s'attache 
aux flancs de l ' industrial isme avide et anti-chrétien ; qui grandit  
avec lu i  , et qu i  étale surtout ses plaies dans les pays ou Ie 
protestantisme a lué la  charité. Or , c'est là un  mal  i ncon n u  
dans les pays agricoles , dans ces pays arriérés qu'on plaint s i  
fort d'être encore catholiques : là i l  y a moins de  grandes 
fortunes , il n'y a pas de féodali té i ndustriel le , mais auss i  i l  
n'y a pas cette classe d e  parias , condamnés à passer quinze 
heures chaque jou r ,  courbés sur des méliers , comme des auto
mates , dans u ne a tmosphère viciée au mora! el  au  physique , 
et à mourir ensuite de fa i m , abru tis , hébétés , lorsque Ie travai l  
v ient à cesser par  suite de l' i mprévoyance cupide des exploileurs. 
J'insiste sur  ce poi n t ,  Messieurs , non pour répéter ce qu i  a 
été d i t  b ien des fois , mais parce que j'ai vu  de près et pa1· 
moi-même l'un  et l'autre systême , que j 'a i  pu les comparel' 
à loisir, et que j'ai trouvé dans la vie industrielle , séparée 
de la chari té catholique , des maux tel lement grands , des 
délails tellement repoussants que je n'oserais pas les rap
porter ic i ; pa ree que j'y ai puisé une preuve de plus de 
l'honible in fluence que peut  exercer snr  Ie mo1·al de l 'homme 
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même inslru i t ,  policé , civi l isé , la passion égoïsle du ga in 
ce n'est souvent pas ,assez de lou les les forces de la rel igion 
pour contenir  cette passion fatale dans les l im i tes de l a  j ns
tice ; que ne doi l-elle pas devenir dans ces ames oit la religion 
a perdu tous ses d roits , ou sa voix n'esl p lus  écoutée? 

Nous avons vu les efîets d u  principe d' individual isme dans 
la l i t lérature et les arts , q u'en d irons-nous pour les études 
historiques ? Là certainement de  grands travau x  ont été accom
pl is , rmàis là aussi  !'esprit d'une sage critique a t\lé remplacé 
par u o  espri t  de révol le et de négation. A force de vou loir 
remonter aux sources et les expliquer autrement q ue ses devan
ciers , sou vent même aulrement que les conlemporains des 
faits , à force de repousser les t raditions reçues , pour faire d u  
neuf e t  attirer s u r  soi l'at l ention , o n  est arrivé à construire 
des romans p lus  o u  moins ingénieux , remplis d'érudition , de 
science de détails ,  mais :rnxquels il ne manque qu'une chose, 
la foi ·des au tres savants ; ceux-ci s'étant mis , de leur cóté , 
en fra is  d'i magination , ne veulent croire , comme c'est fort 
naturel , qu'à leurs propres hypothèses , a:tin sans doule de 
mainten ir  in tacts les droi l s  de la raison. 

Ce qui a eu l ieu en hisloire s'est manifesté également dans 
l'archéologie , et dans toutes les sciences qui reposen t sur des 
trad itions. Le princi pe , i l  fau t  te reconuaître ,  a ai dé à l'esprit 
.d' investigation , mais non pas tant pour lrou ver la vérité, par 
-amour pou r  e.Jle , que pour faire du neuf, de l'imprévu , de 
felfel , a u  mépris des a u torités reconnues. Fa fre de l'etfet , voire 
mêrne du scandale , en se moquant des vieux , des perruques 
- l'expression n'est pas .de moi - c'est presque toujours une 
bonne spéculation d'amour-propre et d'argent ,  et cela suffit 
aux goûls du temps , à la conscience des grands hommes d u  
libre-examen. 

C'c�sl la même tendance , Ie même esprit qu i , dans une 
aut1·e science - toule d'observation cependant ·- en médecine , a 
eufanté les théories les p lus  bizarres , Ü1éories dont Ie priu-
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cipal avantage a été de fai re la répn tation et surtout la fortune 
de leu rs auteurs : heu reusement pou r la science que l'expérience 
de tous les jours fait bonne just ice de ces précieuses décou
vertes , mais cel le just ice n'est jamais assez prompte pour que 
l'expérience ne soit pas fort désagréable à cenx aux dépens 
de qu i  elle se fait , et ponr que la" raison humaine n'a it  a 
enregistrer de nombrenses et tristes dP.ceplions. 

Quant aux sciences exactes , elles ont échappé à celle mauvaise 
in fluenee , et cependant  i l  y a eu en elles de grands progrès 
accomplis , des progrès incontestables qu i  font honneur à la. 
cîvi l isation ; mais là précisément l'esprit d'insurrection ne saurai t  
aller bien Ioin, et l' imagination l a  p lus  rebelle est sans cesse 
contenue et réglée. Ces sciences portent en el les un principe 
d'autorité et de hiérarchie , <levan t  lequel i l  faut s' incl iner bon 
gré malgré , si non i l  faut  en sorti r au plus tót. On a vu sans  
doute  des  mathématicieos révolntionnai res , ma is  i l s  l'élaien t 
seu lemcnt en politique ,  parce q u'i ls voulaient mettre dans Ie 
monde de l 'ordre à leur façon ; qu'ils s' imaginaient pouvoir 
organiser la société comme un tra i té de géométrie : habitués 
à la règle , à l'enchainement inflexible des principes et des déduc
tions , ces esprits rigou reux souffrent du spectacle du monde 
·et avec raison ; seu lement i ls se trom pent de remède. Si !'esprit du 
libre examen conduit  à l'anarch ie , !'esprit mathématique mène 
au despotisme : J'esprit rel igieux , lui seu l ,  sauvegarde la l iberté 
de l ' homme , tout en l u i  donnant pour frein et pour guide une 
autorité , la . plus respectable de toutes , celle de Dieu. 

A. insi , Messieurs , de quelque cóté que nous nous tournions 
dans la société moderne , nous retrouvons partout plus ou  
moins c e  principe d'i nd ivi�ual isme sorli des entrail les de l a  
Réforme , élément de  révolte et de d issolulion , esprit d'égoïsme, 
qui  finira , si nous n'y prenons garde , par ru iner tous les 
nobles i nstincts du creur , et détru i re loules les croyances , 
pour mettre à la place Ie culte de la fortune , du bien-être et 
des jou ïssances que donne l'aq�ent. Bien des gens reconnaissenL 
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l'existence du ma l , ma is i ls  ne savent que fa i re pour Ie guél'Îr : 
i ls  s'écrient douloureusement que nous retournons au Bas-Empire ;  
que notre civi l i sation , étant parvenue à son p lus  haut. période , 
ne peut p lus s'élever ;  qu'elle doit nécessairement et fatalement 
décrotlre et dégénérer , comme toutes les grandes civil isations qui 
J'ont précédée. D'autres demandent des remèdes aux combinaisons 
de Ja  politique ,  et d i scutent à perte de vue sur la forme des gou
vernements , sur l'efficacité des constitu tions , sur l'influence de 
tel on tel part i , de lel ie ou lelie loi : i l s  oul.J l ient que tout cela 
n'est qu'alfa ire de formes , que Ie mal est ailleurs , dans l'àme 
même de l'homme , que la grande maladie de !'époque c'est la 
maladie de l ' intérêt personnel . Cette maladie a été cel le de toutes 
les civil isations en décadence ; c'est elle qu i  a renversé Ja l i berté 
à Rome et fondé Je honteux despotisme des Césars ; c'est elle qu i  
a d issous Ia société romaine et  l'a l i vrée en palure aux Barbares. 
Nous l'avons déjà d i t , Jes sociétés commencent là ou cesse !' isole
ment , qu i  est l'égoïsme de la barbarie ; elles cessent là ou com
mence l'égoïsme du bien-être , qu i  est !'isolement d'une civi l isation 
épuisée. Que ce germe de décomposi tion et de mort , que nous 
portons en nous , soit détrui t  par l'aclion éminemmenl sociale 
du principe rel igieux ; que la foi rende à l'homme Ie sentiment 
du  devoir et !'instinct du  dévouement , Ja  fermeté de la con
science et l'énergie du caractère , et , s i  défectueuses que puissent 
être Jes forrnes poli t iques , si imparfaits que soient les gouver
nements , tout marchera bien parce que tout marchera droit. 
Aujourd'hu i  malheureusement nous ne prenons guérn cette voie : 
<le haut en bas dans Ja société , tont est fraude et défiance ; 
depuis J es régions gouvernementales jusqu'à la boutique de 
l'épicier , tout  se  fausse et se  frelate ; et nous avons beau Jégi
férer et réglementer , nous défier et nous garder les uns des 
au tres . Ie mal ne d iminue pas pour cela , il ne fait que s'étendre 
d'année en année , de jour en jou r ,  d'heure en heure. 

Mais ici , Messieurs , je prévois une objection : « s i , d ira-t-on , 
» tout est i ndividualisme aujourd'hui , comment expl iquer ce 
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» grand mouvement d·e rapprechement q11 i se fai t ,  dans Ie monde 
» entier , entre l.es peuples les p lus  éloignés , entre les races 
» Ie plus longtemps  hosti les 'l N'esl-ce pas là u ne tendance anti
» ind.ividoal iste ? . . . 11 

Je pourrais répondre qu' i l  y a aujourd'hu i ,  comme au seizième 
siècle , un double mouvement en sens contra i re ,  cel ui des peuples 
qui  se rapprochent ,  et celu i  des. i nd iv idus qui. s'isolent ;  mais je 
crois qu'on peut aller plus loin , et  se· dema,nder s� ee penchant des 
peuples. à oubl ier ce qui les sépara i t , à faire disparailre les 
barrières polit iq.ues ou religieuses q u i  s'élevaient entre eux , est 
réellemen.t et sérieusement  d u. rapprochement , de lá fusion , 
de la fraternité humanitaire. Et , en elfet , qu' est- i l  arrivé ? Autre
fois on éta i t  fortement at taché à sa foi , à. sa patrie, à son 
prince ;. on poussait  cel attachement j usqu'au fanatisme , on se 
laissa i t  aller à des prévenl ions , des défiances., des anlipathies 
à l'égard des hommes qu i  a ppartenaient à d'an tres croyances 
ou d'aulres nationa l i tés ; et non seulemen t  on ne lulta i l  pas 
contre ces mauvais sent iments , on. les avouai.t  hautement , on 
s?en faisa i t  gloi re. C'était  un mal , je l'avoue , un grand mal ; 
c'éta i t , si l'on veu l , de l a  barbari e , ma is  ceUe barbarie accu
sai t  des caraclères éirergiques et  faisait accomplir de grandes 
choses. Aujourd'hui i l  est vrai, ces pt·éj llgéS , ces antiphat i es , 
tout cela s'en va ; mais pourquoi ? est-ce b ien parce qu'on 
a ime davantage ses semblables ?. Oh ! si  c'étai t  là Ie motif 
de notre conversion , i l  faudra i t  y applaudir sans réserve. 
Malheureusement Ie vérilable m oti f est a i l le11rs , il est dans 
l'alfadissement de loutes nos convictions : on  est plus toléran t ,  
plus cosmopol ite , non parce qu'on est deveuu plus charitable , 
mais parce qu'on n'a ime plus n i  sa foi , n i  sa patrie ; pa ree 
que dévouement an pays , dévouement à ses croyances , dévoue
ment à son souvera in , à ses principes politiques , à ses devoirs , 
à ses amis , tou t s'alfa isse et se perd dans l' indi lférence géné

rale ; parce que 1·ien ne saura i t  résister à l' influence énervante 
de ce dé.sir égoïste de bie11-être , q u i  est la conséqueuce natu-



- 40 -

rnlle et très-légit ime du culte du moi. Je sais qn'on habi lle 
tout cela de mols fort honnêtes, leis qne tolérance , amour de 
l' ordre et de la paix , esprit de conciliation , de concession, de 
transaction , et bien d'autres encore ; je sais aussi qu'on fai t  
de  ces mots u n  usage fort commode pour toute sorte d'opi
n ions , de mceurs , de principes et de s i tuations ; mais Ie fa i t  
qu i  se  cache sous ces formes séduisantes de langage , Ie  fa it  
réel , Ie fai t  déplorable , c'est indi lférence pour toutes choses , 
excepté pour les i ntérêts de son ambit ion ou de sa cupid i té. 

Au reste , ce rapprochemeut des peuples dont on est s i  fier 
- et que , pour mon compte , je suis loin de regretter - a deux 
causes fort naturelles , fort s imples : la  première , c'est Ie goût 
croissant des voyages , Ie désir de voir du pays , de se dis
tra ire , se désennuyer, s'amuser si c'est possible ; dés ir  au  fond 
assez égorsle , on en conviendra. La seconde , et la plus éner
gique , c'est Ie besoin  de- faire des affaires , de trafiquer et 
de gagner. Certes , je ne bläme pas ces deux mobi les , i ls 
sont très-légit imes ; mais  i ls ne me paraissent que médiocre
menl human.ilaires ou fraternels. Qui donc , Messieurs , voit-on 
s'a viser d'aller à quelques cenlai nes de l ieues de chez soi, 
un iquemenl pou r  fraterniser avec un peuple étranger, pou r 
l u i  déclarer qu'on I'est ime el qu'on l'aime ? Qui , si ce n'est 
peut-être les voyageurs philanthropes des c<rngrès de la pa ix ,  
ou les d isciples de Sain t-Simon à la recherche d' une grande 
p rêtresse ? Nous connaissons donc !'espri t de ceux qui s'en 
vont  à l'étranger chercher des affai res ou des impressions de 
voyage , mais que l ies sont, d'autre part , les disposit ions  des 
pays qui  reçoivent ces v is i teurs ? Messieurs , il y a un fai t  qu i  
m'a souvenl frappé , qu i  a fr:tppé beaucoup de  voyageurs , e t  
qu i ,  s i  vulga î re qu'il soi t en  appar·ence, me pa  rai l  avoi r u ne certaine 
importance pour prouver que celle extension des relations entre 
les peuples, tout en d issipant beai.lcoup de préjugés , ne développe 
pas en réal ité des sympathies bien v ives entre les hommes. Ce 
fai t  confirme ce que  nous apprend l'obse1·vation de tous les 
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jours , que l'homme en m ult ipl iant ses rapports avec ses sem
blables , devient en général plus sociable , plus bienvei l lant  
quant à la forme , mais pt rd d'au tant  pour Ie fond des sent iments ; 
en d'autres termes , qu'à force d'aimer tout le monde on n'aime 
plus personne. Ce fai t  Ie voici . C'est dans les pays les moins 
avancés et surtout les moins fréquentés par les élrangers , 
voyageurs ou commerçants , que !'o n  retrouve encore les naïves 
et touchantes trad i l ions de l'bospi tal ilé ant ique ; mais, au fu1· 
et à mes1:1 re que ees mêmes pays commencent à se pénétrer 
des idées de notre civi l isation , fJUe les voyageurs y deviennent 
p lus  fréquents , Ie ca ractè1·e de l'hospi ta l i té se modifie ; elle 
devient plus réservée , plus froide : sous ses protestations banales , 
on sen t  s'agiler déjà Jes calculs de I'i ntérêt et de la méfiance. 
Encore un p:is , et elle n'est plus qu'une spéculation avouée , 
une auberge plus ou rnoins conforlable et plus ou moins rapace , 
ouverle à tou t \'euanl ,  je veux d i re à tout  payant .  Ou je me 
t rompe fort ou eel le  gradalion suecessive de dispositions , depu is 
la  confiance la plus complète. Ie dévouemenl Ie plus cordial , 
jusqu'à I'exploitalion la plus i nsolente et la p lus  raffinée, ne  
témoigne pas beaucoup en faveu r de l' influence beureuse de· 
notre propagande ,  n i  des progrès de la fraternité dans Ie monde. 

Que concl ure de tout cela , Messieu rs ? Fau t-i l  condamner 
purement el si mplemenl notre époque ? Faut-i l ,  .comme ces esprits 
chagrins qu'enlraîne et égare !'amour des théories absol ues , 
jeter l':rnatbème sur no l re civi l isa l ion ? Faut-il n ier Ie progrès , 
Je mouvemen t de la société ? Non sans doute , croyants ou indi lfé
rents , nous som mes les enfants de not re siècle : ce n'esl pas 
à nous à mau<l i re nos parents , qnel les que soienl leu 1·s eneurs 
et leurs fai blesses , quelque mal d i 1  igée qu'ait été not re éducation. 
Nous avons , nous , Messieurs , m ieux à faire que cela .  Chréliens , 
comme nous Ie sommes , avertis par les leçons du  passé el pa r 
les s in istres éclai1·cies de l'avenir, nous devons travai l ler de toutes 
nos forces , chacun selon la portée de ses moyens, à rendre à 
cette société dans laquelle nous sommes nés el nous vivons , 
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I e  nerf . l'énergie des convictions , fesprit de dévouemen f , q u �  
étaient l' hon neu r des siècles passés. Nous Ie pouvo n s ,  en nous 
app uyant sur la vérité chrétienne , sans perdre rien des conqnêtes. 
de l'espri.t moderne. Mais pour atteindre ce b u l ,  nous  n'av<>ns pas 
de compressi on à réclamer : la compression n'a jamais élé u n  
principe ;  elle n e  sa u rait  être qu'une exceplion , u n e  transiti-0n. 
Délions-nous , Messieurs , de tou·s les exeès, mème des excès dil 
bien , el persttade>ns-no u s  q ue Ie sal u t  de nolre temps et cel u i  de 
l'a venir est dans la resta uration de celte grande idée de chari lé u n i
verselle, q u e  Ie C h ristian isme a jetée dans Ie monde , i l  y a di x-h-ui;t 
sièr.les , en disant à l 'homme : tu aimeras Dieu par dessus tout et ton 
prochain comme toi-même. Toute Joi , toute morale- el toute phi loso
phie sonl renfermées dans ce magnifique précepte. Pri ncipe d'ordre. 
de stabil ité , de justice et de véritable indépendance , ï.l a été . 
malgré de lristes contrad ietions et de regrellables oublis . 
Ie principal élément de notre civi l isa l ion , de ceLte civil isation 
q u i  a com rnrncé a u  pied de l a  Croix , baignant dans Ie sang 
d u  J uste , fondée dans Ie plus subl ime des dévouemen t s ,  pom1 
s'étend re de là sur Ie monde entier , pour affranchir l'hom m e , 
Ie régénérer , I e  relever à la haute1n de sa uature imm.cwtelle. 
Puisse celle même idée , par Ie conco u rs de tou tes les volon tés 
droites , de tous les espri ts honnêtes et sérienx. , devenir l'ame 
de l'h u ma ni té dans l'avenir  ! 

.T'ai à vous demander pardon , Mess-ieu rs , de m'être laissé a l le11 
à vous entreten i r  de considérations q u i  ne seml>lenl pas rentrer 
dans Ie cercle ord i naire de vos élu des. Ma is  je vous l'avouera i ,  
dussiez-vou s  trou ver éton nant de m'entendre v o u s  parler d e  m oi
même et invoquer mon propre témoignage - comme si ce 
témoignage obscur pouvai l avoir quelque valeur à vos yeu x -
je vous l'avouera i , Messieurs , p lus  j'avance dans l a  vie , et p l u s  
j e  me sens convai ncu de l ' imporlance d u  róle que jouent d a n s  
le monde les idées religieuses. L'homme a beau faire pour sa 
soustraire à leur i nfluence ; il a beau rire , n ier,  protester , 
blasphémer même , elles l'enlourent de toute part ;. el les pénètrent 
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partou t , se rallachenl à tout  : leur histoire , c'est l'hisloire de 
notre ame , de nolre creur , de nolre raison , c'est-à-dire de 
tout  nous-même. Quelques efforls que nous fassions pour roublier, 
u ne voix intérieu re nous rappelle , à chaque i nstant , que notre 
vie ici bas n'est qu'une faible portion de nos deslinées : celle 
voix rien ne saurait  J'étouffer ; elle crie dans Ie tumulte des 
passions comme dans Ie repos des n u i ls ; et pussions-nous par
''en ir  à ne p lus l'entendre en nous , que Ie monde extérieu r 
lu i-même , la vue de ceux qn i  tombent à nos cólés , serail là 
ponr dissi per notre courle i l lusion , pour nous représenler sans  
cesse l' inévitable réa l i té. S i  énivrés d'orgueil , s i  sa turés de  
jouïssances que  nous  soyons ,  Ie redoutable problème de ce que 
n ous serons après ces quelques jours passés sur la terre , est 
toujours là <levant  nous : hóte incommode , que nous repoussons ,  
que nous défions , que n ous chassons , mais dont nous ne par
venons jamais à nous débarrasser , et qu i  demeure avec nous, 
au mi l ieu de nos j oies les plus insolen tes , comme ces squelel les 
couronnés de fleurs que les anciens Égypliens plaçaienl dans 
leurs salles de festin .  

Celle h isloire de chacun et de tous  les  jours est au-ssi l'histoirc 
des nations , dans toutes leurs phases , de grandeur ou de déca
dence , de c iv i l isation ou de barbarie. La religion est partout , 
reconnue ou n iée , glori fiée 011 combattue , reparaissant aussilót 
qu'on la croit étouffée , se retrempant par les coups qu'on lu i  
porte ; inspirant tour à tour l'artis.le et Ie poète , Ie moraliste 
el l 'historien , el exerçant son i nfluence sur ceux mêmes qui la 
maud issen t ,  qui l'appellent infame. Méconnaître celle immense 
el incessante action , c'est vouloir mettre dans l'ombre tout un 
cóté de la  nature humaine , c'est se  condamner soi-même à l'erreur 
et à la con fusion. A quelque ordre d'idées que nous ayons 
voué notre i n tel l igence , nous devons  donc une sérieuse altenlion 
à ce grand élément de civil isation , à ce ressort v i tal de l'exis
tence des peuples el des indiv idus.  

La religion , Messieurs , a devancé tous les monuments et 
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survécu à toutes les puissances : traversan t  les phases d iverses 
de l'humanité , elle vient à nous , chargée de siècles , de sou
ven i rs et d'enseignements. Ce n'est pas nous , pionniers fidèles. 
du  passé , qu i  la reponsserons dn  nom de vieillerie , car elle 
est à nos yeux  la plus riche et la plus subl ime archéologie , 
Ia science la p lus complète de ce passé que nous honorons ; 
comme elle est aussi la. mei l leu re el la plus sûre philosophie 
du présent ,  la plus belle , la. plus consolanle et  la  plus réelle 
garantie de l'éternel avenir. 



MÉLANGES HISTORIQUES 
l:ONCERNANT PRINCIPAl.UI ENT 

L A  P R O V I N CE  D 'A N V E R S , 
••• 

M. l..E B�RoN DE FIERL�NT , 
ConBeiller à la Cour d' Appel de Bruxelle1, membre eorre11pondant de l' Académie. 

ORDRE DE MALTE. t - CO�IMANDERIE DE TER BRAECKEL. 

Extraits et rwtes lirés d'un cartulaire écrit en fiamand, reposant 
aux archives générales du royaume , intitulé : Livre Censal de 
la commanderie de Ter Braeckel dit Champtreine , ressortissant 
à la ville et juri.diction de Turnhout. 

· 

Renouvelé par le notaire J.-B. van Gastel , en vertu des Lettres 
de Terrier de l'année 1 752 , ici enregistrées. 

La commandel'ie de Terbraeckel possède une ferme , ma ison , 
jardin , chambre , étable , grenier , bergerie, Ie tout allenant , 
avec une grange placée contre Ie susdit bät iment, Ie tout en 
bon état ,  situé à Turnhout et sous sa franch ise 2. 

1 Bulletin de la commission <f kistoire , t. IX,  p. 68 , 70 , 76 , 86 el 356. 

- l. XV, p .  3. - Anna/es de l' Académie <farchéologie de Belgique , t. XI , p. 1 92. 
- Nota. Il existe à Turnhout, Marché au Beurre, une maison d'une construclion 
singu lière , actuellemen t pourvue d'une façade nouve l l e , nommée : Het hof 
van Ranst. - La tradition en attrihue l'origine a u x  Templiers. 

2 Celle ferme, sit uée a u  bameau de Vieux Turnhout,  a ppartie n t  actuellement 
a u  bureau d e  hienfaisance. Elle fut louée I e  26 j 11 i l let  1 ï!J2 par acte passé 
de\' a n t  Ie notaire M e nna ns, à la requête du S• L. Carpentier,  agent géuéral 
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u Sui l  l' iud ication de quatorze arlicles de lerres , bruyères , 
» prairies , Ie tout s itué à Turnhout. » 

Lettres de Terrier données au Souverain Conseil de Brabant 
Ie 8 mars f 752 , à l a  requêle de Charles Alexandre de Grieu , 
chevalier de l 'ordre de St-Jean de Jérusalem , etc. ; Commandeur 
de la commanderie de Ja Bracque , d ile Chantrain ; exposant 
qu'en celte qual i lé il l u i  revenait d ivers eens et droits seigneu-
1·iaux sous Turnhou t ,  Herenlhals et voisinage ; dont plusieurs res
tèrent  celés, nonobstant le renouvellement des l ivres fait en 1 7 1 0 , 
en vertu des lettres-Terriers impétrées en notredit conseil, etc .".  

Ces lettres-Terriers ont été publ iées Ie 8 avril 1 7  52, par l'hu issier 
Morren a u  perron de la maison de vi l le de la vil le et franchise 
de Turnhou t , Je 9 suivant à Vieux Turnhou t , et affichées aux 
po1·tes de leurs égl i ses et à celle de Schoonbroeck 2 , etc"" 

Livre Censal de la com manderie de Terbraecken, dite Champ
train , ressortissant à la commune et ju l'isdiction de Turnhout, 
appartenant à l'ordre �e St-Jean de Jérusalem à Matte , protecleur 
des cbrétiens contre les Turcs , leur ennemi comm un. 

Ce renouvellement fut commencé Ie 19 avril 1 752 et achevé 

de l'ordre de St-Jean de Jérusalem , dit de Matte , constitué par procuration 
générale et spéciale du Sr Hercule Alexandre de Rassent, chevalier, religieux 
profès dudit ordre de Malte et commandeur de la commanderie des Bracques, 
dite Champtrai n , demeurant à // enneuil , au Perche en Normandie. 

Mise aux encbères comme domaine national , provenant de la commanderie de 
Santrain, Ie 16 hrumaire a n  V,  n• 1 6  de l'aOiche, elle fut vendue devant l'adminis
tration du dép• des Deux-Nèthes , accompagnée du C• Claude Louis Brixe , com
missaire du Directoire exécutif, Ie 22 ventóse suivant, pour la som me de4725 livres. 

Par décrets i m périaux du HS et du 18 février 1 8 1 1 ,  Ie bureau de bienfaisance 
de Turnhout fut m i s  en possession d'une parlie de celle ferme conformément 
à la loi du 4 ventóse a n  IX. - Sur contestation entre celte ad ministration et 
l'acquéreur ou son représentant , inten·int  transaction devant Ie tribunal de 
première instance à Turnhout, Ie 31 décemhre 1818 - el par acte d'acquisition 
du 15 septembre 1 823 , celle même administration eu deviut définitivement 
propriétaire. 

t Hamea u  sous Turnhout. 
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1e 27 août 1 754. Pendant celle période les eens snirnnts, ensemble 
1-es biens y alfectés , out été déclarés. 

Signé J. B. V.u GASTEL, notr•. 

Légalisation par les échevins de la ville 
et Duché de Turnhout avec sceau. 

« Sui vent 85 pages , menlionnant 1 69 eens sous Turnhout , 
1> suivis jusqu'à la page 1 s5m• de  197 eens sous les hameaux 
» de Kinschol , Roode t ,  etc" . •  

Après quoi  su i t  en français : 

Tenant Ie Vh1• chapitre provincial dans la salie des tou rs 
du Temple à Paris, Ie jeudi 1 2  j u i n  1 755. 

Président. Son a ltesse sérénissime Monseigneur Ie prince de 
Conly , grand prieu r de France. 

Le présent papier Terrier de la commanderie de la Bracque , 

et d u  mernbre d'Héri ntal  2 en dépcndant a été p résenté pa1· 
M. Ie chevalier de Grieu ,  t i tu la ire de ladite commanderie. 

Et sur  Ie rapport fai t  à la vénérable assemblée Ie 1 2  novem b re 

1 755 par MM. les cheval iers de Lancry et de Nonan t , il a 
été reçu pour bon et valable et ordonné qu'il sera i t  rem is à 
mondit chevalier de Grieu et I e  double déposé aux archives. 

En foi de quoi nous , frère  Pierre Denier, commandeur de 

Laigneville , prieur curé de St-Jean de Latran , chancelier du  
grand prieuré de France , garde e t  conservateur des archives , 
avons signé le<lil  jour, 1 2  novembre 1 755. 

Signé, Ie comdr DENIER. 
A ce cartulaire est annexé u n  l i vret in-4° de 1 7  pages , i nt i tu lé : 

Cens sous la ville et juridiction á' Rerenthals , appartenanl à la 
cummanderie de Terbraecken , dit Champtrain , chevaliers de Jéru
salem à Malte. 

Échéant à la fête de St-Élienne. 

t llameaux sous Turnhout. 
t Herenthals. 
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Sur  une pièce détachée se trouve un  acte du  22 avril 1 789, 
in titulé : Nouvelle publication aux fins de déclaration des biens 
affectés appartenanl à des retardataires , signé GEERTS , nolaire. 

Une autre pièce détachée, écrite en langue française, est de 
la teneur suivante 

Du mard i  22 ju in  1 790. 

Messieurs les commissaires des Terriers assemblés à · 

l'hótel de M. Je Bail ly de St-Simon , l'u n  d'eux. 

Il a été m i s  sur  Ie bureau par M. Barthélemy u n  état de 
vérification par l u i  faite du Terrier de la commanderie de la 
Braque , présenté à la vénérable assemblée au  mois  de novembre 
dern ier, par M.  Ie  chevalier de Rassent, admin istrateur de ladile 
commanderie, et renvoyé au comité de Terrier pour en faire Ie 
rapport. 

Duquel état et vérification lectu re a été faite ainsi qu'il suit : 
Véri fication du  Terrier de la commanderie de la Braque présenté 

à l'assemhlée généralc du grand prieuré de France au mois de 
novemhre f 789 , par M. Ie chevalier de Rassent ,  commandeur 
de ladite commanderie , ledit  Terrier comparé avec Ie  précédent 
et pl us  anciens. 

Le Terrier de la commanderie de l a  Braque a .été renouvelé 
à la d fügence de M. Ie chevalier de Rassent , sur les lettres 
de Terrier par l u i  obtenues de l'empereur, Je 1 7  mars 1 787, 
dûment publ iées et affichées. Henri Joseph Noten et F. L. Geerts 
sonl Jes notaires qu i  l'on t  renouvelé ; il a été clos Ie 3:1 août :17<89. 

M. Je chevalier en a présenté dix vol umes, dont deux doubles 
en Jangue du pays , pour la seigneuric de Turnhout ,  deux au tres, 
aussi doubles l'un  de l'autre pour la sei gneurie d'Herentbals , 
u n  con tenant  J a  traduction française d u  Terrier de Turnhout , 
et Ie sixième contenanl la tradnclion française du  Terrier 
<l' Herenlhals. 

M .  Ie chernl ier de Rassen l a jn i n l  à ces six volumes deux 
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plans figurati fs el géomélriques , l 'un du  domaine utile de 
Turnhout, l'autre du domaine u tile de Rixtel, paroisse d'Aerle, etc. 

· ;' Domaine utile de Turnhout. 

« Ce § constate que la ferme de Turnhout portée au Tcrrier 
» de 1 685 pour 506 1 verges , l'avai t  été à ceux de 1 7f 0  et t 755 
» pou r  5UO verges , et u n e  augm�n tation de 298 verges sur Ie 
» Terrier de 1685 et de 2 1 9  su r ceux de i 710 et 1 755. » 

Domaine de• Rixtel. 

« • • • • non porté aux terriers de i 7  tO et i 755 , Ie nou vel 
» a rpentage Ie porte à 5934 verges , l'arpentage de 1685 Ie porte 
,, à 5506 verges , non compris maison , jard in , granges et autres 
» batimenls actuellement portés à 434 verges. - Di fférence 
» 6 verges. » 

Cens et rentes. 

" Constal.e des d i fférences i nsignifiantes. » 

Observations particulières. 

« Ces observa t ions constatent quelques omissions el i rrégu
>> lari lés dans les rapporls. - Entre autres l'omission des 
>>  rapporls pour les arlicles appartenant  au convent de Corsen
» donck supprimé ;  u ne i rrégulari lé dans Ie terrier d'Hérenthals. ,, 

Sn i t  l'avis du  com m issai re-vérificateur. 

Le terrier présenté par M.  Ie cheval ier de Rassent est plus 
complet que les précédents , et même plus exact dans tous 
ses poin ts ; mais i l  n'en paraîl pas moins ut i le d'ordonner : 

1 °  Que Ie commissai re à lerrier de la commanderie de la Braque 
rétabli ra , si non les fi l ia t ions , ce qui  serai l  actuellement très
embarrassant, au moins les contenances omises à diffé1·enles pièces ; 

2 " .. X I I  4 
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2° Quïl fera reudrn pal' les pro.pri{\tai 1·es les r;.1pporls nouveaux 
a vee les abouts , charges el filialio.ns des arlicles om is el copiés 
sur  les lerriers de 1 755 el i7 :IO ; 

3° Que M. Ie chevalier de Rasseul rapporlera au chapitre 
u n  double des plans figuratifs par lu i  présentés d u  domaine 
u lile de ladite commanderie ; 

4° Qu'en conséquence copie de la présente vérification sera 
remise à M. Ie chevalier de Rassent et par lu i  commuuîquée au  
feudiste on  commissai re à lerrier e t  à I'arpenteur pour s'y 
conformer, auxquels on ne fera pas Je dernier payemenl de 
son traité , qu'i l  n'a i l  fa it les · corrections et rélablissements des 
omissions ci-de�an t  indiquées. 

Sur  quoi MM. les commissaires , adoptant les conclusions d u  
commissaire-vérificateur ,  ont délibéré qu'après en avoir référé 
au vénérable cbapitre, l'état de vérification ci-dessus lranscri t,, 
ensemble !'avis dudit sieur commissaire-vérificateur , seront 
remis à M. Ie chevalier de Rassent pour s'y conformer. 

Tenant Ie vb1• chapi lre du grand prienré de 
Fr:rnce dans la saUe des tours du Tempte à 
Paris , Ie mercredi 50 ju in i 790. 

Président Ie vb1• M .  Ie Bail ly de Cbampignelles , grand trésorier. 

11 MM. les commissaires ayant fait leur rapport Ie 12 9bre 1 789 , 
» conforme à celu i  d u  commissaire-vérificateur, qui  a été adopté 
» par Ie chapitre. 11 

Il est ainsi. 

(Signé) Ie comdT CREPEL,  chancelier. 

(Signé) CARPENTIER ' agent général de 
l'ordre, d:e Malte 1. 

t Le cartnlaire dont sont tirés les renseignements qui précèdent ,  a été 
rnulis par moi aux arcltives généra1es du royaume en décembre 1 SllO. 
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LES RÉf.OLLETS A TURNHOUT. 

Ce fut vers la tin de 1 649 1 que les révérends pères Récollets 
commèncèrent leu r étabfüsement en cette vi l le. Quelques pères , 
chassés de la Hollande à la su ite des t 1·ou bles de religion , s'y 
étunt réfugiés , leurs confrères d u  convent  élabli à Herent hals 
présenlèrent requêle en 1 65 1  à la régence de la vil le de Turnhout ,  
afin de  pouvoir y ériger un  établ issement de  leur ordre ; cette 
reqnêle fut favorablement aposti l lée Ie 23 janvier de celte année 2• 

On posa la premièrn pierre du  conven t  I e  28 seplembre f 656 3; 
Ie H ju il let i 662 la clóture clauslrale y fu t établie, el  Ie tO  novem bre 
de la même année on y célébra pou r  l a  première fois !'office divin '· 

Jean Pt·oost ,  avocat , Jean Pauly, receveu r ,  Marc Gertman , 
Jean Van Laer et Adolphe Steenhuys fi rent les fonds pou 1· sa 
consl ruclion. - Cornei l ie et Anne Van de Plas donnèrent 18  
Yerges de  terre pour !'emplacement de  l 'égl ise 5, 

On doit compter parmi les b ienfai teurs de cette église et de 
la co111munauté à laquelle el le apparlena i t , Ia famil ie Vloers , 
dool trois  mem bres du prénom d'Antoine furen t  successivement ,  
savoir  : Ie père , échevin de la vil le dt Turnhout , soo fits 6, 

1 Circa linem i 6-i9 incolere crepernn t .  LE Rov , Nolitia Marchionatus S. R. 
Jmperii , p. 402. - 7'héat1·e sacré du Brabant ,  p. 1 86. 

i VAN GoncuM , Historie van Turnhout , p. f 84. 
s Dans la rue des Récol lets , Patcrstntet. Dáns les anciens docu ments et 

actes celle rue est appelée Potterstraet , rue des Potiers. - Après l'étahlis
sement des pères Récollets , on a con fondu les deux noms. 

' VAN GORCUlll , p. 189. 
6 IDEM ' p. 1 89. 

6 Il  mourut Ie 2 novembre 1 687, et fut enterré , ainsi que sa femme Catherine 
van Beeck . dans Ie caveau de l'église des Récol lets à Turnhout , si t ué devant 
l'autel de la Ste-Vierge. - lis avaient contribué à l'érection dudil autel j usqu'à 
concurrence de 1 000 llorins. - lls avaienl amsi fait don d'uu confessionnal el 
d'un vitrail des cloltres. - lis lirent construire à leurs frais la chapelle dédiée 
à la Ste-Vicrge, située à Zevendonck, bameau dépenrlant  de Turnhout, y fondant 

un a:nnivèl'Sáire. - Leur fils Jean,  frère de cel u i  qui suil, déèédê Ie 2f mars 1 713, 
fti t jubil'airè , leèteu� et gardièn d u  èótlve'nt dès llécolléts ou Frères n1ineurs de 
Tûrobótll. 
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bourgmeslre et son pelit-fils chef-écoulète de 1:i même vi l le et 
de son quartier. Il fu t concédé vers 1 666 il celle fa mi l le , 
à t i t re de bienfaitrice et co-fondatricc du couvenl , u n  caveau 
dans sou église ; ce caveau élait silué devant  l'a u lel de la Sainle 
Vierge et subsisla j usqu'à la suppression du  couvent .  - Un vilra i l  
portai l ses armoi ries qui  étaient également représentées sur u 11 
confessio11nal et sur l'au lel 

1 Voir Ie di plOme d'anoblissemenl de la fa m i l i e  ·v ioers , en date ilu 6 j u i l l et 
n�o. - En voici la copie - l'origi n a l  repose entre . les mains d' u n  descen
d a n t  rles titulaires , résidanl  actuel lement à V i l vorde : 

Charles , par fa gräce de Dieu , etc" . . . . .  à tous ceux q ui ces présentes verronl 

ou l ire oiron l , salul : De la pari de nolre chère el bien ai mée A n n e  Marie 

Van Wevelinck hoven , veuve d'Anlh oine Vloers, en son vivalll  l icenclé ès lois 

et chef écou lelle  de la vi l le , Pays e l  Franchise de Turnhou t ,  quarlier d'Anvers , 

au pays el d uché de Braha n l ,  li l lc légitime de. Frédéric Thomas Van Weve

li nckhoven, en son vivant avoca l , e l  peli l e-fi l l e  d'Adrien Van Wevel i n c k h oven 

aussi avoca l ,  nous a représenlé en dfi respect ; qu'entre les plus proches parenls 

de la remonlrante il se trouvera i t  avoir exislé des évêques , savoir : Floris 

Van Weve li nck hoven el Jea n de Nercasse l , Ie premier ayant élé évêque de l a  

vi l l e  d'Ulrechl en temps q u e  celle v i l l e  é l a i l  sous l'ohtiissance du roi d'Espagne ; 

q n e  sa fa mi l le  se sera i l  rel i rée pour la p i n  part du temps des rélorsions el guerres 

passées , de la Hol lande en Rrabanl et en Flandres , ièsq11el les provinces l a  

mêrne serail encore actuel lemenl résidente ; q u e  l a  remonlranle a u rait  procréé 

avec fe.u sondit mari les e n fa u l s  suivants : Frédéric , Antoi n e , Henri , l icPuciés 

ès lo is , ltle Agnès , Pierre . chanoine régu lier au monaslère de Be1lehe m , près 

de la vi l le de Louvai n ,  Liberl Balthasar, Renier prêlre et Adrien, lesquels, ainsi  

quf' leurs a ncètres tant palernels que maternels , auraient loujours professé l a  

foi catholique apostolique romai n e , el été attachés avec un zèle e l  fidéliié 

i n violahle au service de leurs pri nces souverains et l égitimes, ayanl desservi 

p l usieurs charges bonorables , e l  s'étant com portés en gens d'honneur e l  de 

probité , vivant nohlemenl de leurs biens palrimoniaux sans s'être j a mais 

i m miscés ui souil lés par q uelque art méca nique ou roturier, sico m m e  I e  père 

el gra 11tl'père de feu sondil ma!'Î nommés a m bedeux A ntoine V loers , auraienl 

été bourguemaître e t  échevins de celle même vi l le , les mêmes ayant aussi 

fa i t  d i tféreutes belles et pieuses fondations , et fondé en partie en cette 

vi l l e , en l 'an 1 666 , Ie cou ven l  des révérends pères récollets , lesquels y 
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Par suite de l' i n vasion française , Ie convent Jes Récol lets à 
Turnhout subit  Ie sort c o m m n n .  En !'absence des magistrats 
m u n i c i paux , qui tous a va ie n t  donné leu r démission , pon r  ne 
pas devoir partic iper a n x  acles arbitraires de la rép ubl ique , 
Ie comm issa i re d n  pouvoir exécutif Perrein pnblia l u i-même les 
l ois suppressi ves des couvents Ie  8 octobre 1 796 et Ie 2i fëvrier 
'1797. Délég.1 1é  à eet elf.et par arrêté de l'adm inistration centrale 

seraient· venus , d u  temps des rétorsions e t  guerres d e  religion , de l a  Holland"!!; 

pour exlirper les hérésies et augmenter la religion catholique apostolique 

romain e ;  que l a  même fa m i l i e  d e  feu sondil mari aurait encore aclue l l e 

ment dans l 'église des m êmes prêtres récollels u ne cave et sépu l t u re , q u e  

l e s  armes- s e  trouveraie n t  aussi è s  verrières , confessionnal et. autel· de ladile 

église ; et comme la suppliante n e· souhaiterait rien avec plus d'a.rdeu1· que de 
faire valoir avec plus de lustre e t  d'éclat , tant les services si fidèlement rendus 

par sondit 11 1ar� et ses ancêlres que ceux qu'elle espérerait encore de rendre 
en personne a v-ec sesdiLs enfants à notre auguste maiso n , et afin de pol'ler. 

les d escen d a n ts, pa rens et a l liés à suivre ses t races et de s'évertner de plus e n. 

plus , au moyen de quelque gräce et mercède procédante d e · oot re m u n i fi 

cen�e R1•, el le  nous a très- h u m blement supplié que notre b o n  plaisir soit 

d e  l'anoblir avec cinq d e  ses fi l s , à savoir : Frédéric , Antoi ne ,  Henri, Li ber t ,  

Balthasar et Adrien · V l oers, avec leurs descent.lauts m:î les et femelles , à nail1·e 

de mariage légiti rn e ,  l ui permettant ainsi q u'il sesdits- enfants de porter pour 

armoiries un écu coupé au premier d'or , chargé de trois coq uil les d'azur , 

posées u ne et deux , et au second d'un pavé d'argent et d"azur : icelui écu 

surmonlé d'un heaume d'argent ,  grillé e t  liseré d'or aux hachemenls et 

bouclets, à· dextre d'or et d'ai;ur et à senestre· d'argent et d'azur , cimier. 

une coqui l le· de l'écu. entre un vol d'arge n t .  Nous , ce que dessus considéré, 
et ayant favorable égard à sa. très - b u m ble supplication1 avons de notre cerlaine 

science , gràce , libéra l i Lé , plei ne puissance et aulorité souveraiue aceordé et 

octroyé , comme nous accordous et. octroy.ons ces présentes à ladite A n n e  

!\larie Va n Wevel inckhoven , veuve d '  A n t o i n e  Vloers , de même q u ' à  sesdits 

cin q  fils Frédéric , A n toi n e ,  Henri , Libert , Balthasar , Adrien Vloers , et à 

leurs enfants et descendants màles et· femel les, à naître de leur maria�e. Ie 

titre et degré de noblesse ; vou lons et e n lendons qu'elle et iceux jou issent· 
el usen t d'ores et a.va n t  com m e  gens nobles , en tous leurs faits et actes t.les· 
honneurs et franchises, privi léges , li bertés et exemp1ions de nob lesse, 1ou1 a i usi: 
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du 5 jan vier précédcnt , i l  procéda à l'expu lsion des pères et 
.à la  pris1; de possession de len rs propriélés au nom de la  nation , 
aidé p�r J:i force armée cl la gendarmerie , et en !'absence de 

tout membre de l'administration locale renou velée , d ont  aucuij 

ne voulut concourir à eet acte de violence. 

Le chreur seul de l'ancienne égl ise subsiste encore. Il  a été 

qu'en usent et ont accoutumé d'user les au lres nohles partout ,  par toutes nos 

terres , seigneuries , nolamment de nos Pays-Bas , et qu'ils soient tenus et 

réputés pour no bles en toutes places et lieux , soit en jugement , soit hors 

d'icelui , � f!U'ils soient capahles d'avoir état et dignités , tant de cbe,•alerie 
qu'autres , et qu'ils puissent aussi en tout temps avoir, acquérir el posséàer 

ter.res , seigqeuries, rentes , revenus , possessions et autres choses mouvanles 
de nos liefs el arrière-fiefs , el tous aulres no bles lenemenls , et les reprendre 

de nous ou d'aulres seigneurs féodaux de qui ils seront dépendan ts , et s'ils 
en ont déjà acquis, les tenir et posséder sans être conlrainls de les mellre 
hors de leurs mains. A que! elf et nous les habilitons et rendonssuffisants et idoines, 

faisant en outre vers nous, nos boirs et successeurs les devoirs pertinents selon 
la nature et condition d'iceux liefs et biens acquis et à acquérir, et la coutume du 
pays ou ils sont situés. Et afin que J'état de noblesse d e  ladite Anne Marie Van 
Wevelinckhoven, et de sesditscinq üls, ainsi que de leursdesceodants légitimes,soit 

(l'autant plus notoire , nous leur avons accordé et permis . accol'dons et per
mettons de porter les armoiries blasonnées ci-dessus en la même forme et 
manière q�'elles se voienl peintes et ligurées a u  milie11 des présenles, etdonnons 

en mandement à notre très-chère et très-aimée sreur la  sérénissime arcbi
ducbesse Marie Elisabe1 h , notre lieutenanle et gouvemante générale de nos 
Pays-Bas , et ordonnons à tous nos conseils et autres nos justiciers, officiers et 

sujets ce qui se peut régenter et toucher, qu'ils fassenl et laissent pleinement, 

paisiblement j onir et user ladite Anne Marie Van Wevelinckboven et ses cinq 

fils ci-dessus expri.més , de même que leu�s descendants mäles et femelles, à 
oaître de ma ria ge Jégitime , lle cette not re présente gräce , octroi et lout 

Je contenu en ces présentes , saus leur faiFe mettre , ordonner ou soulfrir 

être fait , niis ou donné aucun lrouhle ou empêcbement au contraire ; ordonnons 

en ontre, à notre conseil des fi nances, à eeux de nos chambres des oomptes, nos 
Rois d'armes de nosdits Pa)ls-Bas, et à tous eeux qu'il appartient,  qu'ils procèden& 

bien et dflmeot à la vérilication , enregistrement et entérinemEint de · ces 
présen tes, selon leur forme et teneur.. Car a\nsi nous �alt-il , pour que dans 
l"an après la date de celles ell� s.oienl pPé,sentée,s à notl'edite chamlive 
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rendu au  cul le par les reli gieuses cl1a n o i 11esses du  S. Sépulcre , 

q 1 1 i  en ont fa i t  l'acquis i l ion. - Victimes el les-mêmes des lois 
révolut. ionna ires , el les se sont reconsti·tuées depuis. , et ont érigé 
dans les hàt i men.ts de l'ancien convent des Récol lets un remar
quable éta blissement d'éducation pour les jeunes personnes du  
sexc. 

des compies , à l'efl'et de ra<li te  \'érification et entérinement , comme aussi 
dans Ie terme à notre premier Roi d'armes ou autre qu'il appartiendra en 
nosdils Pays-Bas,  en conformilé et aux fins portées dans Ie Sm• article de 
l'ordonnance d·écrétée par les archiducs Albert et Isabelle Ie U décembre 1 6 1 6 ,  

touchant  Ie  port d'armoiries , t imbres , tilres et  a utres marques d'honneur et 
de noblesse , l 'un et  l'autre à peine de n ullité de cette notre présente gràcc , 
ordonnant à notredit premier Roi d'armes de la province qu'il apparliendra 
de suivre en ce regard ce que contient Ie règ'. fai t  par ceux de notre conseil 
privé Ie  2 Octobre 1 657 , au sujet de l'enregistrement de oos lettres patentes 
touchant lesdites marques d'honneur , en tenant par nosdits officiers d"armes 
respectivement notice au dos de cettc et afin , etc • • • . .  Vieune en Aulriche, 
6 Jui llel i 740 ,  parapt.é Rxti v', soussigné Charles. - Plus bas : par ordonnance 
Ku rt. - Et plus bas , etc . . . •  

Mention de l'examcn des s11sdites lettres par Messire Joseph Vanderleene , 
consei ller de l 'Empereur el R . , exerçant  l'élat de premier Roi d'armes , dit  
Toison d'or e n  ses Pays- Bas el  Bourgogne , et Richard de Grez , écoyer, Roi 
et héraut d'armes ordinaire de S. M. lmpériale et cath. esdits Pays-Bas , 
à titre de la province et Ducbé de Lotbier et Brabant. - Bruxelles, vil le de 
cour au duché de Brabant , Ie  28 Juillet 1 740. 

Visa de la chambre des comptes de S. l\f. 1. et C. Ie � Aofll xvij• xl .  
et enregistremeot a u  regist.re des chartes , octrois et autres affaires du  duché 

de Brabant , Limbourg et Pays d'Outre-Meuse, commençant l'an 1 750. Lettre et 
quote n• xx , fol. x.li i ij v0 el sq. (Signé) c'' de Fraula , J .  F. de Caverson et 
1 . d'Aubert in.  

(La suite à 1mc prnchuine li·vmi>o11 ) .  



N O T I C E  
SUR 

GEORGE ET JEAN STALINS , 
FONDATEURS DES ÉCOLES DES PAUVRES , A AUDENARDE ; 

PA:R 

M. En. VANPERSTRAETEN , 
Membre corre1pondant de l" Académie. 

Nous consacrons ces l ignes. à deux concitoyens dont Ie nom , 
attaché à un  de ces acles de bienfaisance si rares dans l'his
toire de l'human i té ,  mérile de v i-vre longlemps dans Ie souven i r  
d e  leurs semblables. Sacrifier n n  riche pa l rimoine pou r offri r 
uo  asite à de pauvres créatures dénuées de toule espèce de 
secou rs ;  assnrer à ces êl.res malheu reux une posil ion honorable 
dans le monde, en pourvoyant à leur éducation physique et 
morale ; perpétuer une parei lle ceuvre pour la longue  su i te des 
générations futures , ne sont-ce pas là des t itres méri loires 
aux hommages de la postéri té? Aussi Ie peup.Je , toujours recon
na issant des l ibéra l i tés qu'on lu i  prodigue , a-t-i l  transmis 
reli-gieusement Ie souvenir de ces deux bienfaiteurs ; et aujour
d'hui ,  Ie nom de Stal ins ne sort de sa bouche , qu'accompagné 
des épithètes les pl us lonangeuses" récompense assurément digne 
d'être ambit ionnée , et qui vau l  bien , à notre avis,  celle fumée 
d'encens qu'on nomme la gloire. 

Les particularités biographiqnes qui nous sonl restées sur 
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George et Jean Stal ins se bornenl à peu de chose. Nous savons 
que leur fam ilie occupa , à parlir de la première moitié du  
XV1° siècle ' les charges les plus importantes dans l a  magis
tralure d' Audenarde. On la voil figu rer tour à tour dans la 
nomenclature des échevins , des recevenrs cowmunaux et des 
chefs-tuteurs d u  perron féodal. De même que tous les m agis
lrats ancien s ,  les Stal ins avaienl leurs armoiries propres : elles 
élaienl rfOr, à trois briqucts de sable t .  

Le père de George et  Jean Stal i ns , appelé aussi George , 
rempl i l  Jes fonclions de reeeveur  comm unal et d'échevin  en 
1 594 el 1 608. Il eut pou r épouse Anne Dilval , fille d'Ad rien 
Dil val , qu i  apparaît également dans les regi:St res de la· rnagis
tr::i ture d 'Aude11arde, et laissa qnalorze enfants , dont  neu f fi ls. 
L'Église de S1-Walburge consene encore Ie sarcophage que ses 
hériliers élevèrenl à sa memo-ire et à cel le de son épouse. L' i u
scriplion de la pierre tumula ire est a ins i  conçue 

HtER LIGHT BEGRAVEN D1llEER JOORJS 

STALINS , F5 D1HEER ENDE Hr A:RENDS , DIE 

OVEll.LEET DESEll. WEIRRELT , DEN SEVENSTEN. 

AUGUST! A0 XVlc EN DERTICH , ENDE JONCVRAUW 

ANNA D ILVA.EL ,  Fa. ADRIAENS , DES VOORSCHREVEN 

JOORIS HUYSVRAVW WAS , DIE OVERLEET DEN 

xn APRILIS XVIC EN XXI ' EN HADDEN 

TSAEMEN NEGEN ZONEN EN VYF 

DOCHTEREN. lilDT VOOR DE ZIELEN. 

GEORGE STALINS , Ie puîné de celle uom breuse famil ie , rPç1 1 t  
une éd u·ca lion soignée. Après avoir achevé ses humanilés , i l  se 

voua à l'étal eeclésiastiq ue, obt inl  Ie grade de l icencié en théologie, 
et  devinl  chanoine pénitenlier de la cathéJ rale de Tournai .  Ce 

• Ces a-rmoiries peuvent être rangées dans Ia  catégorie des armes parlantes 

en ce que Ie terme Oa mand stalin d'acier, (stael, acier, matière· du brique!) 

a une consonnance parfaite avec Ie nom de cel le  famil ie .  
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fu t en -1 646 , q u' i l  conçul l'i nspiral ion charilable d\iméliurer I e  
sorl de quelqnes enfants pauvre� du  sexe , voués d e  bonne 
lieure , à un  élal d'oisiveté et d' i.gnorance. P l usieurs loca l i lés 
de la Flandre 1·enfermaient des asi les ou verls à l'enfance i nd igente, 
oil cel le-ci receva i l  les bienfaits d 'une éducalion mora Ie el phy.sique. 
George Stal  ins vou lu t  doler aussi sa vi l le natale d'un pa reil établ is
sement. Il ava i t  déjà préludé à celte bonne reuvre , par u n e  
fou le d'autres mQins i m po.rla nles , mais qu i à el les seules con
sl i tuera ient des ti l res au souvenir de la postérilé. Voici les 
bases sur lesquel les Ie fondateur crut devoi r établ i r  cette nouvelle 
insl i t u tion , appelée aujonrd'h ni École des filles pauvres :-

Les jeu nes fi l les , nées i1 Audenarde on à Pamele ,  y seront  
seules admises ; leur àge ne ponrra dópasser hu i l  ans. El les 
seronl cho isies p;1 rm i  les famil ies les p lus i nd igentes de la vi lle. 
Une d irectrice incu lquera à ces enfants  les principes d.'humi l i té,  
de modes t ie ,  de sobriélé et de d i l igence , et leur enseignera 
les pro fessions q u i  conv iennen l à leur sexe. Elles y seront 
logées , vêlues et nou rries j 1 1squ'à l'àge de vin1;t ans. En enlrant 
dans Ie monde , elles seront tenues de fréquenter par con t i n u a t io n  
les sel'\' i ces div ins .  Le but spéc ial  d u  fondateur ét:rnl d'élever 
les enfants  dans la rel igion catholique romaine , et de les 
fortifier conlre les hérésies q u i  ont désolé l a  v i l le  d'Audenarde , 
au siècle précéden t ,  Ie siége de l'élabl issement sera porté 
a i l leurs , si les rel igionnaires parvenaient à y ressaisir leu r 
dominalion.  On choisira les surin tendants parmi Jes membres 
du magistra t  de la v i l l e , auxquels on adjoindra Ie curé de  
Ste-Wa lburge , chargé de la port ion teni to"iale ou l 'école sera 
établ ie ;  Ie curé de Notre-Dame de Parnele el un autre membre 
de la p lus proche fami l ie  du fondateur, ou à son défaut un 
des habi tants les plus notables de Pamele. On uommera deux 
proviseurs , pris à Audenarde et à PamPle. Ces mem bres for
meront la commission , q u i  sera renouvelée tous les t ro is  ans. Le 
costume des élèves sera aussi  modesle que possible. On c.hoisira 
Ie drap gris foncé sans bordure , à l'exemple de St-François. 
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L'i nstit u t ion sera plnc-ée sous la prolection i mmédiate de la 

Ste-V icr·ge et de St-Josrph. 
La corn m ission avait donc , com me on Ie  voi l ,  tou t e  la 

la t i tude possi ble pour a p p roprier Ie rég i me de cel établ i ssement 

aux exigenccs pa rt icul ières d e  l a  loca l i té. El le  se m i l  aussitót 

à l'�u He , et éliibora Ie réglement s u i vant  que no11s avons cru 
u t i l e  de met t1·c en soa en tier sous les yeu x du leclr.ur, comme 

étu n l  Ie seu l  monument :w then l i q ne qui nous est resté su r la 

fonda,l ion de celte reuvre charitable , el com me forma n t  en 
q u clque sorle u n  tableau vivant des mceurs et coutu mes de 
!'époque 1•  

Reglement voor d' arme meyskens-schole , t '  Auàenaerde gefonderr t 
Q.y den Eeruwerdigen heer ende meester George Stalins , {" D'heer 
Juoris , in syn leven Canoniek lol Ooornyck. 

Sou DE:o DONOR ET GLORIA. 
De inst i tu tie van de scbole van de aerme dochtt:rkens der Sl3dl  Audenaerde, 

is ghedaen gheweest i11 het j a er 1 646, by den Eerw�t>rd igrn het>re M" Georgius 

Stal i ns , sone van d'heer Jooris Sta l i n s  ende joncvr. A n n a  Dilvael , Licentiael 

in d e  heil ige Godtheyt ende Ca noninck 1w n i lencier der Cathedraele Kercke \'an 

Doornyck , ende gheheni ficieert ofte g h e fondeert met de charitaeten va n synen 

tweghe, by den register i n  parcbemyn d eser aengaende speci6cati velyck geroerl, 

met resolutie ende ve rsoeck expres d a t ,  voor reglement ende formulair  van 

d e  manieren van dot:ne van t'selve God tsh uys ofte aermen schole , sal dienen 

t'gonne b ier naer volght:nde , resi gnerende hel recb lsinnigh heleet daer va n ,  

i n  de protectie va n Godt a lmachtigh , d oo r  d e  i ntercessie \'au de alderheyligste 

maghel ende moeder Godts , den heylighen Joseph , voesler vader ons Saligh

maeckers , ende a l le Godts lieve heylighen. 

Alvooren , soo sal  men sch uldigh wesen ter exclusie van a l le heresien ende 

an der leerynghe , d e  joncheydt one dochters van dil Godshuys te onderwysen 

ende versterckeo in bet Catholyck Hooms glieloove , henilieden a l tydt pro-

1 On adopla postérieuremenl d i vers art icles d ' u n  régl.emenl e n  vigueur dans 
l a  mflison des 01·phclins , à Menin , e t  q u i  nous pa1•aîl ê tre d'une Sél'érité 
��«:e�si�e. 
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viderende van deugdelycke ghelrauw ca tholycke d i rectTissen ende dienaeresserrr 
op peyne van de gone anders doende Lselve te veranlwoorden voor Godt 

a l machligh , van wat q.ualitei t , conditie ofle uyt wat reden dattet soude· 
moghen wesen .. 

Ende i nghevalle daervan den ghenaedigen Godt believe de stadr Audenaerd'e· 
Ie preserveren , datet soo quaeme t·e gheschieden dat de heresien ofte atheis
leryen a ldaer lot groote droefheydt i n· eenigh ongheluckighe toecommende 
tyden qnaemen Le prevaleren , soo ist dat d e  hegheerte van den jeghenwoor
digen insliluteur. absolulelyck is wesend e , dal gheene heuverheydt ofte 
souveraîn i teyt haer en sa l bestaen de goederen van synen twegh e ,  uyt charilale 
ler Godls eeren i nckelyk ghejont , te laeten ofte doen misbruycken , d i ver
terende lol kel leryen ofle eenigh ander doly.nghen ; ende soo verre , d a l ler 
soude peryckelen syn dat dit  soude commen te gheschiedcn , soo is de resolutie 
ex pres van den selven i nslelder , dat· de Jeghenwoordighe familie van de aerme 
meyskens met a l le de goederen, meu·ble ende i m meubl e· , ghe1me uytgbenomen, 
faictelyck gbetransporLeerL sal worden daert besl gheraeden sa l wesen , ende· 
ghemain l i neerl i n  het ca l h olîcq Rooms gbe loove , biddende Godl a l machligh 
seer i n;tan telyck , dat dt1n gbonuen dese syne intentie ende vol l e  begheerle 
violentelyck contravenierende , lselve voor hem mach commen beantwoorden·, 

:r. 

Wesende ook de resol utie van �en jeghenwoordighen inslituteur , m i ls dese 
syne devolie haer is exlenderende tot behouve van de arme doclilers gheboren 
ende den H. Doop ou tfanghen hebbende te Pamel ende te Audenaerde , vol
ghende dal hier naer hreeder sal worden te kennen gh egev.e n , d a t  de 
superintendenten van de selve sul len believen te aenveerden voor a l lyd t ,  
d e  heeren van d e  Magislrael Yan Audenaerd e , met d.e beere pastor v a n  den 
wyck van dil  Godlshuys , ende d e n  hei>re pastor van Pamele ; met een van 
de vrienden va n den l nsliluteu r , naerst van bloede bestaende , wesende 
capable , soo lanck alsser ycma n l  d usdanig sal syn , ende , by deOcientie van 
desen , soo sa l i n  de plaetse van den selven ten ccuwighen daeghe aenghe

nomen worden een van de notable van Pamele , bcquaem ende :zeleus , de· 
welcke sul len beliefven tot Pa mele , tot goede regierynghe aen te stel len. , 
sonder eenighe sensualiteit naer hel rechtsinnigh dictamen conscientie, twee· 
proviseurs , eenen van Andenaerde , ende eenen van Pamele , die uyt  carilate 
ende verwachtende de ecnwighe recompense , zul len continueren in het 
bedienen van dese comissi e ,  den lydt van dry jaren , ende alsdan worden 
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,·ernieuwt inder manieren by h.et aenstel len hiervooren vermeit , a l tydt  

hiertoe depu lerende persooueu van recbtsinneghe renomée ende niet te 

. seer mecanique. 

4. 

I tem , de k i n deren s u l l e n  outfangben worden in dil Godtsbuys by de 

respec t i ve proviseurs , mel i ntervell'li e  van d e  su perin t e ndenten ende ad,·ys 

van de directrice , wesende in den auderdorn van ses jaren , ten tyde van . 

liet onlfanglien, ofte wat daer ondei', maer niet over , altyt uytterlyck tot 

acht jare11 sonder mrer ; souder faveur ofte eenigb menscb elick respect , 

i n c kelick ter eeren Godts , met consideratie van apparente toecom mende 

redelickbeyl , commende van deughdelyke auders , en expresselick wesende 

sonder lichaemlycke ghe brekcn , ende ten tyde , alsl sal vereesscben , 

da tter eenighe dochterkens o n t fanghen sonden worden , soo sal men tselve 

te kennen doen gheven by den pred ica n t  in den stoel  der wae1·heyl , ende 

de gonne versouckende plaetse , s u l l e n  hem l ieden commen te presenteren 

ande proviseurs , de welck e met i n terventie van de superi n tenden t en , als 

voorschreven , naer rype d e l i beratie , s u l len onlfänghcn diet volghende 

conscientie best gheraden sal wesen . 

5. 
Item , de su pt•ri n t end enten nochte provisenrs en s u llen niet vermoghe n ,  

nyt wat reden dat  het sonde moghen syn , eenighe ander arme dochterkeus 

te on t fanghen i n  d i t  God tsh uys , dan wesende gheboren ende ghedoopt 

t'Audenarde ofte Pa mel , a l tyd t in conscienlie eude voor Godt zynde ver

bon den , i n  gheender m a n i eren eenighe kinderen te aenveerden dan de 

ghone wesende van d e  uyterste aermoede. 

6. 

I tem , de dochterkens van dit Godtshuys sul len worden onderh ouden 

ende ghecoslu meerl i n  a l le godlvruchtigbe exerci t ië n , ootmoedigheyt , o nder

danigheyt , zegbaerbeyt , soherbeyt ende neerstigheyt onderwysende ende 

bedryvende elck in L·go nne daer toe sy d e  meeste capaci leyt syn hebbende , 

tsy spinnen ofte nayen. 

7. 

I tem . de dochterkens z u l len blyven wuonachtich in dit  God tshuys , ten 

sy nyt merckelycke redenen ter contrarien , tot den tydt d a l  de selve 

wesende bequaem om te dienen , s u l l e n  worden versocht tot  dienst hy pcr

soonen van gheraetsaem reputatie ende ten arscheetl e , soo s u l len de selve 
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wor<lèn gbeprovideerl in redelieker vougheu vafi eleederen , lynwaet ende 
a n1ler cleen saekeo , of1e wel , inghevalle van gheen occasie van d ienst . 

soo sullen sy vermoghen in dit Godtshuys hlyfven wonachlich fot den 
nuderdom van twintigh jaeren , voorsien ten tyde van h uerlieder vertreck 
in der 111aniere als voorschreven , de resolutie van den instelder expresse
lyck oock wesende , dat men de selve dochters in gheender manieren én 
sat v�rmoghen te bestellen , ofte, soo verre het  moghelick is , laten gaen 
woonell in eenighe bierhuysen, taverrins , herbergben ofte wynkelders , op 
peyne \'an tselve voor Godt a l macbtich Ie verandtwoorden. 

8. 
Item , álsoo de godtvrucbtighe ootmoedigheJt en aermoede syli het 

behandl ende welvaert van alle caritatifve fami liëo, soo isl , dat den jeghen

wooruighen lnstilutem· heeft gbedeclareerl ahsolutelyck syne begbeerle te 

syne, inghcvalte de beereo van de magislraet van Andenaerde ende den 
erlelen heere haron van Pamele l'selve soude commen te permitteren , dat 
men aldaer sonde doen ommeghangben in de kercke ende achter de stadt , 
tot vergaederynghe van aelmoessen voor dil Gorl 1shuys , om alsoo te meerder 

ghetal van aerm kinderen Le mogben ontfanghen , welcke ommeghanghen 
s 11 1 len gheschieden i n  de kercke van A udenaerde hy den proviseur van 
a l rlaer , ende tot Pamel by den ghecommiltee1·de11 van ue selve prochie , 
ende telkens ontrent de hooghtyde , op beede de prochien van de stadt 
by de selve proviseurs met eenighe van de superintendenten vail bu _1'!'è 
Lhuyse ; ende L'gonne zy van desen su l len ontfanghen, sal mel behoorelycke 
notitie overgheleverl worden aen den ontfanghere respectif, die tselve met 
den ontfanck van secrete eari l aten ende testamenten in syn rekenynghe sal 
br inghen . 

9 .  

Item , desen instelder heeft oock schrif1 elyck ende mondelyn8'hen t e  kennen 
gheghe\'en , absolutelick syne begheerle te wesen, dal de ael'me meyskt'ns 
onderhouden by syne caritate tot veroodtmoedinghen ter eeren van den heylighen 
Franci;;cus ,  anders niet en sullen ghebruycken dan clcederen van grou laeken 
onghehoort, met alle de ander n oodtsaeckelicheyl van scoens , mutsen eoue 
anderssints , stl'eckende lol oodtmoedigheyt ende heloogh v.a n  aermoede. 

1 0. 
We3enlfe o 1ck de resolutie expres va!l de selve- iflstituteu r ,  dat de arme 

kinderen van dit Godshuys sul len lllyfven verbonden, in der eeuwicheyt te 

frequenteren den gud<lelicken dienst ende sermoenen in h uerlieder prochie-
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ket·cke , ende te bieehten te gaen by di:n heere pastor van a ldaer , tL•n waere 
uyt reden ende met eonsente van de d irectrice extraordinairelyck ondertusscllt>n 

sonder tsetve te bringhee i n  consequenti e ,  als wesende leghen de begbeer1e 
van den instelder. 

t l . 
trem , een hal'f jaer somersaisoen , soa sat  men smorghens ten l'yf uren en  

h a.l f ,  ende het  a nder half  ja er " wesende den winter , 1en  ses uren ,  luyden 

een groote belle ; ende ten SI'S uren,  in den somer, en half buer seven 
s'winters, soo moeten a ni: de k i nderen voorts commen , nytghenornen seer 
cleene ,  ende als sy haerlleder :ghebet sul len hebben ghedaen , soo sullen 
sy leeren lesen ende schryven fsomers tot den acht uren , ende s',vinters tot 

half huer neghen ; ende alsdan gaen naer de misse, ende daer naer om hyten ; 
ende van dan voo1·1s gaen wercken tot ha lfuere t waelfve ; ten half huere 1waelfve  

gaen doen hunne mael lyd t , staende a l leenelyck over d'een syd'e van d e  lafe l ,  
\\ an neer h e m l i eden sul len voorenghelesen worden saccken van de,·otie ; len  een 
u re ,  su llen sy wederom neerstigh gaen wercken tol den seven uren ; on!lt'r
l n sschen wat exercit ie nemende om te aenhooren godsvruchtighe saeckrn ; 
ten seven hueren , sullen sy gaen avontm aelen i nder manieren vooren gheroer1. 
aen hoorende eenighe lecture van devotie ; ten acht hueren , lesen de l i tanie 
van  de alderheyligbste Maghet ende ander gheheden . met on<lersouck van 
h u nne conscientie,  a lsdan oock hysonderli.:k bidden voor buerlieder \\ Cl
doenders , ende daeruaer , met stil ligheyt gaen rusten. 

1 2. 

Item , alsoo dese weerelt a n  groote onghestadigheyt es onderworpen , en 
daUel onbekent is wesende tot wat declinatie de saecken sauden moghen 
commen . soo ist , <la t  den jeghenwoordighe i nstilu leur beeft gheordonneert , 

i n  ghevalle in toecommende tyden een ighe van de ghonne ghesproten van 
de descendenten i n  l ineà direct:î van d'heer Jooris Stalins ende Joncvrauwe 
Anna Dilvael , saligl\er memoden quaemen gheredigeert te worden tot uyt
tersle aermoede , dat de selve , creteris pnribus , maer anders n iet . sullen 

schuldigh syn voor ander ,  naer clat>r bet.oogh , ontfanghen te worden tot 
hel ghenielen van syne devotie ,  a l les respectivelyck ghelick de ander meyskens, 
an  elck vau de obligalien by de selve gheroert. 

13. 
Item , de absolute begheerte van desen instelder is wesende , dal alle goederen 

soa me11ble ende i mmeuhle van de fam i l i e  van de aerme dochterkens , sul len 
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hlyfven ghesepareert i n  der eeuwigheyt van de glwne t oecommende de ghe
meene huysaermen ofte kercken van Audenaerde ofte Paemele , mitsgliaders 
dat den respectiven ontfangher van het Godtshuys ten gheenen tyde en sal 
vermoghen wesen den ghonen hebbende de ad m in istrat i e  van de saecken van 
aermen ofte de kercke, sonder oock , datter eenighe obligatie sal wesen ofte 
voordeel van Le ontfanghen i n  dit  Godtshuys eenighe kinderen van de ghe
meene huysaermen , soo van Audenaerde a ls Pamele ,  maer dat de respective 
proviseurs met interventie van de superintendenten , alsvoren gheroert , sullen 
raeckende den onlfanck van kinderen , blyfven in h unne volle l iberteyt te 
aenveerde�· de ghonne diel naer conscientie voor Godt a lderbest sal wesen 
gheraeden , alteyt aennemende drye van gheboo1·te van Audenaerde , teghen 

twee van Paemele , midts het meeste last eude armoede van aldaer hebbende , 
ter exclusie als voorsclireven van alle meyskens niet wesende van gheboorle 
ende heiligh doopsel van Audeoaerde ofte Paemel e , ofte gheprocreert by 
a n d ers die huerlieder residentie aldaer niet en hebben ghehauden den tydt 
van ses jaeren. 

1 4. 

l lem , niema n d t  van de aerme dochterkens ontfanghen in dit Godtshuys , 
en sal vermoghen , om wat reden dallet soude moghen wesen , eenen nacht 
nyt het selve hlyfven , op peyne ''a n  onwederroepelyck in geender manieren 
meer te moghen wesen ontfanghen . 

1 5. 
Wesende oock direct elyck leghen de godvruch tige begeerte van den inslelder 

jeghenwoordigh , dat eenighe aerme meyskens su l len voordeel hebben om 
0111 fanghen te worden in dil Godtshnys , ten respecte sy wat middelkens 
souti e n  medebrenghen , midts de intentie altydt is gheweest tot de inckel 
ae1·111oede ; ende inghevalle datter gheene van den uytterslen noot hemlieden 
en presenteerden lot ontf�nck , soo d at noodig soude syn , deur faulte , 
een ige aerme meyskcns met cleene middelkens te on tfanghen , soo sal  lselve 
gheschieden a lle op behoorelycken i nventaris , ende lgonne sy inghebroght 
sul len hebben , dat sal men hem lieden reslitneer�n in specien ofte weerde , 
als sy uyt het Gotltshuys su l len verlrecken , ghelyck oock is synde leghen 

clen beglteer/c uan den instiluteur, dat men aldacr taefelierke11s , t' huysligger

kens ofte oock sclwolkinderen en soude houden , ten waere voor corten tyd 

naer desen. 

m. 
I tem , de heeren v a n  de Magistrae t der stad t Audenaerde , met de ander 

superintendenten als hier vooren ghedeclareerL , i;ul len LOL rech ls i nn ig beleet 
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van het jeghenwoordig Godtshuys sonder particuliere affectie , alleenelick 
naer conscientie committ1wen eenen ontfanger , aen welcken sullen overghe

gbeven worden de specificatien van de goederen gbejont caritativelick lot 

discussie van bet inhouden van de selve , mi tsgaders alle de aelmoessen van 

testamenten , secrete giften , ommeghanghen ende anderssints , niet uytghe

nomen die daer van jaerlicx sonder rekenynghen op rekènynghen te laeten 

''allen , sal schuldich wesen syne ontlastinghe raekende den ontfanc ende 

uytghaven te passeren ende purgieren voor de heeren superintendenten , ter 

presentie van de respective proviseurs , den welcken oock sa! blyfven ghe

hauden allydt te betaelen de saeclie behouffelyck tot onderhoudt van het 

Godlshuys ende aen de directrice te subministreren promptelicken , sulckx 

als sy tot noodsaeckelicheyt van de familie sal commen te versoucken , dan 

of sy aen de proviseurs , ter presentie van een ofte twee van de superin

tendenten, sa! schuldig wesen , alle drye maenden rekenynghe te doene. 

1 7.  
Ende voor het s lot  van dcsen , wesende de begheerte ende resolutie expres 

van den jeghenwoordighen instituteur , dat hem niemand , soo gheestelick 

als weerelick , van wat qualiteyt by soude moghen syn , en sal vervoorderen 

ofte hestaen te laelen smelten ofte diverteren tot andere occasien van devotie 

ofte anderssints , nyl wat reden dattel soude moghen wesen , in deele nochte 

gheheele , directelyck nochte indirectelyck, de goederen tot onderhout con

tinueel van voorschreven Godtshuys ghedestineert , als contrarierende daer

mede de devotie ende volle ghedurighe resolutie van deu donateur. 

1 8. 

Dit syn de statuten ende resolutien , moodelynghe ende schriftelick te 

kennen ghegheven by den Eerweerdighen heere inslituteur , in het beghinsel 

van desen gheroert , aen syn naest van bloede bestaende , met volcommen 

begheerte , dat elck van de selve in rechtsinnigheyt sa! worden , ten al len 

tyden , gheobserveert , op peyne van den gonnen conlrarierende ,  directelyck 

ofte indireclelyck, te ooderstaene de goddelycke justicie , welke de voorseyde 

na_erst van bloede bestaende naer syn overlyden oock hebben gheaggreert. 

Toorconden , desen xxj•n Octobre 1 648 ; ende was onderteekeot : Jan Stalins, 

f• Jooris , Lucas Stal ins , Loys Mahieus , my sterck makende over myn kin

deren ; Jan l\lahieus , over my en consoorten ; ende Arnoldus Slalins , pe1· 

qualitatem quà �:r.ccuto1· testamenti. 

Aldus gheexbibeert in t'Collegie van schepenen der stadt Audenaerde , by 

d'heer ende meester Jan Stalins , ter presentie van d'heeren Lucas Stalins 

25 XII 5 
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ende Loys Mahieus , naerdien tselve aldaer pnbliquelick ghelesen hadde ghe

weest op den voornoemden xxj•n October xvj• achtenveertigh. 

Aldus [staet ten boucke van contracten van schepenen voornoemt , ende was 
onderteekend ( .  (J). VAN VLAENDEREN. 

Érigée la même :rnnée , l'école des filles pauvres obt int  d u  
magistrat l a  franchise des droils communaux. George Stalins 
eut la consolalion de voir, avant de descendre dans la tombe , 
son hut pleinement atteinl.  Il mourut à Tournai , Ie 22 août 
1 647 , regrelté de to11s ceux qui Ie connurenl. Ses héritiers 
élevèrent à sa mémoire un monument funèbre dans l'égl ise de 
Noti·e-Dame à Pamele ; en voici l' inscription 

�IEMORIE 

VAN DEN EERWEERDIGEN HEER 

MYNJIEERE Mr GEORGJUS STALIN S ,  ZONE VAN 

D' HEER JOORIS ENDE JONCVRAUW ANNA DILVAEL , 

LICENCIAET IN DE HEYL!GHE THEOLOGIE ENDE 

CANONICK POENITENTIER D E R  CATHEDRALE 

KERCKE VAN DOORNYCK , EN ALDAER OVERLEEDT 

DEN X X I I  AUGUSTI xv1c XLVII ' WELCKE UYT 

ZELEUZE CHAR!TATE EN LIEFDE TOT GHODT 

AUlACHTIG TZYNDER HEEREN HEEFT 

INGRESTELT EN GHEFONDEERT BINNEN ZYN 

LEVEN DE SCHOLE DER AERME KINDEREN 

MEYSKENS TAUDENAERDE. 

VIATOR SISTE, 

ANlfüEQUE INSTITUTIONIS OCCA.SIONE 

OMNUIODO PIA': BENE PRECARE �IENTE 

RECOLENS VANITATEM l''RAGILITATEMQUE 

GENElllS HfülANI ET ANNOS A':TERN!TATIS 

AD VITAM AUT MORTEM. 

R EQUIESCAT I N  PACE. 

HlEREDES �IOESTI HOC ANIMI GRATI SYJllBOLUH POSUERE. 

Un service solennel est célébré à perpétuité pour Ie repos 
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de son ame , dans l'Église de SLe-Walburge à Audenarde. 
On conserve p ieusemen t ,  à l'école des filles pauvres, Ie portra i t  
d e  George Stalins ,  q u i  nous semble avoir été peint  par 
Simon De Pape , fils , son conciLoyeu et contempo1·ain .  

JEAN STALINS , né en 1 587 à Audenarde, complèta dignemen t  
l'reuvre d e  son frère. Ses amis s e  plaisaient à reconnaîlre en 
l u i  n n  caractère doux et concil iant. Le goût qu' i l  avai t pris 
pour l'austérité et la solitude , Ie rapprocha de bonne heure de 
la société des PP. Capucins , établis à Audenarde en 1609 , 
auprès desquels i l  passa la plus grande partie de sa vie. I l  
s' i n téressai t  acti\'ement au  sort de la classe laborieuse , dont i l  
s'étai t  constitué en quelque sorte I e  prolecteur par  excellence. 
Il a imait  à soulager les misères cachées des personnes de bonne 
fam ilie , que des malheu1·s avaient réduites à un état peu aisé .  

L'acte de bienfaisance par lequel son frère venait de couronner 
la fin de sa carrière , avait  fait  sur lui une impression profonde. I l  
fu t dès lors tourmenté d u  désir de  marcher s u r  ses traces , 
en ache\'anl l'reuvre commencée , en instituant u n  second établis
sement pour l'au !re sexe. Sa charge de surintendant de l'école 
des filles pauvres , lu i  permi t  d'apporter à son projet toutes les 
améliorations dont l'expérience l u i  démontrait l 'ut i l i té. l\'.Ia is so i t  
excès de  modestie , soit cra inte d'opposition de  la pa1·t de  sa 
famil ie , soi t  enfin pressentimen t  d'une fin prochaine , il ne t int 
point à réaliser cette reuvre de son vivant. Le 7 novembre 1 647 , 
c'est-à-d ire environ un  an après la fondation de l'école des fi l les 
pauvres , il cousigna dans un testament olographe les formali tés 
à rempl i r ,  après sa mort , pour l'érection à Audenarde d'une 
institution pour les garçons pauvres. Ce dernier monument de 
sa l ibéral i té nous a été t ransmis in t act , et se conserve acluel
lement dans les archi\'es de l'hópital de Notre-Dame à Audenarde. 
Il est de Ja teneur suivante : 

JESUS ' MARIA ' JOSEPII. 

Alzoo de ordonnantie van Godt almachticb is , dat alle menschen eens 

moeten sterfv�n ,  ende nochtans den tydt _van elcx overlyden teenemael 
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onseker is , soo ist , dat ick , Jean S t a l i u s ,  F• Jooris , i n  ouderdom van 
t'sestich jaeren , met goede dispositie van lichaem ende vromicbeyt van 
verstande , deur Godts Gratie zynde van in tentie te d isponneren rakende 
mynen uy ttersten wi l le  ende testa meut , hebbe tselve gbeordonneert ende 
ghedispo onecrt , ordonnere ende disponnere hy deser , i nder maniere hier 
n aer volgeude ; expresselyck ende ahsolutelyck begheerende , daller sal in 

e lck point  particu lier sorteren syn volle effect, terstont naer myn overlydc11 
volghende datter a lsdan hy myn l1 a n d t  onderteekent bevonden sal worden , 

op tverbant van a l l e  myne goederen , meubel ende im meubel , patrirnoniele 
ende gheconquesteerde n iet ghereserveert. 

, A lvooren , soo recommandere ick seer oodtmoedelyck myn ellendighe ziele 
i n  de grondeloose bermerticheyt van Godt a lmach tich baren schepper , 

i nstantelyck versouckeode de intercessie van de glorieuse ende al dergoe
dertierende Maghet ende Moeder Godts Maria , van den Heylighen Joseph . 
voester vader ons Saligmakers, den Heylighen Joannes Baptista ende Evan
gelista , den A rcbangelus Michial met al le Godts live beyligben ; ende myn 

onweerdigh l i chaem , dat versouck ick begraven tbebben in de kercke van 
Je Eerwt•erdige Paters Ca pucynen der stadt a lwaer ick sal wezen deser 
wei re l t  �hepasseert ; mai>r ingbevalle tselve aldaer niet en conste ghescbie

den , zoo sal men myn wederspannich lichaem leggen in de kerck van de 
Eerweerdige Paters Recol lecten daer ick sal comme te overlyden ; de welcke 
in s ulck occurentie , dat oock ter aerden sul len d raeghen , aldaer doende 

ter hegravenisse een heerlyck uytvaert • tenderende tot del'Otie , sonder 
eenighe p om pery eoste , : weirelschen prach t , begei rende absolutelyck dat 

men t m ynder uytvaert gbeen m usicque en sal comen le em ployeren ;  
m i tsgaders dat men geen tortsen , flamheuws nochte wapens en sal ghe
bruycken ; wesende oock myn intentie dat men ontrent myn graf gbeen 
schilderyen , saercken nocbte andere saecken , tenderende tot myn memo· 

1·ie . haughen noch legghen en sal ; ende in ghevalle de Eerweerdige Paters 
Capucynen sal believen , myn doet lichae10 ter aerden te draeghen ende 
in haerlieder kercke te hegrave , soo is myn verlanghen ende hegheir le 

dat d i l  al sal ghesch ieden . 

2. 

l ek versoucke d a t  men terston t 1Jaer myn overlyden . s a l  doen ce lebree

ren . denr de Eerweerdighe Paters Capucynen der stadt daer ick sal wesen 

O\'erlcdcn ,  d rymael derticb missen van requiem , over myn e l lend ige ziel e .  
ende twee jaeren lanck , den dagh v a n  elcke weke , d ienende an haerlieder 
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gl iepri v i l igierden au laer , een misse tol solaes van myn aerme ziele.  

Recom mandere seer instantelick a n  d e  selve Eerw. Paters Capucynen , dal  

myn siele soude moghen ghenielen b e t  effect lillcrarum filiationis , 

a ngaende de middelen welcke de godd e l i cke hermerticheyt heeft belieft 

m y  te verleenen , soo i s t ,  ct a t  mynen uyttersten wille ende absolute reso

l u ti e  testamentaire is wesend e , (Ut non vincanmr a malo , sed possimus 

ver/ere in bonct malum et benefaccrc iis qui oderunt nos), dat de weerde 

van het deerde deel v a n  a l l e  myne goederen , soo patrimoniele als ghe

couquesteerde , soo meuble als i m meuble , niet uy Lghenoemen , sal gheem

ployeert worden by de executeurs van d i t  myn testament, tot het oprechten 

ende fonderen van een Godtshuys van aerme ki nderen kneahljens , binnen 

d e  stad t van Audenaerde, wesende d e  twee deelen van gheborte ende hcyligh 

doopsel , ende het derde van Pamel , a l d aer ter exclusie van al le andere ; 

tot effecle van welcken sal gbeschieden , onlancx naer m y n  overlyden , 

volghende rechtzinnicbeyt ende consciencie , om tselve voor Godt almach

t ic h  te veran twoorden , behoorlyck esti matie ende prysye van a l l e  myne 

achterlaeten goederen , als voorseyt ;  ende d e  weerde van het deerde deel 

der selven sal faictelyck gbelever t worde n  an de executeurs van dil m y n  

testament , t o t  e lfecte vooren gheroert ; wel verstaende nochtans ende 

met conditie exp1·es , d a t  van het i nhouden van de weerde van tselve 

derde deel van alle myne goederen als  voorseil , ghegheven sal worden , voor 

e en charilate a n  de Eerw. paters Ca pucynen , provincie van Vlaenderen , de 

somme van twee bondert guldenen , om volghende het goedtduyncken van de 

Eerweerd igen Pater Provinciae l , tselve te d is t ri bueren tot behoeve van bel 

couvent ofte conventen meest noodt hebbende ; ende bovendien vyfticb gul

dens a n  de Eerweerdige Paters Recollecten t' Audenaerde ; item vyftich guldens 

�m de aerme Clarissen tot Ghendt ; Hem vyfticb guldens an de Eerw. Paters 

Carmeliten discalssen, met gbelycke vyfLich g u ldens an de weerde Carmeli tessen 

binnen Ghendt ; item an onse beminde sustcr Sanneken Sta li n s ,  religiense i n  

h e t  clooster van Sioen t'Audenaerde. Ingheva l le d a t  i c k  voor haer comme t e  

overlyden , ende anders niet , d e  som m t'  van t h i e n  ponden grooten Vlaems 

een s ,  om daeraf te dispon oeren tot h a  eren behouve , inghevolghe van dat sy 

a ls jnbilarighe deur Godts gratie , hy permissie van heur heuverste zal best 

ghe1·adich bevinden ; maer soo verre dat s y  vClor myn compt te sterfven , soo 

sal dit accresseren ende volgben a n  het gone ghcdisponnee l'l is voor het godts

b u ys van de aerme kinderer1 cnechljens , h i er vooren gheroert. 

5. 

Ende inghevalle datlet soo quaeme te gheschieden , dat onthier ende ses 

jaeren nytterlyck , tsy door crancke ende flau we a ffectie tot Gud t , ofte by faute 
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�an souffis :mte middelen , het oprechlen effectueren van het voorseyde godts
h uys gheenen voo1·1ganck en qua me te hehhe11 , volghende myn devo1ie a l h ier 
ghedeclareert ende naermaels te  \'erclacren , wel betrauwende , mils het 
secours van collecten ende andere chari talen , dal jae , soo is myn resolutie 
ende absolute begheerle , d a t  in sulcke occurentie hel inhauden va n de 
jeghenwoordighe mynne d ispositie a ls voor;eyt , sal accumuleren punctue
ly.:k an de fondatie van hel godtshuys \'an de aerme k inderen meyskens 
t' Audenaerde , ingbeslelt by zaliglter memorie den Eerweerdigheo hecre , 
Georgius Stalins , wylenl canonninck peni tenlier der Calhedrale kercke van 
Doornicke; boe wel nochtans sonder eenich \'erhael te maecken ofte kennisse 
te doen van myn , mits dat die charitate gheen edel glorie en is , hebbende 
van doene maer a l lenelyck in verwachtende de bermerticheyt van Godt a l 
mach tich , welcken is wesende de fonteyne t:!nde recompense , a l  est d a t  wy 
d i l  s)· n  onweerdigh van al le devotien ; ende in d usdanighe occasie van gheenen 
voorlganck van hel oprechten van een godlshuys van aerm lrnecl1 lljens a ls  
voorseyl , ende accumulatie van myne dispositie testamentair ande fondalie 
van d e  aerme kinderen meyskens vooren gheroerl , soo is myn i n tentie ende 
volle begbeirle , dal a l les punctelyck ghernlgl sal worden liet reglement ghe
passeerl voo1· de magistraet van Audenacrde , raekende hel beleet van de 
respective fa mi lien ; uylghenomen nochlan� daller , van mynen weghe , gheen 
preferen t i e  en sal vallen , etia111si cwteris paribus , aengaende de kinderen van 
bloede bestaende , om me te  excl uderen a l l e  murmuratien , verwyten ende 
onghemack in  de fa mi lie ; soo dat anders gl1een voordeel raeckende dil  subject 
en sal commèn te gheschieden , dan naer conscienlie , sonder eenighe parti
cul iere a ffectie ofle zinnelicheyl , sul len worden ontfanghen de kinderen 
hebbende meeste aermuede. 

4. 

Wesende oock expresselyck myn intentie ende u y tlersten wi l le , dat soo 
verre in deser manieren de voorseyde devotie van hel oprechten van een 
Godtshuys van aerm knecbtjens sa l commen te effectueren , wel verhopende 
dal jae , d e  institutie ende protectie daer van sul le n  opghegheven worden 
ende gherecommandeerl an den heylighen Joseph , voester vader van onsen 
lieven ende ghebenendyden Zalichmakt!r , soo dat d e  familie sal schu ldich 
wesen te ghebruycken den naem van haeren weirdighen protecteur. Ende 
de cleederea welcke de aerme kinderen van dil godtshuys van cnechtjens • 

i ughevalle van voortganck , sul len commen te dragen , sul len syn ghelimilleerl 
te weten : half  van root ende half  van wil laecken , ghelyck in meer a nder 
steden is gheschiedende.  Ende raeckende hel reglement lol godvruchtighe regie
rynghe van de familie , myn begeerte is dat tselve sal worden gheformeert 
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by de executeurs van het jegheuwoordigh myn testament ten exclusie van a l le  

andere , volghende de statute n  gheobservee1·t inde  godshuyscn tol  Corterycke , 

Yper , la maison cles Orplielyns onlrent de kercke van 810 Manyn binnen 

Aelh , soo besl gheraelsaem sal wezen , of ten wàre dal ick gedurende 

den tydl van myn leven , deur Godts gratie , eenighe dispositie van desen, 

hoven tgonne hier gberoert quaem te <loene. 

5. 
Ende raeckende hel e mploy van hei derde deel van alle d e  goederen 

toL mynen sterfbuyse bevonde n , naer rechtzinnige estimatie tot kenn isse van 

de weerde van tzelve derde deel , soo ist , dat myn intentie ende uytter

sten wil le  is  expresselick , dat het in banden van de weerde van bet derde 

deel in deser manieren ten eersten mogbelyck wesende , sal worden gheef

fectneert naer rechtzinnicheyl ende conscientie , om tselve voor Godl te 

verantwoorden , ende inghevalle van redemptie van eenighe renten , ofte 

meer occasien in deele ofte ghebeele employ , ten eersten moghelyck ende 

gheraetsaem syn , sonder dat uyl  wat reden ofle noodt dattet soude moghen 

wesen , dat iemant van wat qual iteyt hy saude moghen syn ,  soo gheesle· 

lyck als weerdelyck , sa l vermogben eenighe sa eek en, angaende dese devotie 

institutie van Godtsh uys hier gheroert van aerm kinderen knechtjens , te 

diverleren directelyck noch indirectelyck ofte oock tot smeltynghe te laetea 

redigeren , op peyae van tselve voor Godt almach ticb te verantwoorden , 

a ls gbeweldelyck contrarierende de devotie ende nyllerslen wille van den 

donateur. Ende ioghevalle daer van den ghenadighen Godt beliefve de 

stadt Audenarde te bewaeren , datteL soo quame te gheschiedee , dat de 

herezien ofte atheisteryen aldaer tot groote droefbeyt in· eenighe toecoem

mende ongheluckighe tyden · quame te pre·valeren , soo ist , dat myn 

hegheerle ahsolutelyck is wesende , dat gheene heuverheyt ofte souveraini·  

teyl baer  en s a l  bestaen de goederen van mynenl weghe , uyt  caritate 

inckelyk ter eeren Godts ghejont te laten ofte doen misbruycken , die con

verterende tol ketteryen ofte ander dolynghe , ofte de • selve diverlerende 

tot eeaigh a nder employ ende occasien , in Wàl manieren dat het saude 

moghen syn . Ende soo verre datter peryckel saude wesen dat dit saude 

commen te ghescbieden ,  soo is myn resolutie ende begbeerte expres , dat 

de jegbenwordighen familie van aerm cnecli1jens , met alle de goederen 

meubel ende immeubel gheene uytghenomea , sal worden faictelyck ghe

transporleert aldaer best gberaeden sal wesen , omme gbem-aintineert te 

worden iader eeuwigbeyt ia het  catolyck rooms gbeloove , biddende Godt 

almachtich seer instantelyck , dat den gunnen dese myn intenlie ende volle 

begheerte violentelyck contravenierende , tselve 1·oor hem mach commen te 
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hean tworden , als gheweldelyck leghen de j usticie enrle godvruch t i d1eyt , 

hem makende meester van de devotie, fondatien ende insti t u t ien  vau a n.dei· 

persoonen.  

(), 
Ende aengaende de superintendentie tot gndvruchticheyl heleet van d i l  

myn versoek t o l  h e t  oprechten VJ n een 1<0d tsh uys van aerrn k
.
nechtjens 

tAudenaerde , eude van het  derde deel van de weerde van myne goederen 

daertoe ghedestineert inder manieren als voren gheroert , myn begheerte 

ende uy tterslen wil le is, dat ter exclusie van a l le  ander , ter beeren God t s ,  

dese commissie sul len annemen ende bedienen eerstmael de executoirs van 

hel jegbenwoordich myn testamen t ,  met een van magistraet van Audenaerde , 

die daertoe collegialiter sal worden ghedeputeert ; ende dese commende t e  

overlyden ,  soo sullen altyd t d e  supperintendenten van tsclve Godshuys an ne

men tot administratie ,  een van de heeren pasteurs van S'° Walburghekercke 

t'Audenaerd e ,  den beere Pasteur van Pamele , eenen van t'magistraet van 

Audenaerde , daertoe collegia liter ghestelt , ende eenen van de vrienden naest 

bestaende ende capable ,  ende , hy ghebreke van bloedvrienden , een bequaem 

van <le notable van Pamel , an den welcken , van Godts weg h e ,  seer i nstan

telyck wordt gherecommandeert , ten respecte van de toecommende eeuwichPyt, 

sonder eenigbe particuliere affectie ofte zinnelich eyt , volghende de rccht

zinnicheyt ende dictamen conscientie der vorseyde administratie. 

7 .  

Ende alsoo d e  aermoede ende oodtmoedicheyt syn wesende de welvaert 

ende beha ut van a l le godtvrucbtighe instilntien , soo ist , dat myncn uyttersten 

wil le ende absolute hegheerte is , dat inghevalle va n voortganck va n deser 

devotie, occasie van het oprechten van een godtshuys van aerm knechtjens 

i n  der manieren voorengheroert ende verstaen te formeren, betrauwende dat 

jae ; dat , met permissie van respective heuverheyt , sullen worden inghestelt 

alle debvoiren tot vergbaecleringhe van de caritaten , om te meerder ghetal 

van aerm knechtjens in het godtshuys te moghen ontfanghen ; tot welcken 

elfecte , sa! aldaer voor d e  deure ghestelt worden een · casse , te kennen ghe

vende h et versoeck van aelmoessen , den gonnen van de k nechtjens bequaemst 

wesend e , ofte wel by ghebeurte , sullen de sel ve ommegaen achter de stadt , 

ende i n  de kercken t'Audenaerde ende Pamele ,  soot best gheraetsaem sal 

wesen , ten effecte als voorseyt ;  welck oock sa! versocht worden , gherecom

mandeerl te syane by de beeren predicanten in den stoel der waerheyt. 

8. 

Wesende oock de absolute begbeerte van jeghenwoordigen testateur , in 
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cas van voortganck van syn ne devotie i n  de r  manieren voor;;eyt , da t  den 

ontfouck ende aennemen van de aerm knechtjens i n  d it  godtsbuys sal ghe

schieden i nckclyck van de gonne meest bezwaert synde met aermoede ,  sonder 

de minste si1 1nelicheyt , welcke eenen cancker is wesende voor a l le devotien 

ende strydende teghen de consciencie. Soo. dat , raeckende desen , in gheender 

manieren voo1·deel en sa l val len , soo angaende de gonne van bloede bestaende, 

als van andrr occasien ,  om me ,  als hier vooren gheroerl ,  in de familie te 

eviteren a l le discusien orte murmuratien. Ende het aenveirden van cnechtjens , 

a lst den staet van hel godtshuys sa! toelaten , sa l  aldus gheschieden nae1· 

kennisse t'ekkent raeckende , desen ghedaen in den stoel der waerheyt.  lek 

versoecke dat men in de kiste \'an myn dool ende bloot licbam , ont1·ent myn  

herte , s a !  legghen een  cruycifi1 , cleene van prys, v an  mynen alderliefsten 

Salighmaker ,  an wiens inghewant van grondeloose bermerticheyt ,  ick rnyn 

el !endighe ziele ben resignerende. 

9. 
I tem , terstont naer myn vertreck van deser weirelt ,  soo is myn intentie 

dat men sa l besorghen te  gheschieden tot d'Eerweerdige paters Capucynen , 

paters Carmeliten discalsen , paters Recollecten , aerme religieusen Clarissen 

ende de Carmelyten religieusen van de sa lighe Teresa tol Ghend t , a l le  

moghelyck exercilien van devotie , over ende tot solaes van myne el lendighe 

ziele , l ,H• lck men sa! schuldich wesen particnlierelyck met carilaten te re

com pens ere n .  

m. 
Dit is myn testament ende uy1tersten wi l l e ,  van we leken ick ghelyck a l hier 

voo1·seyt is ,  in a lle syn poincten ende articlen , ende elck point ende arLicle 

bysonder , absoln telyck begbeere , sonder eenighe wederlegghen , volbracht 

ende ter executie gheleyt te worden , terstont naer myn overlyden ; reser

verende nochtans de volle macht ende authoriteyt , om den lyt van myn 

leven gheduerende .  tselve te vermeederen , verminderen ende daeraf ende toe 

te doen ''olghen dat ick gheraedtsaem zal vinden. 

H .  

Ende o m  tvoorseyd myn testament te doen sorteren syn vol le effect , 

a lsoot ten mynen overlyden by mynder bandt ghesch1·even onderteekend sal 

worden , sonder eenkh uytstel, soo isL , dat ik voor testamenteurs executeurs 

van desen mynen uyttersten wil le hebhe ghenomen ende ghedeputeerl de 

Eerweerdige heeren den pastoor van Pamele ende den pastoor van de derde 

porlie o rte cnre van de kercke , aldaer van s•• Walburglle t'Audenaerde ; 

mi tsgaders d ' heer Jan Mahieu , mynen swaegher ende neve, elck van hem

lieden biddende instantelyck , de selve commissie ende last te wil len annemen 
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eude poiuctt•lyck volhrynghen , ende ghevende volle macht om dit mya tes

la1ne11t absolu telyck te doen effect uere n ,  respectivelyck a n  tgone h iervooren 

gherleclal'eert tol redelycken coste van myne· hoirs , ende boven haerlieder 

vaccaelien ; soo ist , dat ick aen elck van hemlieden gbeve , voor een parti

culiere recompensie van debvoircn ende getrauwicheyt , vyf ponden grooten, 

\· laems eens. 

1 n teeken der waerheyt , ende tot seker ghctuyghenisse dat ik al tgone 

wor5chreven en<le elck poin t  hysonder begheere ick t'bebben gbeelfectueert 

,·oor myu testament , soo hebbe ick Lselve d ispos van lichaerne ende van 

verstande , alsoo i n  het beghinsel van desen is voorseyt ,  met m.yn eyghen 

handt gheschreven ende onderteekent , den vij 9bre 1 647. 

JAN STALINS f• JOORIS. 

Ces d ispositious s'éloignen l peu de celles prescr1 tes par George 
Slal i us. Une chose nous frappe dans les unes com me. dans Jes 

a n lres , c'esl que les en fa n t s  de la plus proche familie des 
denx fondateu rs , dans Je cas d'u n  reYers de forlune , sont m is. 

en entra n t  dans l'élabli ssemenl , sur Ja même ligne que les au lres 
enfants , etiamsi creteris paribus. 

Jean SlaHns. sn rvéc u t  encore q u inze ans à ce dernier acte 
de sa volonté. Il lermi na sa carrière Ie 24 seplembre 1 662 , au. 
m i l ieu d u  deu il général de ses compa lrioles. Son enlerrement 
se fit ,  �elou son dési r ,  avec une grande simpl ici lé. Son corps 
fu t i nhumé dans Ie cimelière des_ PP. Capucins. Les sceaux 
du testament furent brisés par Ie curé Pierre Tamhuysere , en 
présence de deux témoins, d'un notaire royal, Pierre Van Z'evecote ,  
d e  Gand , et de ses hêri t iers. Ses exêcutenrs testa menlai res se 

m i renl aussi lót en mesure de réa l iser les vues phi lanlh ropiques. 
dn fondaleur. Une maison conliguë à l'école de S'"-Wa l hu rge , 
a p pelée Scolasterie , fut i m médiatemen L a ppro.priée à celle nouvelle 

desti nation.  Le réglemen t él.aboré par la commission insl i tu trice· 
offre peu d' i m portance : nous nou s absliendrons de Je reprod uire 
ic i  , d'aulanl  plus qu'il ne se rapporte p-as d i reclement à notre 

objet. Bon nom bre de mesu res qui  y sont prescriles seraient d' une 

efficaci té contest able à notre époque, en ce qu'elles conlrasleut 
étra ngemen t avec Jes habitudes sociales éma nées de la révo.lut iort 



française. Nous relèverons nolamment ces chûti men ts se l'v i les 

opérés à !'a ide de l a  verge , comme a v i l issanls  pour l'hu m:rn i l é , 

et comme ne produ isanl d'autre etfet que d'endurcir Ie c<.1 raclèl'e 
de l'enfant .  

Peu s'en fal lul  que les événements d o n l  la v i l l e  d'Audenarde 
fut Ie t héûtre quelques années après , ne  compromissen! l'ex istcnce 
de celle i n st i tut ion chari taLle. Le dérnucment des a d m i n i strateu rs 

sauva cel établ issemcnt d'une ruïne i névitaLle. Pendant la grande 

tou rmen te révol utionna i 1·e , les b iens d es deux hospices fu ren t 
respeclés . Seulement Ie costume des en fan ts, assez bizarre , malgré 
son identi t é a\•ec cel u i  adopté dans plusieurs autres vi l les de la 
Flandre , subit une  réforme complète. La lettre adressée Ie 7 
lëv1·ier 1 799 , aux  membres de l a  commission des hospices par 
l'ad m i nistr:l l ion mu nicipale du canton d'Audenarde , mérile d'ê l re 
repl'Od u ite i c i  : 

CANTON D'AUDENARDE. 

LIBERTÉ ÉGHITÉ. 
Audenarde , Ie  1 ï Venlose , ï• :rnnée de la république française. 

L'admiuistration municipale du canton d'Audenarde, aux membres 
composant la commission des huspices civils , établie en la com
mune du même nom. 

CITOYENS ! 
Comme le tems approche que les enfans de 13 maison d'hospice d i le m·111 

111anncke11s sclwle, doivenl avoir des habits neufs , nous vous i n vi tons à lem· 
procurer des habits pour Ie 50 du courant , jour de la fête à laquelle i ls  devronl 

comparaître, en vous i n vitant en même tems de ne les poi n t  habiller en 
habits de deux couleurs avec des cbapeaux blancs , comme i ls ont porté 

jusques à présenl ,  mais de vou!oir choisir pour leurs babi l lements une autre 

couleur, soit bleue , ou Lel ie  autre que \'Ous jugerez Ie mieux conveni r ,  ai nsi 

que des chapaux noirs , car , sous Ie régi me républicain ,  il fau t  que les 

anciens préj ugés disparaissent. 
Salut el fraternilé. 

(Signé) P. Van der Meersch , P. Biebuyck , P. Ballekens , P. Van 
t:auwen berghe , J. B.•• Matthys , J. B. D'hont , J. B. Vander

haeghen, J. B. Vand ercleyen , J. B. Naessens, J.  A. Vanderguch ten ,  
P .  F. Ankaert , Louis Van t:auwenberghe , F .  Gruloos, sre .e n  chef. 
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Le m a i re ad- intérim , A.  Van de Walle , rétabl it  en 1 8 1 4 , 
Ie costu me p1·escr i l  par les fondatcnrs. La lettre suivante , adressée 
;, l'admi uistrat ion des hospices , révèle des sent iments nobles : 

AuoENARDE ' LE 1 4  FÉVRIER t815.  

Le maire de la vilfo <f Audenarde , chef-lieu du 2• arrondissement 
du departement de l'Escaut , à messieurs Les membres composant 
l' administration des hospices civils à Audenarde. 

M t:SSIF.URS . 

J'apprends qu'i l s'agit en ce moment de renouveler l 'habil lement des en

fa nts des deux écoles sous votre administra lion. 

Vous savez , Messieurs , que Ie costu m e  que Ie fonda teur a prescrit  aux 

élèves d e  ces deux fon u ations , a t'té changé forcémenl sur l es menaces faites 

par des sans-culottes , au commencement d e  l a  révolulion, à vos prédécesseurs. 

L'occasion se présente de redresser l'ahus , Ie temps de terreur et de re n

versement d e  l'ordre a cessé ; mai n leuatJt uous som mes obligé , je pense, 

sur nos consciences , de satisfaire à cetle volonté expresse d u  foodateur. 

On se prétextait de d i re , que c'éla i t  nn costume ridicu l ; mais nos ancê

tres qui étaient plus sensés que ces novaleurs , n'ont-ils pas invariablement 

conservé et respecté ce costume humilian t ,  comme s'i l  eût été sacré ? 

Le fondateur a eu au moins Ie droit d'apposer ses condilions à ses bien

fa its. Le gouvernement n'a trouvé rien de ridicule dans cette condition et a 
agréé la fondalion tel le qu'el le avait été faite , et l 'a fait exécuter. 

Mon avis serait donc , Messieurs , de donner de nouveau aux élèves d e  

ces deux établ issements I e  costume prescrit par Ie fondateur . . . .  

Le rnaire a d  intérirn , 
A. VAN DE WALLE. 

On apporta depu is au costume primit i f, de nouvel les modifica
t ions, i mposées en quelque sorle par !'esprit  du sièc le .  Les au tres 
prescriptions soul mainlenues poar la p lupart  dans tonle 
leur i n légri té. Des Jegs pieux onl encore étendu  les l imi tes de 
cette reuvre phi lantropiqne , qni réa l i se , depuis  près de deux 
siècles , un bienfa i l  immense pour la classe nécessiteuse. 

Quelle reuvre p lus méritoire, que cel le de répa odre des l i béra li lés, 
a u-delà même des l im iles du tombeau ! 



N O T I C E 1  
SUR 

L'ORDRE DU SAINT-SÉPULCRE 
DE JÉRUSALEM , 

PAR 

L E  B A J\ O N D E  H O D Y , 
d1ernli 1�!' fle l'Ordl'C . membl'e honoraire de l'Acadêmic. 

Plusieurs au teurs veu lent que l'ordre d u  Sain l-Sépu lcre fut 
fondé l'an 69 de Jésus-Christ par Sa int-Jacques , premier évêque 
de Jérusa lem ; d'autres se contentent de l u i  donner pour fondaleu r 
Godefroid de Bou i l lon.  Le plus sûr, d i l  !'au teur d'une publi
calion récenle , serait de descendre encore jusqu'à l'an 1 496 , et de 
considérer l'ordre comme une institution du Pape Alexandre Vl. 

Il est facile, néanmoins, de prouver qu'antérieurement à cetl e  
p rétendne bul le de  f 496 , i l  y ava i l  des chevaliers a 1·més au  
Sa int-Sépu lcre. 

Dans les notes que l\fe ibomius  a annexées à la chroniqne 
des comles de Schawenburg , on l i t  que Ie comle Adolphe lU 
a l la deux fois en Palestine el qu'i l reçut de ce chef Ie surnom 
de H iérosolymilain . I l  parl i t  u ne  première fois en 1 t 89 avec 
l'empereur Frédéric : i l  s'enróla u ne deuxième foi s ,  sous les 
drapeaux de l'emperenr Henri VI. Lors de celle seconde expé
d i tion , il fut créé chevalier par des ecclésiastiques constitués en 
dignité : à prirrwribus quibusdam ecc[esiasticis equitem sive militem , 

t Cetle notice est extrnite de l'i n troduction d'un travail considérable qu i  
paraîtra prochainement à Bruxel les , à l a  l ibrairie de M.  Goemaere,  sous ce  
ti tre : Desc1·iption des tmnbeaux de Godefroid d e  Bouillon et des 1·ois lalins 
do JérusalP.m , jadis existanl dans l 'église. dite du Saint-Sépulcre ou de la  
Résurrection , 11 .l érusa lem . 
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ti l vocabant , ci·eat1mi. Mei bomius  n'en d i t  pas da van lage , de 
sorle q ue nous ne pouvons guère comprendre q ue.Is étaient les 
ecclésiastiques qu i  lu i  confél'èrent l'ord re de chevalerie : ce 
n'étaient plus les chanoines du Sa int-Sépu lcre , pu isqu'i ls avaient 
dû qu i t ter la v i l l e  avec Ie patriarche ; ce n'étaient n i  les Domi
n ica ins , ni les Fr:rncisca ins  qui n'ex istaien l pas encore. 

« Lorsqu'en 1 1 87 , Salad i n  s'empara de la  cité du Chrisl , 
» l'égl ise de la résu rrect ion rachetée à g 1·and prix par les Sy1·iens ,  
" ma in tenant  si pauvres , d i t  la correspondance d'Orient ,  let tre 
>> 1 1 8 ,  fut I e  seu l  sancluaire de Jérnsalem qu i  resla au cul tc  
" d r� la croix .  ,, S'agi t-il ic i  de Syriens  01· Lhodoxes ou  sch is
matiques ? je l'ignore ; mais i l  est  évident q ue Ie comte tie 
Sclwwenburg n'a pu être armé cheva l ier en 1 1 97 que par des prêtres 
de la communion à laquelle il appa1·tena i t  lu i-même, c'est-à-dire par 
des pl 'êlres du rit latin. Or , nous l isons dans l' i tinéra i re du ro i 
Hicha rd , par G. Vinisauf el dans la chronique de Jean Bromlon , 
q u'c11 1 1 91 , Richard-creur-de-l ion , ma lade et pressé de regagner 
ses foye1·s , conclu t  avec Salad in  une trève de trois ans , à la 
su i t e  de  laquelle l'évêque de Sa lisbu1·y se rendi t  en pélerinage 
au Sa int-Sépulcre , et i l  obt int d u  terri ble conquérant  la faveur  
d'y fai re admettre deux prêtres et deux d iacres d u  r i t  lati n , pour  
y célébrer les d iv ins mystères, concurremment avec les Syriens. 
C'est pat· eux , indubitablement, que notre brave comte fut a rmé 
c heva l ier. 

Du Cange nous apprend que les prêlres pouva ient régul ière
ment pra t iq uer cette cérémonie : « Interdûm m i l i tire cingu l u m  
" ab  episco p i s  e t  abbatibus i psis conferehalur  i n  i psà ecclesia , 
" sacris vesl ibus i ndutis" .. A Lanfranco Dorohernensi episcopo 
•> mi l i tire cingu lum accepisse Henricu m, postmodûm regem Angl ire, 
» pri m u m  cognominatum, tradunt  Ordericus, l i b .  VIII, Wi l lelmus 
» l\lalm�sb. lib. IV  et :Math. Pari s ,  ann .  1 088 , etc. » Glossarium 

ad scriptores medire et infimre latinitatis , Francof. 1 68i , in-8°, 
v0 mi les. 

En i.5 1 8 ,  un gentilhomme nommé Guill.  de Baldensel se rendi t  
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en Ül'ient el visila successi vement Ie Caire , Jérusalem et Damas. 
On possède la relation de son voyage , et l 'on y trou"e ce qui sn i t  : 

<< Je fis célébrer, sur Ie Sa in t-Sépulcre même , la messe de la 

" Résnrrection , et plnsieurs de mes compagnons y reçurent la 
» communion.  Après Ia messe, j'armai cheval iers deux genlils
» hommes , en leur ceignant l'épée , et en observant  les autres 
" formalités qu i  se pratiqnent dans la réception des chevaliers. 
i> Supra sepulchrum christi , pulchram feci de resurrectione Domini 
1> missam celebrare , et aliqui de meis sociis corpus christi devoti 
i> sumpserunt. Post missam feci duos milites nobiles suprà sepul
» chrum , gladios accingendo, et alia observando quce in professione 
» militaris ordinis fieri consueverunt. » 

L'histoire de l'abbaye de Sain t-Berti n  fut écrite par Je.111 
d'Ypres , qui mourut en 1 585 . Cette célèbre chron ique mentionne 
à dPnx reprises , au  chapi tre XL , part. 5 et 4 ,  les chevaliers 
du Saint-Sépulcre parmi les ord res mi l i ta ires. Elle les nomme 
d'abord Fratres Sancti Sepulchri , puis milites Sancti Sepulchri, 
qui cruces vestibus suis laïcalibus apponunt. cc Ce sont , d i t-el le, 
» des confrères , des chevaliers , qu i  porlent une croix sur lc11 1·s 
" habits de bics. » II ne s'agi t  donc pas d'nne associal ion d e  
cheval iers v ivan t  sous u ne règle commune , assnjétis à des vreux 
spéciaux , et en particul ier à l a  lo i  du  cél ibat , comme les Tem
pliers , les Hospilal iers, et tous les membres des ordres m i l i la ires 
proprement d i ts. 

Monslrelet , ch. 111 , p. 640 , éd i t .  Buchon , rapporte que messire 
Hector de Fl:ivy , en Hainaut , dans un comba t singulier conlre 
l\Ialloti n de Bonrs , combat qu i eut l ieu à Arras Ie 20 j n i n  1 45 ·1 , 
avait  dans ses armoiries la figu re d'nn tombeau , parce qu' i l  
avait é té armé chevalier sur Ie Sa in t- Sépulcl'e. Voici ses propres 
expressions : « Lequel pavil lon de dessus dicl messi re Hector 
» estoi t  arrnoyé moult  richement de seize manières de blasons, 
» c'est à savoi r  des coslés dont luy et ses ancestres estoyent 
» i ssus et dedans iceluy esto i t  figuré un Sépulchre , parce que 
1> iceluy messire Heclor avoit  esté faicl  chevalier :.iu Sain t
» Sépulchre de Jérusalem . » 
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En 1 449 , nous reconlruns  à Jérusalem u ne troupe de noh les 
pélerins.  Étienne de Gum pen ber g ,  Frédéric de Wolfstel , Jean 
<le Kameraw , accompagnés de Jea n  Stiegel et Nicolas l\1agerer, 
bou rgeois  de Meraw. Le 8 oclobre , on créa quatorze cheval iers 
<levan t  Ie Sai n t-Sépulcre , d i t  la 1·elatio11 de leur voyage. 
Alida mach tet man d ie  ritler vor dem hei l igen grab ; der 
waren vierzehen . 

En ·1 465 , George Emerich de Görl i tz , d i t  M. J. Tobler , 
fu t arnié cheval ier, et obtin t  d u  Père Gardien Ie chronogramnie 
su iY:rn l , comme témoignage de sa réception : 

EMERICUs CUsTos QUl GNA VUs REX ERAT Uiuils 
FRENA , sUrER C1mlsTl nUsTA CREATUs EQUEs. 

E11 1 470, Anselme Adol'lles , de  B�uges . accompagné de son  
fi ls  Jea n ,  a l l a  v is i ter Jérns:dem ,  Sai n le Catheri ne du mont 
S i n: i i ,  et I'Égypte : i l  mourul en 1 482 on 1 483. La généalogie 
<le la fam i l ie l u i  donne Ie  t i t re du chevalier de Jérusalem , de 
Sainle-Catherine et du mont Sinaï. Ce fut son père et son 
oncle , P ierre el Jacques Adornes , qu i  achevèrent à Bruges , 
vers Ie commencement d u  XV• siècle la chapelle d i le de Jé
rusalem , commencée , paraî t-i l ,  par leurs ancêtres. Comme 
ceux-ci , i ls vis itèrent les l ieux sain ts e l  M.  Ga i l l iard dans 
sou ouvrage i n ti tu lé : Recherches sur l'Église de Jérusalem à 
Bruges , ·1 845 , i n-4°, assu rc q ue P ierre Adornes y fu t même 
créli , ce qui est fort probable , cheva l ier du Sain t-Sépu lcre. 

Jean Tucher , bourgeoi s  de Nu rem berg , q u i  visita la Terre
Sa in te en 1 497 , raconle que , Ie � août <le celte année , se 
1 ro 1 1 vanl  dans l'égl ise du Saint-Sfipulcre , i l  y v i t  armer che
\'a l iers neuf personncs. " Frère Jean de Prusse , doi t-i l , de 
" !'onlre des Frères-Mi neurs , arma d'abord cheval ier Ie duc 
" Bal thazar de Mechelburg : celu i-ci arma les  hu i l  autres 
» personnes , avec une épée que je portais. L'on do i t  fa ire cette 
" cérémonie en secret , à cause des infidèles : c'est ponrquoi 
» l 'on s'y pr i l  avant  que chacun  ne pût entrer <lans l 'égl i se. 
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» Les frères a l lèreut ensu i le d irc leul' 111esse a u  Sain t-Sépu lcl'e 
» et sur Ie Calvai re el l 'on nous  l a issa ensu i te sortir. » 

En 1 483 , nous lrouvons s imu l t:i nément à Jérusalem Ie comte 
de Solms d'une part , accompagné de Bernard de Breydenbach , 
Phi l i ppe de Bickes , etc" el d'aut i·e p:i rt les barons Trnchsess 
de  W:i ldpurg ,  avec Wel' l i  rnn Z im bel' , Henri de Stöffel , Bernard 
de Rechberg , etc. Le voyage des premiers a été écri t par Ie 
célèbre écr· ivain Berna rd de Breydcnbach qu'accompagnail u n  
arliste d istingué , Érard Rewich d'Ut r·echt ; Ie voy:ige des seconds 
l'a été par l'un de leurs compagnons , Fél ix Fabri (Schm idt) ,  
Domi nicain d'UJ m .  , 

Breydenbach nous a pprend sommairement que Je 1 6  ju i l let  
l a  p lupart des genti lshommes de sa société reçurent l'ordre de 
chevalerie : cc Le 16  j u il let à l a  pointe d u  jour  la  p lupart des 
n genti lshommes nos com pagnons ,  ceignant  l'épée el se con
» formant aux cérémon ies d'usage · et aux forma l i tés sacrnmen
n le l lt>s ,  à l ' insu toutefois des i n fidèles , qui ne I e  supportent 
J> que d ifficilerneul ,  l'eçu ren t  l es honneurs de la cheva lerie : 

n après quoi l es rel igieux célébrèrent des messes sur  Ie Sa in t 
» Sépu lcre. - In a u rora d ie i  c ra s t i nre ,  id  est xv1 j u l i i , ex 
)) n ostris coperegrinis nobi l ibus plerique cingu l um  accipientes 
)) m i l itarem et consuetas ceremonias de more observationesque 
)) pa ragen les , c lam ipsis pagan is , quod id non benè ferunt , 
)) gloriam adepti sunl  m i l i ta rem , qui  bus ri tè expletis , fratres 
n srepè dicti  miss:is in Dominica celebravere sepulchro , etc. n 

La relation de Fabri esl p lus complète et plus i n téressa nte : 

cc Le t i  j u i l lel 1 483 , à la chute d u  jou r ,  nous fûmes in t roc.J uils , 
" d i t- i l , dans l'église d u  Saint-Sépu lcre , et nous visit:î.mes les 
» stations décrites précédemment. Vers min u i t , ceux des pé
)) lerins qu i  é la it>n t  gen t i lshommes el qn i  vou laienl être créés 
)) cl rera l iers , se rend i l'C�nt <leva n t  Ic Sa int-Sépu lcre ,  ou i l s  
>l l rouvèreul  Ic frère Jean (HANSZELL) qui  les  al lenda it, e t  leu r 
n fit un  beau d iscou rs sur les d ro i ts , prérogat i ves , el obl igalions 
" de la che\·:i lerie qu' i ls a l la ient  1·ecevoi r  c.Je ses mains. Il 

1 ., 1 
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)> pénétra ensu i te  dans la chapel le du Saint-Sépulcre , et y fit 
>> entrer en premier l ieu Ie comte Jean de Solms , l u i  ceign i t.  
» u ne épée couverte d'ornements d'or, Ie chaussa de  deu x 
» éperons  du  même métal, el Ie fit agenoui l ler <levant  Ie tombea 11 
» du Christ. Alors tiran t  l a  l a  me cJ u fourreau , frère Jea n  11�  

» frappa du  plat de l'épée entre les épau les , l'armant ainsi 
" cheva l ier , au  nom du  Seigneur. U appela a lors Werl i  de 
» Zimber et , avec sa permission , ce fut Ie cum te de Solms 
» qui  fi. t  la cérémonie. Puis  v in t  Ie tour  d'Henri de Stölfel , 
» qui fut armé cheva l ier par Werli de Zimber ,  et de Jean 
» Truchsess de Waldpurg , lequel Ie  fut par Henri de Stölfel . 
» Ce dernier termina la cérémonie en créant encore cheval ier 
» Bernard de Rechberg. » 

Nicole Le Hoen , qui risita l a  Tert'e-Sainte peu <l'années après , 
dit,  à propos de la troisième visite qu' i l  fit au Saint-Sépu lcre, 
Ie 5 aoî1l  1 487 : er Après d isner retornämes au Sa int-Sépulchre 
>> Noslre-Seigneu r ,  la tierce fois , perseverans en oraison s ,  dé-
1> vot ions et prières : et après m i n u i t  les seigneurs desgl ise 
» prestres firent comme <levant .  Da vanta ige i l  fu t faiet tle nobles 
» seigneurs tant tle Fl'àce com me de A l lemagne , Flandres et 
» Espaigne et de Nonnà<lie au lcûs cheva l iers. Sur Ie Saîct-Sé
» pu lchre reçeurent l'ordre , el firent les serments a ce faire 
» de raison . Les esperós dores , lespée esbran lée pour la foy 
» maintenir  et por el le morir s' i l  est nécessaire'. . . . . . » 

Enfin , en 1 495 , Ie pr ince Pa lat in d u  Rhin , Alexandre , Ie 
comte de Nassau, et leurs com pagnons fu ren t  armés cheval iers 
sur  Ie Saint-Sépu lc l'e par Ie frère .Tean , déjà cité. 

Voilà donc une fou le de  cheva l iers créés au  Saint-Sépulcre 
avan t  la bu l le du pnpe Alexandre VI , qui aurait, préten<l-t-on , 
créé , en 1 496 , l'ord re du  Saint-Sépulcre ,  pour réchautfer Ie 
zèle de la  foi et des pélerinages. 

C'est ce qu'a llirme l'hislo i re des ordres de chevnlerie déjà ci tée. 
On y ment ionne irnniqucment l es pri v i léges de l'ord re , qui sant 
{ort importants : seule.ment on ne sait comme11t Ie Père Gardien peut 
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en garantir la jouissance. N'en Mp!aise au spirituel éd i teur de 
cette publication , Ie  Père Gardien n e  se t rouve à ce sujet dans 
aucun embarras : les privilèges <lont o n  se moque si agréablement 
n'étaient n i  ridicules n i  i l lusoil'es, à \'époque ou ils étaient conférés, 
et i l  n'en est plus q uestion aujourd'hu i .  lis étaient ,  disaien t 
l es anciens diplómes , l'elfet de concessions pontificales , impériales 
et royales : à Pontificibus , Imperatoribus et Regibus concessa. 
lis ont  disparu avec l'ordre politique, sous l'égide dnquel existaient 
ces privi léges , non-sen lement pour les cheval iers du  Saint-Sé
pulcre,  mais pour la Toison d'or et d'an tres dignités personnelles , 
et m'est avis que , même dans les Ét ats Pontificaux ,  bien mal  
avisé sera i l  Ie cheval ier qu i  en réclamerait  aujourd'hu i  \'exercice. 
L'Angleterre , l 'Al lemagne , l'Espagn e ,  l'lta l ie , ont eu leurs comtes 
palat ins ,  q u i  avaient d roit  de créer des tabellions et des notaires , 
et ceu x  que créa ienl les Comtes d u  palais impérial pouvaient 
i n strtimenter part o u t , même hors de !'empire (Nouveau traité 
de diplomatique , Pal'i s , 1 762 , i n-4°, ch .  v u ,  art.  2) .  Les cheva liers 
de la  Toison d'or , d'après les slaluts de l'ordre, n'étaient pas j us
ticiables des tribunaux ord inaires ; ils ne ponva ient être j ngés que 
par Ie  conseil de Bl'ahant , ou par leurs confrères (M.  Cu. D E  BA.VAY, 

Procès du comte d' Egmont ,  Bruxelles , 1 855) ; i ls étaient « exempts 
» de payer en toutes vi lles et seigneuries au lcuns droicts d'assis , 
» gabelle , cueil lottes ou mal tottes, à cause de leurs d iets v ivres , 
n bruvaiges et an lres choses quelconq ues qu' i ls  auront et pren
» dront pour la despense et vivre d'eu x ,  et de leurs diets hótels 
» et famil ies ... de tous droicts de t onl ieu x , péages , passages , 
» travers , ou au ltres débits et exact ions  quelconques , et sembla
» blement de  toutes tailles , aydes , i m positions , subventions et 
» aul lres charges et con t ribu t ions quelles q u'elles soient. >> (Statu.Is 
du noble ordre de la Toison rfor - Cologne, · -J689 , in- 1 2 , p. 6:l) . 
Une ancienne fondation attr ibue a u x  mêmes cheval iers « deux 
» pots de vin et d ix l iards de pai n , chaque jour q u'i ls seront  
» en cour de leur  personae. n (Baron DE REIFFENBERG , Histoire 
de l'ordre de la Toison rfor , Bruxel les , 1 850 , in-4°) . Ces statuts 
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n'ont jamais été révoqnés ; qu i  songP. c<'pendant a 1 1jou rd'h11 i 
à revcndiquer les privi léges q u'ils constaten t ? Et ces privi
léges , bien qu' il soil impossible d' en garantir aujourd' hui la 
jouissance , empêchent- i ls  l'ordre de la Toison d'or d'être encore 
au XlX0 siècle Ie prnmier ord re du monde ? C'est Ie l ieu d<� 
fa ire rP.marquer que les cheva l iers d u  Saint-Sépulcre , d'après 
les anciens statuts , avaient Ie pas sur tous les ordres chevale
resques , la Toison d'or exceptée. 

Le sain t  Pè1·e n' :rn ra i l  donc fait que régul ariser u n  u sage 
antique et respeclable, q u' i l  lrouva étab l i  à Jérnsalem ; il se borna 

à conférer aux Pères Gardiens du Sain t-Sépulcre , Cuslod es de 

la  Terre-Sa inte , Ie privi lége d'a rmer cheval iers les genti lshommes 
catholiques , q u i  leur paraîlraient d ignes de cel te gr:îce. Cellc 
qual i té de catholique est la première des cond i t ions requises, 
et ne cumµorte aucune dispense. Je ne sais Lrop &' i l  fa u t  cro irn 
Jacques Worm bser, lorsqu' i l  nous assure qu'en ·l 56 J Ie  Père Gardien 
confér  a la tl igu i té de c heval ier du Saiut-Sépulcre à ceux de ses com
pagnons riu i  avaienl cessé d'être catholiques, mais je crois pon vo i r  
opposer à son témoignagne celu i  de  deu x voyageurs protes tants 
q u i  affirment Ie cou tra irn.  Breuning de Buochenbach vis i ta  les 
l ieux saints en 1 579 et assure , après avo i r  raconté exactement 
tou les les cérémonies de la réception des chevaliers , que les 
protestants ue pouva ient être reçus, à défaut  de pouvoir prêle1· 
Ie  serment qu'on exige encore aujourd' h n i  des récipiendaires. 
Brru ning et son com pagnon de voyage se gardèren l ,  d i t- i l , de 
se fa ire recevo ir ; tou tefois en commémora t ion de ce voyage el 
des dangers qu' i ls  y avaienl cou ru s , i ls  augmenlèrenl leu rs armoi
ries , à l' i nslar des cheval iers l'égu l ièrement reçus, et en guise 
de symbole , in perpetuam rei memoriam et loco cymboli , de la 
croix de Jérnsalem et de la  1·oue de sain le Catherine. Il nous 
apprend, à ce pt'opos, que  Jes chevaliers d u  Sa in t-Sépulcre, qui 
n'avaien t pas été p lus loin q ue J érusalem ou  Beth léern, ajou ta ient 
à leu rs a nnoi 1·ies , à dextre la  croix d e  Jérusalem , à sénestre 
une demie roue , l ra versée d'nn glaive , en souven ir  d'u ne chapelle 
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tléd iée à Saiu le-Ca t herine , dans  l'égl ise de Bethléem , laat.l is 4 u e  
ceu x q u i  poussaient leur voyage j usq u'au x  monts Sinaï , Oreb 
et de Sain te-Catherine en A ra bie , avaient Ie droit  de prendre 
la roue entière, en tém o i gnage de ce péril leux pélerinage. Je 
n'ai ''U cela n u l le part : toutefois  Q ua rcsmius énonce, l i v. l l .  
chap. 62 , q u ' i l  y ava i t  j a d i s  des chevaliers de Sainle Catherine 
au mont Sinaï , et l 'on en lrnu ve éga lement la mention dans 
J 'ou vrage i n ti tu lé : Den Vaderlandtschen /Jerauld ofte Tractaet 
·v1. m  Wapenen en Polityken adel, door Thomas de Rouck , 't Amster
dam, 1 645 , i n - fol io. On y l i l  ce q u i  s n i t  : cc Les pélerins d e  
>> Jéru salem, q u i  mot au m onastère de Sain le-Cal herine, y so u l  
» a rn1és cheval iers sur  I e  lo m bea u daus leq uel est conservé Ie 
" corps de la  sai n le ,  a p rès avoir assis lé à la messe, el y avoir 
» reçu la communion.  l is  reço i venl  cel honneur d u  Père G:u·d ien 
» ou du princi pal  des rel igieux de ce monaslère, qui observent 
» les mêmes cérémonies, et  pl'Ononcent les mêmes formu les que 
» cel les <lont  on use à Jérusalem pour a rmer les  chevaliers du 
» Sa int-Sépu lcre. Ces c hevaliers portent s u r  Ie cólé gauche de 
» leur mao teau, ou tre la  cro i x.  de Jérusalem , Ie signe d u  marlyre 
» de Sainte-Cat heri ne , à savo i r  u n e  ro ue à six rayons. » 

On peut également consulter  à ce sujel André Favyn, Thé<ltre 
d'honnenr et de chevalerie, ou histoire des ordres de chevalerie , 

Paris , 1 620 i n-4° t. Il , p. 1 665 , et Houoré de Sain te-Ma rie , 
Dissertations hisloriques et critiques sur la chevalerie ancienne 
et moderne , Pari s ,  1 71 8 ,  in-4°. l i v .  1, p. 1 26. 

L'a nglican Jolitfe , dans ses lettres snr la  Palest_ine , la Syric 
et l'Égypte , écrites en f 8i 7, et lra d n i les pa1· Aubert de Vitry , 
d i t  que l 'ordre d u  Sai n t-Sépu lcre esl fréq uemment conféré à 
des prêtres catholiq ues , q u i  en po1·lenL la décoration sur Ie creur, 
et q u e  si l'on admettait  à cette dis t i uction des m inistres d'une 
autre commun ion , on en recueillerait d'excellents résultats que 
tout bon esprit doit désirer. '' Ayan t  été assez heureux , ajou te-t-il ,  
» pülll' rendre à p l usieurs ca thol iq ues q uelq ues légers services , 
» dont I'i mportance fu t for·t ex.agérée , l es chefs de celle com-
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» m uniou à Jérus:.ilem en prirent occasion de chercher à me 
" donner quelque lémoignage de leur sa lisfaclion. Mais on trouva 
» les slaluts lrop posi l ifs sur l'obl iga t ion i mposée a u x  candidats 
» de professer la  rel igion romaine , pon r qu' i l  fût possible de 
J> con férer Ie rang de cheva l ier à 11 11 voyageur anglais.  Tontefois 
» u n  protestant, au  XIX• siècle , peul se rel:îcher un peu de la 
» sévé1·i té habituelle de sa croyance , lorsqu' i l  fixe son a t tenlion 
>> sur  une insli l u t ion à laquel le s'associent tant de souveu i rs 
ii d i gnes de respect. » 

n Au XIII• siècle , d i t  Mgr Misl i n , c'est-à-dire à !'époque oü les 
)) armées chrétiennes a l la ient êlre contra in tes d'abandonner les 
" l ieux qu'el les a vaien t  conquis  au prix de tanl de  sacrifices , 
» Dieu suscita d'aut 1·es croisés : Sa int-François d'Assises partit 
» pou1· les sa ints lieux à la  tête d'u ne a rmée de douze pauvres 
J> m oines , et débarqua à Ptolémaïs I'année 1 2·1 9 ; il vena i t  fondcr 
» un 1·oyau me beaucoup plus d u rable que cel u i  de Godefroid 
» de Boui l lon . » 

Les premiers frères mi neurs envoyés à Jérusa lem furent 
m assacrés dans l'égl ise même de la résurrection par les Karismiens, 
en 1 24 4 ,  et pendant p lusieurs siècles l'ordre eut à enregistrer 
u ne fon le de martyrs. Roger el Qnaresmius  entrent  l à-dessus 
dans de grands el lamentables déta i ls ; j'y vois , entr'autres , 
que Ie P. H i la i re , Flamand , al lant  de Nazareth à Acre fu t 
rencontré par des soldats q u i  Ie blessèrent crnellement .  E n  
1 65ä , e t  gr:lce a u x  capi l u l a tions obtenues par les rois de Fr�nce , 
Ie sang des Fra ncisca ins ne cou la i t  plus , mais leur s i tuat ion 
n'en était  pas moins digne de p itié. « Je ne veux pas meltrn 
» en I igne de cornpte , d i t  Ie P. Roger, les coups de  bastons 
» el de pierres , les gou rmades et i nj u res que nous recevons à 
» tou le  heu re quand nous allons dans Ja vi l le o u  aux champs 
» par la raca i l le d u  peuple , car cela nous est ordinaire comme 
)) à Paris  d'estre sal uez. I l  est. vra i  que Jes mahométans qui  
» L iennent rang el  office de noblesse et  ceux qu i  sont  en répu-



- 87 -

» tation d'honnêtes gens ne nous d isen t n i  font �meun mal .  n 

Ce fut en 1 542 que Ie pape Clément V délégua définitivement 
aux pères Franciscains Je so in des l ieux sa ints , à la su i te (J'une 
convention consentie avec Ie soudan d'Egypte. Par sa bu l  Ie gratias 
agimus , il voulnt , d i t  Bernardino dans sa préface, qu'i l  y etît 
con l inuel lement des frères séjournant n u i t  e l  jour dans l'église 
du Sa inl-Sépulcre , pour y céléb1·er Jes offices divins. (Trallalo 
del piante ed im magini  della terra saula , etc. )  

Lenrs couvents devi nrent tout  à la  fois des hótelleries , des 
écoles el des hópitaux : la réception des pélerins étai l  une fête 
pou r  eux ; i l s  les recevaient sans d istinction de cnlte , avec des 
soins touchants que décrivent la p lupar l  des relations jusqu'au  
XVIII° siècle , époque ou celte réceplion d u t  être abandonnée 
à cause d u  peti t nombre de voyageurs. 

Avant  l'arrivée du patriarche actuel , Ie supérieur des Fran
ciscains était  préfet des m issions de Syrie ,  de Chypre et d'Egypte, 
ga rdien d u  Mont Sion et du Sain t-Sépu lcre , ai nsi que Custode de 
Terre-Sainte : il ne dépendait que d u  général , qu i  est à Rome , el 
o fficiait pontificalement. Celte dignité était  toujours dévolue à u n  
Ita l ien : cel le d e  vice-su périeur deva i l  être!donnée à un  Français , 
mais  pendant longtemps il n'y eut plus de religieux de celte nation. 
La Belgique n'en ava i t  également plus fourni depuis pl usieu 1·s 
années lorsqu'on y envoya Ie P. Lefebvre , de Charleroi , qu i  
ne pul  supporter Ie climat, e t  fa i l l i t  y mourir. Le  nom de fiamand 

éta i t  devenu tout-à-fai t  i nconnu à Jérnsalem, et !'on ne voya i t  
dans  Godefroid de Bou il lon et son frère q ue des princes français, 
qualification conlre laquel le la Belgique ne peut cesser de prn
tester. Suum cuique. 

Ce sont les Pè1·es Récollets qui  sont depuis longtemps chargés , 
à l'exclusion des aulres branches de l'ordrn des Franciscains , 
du service de la Terre Sainte. Ce mol  Récollet ne date que de 
H î02 : les frères qui  adoptèrent la réforn1e commencée vers la 
fin du XIVe siècle , sous Ie nom d'observance , prirent Ie nom de 
fratres recollecti (de recuei l lement), qne J u les II leur confirma. 



- 88 -

l-JP11 1· i  l v fu t l 'u n des protecteu 1·s des Récollets qu i  s'él :ib l i l'ent  
à Pa l'ÏS en 1 603 : i l  les visitait sou ven l ,  et conversa i t  pa l'l icul ièl'e
ment avec Ie frère Antoine ,  j ardi nier d u  convent , alors s i tué dans 
Ie faubon rg Saint-Antoine .  

Louis XIV les donna à ses armées, en qual ité d'anmón ie1·s : à cel 
effct , Innocent XI leur accorda, f'n 1 685 . dispense de la règle 
ponr mon ter à cbeva l dans leur service, à la guerre. 

Les Pères Récollets sont habituellement chargés , en quali 1 é  
de  commissa ires de Terre-Sai ute, de recueil l i r  les dons et  aumónP.s 
deslinés à l'enlretien des Lieux Sai n ls. Le commissa i re acluel 
est Ie frère Arcbange Wendl' ickx , du convent de Sa:in l-Trond ; 
c'est nn rel igieux i nstru i t  et zélé , qu i  fai t  à son ordre Ie plus 
g 1·and honneur. C'est à lu i  qu'on doit la  résolution d'envoyer 
désormai s  deux Pères belges au convent de Sain t-SanYeur à 
Jérusalem , dans l' i n térêt de nos na lionaux qu i  ne parlent n i  
. l' i l a l ien n i  l'espagno l .  

C'est' donc à la m i l ice de  Sai n t-François qu'esl confit'.e à l a  
ga rde des Lieux Sainls , don t  l'Eu rope e t  la  chevalerie d u  
rnoyeu-age n'ont  pas su assurer la  conquête. 

l i s  étaient d ignes de recevoi r  ce privilége , ces conragenx 
Francisca ins qu i , depuis c inq sièclcs , montent conrageusemen l 
la garde autonr d u  sa i n t  tombeau , sent inel les héroïques el 
v igilantes que relève seule la mort, et dont Ie mot d'ordre se 
répèle de générat ion en génération. 

Les bul les pon t i licales fu ren t  la  conséquence logique et na tu
relle de celle de i 342 . mais  el les n'in novèrent rien , el les ne 
c1·éèrent r ien .  El les conslatèrent et régularisèrent un usage qu i  
rr.monle au  moyen-age ; elles cod ifièrent e t  légalisèrenl les céré
monies tradit ionnelles , mais précises et non arbitraires , q u i 

p 1·fis idaient à la réception rles cheval iers créés au Sain t-SP.pu lcre. 

Par les extrai ts  qu i  précèdent , l'on a va que la création des 
cheval im·s se fa isa i t  de plusiears man iè1·es : tanlól ce sonl des 
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ecclésiastiques qu i  in lel'viennent , tanlót c'est Ie genl i l homrne 
al lemand que Fabri appel Ie  I e  frère .Jean , et encore voyons-nous 
!es seigneu rs se dooner success ivement l'accolade en sa présence. 

N'est-ce poin t  là , je Ie  demande , l 'ancienne chev:i lerie d u  
moyen-:îge , telle q u e  nous l a  fo n t  s i  bieu connailre Du Cange 
et La C u rne de Sa inte-Palaye. 

Des jeu nes au stères , des nu i ts  passées en pr ière :nee un prêlre 
et des par'l'a ins , dans des égl ises ou dans des chapelles , lrs  
sacrements de  la  Péni lence et de l'Euchal' istie reçus avec dévotion 

des habits blancs pris à l' imi tat ion des néophytes, comme symboles 
de pureié ; un  aveu sincère de toutes l es fautes de sa vie , u n e  
a ttention sérieuse à des sermons ou l'on expl iquait les principaux 
arl icles de  Ja  foi et  de la mora Ie chrétienne : tels étaieu t ,  d i t  
La Curne de Sainte-Palaye , t .  1 ,  p. 69 , les prél iminaires de l a  
cérémonie p a r  laquelle I e  novice al la it  être cein t  de l'épée d e  
cheva l ier. 

Le récipienda i re se mettait  à genoux devant  Ie seigneur q u i  
se J isriosa i t  à l'armer, qu i  l u i  demandai t  à que! dessein i l  désirait 
entre1· dans l'ordre , et  si ses vreux ne  tenda ient qu'au maintien 
et à l'honneu r de la rel igion et de la chevalerie ;  Ie novice faisai t  
les réponses conveoables, e t  I e  seigneur, a près avoi r reçu son 
serment ,  consen ta i t  à l u i  accol'der sa demande. A ussi tót I e  novice 
éla i t  revêtu  de  tou tes les marqnes exlé1·ieures de l a  chevalel'ie : 
on lu i  donna il h�s épel'ons , I e  hau  hert ou  l a  colle de mai l les , 
IJ cu i l'asse , les brassal'ds et les g:i ntelets ; enfin on lu i  ceigna i t  
l'épée , ce  q u i  éta i t  Ie  signe I e  p lus  essentie! de  la chevalerie. 

Alors I e  seigneur qui devait l ui con(érer l'ordre , lui donnai t 
!'accolade : c'était ordinai rement trnis coups du plat de son 
épée nue sur l'épaule on Ie  cou de celu i  qu' i l  fa isa i t  cheva l ier  : 
il prononça i t  en même temps ces paroles : A u  nom de Dieu , de 
Saint-Michel et de Saint-Georges , je te (ais chevalier, auxquelles 
on ajo11 t a i t  q uelq uefois ces mots : sois pieux ,  hardi et loyal. 

Ne c 1 oi ra i t-on pas en tendre Ie réc i t  de la réception d'un che
valier du Sa int-Sépulcre ? ce sonl les mêmes cérémonies , l i ien 
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légèrP.ment mod itiées. << Pendant la nui t  que les pélerins demeurent 
" enfermés avec les rel igieux , dil Roger , s'i l  y a q uelques gen
» ti lshom mes on an t res personnes de mérite qu i  ayent rendu des 
)) sel'vices signalés a 1 1x Saints Lieux , et qui  ayent dévotion d'estre 
)) cheval iers du Saint-Sépulcre , après s'estre confessés et  colli

» muniés , i ls  prient Ie Père Gardien de leur donner l'ordre de 
» chevalerie. Il 

Les diplömes actuels des chevaliers du  Saint-Sépulcre ne parlent 
µoint d'une fon<lation proprement dite : i ls se bornent à constater 
que l'institution existe de temps immémorial ; elle remonte en 
e ffet à Charlemagne lu i-même , en ce sens que, gräce au  rayonne
rnent de la gloire de cel i l lustre empereur, les avenues du Saint
Sépulcl'e s'ouvri renl  de nouveau aux pélerins catholiques. L'his
toire nous apprend en etfet que Ie superbe Aaroun"al-Raschid , 
qu i  méprisait  tous les princes de la terl'e, rechercha constamment 
l 'amitié de Charlemagne, et lu i  ad ressa même une ambassade 
solennelle. Le moine de Saint-Gal l  (de vita Karol i) donne une 
curieuse description des fêtes qu i  furent offertes à Aix-la-Chapelle 
à ces ambassadem·s. La tradition rapporte qu'  Aaroun, non-content 
d'accorder la permission d'honorer les saints l ieux, el d'y envoyer 
des p1·ésents, fit remett re en outre à Charlemagne les clefs de  
l'égl ise du Sa int-Sépu lcre , l u i  cédant l a  souveraineté de Jéru
salem el  de la  Tene-Sainte, et ne s'y réservan t  que Ie titre de 
son l ieutenant. C'est encore une fois sle l'exagération populaire, 
qui a l la jus4u'à fa ire conquérir la  Palestine  pal' Ie grand empereu r, 
fa ble étrange dool les chroniqrus de saint Denis n'ont pas dé<la igné 
1faccuei l l i r  Ie mervei l leux récit. Gt'äce à Charlemagne , l'accès au 
Saint-Sépulc!'e dev iu l  et resta l ibre : ce fu t une concession i m por
tan te ,  car l'espl' it de pélerinages vers les Saints Lieux put  de
rechef se développer. 

L' institution remonte aussi à Godefroid  de Boui l lon en ce sens 
que, grace à la  conquête de la cité sainte, on put y pratiquer les cé
rémonies préa lables à la collation de l a  chevalerie, 1watique qu i  étai t 
générale en Europe, et qui  devait revêt ir  à Jérusalem un caractère 
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tout  particul ier d'enthousiasme rel igieux. et m i li ta i re. L'usage de 
créer des chevaliers ex.istait encore en Europe au X VI• siècle. 
Voici , tel que nous Ie raconte Symphorien Champier , u t) épisode 
de la fameuse ba tai l le de Marignan : cc Or, Ie roy , avant de créer 
» des chevaliers , appela messire Bayard , si  luy dist : Bayard , 
» mon amy , je veux. que aujourd'h u y  soye faict cheval ier pa r vos 
» mains , parce que Ie chevalier q u i  a comba t tu à pied et à cheva l 
» en plusieu rs batailles , entre tous au t res est tenu et répulé 
» Ie plus digoe chevalier. Or est a insy de vous que avez eu 
» plusieurs batail les et conq nestes et vertueusement combattu 
» contre plusieurs nations. 

» Aux paroles du Roy respond Bayard : Sire ! celu i  qui est 
» Roy d'u n  si n oble royaume est cheval ier sur tous autres cheva
» l iers. Si , d i s t  Ie Roy , Bayard, despeschez-vou s ; i l  ne faut i c i  
» alléguer n e  loix ne canon s ,  soyent d'acier cu ivre o u  d e  fe r  : 
» faicles mon vou loir et commandement ,  si vous volez estre du  
» nombre de  mes bons servileurs et s u bjecls. - Cerles, respond 
» Eayard , si ce n'est assez d'une fois , puisqu'i l  vous plaist , je Ie 
» ferni s::ins nombre , pour accomplir,  moi  indigne , voslre voloir 
11 el commandement. Alors preinct son espée Bayard , et dict : 

» Sire ! autant vai lle que si c'estoit Roland ou Olivier , Godefroy 
>> ou Baudouin , son frère. Ccrtes , vous  es les Ie premier prince 
» que oncques feis chevalier. Dieu veu i l le que en guerre ne preniez 
» Ja fu i te. Et puis après , par man ière de jeu , cria humblemenl , 
» l'espée en la main d'ex tre : Tu es bien heureuse d'avoi r aujonr
» d' huy à u n  si vel'lueux et puissa n t. roy donné l'ordre de cheva
» lerie. Certes ma bonne espée, vous serez moult bien comme 
» rel i ques gardée et  sur tou tes aul trns h onorée. - Et ne vous 
>> porteray ja mais , si  ce n'est contre Turcs , Sarrazins ou Mores. 
» E t  pu is feit  deux saults, et après remeit au fourreau son espée. » 

Le chevalier sans peur et sans reproche éta i t  bien d igne de 
b<1 ptiser , a u  nom de la gloire , Ie va i nqueur de Marign<1n : c'étai t  
Ie Jernier e t  Ie p lus  noble rep1·ésenta n l. de la chevalerie au XVI" 
siècle. Vaincu à Pavie ('1525) François 1,  s'écria : Áh ! chevalier 
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l:fayard , que vous me faites grande f aute , je ne serais pas ici. 
Les cheval iel's do Sa int-Sépnlcre sont souveut désignés sous 

la dénomination d'equites aurati. C'est encore un souven ir  du 
moyen-àge. 

« L'or élai t  réservé, d i t  La Curne de Sainte-Palaye, t . 1 .  p. 287, 
» pour les armes des chevaliers , leu rs housses et les harnois de  
» leul's chevaux : les écuyers devaien t se  contenter de pareils 
» objets en argent.  De là , la dénominat ion : equites aurati 
» Hierosolymitani sancti sepulchri. » 

La Curne de Sa inte Pallaye nous apprend encore , p. 222 , 
qu'ou t re Ie prix décerné ou plus brave chevalier du jour , quel
quefois au sortir d'un combat , d'un assaut ou d'une autre action . 
0 11 donna i t  aux guerrie1·s qu i  s'élaienl signalés des chaînes 
d'or qu'i ls pendaient à leu r cou . C'est aussi une chaine d'or ,  avec 
la croix de Jérusalem , qu'à la fin de la cérémonie Ie Père Gardien 
passe au cou des récipienda i res , mais ce sera i t  erronément que 
l'on at lri.buerait ce coll ier à Godefroid de Bouillon , comme l'onl 
fait cernaits voyageurs , trop enclins au merveilleux. 

I l  me semble démontré que l'ordre du Saint-Sépulcre n'est 
pas aulre chose que l'ancien chevalerie du moyen-:îge , na issant 
avec les pal:.id ins de la Table-Ron<.le , mourant, comme insti lution 
civile , au  XVI• siècle ,  mais subsistant encore aujou rd'hu i  <levan t  
ce  tombeau d ivin ,  symbole de .l'étern ité. 

L'usage de créer des cheva liers , général en Eu l'ope , a dû être 
pratiqué de tout temps en ten·c sainle : c'éta i t  la récompense 
des pélerins qu i  avaient a ffronté Jes dangers du voyage , comme 
l'ordre de chevale1·ie é ta i t ,  après une bat:.; il le, la récompense des 
braves qu i  ava ient su rvécu au carnage. Les cheval iel's, créés a u  
Saint-Sépulcre, n e  formaient pas comme les Hospi ta l iers , Jes 
Templiers et aulres , un ord re convenluel , moitié m i l i taire , 
moitié monacal : c'éta ient au contra ire des chrétiens isolés, qui  
rentraient , après leur pélerinage ,  dans la v ie  civile , obligés par 
un serment l ibre , volontai re et solennel , à ne pas s'en teni r  , 
pour la splendeur et la défonse des Lieux Saints, à de stériles vceux. 
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Confondanl Ie l ieu  de l a  réception des cheva l iers avec l'o1· i 
gi ne de l' insti tul ion elle-même , l'on s'est ensuite habitué à 
appeler chevaliers du Saint-Sépulcre , les cheva liers créés à Jéru
salem, dans· l'égl i se de la  Résurrect ion , puis à en parler comme 
de membres d'un ordre parei l aux d ivers ordres mi l i ta ires 
const i t ués en associat ions armées et permanentes , vonées par 
éta t à la défense des Lieux Saints , et à la  guerre contre 
l es i n fidèles. Enfin surgit  cette s ingul ière con fusion en t re les 
pèlerins , créés chevaliers de Jérusalem , à l'i nstar des cheval iers 
du moyen-àge , et les chanoines préposés par Godefroid de 
Bou il lon à la garde d u  Sa in t-Sépnlcre, chanoines d'abord sécn l iers, 
p u i s  forcés , en 1 1 1 4 ,  par Ie patriarche Arnoul d ,  à v ivre en 
com m unauté sous la règle de saint  August in . Le chapi tre du  
Sa int-Sépulcre dev in t  nne corporat ion pu issante, et  les assises de 

Jfrusalem nous a pprennent (chap. 55 1 )  qu' i l  deva i t  fonrnir  500 
sergents d'armes à l 'État, c'est-à-d i re autant  que Ie Patria rclH� 
Pt la c i té  de Jérusalem el le-même. Les victoires de Salad i n  

forcArent, en H 8i, Ie  Patriarche à s'exi ler avec ces chanoines , q u i  
s e  rct i rèrent, com m e  l u i ,  à Ptolémaïs, conserv:rnt, comme d e  raison, 
la jou ïssance des biens q u'i ls possédaient en Terre-Sainte, et 
vra isemblablement, dans d iverses contrées de !'Occident. 

A la chute de Ptolémaïs ( 1 29 1 )  ces cha noines se retirèren l , 
paraît- i l ,  à Pérouse , en ltal ie : en 1 489 , Ie pape Innocent VIII 
les suppri m a , et donna leu rs biens à l'ord re de Sa int-Jean-de
Jél'Usa lem , mais i l  semble que cetle bul le ne fu t pas mise à 
exécn t ion.  Quoi q u' i l  eu S?Ïl ,  les h is lor·iens de l'ordre chcvale
resque , rel igit· nx  et mi l i ta i re du Sa in t-Si'pnlcre , cont inuation de 
la  chevalerie du  moyen age , Ie confoudent presqne continnel lemeu t 
a vec les d ign i ta ires d u  chapit r·e fondé réel lement par Godefroid 
de Bou i l lon, el q u i  n'eu l  jamais rien de m i l i ta irn, bien que. dans 
son esl imahle H isloire <les Croisa<les t .  ll l ,  l iv .  V, .l\'I. l\'.lichaud 
ait Cl 'U pouvoir d i re : " La rel igiou avail  sanct i fié les péri ls  et les 
» violences de la guerre ; chaqne monastère éla i l  comme une 
ii forteresse , ou Ie !wu i t  des armes se mêla i t  à la  prière. D'hu mbles 
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» cénobites cherchaienl la gloi re <les combals ; des chanoines 
•> institués par Godefroid pour prier auprès du Saint- Tombeau , 
» s' étaient revêtus , à l' exemple des Ilospitaliers et des Templiers , du 
» casque et de la cuirasse ( 1 1 28) et , sous le nom de chevaliers du 
» Saint-Sépulcre .  se distinguaient parmi les soldats de Jésus-Christ. » 

L'habitude qu'ont les écrivains français de ne c i ter que 
rarement leurs au lorilés m'a empêché de ponvoi r découvrir ce qui  
a pu porter ce consciencieux écrivain à émeltre l'idée cl'une 
métamorphose que je crois radicalement démentie par les fa its 
de l' histoire. 

Ponr moi  il n'y a aucun doute : il y a identilé entre les 
cheval iers créés à Jérusalem au Saint-Sépulcre, et !'ancien cheva
lerie. Grace à !'esprit de v ie el de conservation que représente 
l'au lorité pontifica le , les papes ont , a u  moment de soa décl i n , 
saisi et sauvé l' institution, en la s:rnctifi:mt : elle s'est régula
riséc et  perpétuée sous l'égide du  ponlificat romain , qui s'en 
réserva la grande mailrise , lont en déléguant au supérieur 
de I'Ordre de Sai nt-François , à Jérusalem , Ie privi lége de créer 
les chevaliers , privi lége transféré par Ie Sa i nt Père actuel, Pie IX, 
au Patriarche de Jérusalem ,  rél abli en i 847 sur son siége 
archiépiscopal. 



EXTRAIT DE LA CORRESPONDANCE DE L'ACADÉmlrn. 
M. I e  vicomle de Kcrckhove , président de l' Académie , annonce l a  mo 1·t de 

111. Ie  docleur Rigollo l , président de la Société des an liquaires de Picardie , 
mcmbre honoraire de 1' Académic d'archéologie de Belgique , cl que beaucoup 
d'au trcs académies e l  sociétés savan tes s'honoraienl de compter parmi le11 1·s 
mernl1res. M. Rigollot , l 'un des savan t s  l es plus esti mables de France , é t a i t.  
directeur et  professeur de  l'école de médecinc d'Am iens , au l eur  de pl nsieurs 
travaux rcrnar11uables sur la num ismatique , l'archéologic et l'histoirc des a r t s  
du dessin cl  de la pein lure .  I l  jouissait d'une hau te  considération , acquise s i  
j nslement , et qu i  l e  plaça i t  à l a  tête des hom mes d'élite d' Amicns. I l  est  décéd1\ 
Je 27 décembre 1 8;)4 , à l'àgc de 69 ans , et v ivemcnt regretlé de ses conci toyens . 

- ;'11 . Ie président an.nonce l a  mort de M. Ie baron Van den Boi:aerdc t ic 
Tcrhrur,ge , minis t re rl 'Etat e t  rrrand . officier de l a  couronne des Puys·Bas , com 
mandeur de l'ordre du Lion Néerlandais , ancien gouverneur du Brabant sept e n .  
triona l ,  olt i l  laissa tan t d'honorables souve·nirs, mcmbrc d e  pl usicurs acarlém iPs , 
etc" il était au teur de deux excel lents ouv rages, l 'un sui· fo Stntistiq1rn du district 
de St. · Nicolas (Pays de IVaPs) cl l'au tre sur le comnuwce . la magi.•tmture et l'i" 
dustrie dans les Pays-Bas. M .  Van den Bogacl'Cle, homme d'un mérile si disl inrrué 
que l' Académie d'Archéologie compta i t  parmi  scs membrcs honoraires , apparl1·
na i t  à unc t rès-ancicnnc fam i l i e  noble de Bclgique : il é ta i t  né à Brurres et  a l l ié  il 
nos premières maisons. fi ls  de Donat-Jacques-Jean Van den Bogaerde,  membre de  
l'ordrc éq11cslre de l a  Flandre-Occidcntale , et de dame Thfrèse-Caroline 
Gabr'ielle de Peîiaranda.  Il est décédé Ic 1iJ j anvier t8i'ii'i. 

- M. Ie présidcnt annonce la mort de 111 . Ie  docleur de Fuss , con 
seil ler d'Etal de l'cmpereur de Russie, secl'é ta ire-pcrpétuel de l '  Académie i mpé
riale des scicnccs de Saint-Pétersbourrr , mcmbre de la plnpart des académies et 
sociétés savantes de l'Europe, auteur d'u n rrrand nombre de travaux scient i fiqucs,  
grand'croix,commandcnretcheval ier deplus ieurs orrlres, décédé I e  22janvier 1 855. 

- 111. Ie présidcnt fait part de la mort de lil . Wynand.ts , mem brc honora i l'c 
tie 1 '  Académie , hou rgmestre de Macstric h t ,  membre des Elals et prési dent rlc la. 
Soci<' t6 his loriquc et  a rchéologique du duché de Limbourg, décédé Ic  1 6  mars 1 StHi. 

M.  \Vynandts éta i t  un homme distingué par ses connaissances et  ses sen•iccs 
ren rins au bien publ ic.  

· 

- M .  Ic pr·ésidcnl fa it également part de la mort de M. Ic doctcur Van Cam p,  
mcmbrc corrcspon dan t de l 'Académie , décédé Ic  1 9  ma1·s 1855. Notre honorablc 
con frère M .  S tevens publiera dans  nos Annales une notice sur eet hommc de 
mérite et  de hicn.  

- J} Académic a reçu , depuis la  dcrnière l ivraison de ses Anna les , les envois 
suivants : 

1 .  De M. Alexanrlrc Rodenhach , membre de la Cham bre des Représenlants ,  
membrc honora ire de l'Acadi'mie , son onvrage Sm· les Aveiigles et le.ç Snnrds
Jluets , qn i a obtcnu u n  si br i l lant succès à l'é l ranr;er comme en Belgi11ue. 

2 .  De 1\f. Guichon de Grandpont, commissa i re général de.la marine impériale 
de Rochefort ,  mem bre corrcspnndant de 1 '  Académ ie , son Epitre à 1\1 .  Ponsard , 
sur sa Comülie de t'lwnneur el t'cwgent .  

5. Du mêm e ,  son  Essai s m'  ta  .•11sceptibiliré d t t  cm·actère , considfré commP 
1m obstacle nu bonheur. 

4. De 1\1. du Puis , avoeat-général à la Cour i mpfriale de Poiticrs , mcmbre 
honoraire de l' Académie , la Notice historique et généntogique su1· la familie 
du Puis , à laquel lc il appartient. 

5. De \·I .  Henri de La p lane ,  a ncien cléputé,  membre correspondant de l 'Acarlt'.
mie à S t-Omer, sa Notice sur l'église de Fa11q11•mûerg, arrondissement de St-Omrr. 

6.  De M. Salnruvc , premier a vocat-:-rénéral de la Cou r impériale de Poit irrs. 
son Éloge hi.•ioriqtte de 11/ichel L' Hospira. l;  discours de rcntrée prononcé à 
l'audience solennel le de cetle cour du 5 novembre 1 854. 

7. De lil. Hcn 1·i R1epsaet , mcmbre correspondant de l'Académic à LokPrr1 1 ,  
sa brochure in t i tnlée : N11tes sur le  d1·oit de  première nuit du  seigneur, an  point 
de vue de l' histoire du droit. 

8. De 111. 111antell ier , membre corrcspondant de 1' Académic à Orlénn� , Sl\ 
Notice sul' l'a(ffoage t'oyal de Trévoux. 
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9. De �I . Adol phc M atl i icu , mc1uhrc co1Tcspondan t de l'Aca<lémic à Mon s , 
son poëme A p1'071os de la chc1·1r\ des s11bsistances . 

1 0 .  De l\f. Ch.  de Sainlc - 1 1\, Jène , u n e  Notice sur· Not1·c· Dmnc de Walcourt . 
1 1 .  De 1\1. Raymon d  Hnrdc:rn x, mcmbre de l ' inst i tul  des provinces de Franrc, 

conespondant de l' Académ i c  à Evreux , une uot içe sous Ic Lilre de : Démolition 
de l' éta.ge supér'ie11r du clo1'.t1'e de la mthédi·ale d' Evi·eux. 

1 2 .  De 111. Le M a istre d'Ansla i n g , meml.ire correspon dant de l ' Académie , sa 
Notice sm· les vitraux de la cathréd1'ale de Tournai. 

t5 .  De lil . Goethals , consei l l e r  de l'Académ ie , la 5' l i v ra ison de son 1''/iroir 
des 'IOtllbilités nnbiliaires. 

U. De 1\1. d'Olrcppc rle Bou 1•cllc, p1·ési 1len t de l ' l nst i tut  A rchéolot;ique l ié,,.eo i s ,  
m c n 1 h rc honoraire de l' Acarl é m ic , Ic 2'  v o l u m e  de s o n  o u vrage i n ti lu l é

°
: ])e 

/'esprit et du creur de l'homm.e. 
1 5 . U 1 1  même , pl usie11rs nouvcl lcs l i v raisons tic scs Trtblettes liégeoises. 
Hi. De M .  Ic vicomte E111rène de Ker·ckhovc , ctrn rgé d'atfaires d1• 

l'cm pP1·c11r Je Turqu i" à B ruxel les , mem lire correspondanl !Je I '  Académie , sa 
Circulai1·e lllfressée a11x amis de.• pauvres , à l'occasion de l'Exposition organist-" 
7;w· la Société de Saint- Vincent de Pau l,  au 7wofit des indigents dP. Bruxelles, etc.  

1 7 .  De M. Ie doclenr Wap , membre correspo ndanl  de l'Académie à Utrech t ,  
l 'ouvratre i n ti tnlé  : Prl-cis de la vie d e  Gttillaume Il ; monument dign c  d e  la 
m é m o i re d u  prince si v i vcment rczrellé en llollande , et ta n t  aimé de loulcs 
les  1}c1·so11ncs 11u i  l'ont con n u .  

18 .  Ue M .  Van Lcrb!'q; hc . m e rn l.ir1> correspondanl de l'Acarlémie , l a f '  e t  
l a  2''' l i v ra ison rle s o n  rccnei l  i n titu l é : A udenaerdsche Jl/e11_qeli11gen, a n n é e  1 85.i.  

1 0 . De M .  ! 'abbé J u les t;orh l e t , vica i rc de S .  G ermain d'Amiens,  sa l.irochure 
i n ti t n l éc : De lli lit.ttrgie des cluches . 

20. De M .  Capilaine , son Nh·roloye Lié9enis , pour 1 85.t. 
2 1 .  M .  Ie vicomte de Kerckhove , lll'és idcnl  1le l'Académ ie , l u i  fa i t  hom 

m age, au n o m  de l'Aca démie des scienees et arts de Batavia , dont i l  est mem lire 
concsponda n t , du XXV< vol u me de t 853 des in léressants mémoires de cel te 
compaunie savante. 

2'2. 111 . I e  Joctenr Broeckx , h i b l i olhéca i l'C a rc h i viste de l'Académie , l u i  fa it  
h o m mar,e J'une Notice sm· llolanrl Storms , Jocten r  en p h i loso p h i c  e l  en méde
c i ne , né à Louvain vers la fi n du X V I• siècle , < J n i  p a ra î l  être l e  premier q u i  a i t  
fait conn aîtrc en Belgique l e s  ,·ertns thérapeuti ques du q u i nquina.  

25 . L' Académic reçoil de l a  dircet ion d u  J ournal  be ige de l 'a rchiteclure , 
plusieurs nouvelles l ivraisons de cc J o n rn a l .  

24 . D e  l a  Soeiété rles A n tiquaires de l a  J\forinie , p l usieurs nouvellcs 
l i vraisons de son Bulletin histurique. 

25 . De la Société d'Archéologic el du Comité d u  m u séc Lorrain , pl usieurs 
n o u veaux cah iers de son Journlll , ainsi  que Ie lome 4 de ses Bullr.tins. 

2H . De la Sociélt\ dès An li1 J 1 1aires de l 'O uest , plusieurs nouveaux Bulletins. 
27 . De la Société Archéologique de Touraine , l a  suite d u  to me V I  

d e  scs mémoires. 
2!1 . De l '  ,\(•arlémie i m périalc des sciences , inscriplions e t  bellcs-leltres de 

Tou l o11se , l e. lome IV d e  ses m<'moii·e.•. 
29 . De l' Académie 1'oyale  des scicnces , l c t t res et arts de Belr,-i'l u e , les 

u•• 1 0 ,  1 1  et  1 :l rl u to1 1 1e X X I , el I c  n• 1 d n  lome X I I I  de ses Bulletins . 
50 . De la Soc i r t é  des Scienc�s mérl ica les et nature l l es de Bruxelles , 

pl usicnrs nouv�aux cah iers de son Journal. 
· 

51 . De la Sociél<\ A r1· h fologiq11e de l'Orléa n ai s , pl usieurs nonvcaux Rnlletins. 
52. Ue la diredion tin J o ul'll a l  de l ' i m p ri m erie e t  de la l i b ra i ric en 

Bel;{ i <Jue , plusieul's n o u veaux numéros de sou Journal .  
55 . De l a  rl i rcction < 1 1 1  Me<sn7er des sciences histol'iques , etc . ,  de Bel 

lj ique , la 4° l i v 1·aisou de 18�4 Je son Rec uei l .  
54. J!e l a  Soeiété des Antiqtrnires d e  Picardie , plusicurs nouveaux n•• de 

son Bulletin d e  l 'an née 1 8l:l4. 
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ANALECTES 
ARCHÉOLOGIQUES , HIS1'0RIQUES , GÉOGRAPHIQUES , E'fC. ; 

PAR 

M. ,\, G. B. SCO,\TES , CONSEILLER DE L'ACADÉMIE. 

(Suite , voir page 381 , H • volume). 

XXXIV. 
Travanx de reeoustrnctiou et d'embellissement exécutés au palaii 

des does de Bourgogne à Brugc�s , en 1445 , 1446 et 1449. 

Les notes suivantes , extrailes des 1·egistres de la chambre 
des comptes de la Flandre , déposés aux archives du royaume , 
sont surtout curieuses pour les renseignemenls qu'elles donnent 
sur l'ornementation des jardins dans la première moitié du  
xv· siècle. 

Le palais dont i l  est question dans ces extraits fut bàti par 
Phi l ippe-Ie-Bon en 1 429. II n'en subsiste plus guère des vestiges. 
(Voir  SANDERUS , Flandria illustrata , et GA ILLIARD , Éphémérides 
Brugeoises , page M5) . 

Ouvrages de l'ostel de lllonseigneur à Bruges et autrement , {ais en 
l'an mccccxlv et xlvj .  

Compte Jehan Rauled re ,  commis à tenir  Ie compie et faire 
les payemens des ouvra iges , estoffes et matières employés pou 1· 
la maison des nouvelles esluves , baingneries , chambres et logiz 
à ce servans , nouvel lemenl faiz à l'ostel de mon très redoubté 
seigneur, ou il se loge en la ville de Bruges , en I ieu d'autres 
estuves et baigneries que paravant  y estoient ,  que l'en a fait  
abatre e l  démol i r , etc. 

DESPENSE. 

Et premièrement , paiemens faiz  pour deffaire el rom pre la 
Xll  
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dicle viese maison , neltoyer et mettre à point les thieu l les 1 ,  

pierres , bois et autres parties de matières qu i  en vindrent. 

A maistre Michel Goetghebuer , maislre machon , demouran t  
à Bruges , pour avoir fa i t  rompre , desmol ir  les murs , cheminées 
et autres membres de machonnerie de Ia dicte maison et faire 
dégrader et oster tout Ie fondement , etc. , etc. clx l i v, 

MACHONERIE. 
Au  d i t  maistre Michel Goetghebuer pour avoir fait , fondé et 

machonné la  dicte nouvelle maison , composée et ordonnée à 
chambres ponr embas avoir baignerie, estuves , relraict emprez 
icelles estuves à barbier,  d'encosté au bout les fournois à mettre 
les pos à chanffer les dictes ·estuves , autres logiz encores embas 
en i celle maison à met l re 1es fournaisses à chauffer les eaues 
pour baign ier et estuver , faire vice vaulte grande et parfonde 
servant pou r Ie retra i t  des chambres en haut , et audessus 
d'icelles baignières et estuves deux belles chambres à couchier 
chascune ayant sa cheminée aux huis et fenestres à ce requ ises , 
icelles chambres pareillemement de la haultenr de treize p ies ; 
et sur  la ruelle avoir fa i t  et fondé une tourel le à v is  pour 
des dictes estuYes et baigneries ven ir  esdictes cbambres ; pare i l
lemement avoir rompu la vau te de l'au ltre tourelle à viz estant 
sur la  place du gard in  et icelle tourelle à viz avoir baulchié 
à l a  haulteur du dit nouvel hostel , pour d'icelles povo i r  monter 
au plus hault d'icelle maison , la  d icte maison de Ia longeur 
de qua trevingt piés et de trentesix piés de ha uil  hors terre 
aux ctebous aux deux hau ls murs appelez ghevels 2 et deux au l tres 
semblables murs en baulteur faisant les entresens des d i�tes 
chambres ou les cheminées sont composées , la dicte maison 
fondée en terre hu ict p ies de parfont et six bricques d'espès 

t Thieu lies , tuiles. 

i Ghevcls , mot llamanct
. 

qui signitie façade. 



- 99 --

et hors terre de trois bricques j usques Ie moyen estage et d'icelles 
en amont de deux briques et demi d'espès jusques au thois de 
la maison ; la d icte maison a insi faicte , avoir replastré et blanchi 
es chambre hault et bas, a insi que l'ouvra ige Ie requiert ; à 
quoy Ie dit  maistre M ichel Goetghebuer et avec l u i  Loy Lievins, 
Jooris van Longhemart , Jan van den Poldre , Woutre de Brauwer , 
Anthonis Srawel , Jacob Masin , Jan van Heule , Eclor Melewiel 
et Marc van den Kerckove , maistres machons , Gi l l is van Houte , 
Pielre de Verhem , Pietre Roze , Jacob Haghel inc , Pietre Walkier, 
Jacob F. Jans , Thorin Sanders , Lam min Diermau , Aernoul Cail 
et Colart Ma riet , var Iets , leurs servaus ,  ont ouvré et besoigné 
es mois d'aoust, septernbre, octobre , novembre , decembre, janvier 
et février , mars et avril ou dit an cccex lv  par diverses fois l'un 
portant l'an ltre chacun d'eulx par cent et douze jours entiers , 
montent ensemble , les diz ma istres audit  prix de dix gros et les 
varlets à v gros chascun d'eulx par jour. v i ij° xl l iv .  

Compte de Gautier Ie Marchan t , clerc des offices de mon 
tres redoubté seigneur Msr Ie duc de Bourgogne et de Brabant, 
conte de Flandres , et par l u i  commiz  à teni r  Ie compte des 
ouvraiges , achat et furnications de menbles , ustensil les d'ostel 
et au llres menues parties nécessaires en son hostel vert à Bruges , 
comme appert par deux lettres patentes de mon di t  seigneur 
cydevant  transcriptes , commencant Ie vj° jour de ju illet l'an 
m i l  cccc quarante et six el jusques au Noel l'an .m i l  cccc qua� 
rante neuf. 

AUTRES PARTIES PAYÉES POUR LE FAIT DU JARDIN DU DIT HOSTEL : 

A Jaques Jaqueli n ,  jardinier de Pa ris, pour son sallere et pa ine 
d'avoir fai t  et fai te faire en l'an m i l  cccc quarante sept oud i t  
jardin p lusieurs grans f haulx e t  longs chariotz avec deux grans 

t Le Lerme de chariots désigne probablement ici des espaliers en berceau .  
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pavillons, l 'un ront et l'autre quarré, tous entrai l l iez de bois de 
sauch, contenant ensemble iceulx charios environ i i ijc lxij piez 
de long , item d ix  p iez demi de hault  et i ijc lij piez de large , 
et les d ils deux pavillons coutenant environ lxvj piez de tour 
en rondeur et treize piez de hault , chascun , pour Je pris et 
somme de jx" i ij l iv. xij s. 

A Jaquemart du Bois , jard in ier , demourant à Li lle , ou mois 
de mars mil cccc quar:rnte sept pour cent potz , tant rosema
rins , margolaines que viol iers et autres fleu rs que mon d i t  
seigneur a fait prendre e t  acheler de  lu i  pour  iceulx fa i re mellre 
et ten ir audit jardin , au prix de quatre solz chascun pot l'un 
portant l'autre. xx l i v. 

A Guil laume Martens, jard inier , demourant à Bruges, pour la 
vendue et délivrance, oudit mois de mars mil cccc quarante sept, 
de deux eens églentiers et aussi soixante dix polz tant romarins , 
viol iers que margolaines et grant quanlilé de rosiers dJubles 
et au tres tant blans que vermaulx , hu i l  parques de lavend re 
avec deux au tres grans romarins et aussi ung arbre de cyprès , 
tout l'un parrny l'autre par marchie avec l u i  fait, etc. xx vj 1. xij . s. 

A luy qu' i l  a payé on dit mois de mars m i l  cccc qnaranle sept, 
pour six holes de harchelles 1 tant blanches que vermei lles, pour 
servir tant aulour d'aucuns parquets comme pots , ou estoient 
les dits romarins et margolaines , violiers et autres parties de 
flenrs, pour  sousten i r  et condu irei ceu lx. v ij s .  vj d. 

Item pour cent wabus de terre verd mises au pav i l lon quarré 
estant audit járd in  xij s. et pou r  deux potz de terre tronez de 
pl usieurs trous pour servir à mouller l es d its romarins et autres 
tleurs xij d.  

Audi t  Mahieu de la Montagne pour vintcinq arbres cherisiers 
par lu i  venduz et l ivrez pour mon dit seigneur au mois de fevrier 
mil cccc quarante six et plantez oudit jardin du dit hostel pour 
Ie prix et somme l'un portant l'autre de l ij s. 

1 llai·chelles , osiers dool les jardin iers se servenl pour allacber les espaliers. 



- ,1 0,1 -

XXXV. 
Décadence de la ville de Bruxelles au XV• siècle. 

On croit  généralemenl que Ja vil le de Bruxel les jouissait 
d'une haute prospérilé sous Ja maison de Bourgogne. I I  n'en 
est rien cependan t ,  et au , commencement du règne de Philippe
Ie-Bon . lorsque la commune élevait à grands frais son splendide 
hótel-de-vil le , un des monuments civils les plus remarquables du 
moyen-:îge , son industrie et son commerce déclinaient de jou r 
en jour et beaucoup de ses maisons étaient abandonnées et tom
baient en ru ïne . On l i l  au  préambule d1une ordonnance , datée 
du 1 • mai 1 456 , par Jaquelle Ie magistral permet la J iquidation de 
tous les eens consli lués sur des maisons ou sur des emplacements 
ou avaient existé antérieurement des Liabitations : cc want de stad 
van Brucel , midts crancker neeringhe die langhe daer inne es 
geweest ende in langs soe meer continueert, in achterdeele commen 
es . ende de lasten op huere dagelycx verzwaeren , alsoe dat de 
menichte van de vol lre 1 zeer verm indert , die huyse vervallen 
ende anderssins de voirgenomde stadt groelelyc declineert , soe 
sun , om daer jegen soe men naest can van remedien te verslene, 
by den bu rgemeesleren , scepenen ende raide ende der gemeyne 
stad van Bruessel gestatueert , enz. enz. » 

(Extrait des archives de l'église de S1• Gudule, cai·tulaire 
de la chapellenie de S1• Agathe , 1 •• fondati<m.) 

XXXVI. 
Iuventaire d e  l'argeoterie appartenaot à l a  ville d e  Bruxelles, dressé 

vers Ie milieu du XVI• siècle et iutitulé : 

Inventaris van alle ' tsifoerwerk der stadt van Bruessele 
toebehoorende. 

Ierst , twee silveren vergulde potten met een goude schildeken 
op 't decxsele dair sinle Michiel inne staet , wegende 

xv merck. i i ij oncen vj i ngelschen. 

' Vollrc , foulons. 
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Item , een halff dousyne vergulde schalen met hooge voeten en 
met een decxsele , wegende xvi ij merck. j once xv i ug. 

Item , vier silveren vergulde soutvaten , wegende 
xiij merck. x ingelschen. 

Item , een silveren becken met een waterpot , eensdeels vergult , 
i n  m idden van den becken een goude schildeken clair sinte 
Michiel inne staet ,  wegende xi i ij merck. i i ij oncen x ing. 

Item , noch twee silveren schinckpotten met toeten 1 wegende 
xi ij merck. ij oncen v i ng. 

Item , noch een half dousyne silveren schalen , wegende 
i x  merck. ij oncen xv i ng. 

Item , noch twee silveren geltpotten 2 met hooge voeten , op 't 
decxsele met een sch i ldeken van goude dair sinte Michiel inne 
staet , wegende xij merck. i ij oncen x ing. 

Item , noch twee cleyne platte silveren schaelkens , wegende 
x i  oncen x ingelschen. 

Item , een dousyne groote silveren croesen , wegende 
xix merck. x ingelschen. 

l lem , noch een dousyne cleyne silveren croesen , wegende 
x i ij merck. v oncen. 

Item , noch vier silveren soutvaten , wegende 
i i ij merck. v oncen x ingelschen. 

Item , onderhalf dousyne silveren Ieepels ,  wegende 
i i ij merck. ij oncen xvij ingelschen. 

Somma der voirschreve xij partyen 
cxxxix merck. i i ij oncen xviij i ngelschen. 

Silverwerck dienende totter capellen op 't stadthuys. 

lerst , eenen silveren vergulden kelckt metter patenen ende een 
silveren leepelken , wegende tsamen xviij oncen v ingelschen. 

Item , een hostie busse van silver melter wapenen van der 
stad t ,  wegende xj oncen xv ingelschen . 

i Toeten , touten (hees , goulots). 
! Gcltpottcn , groole kannen of pollen ; in 'l fransclJ : hannap. 
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Item , een s i lveren paix vergul t , wegende xix oncen v ing. 
Item , twee silveren amppullen , wegende xviij oncen. 

Somma der voirschreve i i ij partyen 
vi ij merck. i ij oncen v ingelschen. 

Item , de vyff broken 1 van der stadt pypers, wegende tsamen 
x i iij merck. ij oncen. 

Item , twee broken van den twee trompetters , wegende elck 
x i i ij oncen xix ingelschen , val .  i ij merck. v oncen xviij ing. 

Item , noch drye cleyne broken met sin te l\fichiel , wegende 
v i ij oncen xvj ingelschen. 

Ende den segel ad causas 2 weeght x oncen ii ij ingelschen. 
Somma der voi1·schreve i iij partyen 

xx merck. ij oncen xviij ingelschen. 
Sommarium i n  alles compt o p  clxvi ij merck. i ij oncen een 

ingelsche. 
Item , een en hooren beslagen met s ilveren banden , ende mits  

dien de selve banden aen den hooren vast syn , soe en heeft 
men die nyet gevoegelyck cunnen gewegen. 

XXXVII. 

Docnments sur l'histoire de la table en Belgique anx XIV• et XVI• siècles. 

Legrand d'Aussy a publ ié , au siècle dernier, un l ivre des plus 
curieux sur  l'h istoire de !'art cul ina ire et de la table en France s .  

Les trois pièces su ivantes prouvent combien, en compulsant les dé
póts publ ics de nos archi ves , on pourra i t  y recuei l l i r  des données 
p récieuses pour un t ravail  semblable sur Ia Belgique , comme 

i Broken , balsketenen. 
� Den segel ad causas , de segel voor rechtsaeken. 
• LEGRAND o'Aussv , llistoire de la vie privée des Franfais , 1" partie. 

Paris , 1 782 , 5 vol. in- 8° , 2• édit. avec notes , corrections et additions , pal" 
!'abbé de Roquefort. Paris , 1815; 5 vol. iu-8°. 
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pour tout ce qu i  concerne les moours et usages de nos ancêlres 1 .  

La première de ces pièces i nédites otfre en même temps un 
document in téressant pour l'histoire de notre droit féodal. 

Dit is d'ordenanche ghedaen by mynen here van Edinghen 2 , 

op 't welke capitle van Berghe hem beclaghende was van die 
van Heerne ende van Kester. 

In eersten heeft hy gheordineert dat die meyer ende scepen 
van Deerne ,  har amman , de bai l l iu ende de sergant van der 
stede ende de ontfanghere van daer, also si gaen te haren costen 
in 't lant op ende neder , ende de leen heers , datz te weten , 
myn heere van Edinghe , d'abt van Cantimpret te Camerike , 
mynheere van Hove , eest dat sier comen wil len also si varen 
ende ghaen in 't land te haren cos te , selen hebben iij maeltide 
tsjaers , dats te weten , in sen te Jans daghe Baptiste , in sente 
Lux daghe ende i n  sente Steven daghe , ten welke de leenheers 
ne sin n iet sculdich te comen. Ende es 'tmaeltyt sculdich te 
sin als elc : op daghe dat men vleesch eet , sal men hebben 
potage ende bacvleesch. Item, ghebrade te sente Jans messe ene 
gans in ei ken scotel ende daerna 'tgibelet ende case. Item , in 
sente Lux daghe ooc alsoe , ocht 3 men vleesch at, behouden dat 
op dien dach elck scotel en soude hebben maer een halve gans. 
Item, in sen te Stevens daghe potaige ende bacvleesch , als vor
screven es, ende i n  elc scotel een cappun ghebraden, ende daerna 
in elc scotel een stuc rentvleesch, ende daerna case ; ende waer' t 
daghe dat men visch ate , so soude men hebben potage ende 

t Dans son savant ouvrage inlilulé : Historische en letterkundige Avond
stonden , Van Wyn a consacré quelques pages à l'histoire de la table en Hollande, 
d'après ses recherches dans les Archives de La Haye. I l  y est fai t  mention , 
entr'autres , de couques de J,ouvain (lovensche koeken) , prohahlement des 
pains d'épice , servies comme dessert sur les tables des grandes maisons. 
(2• partie , p. 98). Il est à regretter que Van Alkemade n'ait pas eu recours 
à de parei lles sources pour ses lJisplegtighedcn. 

2 Edinghen , Enghien. 
s Ocht, indien. 
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heringhe ende een gherechte van vische, ende daerna vladen ende 
tarten ; ende sin scu ldich te hebben met ten eersten gherechte 
bier ghemeenlec als men vercoep te tappe, ende '"Yn redelic , 
a lsoec als men 't ontsleel ende vercoept in den poort van Edinghe. 
Ende men is sculd ich te gaen s itten ten ui tgaene van der mese 
ende si tten ter maeltyt met reden 1 •  Ende waren hier in enech 
tourbele och d iscortte das es t'ordineren ende verclaren by mün 
here van Edinghe ocht by  s inen oer 2. 

Item , in alsel ken manieren te Kestere om den voerscreve i ij 
maeltide , ende syn scu ldich te sinen met scepen den leen heers 
ende scepen clerc , har meyer ,  har amman. Ten ontfane myn here 
van Edinghe , Vranke van der Elst , Kenne , Zege1· van Vylbeke 
ende Jan van der Hofstat. 

Extrait d'un livre censal des rentP.s et eens dus 
au chapitre de S1• Wcmdm à lllons ,  au quartier 
d'llerenthals , vers la fin du XIV siècle. (Aux 
Archives du royaume.) 

Dépense du banquet donné par les états de Brabant aux états 
généraux des Pays-Bas en 1 557. 

Declaratie ende bewys aengaende tbancket d'welcke by mynen 
heeren de drye sta len 'slants van Brabant gedaen is geweest 
opten vte• deccmbris anno x v0 l vij aen allen de generale stalen 
van dese Nederlanden herwerts over , en alsoe tzelve by mynen 
heere heer Jacop van Bregil les , ridder ende burgemeester der 
stadl van Brussel geadmin istreert is geweest ;  ende dat ter or
di nantie van myne heeren de voirschreve staten van Brabant , 
i n  der manieren alsoe hier naevolght. 

Inden iersten om te voldoen 'tselve bancket , soe heeft rnynen 
heere de burghmeester voorschreve by ordinant ien van den voir
schreven staten van Brabant  ontfangen vuyl handen mynheer 
Jans van der Beken , h uerl ieder ren tmeester in't quartier van 
Bruessel , de som me van s. 

t lllit reden , ordentelyk. 
� Sine oer, zyne nakomelingen of erfgenamen. 
:; Het cyffer is weggebleven. 
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Vuytgeven tegen den voirschreven ontfanck 

Eerst betaelt Jan van der Meeren van gelevert ende behangen 
t'hebben de cleyn sale van den stadthuyse van Bruessel met 
tapissereye , aldaer de voirschreve staten t'bancket gehouden 
hebben , blyckende by quictancie daer atf zynde. vj liv. artois. 

Item , betaelt Joos Covelyns , i n  Gruenendale , van gelevert 
t'hebben suycker ende diversche specerye , blyckende by speci-
ficatie , enz. de somme van xlvj l iv. v. st. i iij den. 

Item , betaelt aen Peeter Vincke , becker , van broot by hem 
gelevert , blyckende , enz. xj 1. viij .  st. 

Item , aen Jehan de Mon van xij machepainen , droege succade 
ende d ivers ander suycker xvij 1. vj d. 

Item , aen Jan de Douwer , vleeshouwer , van gelevert thebben 
seker merck ende ruet , i v  1. xij st. 

Item , aen Gielis van den Putte , van gelevert t'hebben dobbel 
ende inckel bier , vij 1. i ij st. vj . d.  

Item , aen Jan van Overbeke van zekere geroecte tongen ende 
schaepsbooten viij l. vj. st. 

Item , aen Gielis Godevaert van xxij sacken colen, xiij ezelen 1 

houts ende C mutsaerts xvij 1. x st. vj d. 
Item , betaelt Willem Droechonts van gelevert t'hebben diver-

sche eerden potten ende cruycken v i ij 1. vij st .  
Item , aen Danckaert Reynbouts van divers hameien ende calfs 

vleesch xxxj 1 .  i iij st. 
Item , betaelt Jan Thys van diversche cristelyn glasen ende 

Vranckvoersche roomers �· , zoo groot als cleyne , van diversche 
gebroecken 5 ende oick voer de huere x 1. i st. 

Item , bet. Mr Jacop Nagels de jonge van gelevert t'hebbene 
divers tennewerk als schotelen , tel loiren x 1 .  i ij st. 

Item , bet. aen Jan Jennin Ie Clercq ende Wil lem Van den 

t Ezelen , zekere maet. 
' Vranckvocrschc roomcrs , Frankfortsche glazen. 
s Geb1·oecken , gebroken. 



� 107 -

Brande , poil liers 1 ,  van gelevert t'hebben diversche poil lerye
ij° lxx i i ij l .  v st. 

Item , aen Pauwels van den Moerten , pasteybacker , van ge
backen t'hebben diversche- pasteyen , taerten , enz. xcviij. l. 

Item , aen Henrick Dol l i ncx van geleverl t'hebbene oranieap
pelen , lemoenen , gaernaet �ppelen ende castanjen vij 1 .  xij st. 

Item , bet. aen negen cockèn ende vier jongers x li ij l .  
Item , aen Jan Crabbe van gelevert t'hebben xcj l iv. r int  vlees 

te 1 t/2 stuver 'tpont vj 1. x vj st. 
Item , aen Peeter van Ouwenaken van divers roet laken by 

hem gelevert om op de taeffelen ende bancken te leggen 
vj 1. i x  st. 

Item , betaelt aen den concherge van den voirs. stadhuyse van 
diversche partyen by synder h uysvrouwe besorght ende gecocht , 
door ordinancie van mynen voirschr. heere de burghmeester , 
mits ooik daer inne begrepen vj l .  xvi ij .  st. a rt. dwelck deselve 
burghmeester geschoncken heeft voer een gratuyteyt 2 

lxxvj 1. viij .  st. vj. d. 
Item , aen Peeter \' rancx de jonge van geleverdt t'hebbene 

laerdeer ende potaige speek , worsten ende pensen. 
xxi ij .  l. vi ij st. 

Item , aen 1\1' Andries van der Heyden , tymmerman, van ge
maict t'hebbene opte voorschr. cleyn sale om de tappisserye te 
hangen ende anderssins xxv. st. 

Hem aen rapen ende d ivers ander gruen cruyden xxxix st. 
Item , bet. voer de h uere van vier spe

.
ten ,  vier braetpannen 

ende twee beckenen xviij. st. 
Item , aen Jan Nooteboom , van geleverdt t'hebbene twee hon-

dert oisleren VJ 1 .  

Item Franchois Jacops van geleverdt t'hebbene x i j  westfaelsche 
hespen wegende xxxix l iv. tpont te ij t/2 stuv. ende x i ij l iv .  

1 Poilliers of poeleniers (van poule , kieken). 
� G1·atuyteit, gratificatie. 
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saucycien de Boloignen 1 te xij stuv. l'pont x ij .  1. xi ij st. vj d .  
Hem , bet. Franchois Gielis opte Cluyse , van d rye amen 

rinsche wyn metter accyse ende den impost van der stadt lsamen 
lxxix liv. vij st. art. ende noch by eenen kerff 2 van xv geiten s 

te i x  st. valet. vj. 1 .  xv st. valet tsamen de voirs. twee partyen 
lxxxvj 1 .  ij st. 

Item , aen Peeter Bruynleer in't Gulden floot van een ame 
wyns ende drye pinten voor den proefwyn val. 'tsamen inclus 
accyse xxij 1 .  xij. st. 

Item , aen Werneei· Gielis in de Kemele , van oick eene ame 
rins wyn melter accyse-impost van der stadl ende een geile 
p roef wyn , valel tsamen xxv 1. xviij st. 

Item , aen Jan in den Cruywagen van xxx viij geltens rins 
wyn a ldaer op eenen kerff gehaelt 4 xvij 1 .  ij. st. 

Item , belaelt aen de weerdinne in den Gulden Leeuw. Berch
strate , van dat de voirschr. burghmeester van Brnessel met eenige 
van den staten buyten Brabant ende oick de vier pensionarissen 
van den hooftsteden v:rn  Brabant aldaer vergadert zyn geweest 
om le oversiene de rekeninge van den voi rschr. bancketle, alsdoen 
:.i ldaer verleert xvj 1. ix st. 

Item , bet. ter ordinancie van myne heeren de prelaten van 
S1 Bernaerls ende Percke aen de trompetters van den hertoghe 
van Savoyen van gespelt t'hebbene met hu eren trompetten , zesse 
gonde croenen , val. xij l .  

Item , bet. aen ander vyff speeluyden van oick met d iversche 
instrumenten gespeel l t'hebbene i ij 1. ix st. 

Item , aen d'maken , minuleren ende grosseren deser reken inge, 
stellende t'selve ter disc re tien van myne heeren. 

t Waerschynlyk gen lscbe saucysen , die ook veel beter zyn als de waere 
bolonische. 

2 Kertf, korf (?) 

3 Gellen , zekere maet. 
4 Het blykl uit de voorstaende rekening , dat er op dii banket niet a ls  

rbynscbe wynen gedronken werden. 
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Services dont se cornposait le hunquet dvnné par la ville de 

Bruxelles , en H î61 , à l' occasion de l' ouverture du canal de 

Bruxelles au Rupel. 

n
'

IERSTE SCHOTELE 1•  

Hi ntv leesch gesprint 2.  
lfamelenvleesch gesprin t .  
C:i ppuy nen gesoden. 
Gansen gebraden. 
Braet Yerckenen. 
Gygollen 3 gebraden. 
Ha telelten 4 gebraden metten 

su lckere. 
'fu rlen van blan mengé :s .  

Duyven gestoeft. 

Roeffiolen van merch 6. 
Pasleyen werm van Venisoen 7 

J onghe lrnsen gebraden. 
Kiekenen gesloefl ende gevu l t  

metten grnen s. 
Schinkel h u tsepot. 

Fraessen 9 gestoeft. 
Gruen rinoes metten specke. 
Penssen. 

TWEESTE SCllOTELE. 

Cabrytten to gebraden. 
C:.i lfs vleesch.  

Poel lyen van lndyent tgebraden. 
Cappuynen . 

Faisanten gebraden. 
Reyghers . 
I\ieckenen gefaisandeel'l. 
Kieckenen gevult.  
Lanprasen t2. 

Dnyven .  
V cnesoen h u tsepot . 
Quackelen gebraden. 
Quackelen pasteyen. 
Pasteyen evragie (?) 
Lemoenen. 

�ranje appelen. 
Cap pers. 
Oly,·en. 

t Eerste schotele , eerste geregt. 2 Gesprint , gesprenkt. 3 Gygotten , bouten·. 
• Hatelellen (sic) , waerschynlyk koteletten . 5 Blanc-manger, een met suiker, 
amandelen , enz. toebereide spyze. 6 Rneffio/en van merch , merg pasteien , 
(patés à la moëlle). 7 Venisoen , wild braed , (venaison.) s Mettrn gnten , 
met groeute. 9 Fraessen , kalfs darmen . 10 Cabrytfen , jonge geitenbokken. 
t t  Poe/lycn van lndiën . kalkoenen. n Lanprasen , Laenprasen , konynen. 



Venesoen pasteye. 
H aze pasteye. 
Connyn pasteye. 

- H O � 

DERDE SCHOTELE. 

Swanen. 
W estfaelsche hespen. 
Tonghen. 

Poil lyen van lndyen pasteye. Saucye de Bolonye. 
Blan mengé. 
Gesuyckerde mostaert. 

Pauws pasteye. 
Reyghers pasteye. 
Faisant pasteye. 

FRUIT ALS VOER DE VIERDE SCHOTELE. 

Ierst keese. 
Bo tere. 
Appelen. 
Annys. 
P ruymen gestoeft. 
Castelingen 1 .  

Appelen gestoeft. 
Platte keese 2. 
Aertbesien. 
Criecken, 
Boon en. 
Aerthouwen .  

Cappers gestoeft. 
Tweederhande geleye. 
Fruytuere. 
Bisquyt ende oblyen. 
Succade. 
Merchepain. 
Vierderhande taerten. 
Flaisotten. 
Vlaeyen. 
Quee 3 pasteyen. 
Orangie appelen gestoeft, 

XXXVIII.  

Bombardement d e  Bruxelles e n  1695. 

Pour faire diversion et obliger l'armée des a lliés , com· 
mandée par Guillaume UI , roi d'Angleterre, à lever Ie siége 
de Namur ,  Ie marécbal de Vil leroy vint , au mois d'août t 695 , 
assiéger à son tour la capita Ie des Pays-Bas , à la tête d'une 
armée de 60,000 hommes. A peine eut-il fixé son camp au Scheut
veld , hors de la  po1·te d'Anderlecht , qu' i l  commença aussitót 

t Casie-lingen , of karstelingen , kraekelingeo. 2 Platte keese ! Wat zoude men 
beden zeggen indien men zulk een geregt zag opdissen aen eene groote tafel 'I 
;i Quee , kwe of kwepeer. 
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·à bombal'der Bruxelles avec une barbarie !nouie et bien digne 
d'un slipendiaire de l'odieux despole ( Ie Grand Roi des Français) , 
.qu i  trois ans auparavant avai t  fa i t  brûler el saccager toutes les 
wi l les et villages du Palatinat 1• Pendant 48 heures , du 15 au 
'15 aoûl , U,000 bombes et 50,000 bon Iets rouges vomirent sur  
la vil Ie  la mort el l'incendie. Quaranle rues , près de 4000 
maisons , 14 églises el couvents , l 'bötel-de-ville , la Maison d u  
Roi , toules les belles maisons des corps de métiers e t  beaucoup 
d'au lres édifices publics devin rent la proie des flammes et ne 
p résenlèrenl plus qu'un amas informe � décombres 2. L'embra
sement fot tel qu'on l 'aperçut à dix l ieues à la ronde. On assure 
que Ie caprice du duc du Maine , bätard de Louis XIV et grand 
mailre de  l'arti l lerie de  France , e t  son envie d'abal lre l a  splendide 
tour de l'.hötel-de-vil le , firent durer Ie bombardement un jour 
de plus. Cependant ces horreurs ne profitèrent en aucune manière 
aux Français qui furenl conlraints à lever honteusemenl Ie siége 
d'une ville mal fortifiée et défendue par une faible garnison , 
p rivée de munitions j usqu'au point de devoir charger ses canons 
avec des pavés s. 

Nous publions ici deux documents flamands du temps , qu i  
présenlent des déta i ls curieux su r  ce  déplorable événement ; l'un  
.est extrait d'un manuscrit de la bibliothèque royale de  La  Haye ; 
l'autre est la reproduction d'une feuille volanle , imprimée immé-

t Les barbares d u  V• siècle n'ont eertainement pas .commis dans les Gaules 
.et en !talie des actes de vandalisme aussi atroces que ceux dont se rendirent 
.coupables dans Ie Palalinat l'illusfl'e Turenne et au lres généraux d'u11  
monarque qui ambilionnait Ie titre d e  prolecteur des lellres el des beaux

.arts. Non conlents de réduire e n  uo déserl la plus belle par.tie de I' Allemagne 
méridionale , ils allèrenl j usqu'à faire sauter par la mine des monumenls 
1els que les dómes de Spire et de Worms , la magnifique église d'Oppenbeim , 
Ie chateau d'Heidelherg et Ie palais de Manheim. 

2 Les vues des quarliers iucendiés , gravées par A. Coppens , en 1 69!'> , 

.donnenl u ne idée de eet épouvanlable désastre. 
3 M M .  Henne e l  Wa uters onl donné une bonne relation de ce siége dans 

leur llütoi.re de Bruxelles , tonie I I .  
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d iatement après I e  siége e t  qu i  , comme tontes les pièces de 
ce genre , est devenue d'une excessive rareté. 

Den 1 0  augusti 1 695 is  den rnarechal de Villeroy met het 
fransch leger voor Brussel gecomen . 
. Den 1 3  savons ten ses u ren heeft hy de stadt beginnen de 
bombarderen , te canoneren ende met vurige cogels te beschieten , 
t'gene geduert heeft tot den 1 5  di to naer den m iddagh , waer 
door meer als vier duysent huyzen en vyftien kercken , te 
weten de paters Lieve Vrouwen broeders, Minderbroeders, Predik
heeren , met alle hunne woninghe en ed ificien , i tem de Capelle 
kercke , St. Nicolaes kercke , Betanie clooster en kercke , Brigit te 
cloosler ende kercke , item St.  Anne capelle i n  de Berghstraete , 
en de Magdelene capelle in den Steenwegh , de Spaensche Capelle 
te Predikheeren , de capelle van Visitatie te Vrouwen broeders 
en St. Eloys capelle , de capelle van Vogelensanck te M inder
broeders , item St. Jans kerck ende het geheel gasthuys met 
de capelle aldaer ende twee refugien met hunne capellekens , 
te welen van Groenendael ende Villeers , al le welke cloosters 
kercken ende huysen tot eenen steenhoop gescholen syn. 

De straeten lagen gevull met steenen en gruys bynae de hoogde 
van een huys , soodanighe dat de joden gevraeght hebben drymael 
horidert duysent guldens om het gruys van de slraeten wegh 
te voeren , waer de heeren van het magistrael hun gepresenteert 
hebben 1 50,000 guldens ; dan connende niet hier met over
eencomen , soo hebben de heeren versocht zekeren Peeter Van 
der Haeghen, hameien beenhouwer, wesende a ls  doen rentmeester 
der selver stad t , die alle het gruys op den tydt van een jaer 
oft daer ontrent heeft doen wegh voeren , hebbende hem gecost 
ontrent de 100,000 guldens ;· en gelycker wys de voorseyde heeren 
aen den voorseyden Van der Haegen hadden toegeseyl eene eerlycke 
recognitie van al le syne gedaene devoiren , soo hebben hem 
gerestitueert syne penninghe ende eene vereeringhe van 900 
guldens ,  daer hy al reede de stadl hadde doen profiteren 50,000 
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guldens. Vermi ts door de voorscyde bombarderinghe veele huysen 
en phietsen waeren gelegt in gruys ende assche, soo heeft Maximi
l i:rnus , hertogh van Beyeren , gouverneur deser Nederlanden . 
geordonneert dat men van het Corenhuys tot teghen de Cellc
broeders straete sonde t recken eene straete tot gerief van d<: 
wagens en kerren , waer af van dien tyde de straete heeft blyvrn 
heeten de Beyerstraete. 

Te voorens stool op die plaelse een groot diep huys waer 
inne een groo t getal soldaeten , soo te voete als te peerde , 
logeerde, ende was genoemt het Gulde Hooft , d'welk t e  vooren 
by ongeluk der soldaeten was in brande geraekt. 

Den 7 november 1696 is binnen Brussel op de Gerse merckt  
om verre gevallen eenen ouden ihoren van den Spiegel , d ie  
een deel van de nieuw gemaeckte huyzen , namentlyk dat  van 
de gautsmeden ,  met hem omverre getrocken heeft , i n  vollen dagh 
sonder ongeluck. 

Beschr.yvin,qhe der Franschen moet-wil gheschiet in het bombarderen , en 
verbranden der princelycke stadt Brusselen , op den 14 en t5 Augustus 
1 695, al waer door een al te groote barbarissche vreetheyà sijn ve1·brand 
en in 't asschen gheleyt over de 3830 huysen , en twelf capitaele kercken , 
met veel schoone princelijke ghebouwen. 

De stadt Brusselen , volghens de beluyginghe van Barlandus , Harreus , 

1'/irreus , Schrickius ,  en meer andere schrijvers . soude de selve haeren 

oorspronck ghecreghen hebben , omtrent het jaer 800 , naer de gbeboorte 

Christi , van seker casteel ghebouwt op het eyla adeken van de Senne , by 

S. Gangericus kerck , dat toen ter tijdt een capel was. Deze is a llenghsken� 

met verloop van tijdt , soodanigh aenghegroyt , dat men dese plaets heeft 

verreyckt met den naem der princelijke stadt Brusselen , de rus1-plae1s , 

en den lust-boff van den grooten Keyser Carel den V ,  van h oogloffelijcker 

ghedachtenisse , de ghewoonlijcke woon-plaetse van K oninghen , Hertogben . 

en Princen , vermaert door de vermaeckelijckbeydt van boomgaerd en , lust

hoven , en waranden van het princelijcke bof , door d e  uytmuntende consle 

van oude ghebouwen , door de menigvuldige water hronnen , en uyt spri n 

ghende fonteyne , omringht, van den eenen kant , door het groot wout 

v a n  Sonien Bosch , en veel  mindere bosschagien • van den anderen kant , 

met groene saey-velde n , en groene hemden langhs de soet-vloeyende revier 

d e  Senne , en de langbe met moeyte , en groote kost , gbegravene vaert , 

25 XII 8 
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bemint van al le vreemdelingen om de soet en aengbename loch l ,  de inge
borne goetbertigbeyd l van de inwoonders , en goede genegentheydt der 
gehortelingen recht om de vremste deughl te doen en met a lle beleeftbeydt 
eere te bewijsen , gbeeert als de eersLe 'hoo'fdt-stadt van de Nederlanden , 
door de by-wooninge van princelijcke hoofL-regeerders , eerste dienaren , 
en volmachtighde van onsen ghenadigben Heere den Koninck van Spagniën, 
soo deseu tegenwoordigb , die 'GodL langb beware , als andere sijne voor

ouders van saliger ghedencke. 
Dese princelijcke stadt Brusselen , als voren gheseght, is van alle tijden 

gbeweest een wel vercierde verthoonplaets van al les dat aerdigh en koostigh 
is , selfs dat tot verwonderingh der vremdelinghen kost uytghewerckt oft 

verthoont worden , heeft haer eerste proef-stock daer van ten tboon ghestel t  
in 't ja  er  1377, a ls  men ghesien heeft op S. Andries dagl.J , de  in-comsle 

van keyser Carolus den vierden , broeder van Wencel inus , hertogb van 
Brabant , en soo vervolghens van vorst tot vorst, in alle loffelijke uytwerckselen 
met roem uytgheschenen , tot dat eyndelijcken , dese soo kostelijcke , en volck
rijcke stadt, hare l:rngh genote ruste is gestoorl geworden , in 't jaer 1 695, 

op den 1 4. en t5. Augustus , door een a l  te onbermhertighe bevel van 
Ludovicus den XIV. Koninck van Vranckerijck , die door een onmenschelijcke 
quaetaerdigheydt, heeft doen op het ouversins , als de Gheallieerde Machten 

saemen ghetrocken waer tot de belegheringh der stadl en casteel van 
Naemen , over-vallen ende de stadt met 33. morlieren ghebombardeert, by
ghevoeght een groot ghetal canon , die tusschen beyde continuelijck met 
gheloeyende koghels , een soo schrickelijcken brandt veroorsaeckten , en ''er

volghens Lot ruwien (sic) ghebrocbt hebben bet schoonste ghedeelte vaude stadt , 
en de prachtighste gbebouwen in slof en asschen ghelydt, niet teghenstaende , 
dat door de onvermoeyelijcke voorsichligheydt vanden Hertogh van Beyeren 
Gouverneur der Nederlanden , diversche huysen syn om-vergehaell, en doen 
sprioghen , om soo de hevigheydt des viers te stutten ; even wel de vlammen 
deurschietende , in de nauwste straeten , maeckten sulcken confusie ,  en 

verbaestheidl onder de Borgerij , dat daer gheen order gehouden kost worden , 

om dit woedende vier te blusschen , door dien dat, daer den branl onstont, 
continuelijck door den vyant met bom ben wierdt geworpen , daer door 
onmogelijck was jet te bergen ofle te vluchten , maer moesten troosteloos hunne 

goederen sien verbranden . en tot asschen consumeren. Het ghekryl , ge

schreeuw en gejammer klom tot den hemel op , en deden de menscben 

de hairen reysen. Den Hertogh van de Beyeren , met veele voorname stadts 

persoonen reden ghedurigh , tusschen bet vallen van menichte Bomben , 
door de sladt , sochten alle moghelijcke middelen aen te wenden , tot be

lioudenisse der borgeren , en bet beschermen baerder goederen , en de 
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troosteloose een hert in 'L l ij f  Le spreken , deden al dat in een grootere 
noodt verheyste. Men sagb by dnysende menscben in arbeydt , om uyt de 

huysen , die noch n iet door de vlam geraeckt oft verleert waeren , baere 
beste goederen naer de hooghte van de stadt vluchten ; vele berghde hun 

in de Warande van bet Hof ; de mo.eders met haere kinderen l iepen langl is 

de straeten troosteloos , al les verlaten hebbende ; andere raeckten de poor
ten uyt , begaeven h un als verloren scbaepen , dolende op onbekende wegben 
soo dat de man van sijn vrouw , de k inderen van hunne vaders , als hal
l ingben van malcanderen gbescheyden waeren. Dit Bombarderen , ofl beter 
te seggen onmenscbelijcke vreetheyt , 2 dagen en 2 nachten ghedoiert heb
bende, sagb men door de v lammen te neer ghestort , ghebrandt , verwoest , 
en in asschen liggben 38:50 huysen , waer onder sijn vele winckels van 
alle kostelijcke waeren en uytmuntende koopmanschappen , als gout , silver , 

en dierbare gbesteenten , lijnwaeten , cramery , sijde stoffen , wolle laken e11 , 
boter, caes , heele biblioteken van boecken , etc. onmogelijk alles te noemen . 

Hoe bet daer ghcslelt i s  can ieder gissen , daer soo groot ghetal van 
menschen , ontbloot van hunne huysen en a lle onderhoudt ,  i n  d'open tocht 
onder den blauwen hemel moeten logeren en ghespijst worden van de 
naburige steden ; baere scbaede te rekenen is niet wel mogbclijck , da er 
soo groote coop-stad t ,  voor het schoonste ghedeelte in  d'asscben leght .  

Bcsc!tryvinyhe van het droevigh noot loot der stadt Bl'Usselcn , van de 

eerste plaetse daer het vuc1· van de bombarderin,qhe gevat heeft , maec 

kende den om-keer tot aen de groote-mert en de om-liggende plaelsen , 

alwaer dat besondel'lijk de verwoesting/ie bcgonst en de ghceyndi,qht 

heeft. 

Soo baest het canon , gheloeyde koghels , en bomhen sonder op-houden 
wierden gbeschoten, ghedurende den Lijd t  van tweemael vier-en-l w in tigb uren , 
en dat met 33. mortieren seffens , zoo sagb m�n aeustonts vernielen en lol  
puynhoopen brengen a l le deze naervolghende kercken , paleysen en buyseu 
der stadt Brussel , beginnende eerst met een groot deel vande spaenscbe 
casernen , en corps de guarde op de oude merl, met het meesten deel vande 

huysen aen dat ghewesl, voorder bet ghebeel clooste1', ende capelle van de 
Swert-susters , en eenighe h uysen ront-om , van daer in  S.  Gieriekx , ,·an 

welcke kercke ma er eenii capclle bescb aedigLt i s ,  rnorts loopende na Pr 
S. Catbalijne kercke , alwaer twee bommen door het ,,·e l fsel g!Jedrnnghen s 1j 1 1  , 

en de biecbL en predick-stoelen hebben gbe11101·sell en liet grootste gbedcel ic  
van de ghelaesen gbebrisselt ;  van daer siet men de li ieckemert met loet geheel 

.Minder-broeders clooster tol de gront  verbraut , niet ornrblijvende als den 

verbranden ornrschot van omerteerbaer steenen , de gansche Me lek · mert , 
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d'Oude-cleercooper straet, met de kercke en Cloosters van Betbania , nu 
gbenaerut de Magdalena; van daer siet men i n  allende liggben de konincklijcke 

munte , met al de buysen dependerende aen dit ghehouw : bet selve lot is 

·oock overcomen aen een menicbte van andere daer omtrent staende. Sicb 

keerende naer de groote straete gbenaem't de Gracht ,  daer en sietmen op den 

·rechten kant anders niet, als neergbestorte buysen , waer langhs men ontdeckt 

bet verderf van bet clooster en de kercke der Predick-heeren , het huis van 

den Hertogb van Holsteyn , dat van den Grave van Bergeyck , en de Capelle 

van S. -Eloy en bet meeste gbedeelte van dien teerlinck climmende van daer 

-naer de bergh-straet ; daer sietmen in 't verbygaen het schoon Huys van 

Aertscbot , gebeelijck van <äen groot ghelijck af geschoren ,  met alle de 

buysen die bet zelven omringhen. Ghecomen sijnde in de Bergh-straet , en 

bet ,gesight keerende naer de Gherse--mert, daer ontdeckt sigh de geheele 

.Groote-mert , en oock de genoemde straete van wederzijden , van en met 

de Vier Eemers ganscbelijck verbrant , als mede de capelle van S.  Anna . 

Verlatend e de destrucktie van den Bergh-straet en op-climmende naer de 

Hout-roert, comtmen in de Langbe waegestraet ; bier siet men de Puttery die 

anders niet  verthoont als  eenen hoop steen en , de l\1agdaleene Kerck , ende de 

straet ghenaemt den Steenwegh , tot de helft vande selve , op houdende aen de 

seeperij van Mr.  l\lols , het welcke over ghebleven is ; van daer afgaende naer 

de Spoor-maeckers-straet, de Kesemert, de Kercke en S. Jans Gastbuys , en 

eenighe huysen van die straete , met bet huys van den Prins van Chimay , 

betwelck syn Cheu rvorstelijcke Hoogbeyt den H ertogh van Beyeren in syne 

teghenwoordigbeydt heeft doen ondermeynen en corts daer naer doen �pringen , 

om d�t de vlammen niet voorder en souden loopen , de geheele Graen-mert 

op-gaende naer de Steen-poort, tot aen de uyt ·spanningh den Hert, a lle dese 

plaetsen hebben de vlammen niet connen ontgaen. Als men van de groote

merckt gaet om te comen tot de Lieve V. Broeders , daer verthoont hem een 

spectakel van ruinen , want alles is aldaer door het bombarderen Lot gruys 

ghemaeckt , de kercke en bet clooster vande selve Paters , de gheheele 

ghebuerte tot de Waelsche plaets inclues met 1 0. à 1 2. huysen iu de Sellebroers

staet. De nieuwe op-ghetrocke Kercke van onse Lieve-Vrouwe van Bystant , 

met 4 straeten die root-dom de selve sijn , uyt ghenomen den Bergh van 

Bermhertigheydt die l\Iiraculeuselijo'k is blijven staen,  sijn alle door het a l  

verslindent vier tot niet ghemaeckt. Het  eerelijck gbebouw van bet  Stadtbuys 

is tot den gront verdelght, niet overlaetende als eenige moeren , maer alles met 

papieren , privilegiën ,  registers en de andere rariteiten door de woedende 

wreetbeid aen den brandt o.p-geolfert . Het vermaert Brootbuys , met al de 

schoone buysen nn de Gulde, s laende op de Merckt , met een menichte van 

silverwerck en oude giften , sijn al door de gierigheydt des viers ingeslocht , 
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niet over laetende als eenige onbrantbaere stucken steen. De kercke van s. 
Nicolaes is bet geheel dack en weHsel inghevallen en verbrant ;  al de scboone
klocken met de orologie ,  den onwaerdeerbaeren en aengbenamen beyaert , 

is met tboren en al aen de ongenade des viers ten beste gbeweest. De 
gansche Been-bouwers straet , de Ghersemerkt ,  de kercke en bet clooster. 

der Brigittinen , en bet dack van de Capelle-kerck sij n oock niet verschoont 

gheweest van dien onbermhertigen brand t , soo dat men rekent dat door 
het vier vergaen sijn :5850 b uyssen , en 460 grootelyks beschadigt , met de 
naervolgende kercken." 

De Kercke van S. Geurickx , is een Parochie geworden 15!1î , verbrant  
voor een gedeelte. 

De S .  Cathalijne Kerck, bescbadigbt voor een ghedeelte. 
De Kercke en bet Clooster der Paters Minder-broeders ghebeelijck verbrandt. 
Het Clooster van Betanie , nu Magdaleene , is gbeheelijck verbrandt. 

Het Predick-beeren Clooster met de Kerck , gans verbrandt, gbebouwt 1403. 

De Capelle van S. Eloy , gheheel verbra ndl. 
De Capelle van S. Anna , gheheel verbrandt. 
De Ke"ck en 't Gast-buys , gbeheel verbrandt. 
De Kerck en ·1 Clooster van onse Lieve-vrouwe-broeders , ghebouwt 1 249, 

alwaer begraeven light de bertoginne Joanna van Brabant ,  in een groote 

vergulde tombe , gheheelijck gheruineert en verbrandt. 

Ons Lieve-vrouw ten Bystant ,  onlangbs op-ghebou.wt, gbeheel verbrandt. 
S. Nicolaes Kerck met den scboonen k loek-toren , g'heel verbrant, Gbe

bouwl 1 1 74. 
Het Broodt-huys, ghebouwL door de aerts-Hertoginue Isabelle 1624, g'heel 

verbrandt. 

Het Stadt-huys , is begonst te bouwen 1402 en volmaeckt 141î4, gbebeel 
verbrandt behalve den tboren. 

De Swertsusters , verbrandt. De Brigittinen , verbrandt. 
Het Glooster van Jerico , weynigb bescbadight .  
Het Beggaerde Clooster, een weynigb hescbadigbt .  

Exacte lyste van alle de ruinen , der Princelijke Stadt Brussel , dooi· 

de Fransclte Bombaerderinge veroorsaeckt : op genomen door expresse 

Ordre van de ilfagistraet der selve Stadt , aenwijzende de straelen , en 

mercklen door den brandt uergacn en gheschonden. 

!IERCKTEN. De Gerse merckt. 
De Groot mel'ckt. 
De Kicke merckl. 
De Pens merckt 

De Kaese-merckt. 
De Ponder merkt. 

De Cole-merckt. 

) 



STRAETEN. 

De Harnasmakers straet. 
De Magdaleene straet. 
De Puttery. 
Bergh-straet tot aen de 4 Eemers 

inclus. 
Langhe waghe-straet. 

Bonten Os-straet. 
Greps-straet. 
Craent.jens-straet . 

BPen-houwers-straet , met al de cleyn 
zijd-straetjens. 

Korte ridder-straet, van bet huys van 
den Bisschop tot achter de 4 Eemers, 
uytgenomen dat de buysen sij n 
blyven staen van aen den Beir tot 

aen bet b uys van Aertscbot. 
De Munte. 

De gracht van d'een zijde. 
Melck-straet. 

De straeten rontom S. Nicolaes kerck. 
Keste Manneken. 
Oudecleercoopers-strae t. 
Vercier-straet. t 
Harinck-straet. 
Heuvel-straet. 
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Boter-straet. 

Den sleenweg tot aen het H uys van 
den br. l\tols , beneden den Prins 
de Ligne. 

Steen-straet. 

Hoeymaeckers straet. 

Stoof-straet. 
Gast-buys-straet voor een ghedeelle . 
Coren-Huys. 
Katte-straet. 
Manneken Pis. 

Drap-straet. 

Eenige huysen op de Wal�che plaets. 
Eenigbe huysen in de Cellebroers-

straet. 
Okeley straet. t 
Priem straet. 
Steen -bouwers-straet. 
Proost-straet. 
Eycke straet. 
Verver straet . 

Beggaerde straet. 
Eenige huysen in de Scbipstraet. 
Veele huysen op den Anderlechtschen 

Steenweg. 
Daer en boven , hier en tlaer eenighe 

huysen aen den vaert-kant. 

Volgbens calculatie vindt men 5820. buysen gheruineert en verbrandt, en 

ontrent 460. seer beschail ii;b t. 

De schade wordt dan gerekent op 22 à 25 bfillioenen , hie" onder begrcpe 

alle de verbrande ende verdestrueerde bfeubelen en Coopmanschappc. 

XXXIX. 
tJhronique du cbapitre de Scblayn , dans la province de Namur, 

au XVII" siècle. 

Cette chronique , très-sommaire, que nous avons trouvée dans 
un des registres de comples du chapitre de Schlayn , déposés 

t 1'ercier straet , Forciersstraet. 
2 Okeley straet , Acolay straet. 
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:iux Archives du Royaume , ne consiste qu'en quelques annolalions 
jelées sur Ie papier par un ch:rnoine, écrivant très-mal Ie français 1, 

mais homme probe, simple et sans passions, et dont, pour ce molif, 
les paroles mérilent u ne entière croyance. · Ce ne sont point 
des faits neufs ou un récit c irconstancié des événements que !'on 
doit y chercher, mais une peinlure aussi fidèle qne palhét.ique 
de la manière dont se faisait la. guerre au  XVII° siècle, des 
vexal ions el maux de toute espèce que Ie paisible habi tant 
avail  à endurer d'une soldatesque féroce et sans frein ,  vérilallles 
hordes de brigands el <lont les chefs ne valaiellt pas mieux 
qne Ie ramassis de bandils et d'avenl u riers auxquels i ls com
mandaienl. Telles étaient les armées françaises sous Louis XIV, 
comme sous Louis XIII. 

Le gencr:.i l Becque est icy venus plusieurs fois avecque grandes. 
lrnuppes el al causez des grandissimes domayges , tant au cha
pi lre qu'au panvres inhabitants de ce lieu , faisant tout  foul le1· , 
baltre les grayns et aul tres exces ; i l  en . a receu son sallai r en 
ce monde , ayant esté tué en la ba tail le donnée Ie 20° d'aoust 
1 648 entre les Franchoy et nos gens entre Belthunne et Lens. 
ll scayt au present s'i l  at b ien faict  , ne se pouvant plus servi r  
de  ses soldats de  ministres. An gaudeal an puniatur, non fi t  magna 
mentio. 

Les trouppes des larons et ceux des Lorayns nous en ont 
faict de meisme plusieurs et diverses fois , faysants encor pire 
que nuls aullres. Dieu nous veuylle à l'advenir préserver de tels 
monstres de nature et furies infernales. Ce sont geus qui ont 
b ien rnynés nostre pays. Je croy qu' i l  y en at qui portenl desia 
la punition ,  mais Ie pauvre lalloureur n'at pour  ce ses vaches. 

Les troupes du general Lomboy nous ont trailés un peu plus 
doucement ; mais ni  les u ns ny les a ultres ne sont à desirer et 
nous pouvons bien crier vers Ie ciel : nulla salus bello , pacem 

t N ous avous jugé devoir conserver texluellement la diction de !"auteur. 
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deposcimus omnes , et prier Dieu qu'i l  nous délivre de guerres 
et semblables brigandayges. 

L'an 1 649 Je grayn est devenu si cher qu'on vendoit jusques 
à U et J 5 fls. Je mu id déspeautre et les ault1·es gr<1yns a 
! 'advenant , et a continué un an et plus à se vendre à ce pris 
s i  excessive , telement qu'après lant de ravages , guerres , pertes 
et ruynes , uous avons veu la famine, et . estoit piteux à veoir 
les pauvres gens touts a lfoibl is et élanguourés de faym , men
diants leurs payns de porte en porte , car o::iltre la cherté ,  i l  
n'y avait rien à gaygner e t  tout trafique estoit mis à bas el 
crioient les gens nemo nos conduxet. - Dien nous veui l le pré
server de pire . 

Au  mesme ternps (en may 1 646) on comencoit à travai l ler à 
faire une citadelle à Liege au grant regret et mescon tentement 
de la  popullace. 

L'an  1 650 il y at si grande abondance de foing que chascun 
chanoine en at eu 44 mulleaux, estant septier et derny en resideu 
- et a esté vendue la prébende 28 fl. 

Le colonel Eurardin qui nous avoit esté ausi visiter et donné 
la  charge en nostre pauvre petit hameau  de Seclayn, at esté tué 
d'un coup de canon <levan t  la chapelle. Nous avons du subject 
de prier Dieu rnercy et louer son saint Nom pour qu' i l  commence 
à jectter les verges au feu .  

Les oppressions e t  bringandages vont tousiour avant au  pays 
de Liege. Dien veu i l le soulager Ie pauvre peuple. lis ont atthiré 
l' i re de Dieu sur leurs chefs et se peuvent escrier : omnia qure 
(ecisti nobis Domine , etc. Les oppressions y sont grandes et i ls 
ont perdux la l iberté pour en avoir trop eu. 

Les gens du roy ont  pri s Ie 4• de novembre J650 sur les 
Franchoy la ville de Mouzon. 

Vers la fin de janvier 1 651 les trouppes de S. A. de Loraynne 
et du vicomte de Turenne sont  venus h iverner sur Ie pays de 
Liege et  en passant nous ont fort bien donné la charge. Les 
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maulx , violements , a rsins et aul tres barharies el brigandages 
q u'ils ont  commis aud i t  pays de Liége ont esté infinis ; ils en 
anront pleine remuneration , car Dieu voil  tout el est jus te juge. 

Le U0 jour de jullet Enguil bert de Bois , evesque de Namur, 
est decedé , pour lequel on nat pas porté icy trop grnnd deuyl , 
car i l  ava i t  fort travai llé pour transferer Ie chapitre de ce l ieu 
ou transporter en la cathedralle aud i t  Namur. Il ne considerni t 
pas qu'il fa ult layser les églises ou qu'on les a t  treuvées el que 
c't!st Ie debvoir d'un bon pasteur de b ien tondre ses brebis , 
mais pas les desgorger. Requiescal in pace. On luy at chanté 
son service icy et sonné les cloches 8 jours ." 

L'esté de !'an 1 65 1  a esté si extraordinairement chaux et 
scr·eyn que de longtemps on n'en avo i t  veu de semblable el on 
al mom·u de la maladie contagieuse bien fort à Bruxelles. 

La moisson a esté si maygre à Bonneville et aux environs 
d'icy, que de memoir d'homme on n'en a veu une si moindre. 
Dien veulle consoler et assister Ie  pauvre peuple et Ie faire 
subsister par la grace au despit de tant d'oppressions. 

L'esté at esté si secq el chaud l'an 1 652 que les prairies ont 
demeurés arides et steril les , tellement que chasque chanoine n'at 
eu que t 7 mul leaux et demi de foing" .. , la seconde herbe d icte 
puayn a t  esté brnusté et gaslé telement par les sauterelles qu'on 
n'at peu charger des bestes sur la p ra irie , car la multitude de 
lelies bestielles estoit si grande que c'estoit merveille , et une 
beste n'eut  pen mettre son museau à terre pour paistre qu' i l  
n'en y eut eu par douzaines sur l a  bouche ou gueu lée. 

La campagne at esté eet an 1 652 fort bonne pour Ie roy 
d'Espaigne ayanl esté telement favorisé du ciel qu'il al repris 
Barcelonne , Duncquerqes, Gravelinnes , Casal, Wesel et plusieurs 
au l tres places. Laus Deo. 

Les Lorains sonl dereschef fondus dans not re pays el cartier , 
hrigand:rnts à leur ordinaire et ont  m is  Ie plat pays du tou t 
à ruïne , telement que chacun abandonnait tout, et onl mis Ie 
feu par toulte la condrox el y faict degasts i nestimables, ayant 
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forcé la petit te et pauvrelte vil le de Ciney , y tué grand nombre 
de personnes en froid sang, et  après la composition faite, destruict 
e t  mis  à sac l a  garnison des paysants qu'on y avoit placé , sans 
que personne les ayt repri s , chastié ou punys. D ieu le ferat 
quant i l  lu i  plairat. 

Les d its Lora ins  ay::rnls a i ns i  qu'est dict  dessus faict  l ei s  degats 
et t enus leur quart ier d'h iver en la Condroz et aux environs , 
a vecq les gens du prince de Condé , sont marchés en campagne 
à l'entrée de Ia moisson et  en repassan t  par Namu r , nous ont 
donné la charge , y ayant  esté logés à Sclayn trois regimens 
de cheveaux quatre jours de su i te , telement que les foings ont 
esté ruinez et grande p:irtie des grains , car i l  y avoit presque 
deux m i ls chevaux et  les ma isons n'estants bastantes 1 pour leur 
logemeuts , iceulx s'avoient places ès jard i ns et tont destruict, 
lelement que nous avons subject de chanter les lamentations du  
bon prophète Jerem ie , car  i ls  ont gasté et consomés tout ce  que 
nous avions de pl us  cher. Le bon Dieu soi t notre consolation. 

Cest an at esté si malsain que personne n'at presque eschapé 
sans estre malade, regnant tou tes sortes de fièvres , d issenterie 
et au tres in firmités , telemenl que les ch irurgiens et docteurs n'en 
ont pou r ce battus leurs fermes. 

La campagne de ceste année at estée prejudic iable à nostre 
roy, ne pouvant au l trement arriver pour Ie mauvais pol ice qu'il 
y at entre les t rouppes auxi l ia ires , car il at  perdu Belgarde , 
Mouson , Rel el . S1•-Manhoulde et au tres places , ayant toutetîois 
sur  ce emporté Raucroy à nostre grande ruyne el prejud ice , 
car i l  at . . . . . . . . . • . . .  épionnier, chevaux , chariots etc., 
et les armées se reti rant et prenda n l  de rechef leurs carliers 
d'h iver snr Ie pays de Liége , mettant  garn ison en villettes dudit  
pays el ru inant  tout , nous onl  estP, de rechef visiter s n r  Ie  jour 
de Noël , telement que sept regiments de chevaux ont  logé au 
ban de Sclayn quatre nu iets de suite , en lelie abondance qu'i ls 

t Bastantes , sullisan Les. 
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ont  mis pleine la grande egli se de chevaux , y fa i t  feux et i l  
nous est force de chanler : Deus venerunt in  hereditatem tuam , 
polluerent templum sanctum tuum etc. 

lei est arrivé une chose d igne de nole et remarque : il est 
que Mre Henry Fresin , mon frere un icque , prestre , ayant esté 
presque deux ans renfermé et a l l i té d 'une paralysie ne pu i t  
est re  induict à se  sa  u iver avecq ses meu bles e t  biens , alleguant  
qu ' i l  ne  scauroi t marcher ne se meltre à l'a ir, ores bien qu'il  
dc:bveroit eslre mal tracté et ruyné. Or en cesle opinion i l  demeu
roi t  en sa maison avecque son m:rnouvrier et u ne vielle femme 
a llendant !'evenement et ex t rern i té , chose trop temeraire , veu les 
exemples journaliers, comme nous avons, de la cruaulé el barb:.irie 
d!:'s soldats , eslant pour  la pluspart sans  Dieu , foy ny loy, princi
p:.ilement en tre les t rou pes auxi l ia ires composées de traistres 
franchoi s ,  Lorayns ,  Alemands et aul tres nalions peu crestiennes. 
Les soldats arrivés , Ie manonvrier voyant Ie mauvais ménage 
qu' i ls  tennoieot à leur première abordée , se sau lve après avoir  
l'eçu quelques bastonades. U n  prédicateur de l'ordre des Recol
lets y estant venu en son l ieu , pensant qu'ils respecteroient sa 
robe , su r les menaces qu' i ls  l uy  donnaienl de Ie mal L l'aicter 
el de Ie chastrer , s'écl ipsa aussi . Le pauvret Fresin destitué de 
secours,  après avoir esté tout pil lé , mangé et despoullé tout n u d  
e l  m i s  e n  chemise , fu t encore e n  s i  grand pe1· i l  d"estre desgorgé et 
meurdy, qu' i l  fut en la fin forcé de q u icter sa demeure et courir  
oresque 1 paral i t ique, s i  Iegerement que les plus vistes ne l'eussent 
peul t  atlendre , en ceste equipa�e q u' i l  estoi l ,  avecq sa seul 
chemise tout. • . . .  sans chapeau et à la  legere, et se preci p i  ter 
mesme jusqu'aux genoi l  dans la r ivière de Meuse , oresqu' i l  fai soit  
un froid  notable , la  peur et cra io le luy ayant donné des ail les 
et l uy  restitué les forces en ceste extremité, sans que l'on s'apper
çoive que ce changement si subite el i nopiné lu i  ayt changé 
sa malad ie jusqu'à présent. Le temps nous apprenderat ce que 

t Oresque , quoique. 
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cela veult dire. Le dit  notre Henry est rentré en santé et con
valescence et célèbre au present 1 656 la messe. Il est décédé 
paraliticque Ie 1 9  febvrier  1 659. 

Lesdits soldats donc eslants passé la rivière de Meuse sur Ie 
pont à Namur ,  Ie jour de Noël el les festes ensuivantes , se 
son t esté placer en la Hesbaye et comté de Namur , y faisant  
maints  pauvres paysants et censiers tres pauvres , achevant de les. 
rnisner jusqu'au dernier. 

Ce n'est pas Ie tou t ,  car Ie prince de Liége , M:.iximi l ien Henry 
se resentant des fonlles que les Lorayns et Condois faisoient sur  
Ie pays de  Liege, manda secours de France pour s'y opposer· 
et expulser lesdits princes et leurs trouppes , et de faict y fut 
envoyé un certain mareschal de France , nommé Ie général Fabert ,. 

à l'arrivée duquel un chascun se sauvait et les troupes du roy 
aussi s'advancerent telement q u' i l  en y logeait icy à Sclayn en 
si grand nomb1·e , que les églises collegiale et parochialle en 
furen l  pleines, et avoient faict jusques à 14 feux en ladicte col
legia le , de sorte que tous les meubles du vil laige y refugiés 
furent consomés du feu , et ne fut pas meisme pardonné à ce 
qui appartenoit au service divin , de sorte que l'église en demeura 
toute noircye et plusieurs tombes antiques gastées , durant ces 
ravages , tant icy que par toute la comté de Namur  et pais 
de Liege et aul tres voisins, jusques au mois d'Apri l , que lors 
sur l'accord arresté entre les malcontents, les trouppes se reti
rerent , enlevant , pil lant et derrobant tout , tellement que bien 
peu ont eschapé leurs mains ; et estoi t  piteux de veo ir  les 
pauvres paisants sortir des hayes et rochers , tou t devalisez 
nuds , blessés el t res mal  traictés ! 0 passi graviora dabit Deus 
his quoque finem et illis funem. 

Enfin les mauvais deportemenls et tyrannies du ducques de 
Lor1·ayne ont obligé Ie roy d'Espaigne à s'asselll'er de la terre 
<lu d i t  duques , tant pour la delliance qu'on avoil en ses armez 
q ue par donner appaisement aux pri nces voisins a!frontés et" . .  
L'on d ist qu' i l  est m is  au chateau d'Anvers , mais l'asseurance 
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de ce ne vient jusques à nous , et quw s 11pra nos nihil ad nos. 
Cependant Ie temps nous apprend ra ce q u' i l  en est et la cam
:paigne prochayne fera veoi r  quy mennera ses t rouppes si cor
rompues et adonnées aux brigandages et sans aulcunne discipline 

mi l itai re. 
Le prince de L iege , nescio quo spiritu ductus , j uslement en 

la sepmaine de la pass ion a faict e nlever Ie sr de Groesbecqnes, 
chancelier et prevost de la cathedrale dudit  Liege et l'a fa i ct 
condui re au grand mescontentement de tout Ie clergé el popu

lace par trois ou quatre cents chevaulx vers Egloghem et de la 
vers Coloigne , ce qui a encore causé de  nouveaux tintamares 
tendants à une guerre c iv i le audit  pays. Qui vivera , voira !'issue. 

Nonobstanl  cela , l'on a fa ict feux de  joy audit pays de Liege 
-et faict retentir Ie cannon à rayson de l'accord freschement 
faict en festes de pasque, et on espere que Ie tout reussira bien . 
Dieu Ie veui l le. 

Le premier prévost de Liege est rentré en la cité à la translation 
St Lambert au grand contentement de tout Ie peuple, aprèsque 
Ie prince eusl digeré sa cholere , à la m ienne volon lé , que les 
princes et roy s'adonneroienl à chastier les meschants , pas à 
opprimer les bons et en faire proye et curée à leurs chiers 
soldats et meurdriers brigands. 

Tout au commencement du mois de may ·1 654 nostre pauvre 
roy , mal conseillé , se servant de  nos ennemis , traistres à leurs 
roys , à nostre totale ruyne et pour achever de nous destruire , 
nous a chargé d'u n  regiment de dragons franchoys et a logé 
et  placé au pauvre petit hameau d'Erpen quelque 1 0  ou 1 2  
cents de fugitifs Irlandois , quy ont  s i  mal traicté les pauvres 
paisants voisins , que chascun a esté obi igé et conslrainct de 
q u icter sa demeure ,  et ceulx qui  ne se sont gardés de tomber 
dans leurs mai n s ,  ont esté vollés , p i l lés , et leurs bestiaux en
levés , et q ue plus est , ont esté fa icts lenrs prisonniers et mis 
à rançon . Vah ! qu' i l  faut que les naturels et fidèles patriotes 
soient dechassés pat· leis traistres estrau0crs qui nous ont tan t 
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de fois battus et desconfi ls. Dieu nons veu i l le donner bonne 
patience , a llin ne perdre Ie merite. 

Le duques Franchois de Lorayne conduict les Lorayns. Le 
temps nous apreudra s' i l  fe1·a mieux que son pere. 

Le bruict est que Ie pauvre mal  consei l lé et aprins d ucques 
de Lorayne est menné en  Espaigne pour rendre compte de ses 
mauvais departemens. Ha . Dieu ! 

Les Franchoys a u  mois de ju i l let se sont venus placer aux 
environs de Stenay et l 'ont  estro i tement assiegé, et  en reveuche 
les tl'Ouppes du roy d'Espaigne ont i nvesti la viei l le et an tique 
c i té  d'Arras. Le tout se passe tousjours aux despens du bon 
homme , car il nous a fal l u  trouver force escus et pionniers. 

MILhEs Nosml TERGA DANT FRANCls. 
Pauvres nouvel les : les Franchoys ont emporté la vil le de 

Stenay et  se sont venus cito rejoindre aux ti·ouppes de leu 1· 
roy, qu i  se sont telement faicts forts, qu'ils ont ce jour S1-Loijs 
venus attacquer de v ives forces les gens de nostre roy dans 
leurs retranchements <levan t  la v i l le d'Arras et les en dechas
sérent fort honteusemeut avecques perte de tous leurs canons et 
bagages , s'estant sauvés à quy m ieu lx  et quictant du  tout \ed i t  
siege , apres u n  grand carnage et effusion de sang. Dieu  nous  
veui\ le renforcer de soldats m ieulx aprins et  p lus  valeureux , 
a ffinque I e  tout succede m ieulx à l'advenir .  Amen. 

PALINoDIAM CANTANT REGll. 
Les Franchois superbes de la v ictoire , jouyssants du fruict 

d' icelle , se sont advancés dans Ie pays , mettant tout en fuytte 
et ont prins  et p i l lé Condé , i\1aubeuge , Binze et destruict 
mains petits et grands v i l lages , m is en ruyne et  à sacque les 
abbayes de Bonne-Esperance et de Lobbe , brief nous ont fa ict 
peur jusqu'icy , telement q u'on a esté obligé de redouhler Ie 
nombre des esleux pour en  furnir  les Yil les de Marienburg , 
Phi l ippevil le , Charlemont et au ltres. 

GALLI NOSTnls FonMIDoLosT. 
(La suite à une proclwine liumiso11.) 
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A R C H I V E S  

DE 

L'ÉGLISE N O T RE-DAME 
A llAESTRICHT. 

PAR 

ALEX. se D A  E p K E N s '  
membre correspondant de l'Académie. 

Les archives de I'église Not re-Dame , ancienne collégiale , à 
Maestricht , ont  subi  Ie sort de p resque tous les t i tres <les 
corps religieux et e i  vils à la fin du siècle précédent , par 
suite de la suppression des monastères sous Ie gouvernement 
de la rép�blique française. Elles ont  été d ispersées , perdues 
ou anéanties ,  et u ne fa ible pa1·tie seulement est revenue à 
l'église. Nous avons v isi lé les documents que l'église a récn
pérés , après la suppression de sou chapitre , dans la salie 
même ou les arch ives se conservaient anciennement. Une viei l le 
porte à ferrures caractéristiques donnant accès à la tour 
mérid ionale du  chreur m agnifique de cette égl ise , y mène ,  et 
d'après un  ancien plan de la  salie des arch ives que nous y 
avons trouvé , cette p ièce a conservé sa desti nation primitive. 
Dans cette salie 1 , en style roman et voûtée , existent encore 
les anciennés armoires ou se serra ient les documents , dont 
malheu reusement une grande partie est anéantie el  perdue ou  
se  trouve éparpil lée entre les mains des  particu liers , abstrac
t ion fa ite des pertes que la collecl ion a subies antérieurement 

t Les étalons des poids étaient gardés dans un gr:1 nd colfre dans la cbambre 



- 128 -

à la suppression d u  chapitre , par des incend ies , des siéges 
de la vi l le on d'aulres causes. 

Après avoir eu en mains et parcouru tous les cah iers , les 
l i vres , les l iasses , les fascicules , les registres , etc., dool se 
compose la collection actuelle , nous a vons trouvé un cah ier, 
manuscrit sur papier, qu i  indique l'état des a rch i ves vers la 
fin d u  XVIII• siècle. C'est Ie catalogue général des archives , 
in ti tu lé : Index documentorum ,  q u i  donne la l is te de tous les 
documents , dont Ie plus ancien est daté de l'année ·I 096 ,  

époque d u  départ de Godefroid de Boui l lon pour la  Terre 
Sainte.  Ce d iplóme très-curieux et monumental , ou il est fa i t  
mention d u  départ pour Jérusalem d u  prince beige , serl de 
preuve à l'appu i  pour l'h istoire de · la première croisade , et à 

aux archives du chapitre, qui se trouvait tlans une tour au cûté méridional 

Etalons de mesures qui servaicnt de mciurcs de convention entre Ic Prince-E,·èqne tic Liége et 
la ville de Maestricht eu 4580, 

du chreur,  appelée la tour de Sainte-Bai·be. Ce colfre appartenait à la ville , et 
renfermait aussi les bulles et d iplûmes des priviléges dont jouissait Maestricht 
en matière de droit canonique , entre au tres Ie diplóme de non evocando , etc. • 

Le doyen du chapitre avait été constitué conservateur des privi lrges de la 
ville par une bulle du pape Léon X (Annuaire de Limbourg), année 1 827. 

" En vertu de ce titre, les habita�s de Alaestricht jouissaient du privilégt- de ne pouvoir être <"ités 
devant aucun tribunal siégeant hors de l'cnceinte de leur ville. 
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c:wse de celle in léressanle mention , nous l'arnns publ ié an lé
rieu l'ement ,  en '1 848 , dans Ie Messager des sciences historiques 

de Belgique , avec Ie dessin de son sceau , représen l :rnl Oberl , 
évêque de Liége. L'égl ise ne possède pas ce diplóme , Ie plus 
ancien de ses archives , u i  la plupart de ses p ièces origi �ales 
SUI' parchern i n ,  dont elle n'a gardé q u' u n  souvenir  par Ie 
catalogue q u i  nous occupe. 

Cet Index documentorum conlient , à la su ite du ti tre d u  
d iplóme d'Obert (cession d e  deux moul ins  sur l a  rivière d u  
Jaer, à l'église Nolre-Dame) . les suscr·iptions , avec sommai re 
d'un grand nombre de privi léges d'em pereu rs , de bulles de 
papes , de donations et confümations d'évêq ues , d'abbés , de 
senlences , de titres de revenus , de d îmes , etc. , dont se com
posent ordinairemenl les archives des anciens corps religieux , 
el donl  les sommaires nous font  bien regr·etter !'absence des 
documents qu'i ls ind iquent. 

Le catalogue est composé de deux vol u mes , avec un Appen

dix, et d'un inventaire des archives. Nous citerons ei-après 
les pièces qu i  nous ont paru les plus remarquables sous Ie 
rapport de l'histoire et de l'archéologie , parce que les bornes 
qu i  nous sont posées pour ce court aperçu ne permetlent 
pas de publ ier tout Ie catalogue , <lont  nous suivrons l'ordre 
pou r l ' indication des documents. 

Le pl'emier volume contient enviro n  2'1 7 pièces , <lont nous 
nommerons les suivantes : 

1 1 52. Diplóme de l'empereur Lolha ire lII , qui  déclare l'église 
Notre-Dame indépendanle de la justice de l'empereur ,  et con
firme l'usage d'y teni r  un synode. 

1 1 55. Donalion en faveur de l 'égl ise , par l'évêque de Liége , 
Alexandre , d'un fonds de deux moul ins  su r· Ie Jaer. 

i 1 48. Confi rmation par l'évêque de Liége , Henri II , de la 
dîme que l'église possédait au v i l lage de Rosmeer. 

H 57 . Bul le du pape Ad1'ien , conf irmant l'église dans tous 
ses biens. 

XII 
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1 ·1 87. Seconde confirmation pour l'égl ise , par  Ie pape Urbain.  
t 225. Donation de terres s ituées à Nederbeke , en faveur de 

l'église , par son prévót , Arnaud de Borne (des sires de Borne). 
L'au teu r du catalogue pense que c'est Ie bien nommé de 
Crauwinkel , situé près d u  v i l lage de Beek 1 .  

1 23 t .  Pacte entre I e  chapitre <le Not re-Dame et cel u i  de  Sain t 
Paul , à Liége , ponr !'échange de Ia dîme d u  v i l lage . de W.onck. 

1 252 et 1 255. Deux donations à l'église par Ie prévót , Arnaud 
de Borne , précité , de dim es de p lusieurs v i l l ages. 

1 245. Déclaration des échevins de Maestricht, concernant la  
ju ridict ion de l'évêque .de Liége et la conservation des étalons 
de mesures dans l'église Notre-Dame. 

1 266. Séparalion de l'église du v i llage de Cadier de l'église
mère d u  v i l lage de Heugem. 

1 275. Document de l'évêque de Liége , Hen ri , qui permet 
au prévót de l'égl ise de se <lécharger des soins de la paroisse 
et en charge Ie chapi tre. Il est d i t  dans ce d iplóme (que nou s 
avons déjà fait con naî t re , d'après l'origina l  sur parchemi n ,  
dans Ia  notice p récitée , Anciens diplomes cuncernant Maestricht) 
que l a  paroisse compta i t  a lors  au-delà de 2,000 ämes. L'évêque 
y cite un archidiacre de Liége , Gérard de Nassa u , qu i  é la i t  
prévól ou abbé sécu l ier d e  l'égl ise Notre-Dame. 

t 286. Ordonnance d u  chapitre , relat ive à !'hospice de Saint
Gi l les , à Wyk , inst i t u tion d'une très-haule ant iqui té el qui 
dépendail dÛ chapi tre de Notre-Dame. 

t Nous avons eu en mains l'originat de cette donation. C'est un parchemin 
qui mesure Qm. 25,5 sur Qm. 25,5 , ei est muni de lrois sceaux en cire verte . 
Le premier est celui de l"evêque de Liége , H UGO DEI GRATIA LEO . . .  IS . 
Ie second celui de l'église Notre-Dame SIGNU. ECCLE . . •  , et Ie troisièrne 
celui du donateur ARNOLD. DEI GRATI . . .  GEHEON . . .  COLON. Arnaud 
de Borne y tègue à l'église , en mémoire de sa famil ie , de ses prédéces
seurs et pour Ie repos de son äme , six fermes situées Ï1I villa qure Ncdbeke 
dicitur. Nous reproduisons en tête Il.IJ des trois scea u� , celui de l'église 
Notre-Dame ; il a été publié dans Ie !Jfcssayer des sicnccs , année 1 851 ; les 
deux autres sont  !igurés dans Ie T1·éso1· de l'art ancien , à la plauche XVI I I .  
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PLlN DU cnmRIBR DU CIIAPlTRE DE NOTR�DUIH ! IUHSTRICHL 

A .  

Omnia qure 
B. 

c.  
continentur 

D. 
in hisce 

E. 
respective 

F. 
Armariis. 

G. 

1 .t 1 ' • 1 .� :1 . " IC PiEJ-t 

Documenta memorialia. 
Lites. 

t lnlroitus. 
2 Porticus. 
3 Porta. 

4- Fenestrre . 

Stipalia antiqua et Registra computuum Receptoris. 

Documenta beneficiorum et marcarum. 
Cista in  qna varia chartre i nuti les. 
Stipalia nova et Registra Lauduqi choraulium et 

Hospital ium.  
Armarium pro reponendis pecuniis. 

i 307. Assentiment du chapilre , avec licence de l'évêque de 
Liége , pour la fondation et la èonsécration de la chapelle de 
Sain l-Barlhelémy,  des pères Bégards. 

1 342. Consentement d u  chapitre pour transférer la paroisse 
de l'église Notre-Dame dans celle de Sa int-Nicolas , nouvellement 
bàtie et cons�crée en i 542. Cette pièce fixe la date de ce monu
ment , qu i  a été démoli en i 856 , sans cause plausible. 

1 545. Confirmalion de cette translalion par l'évêque de Liége , 
Adolphe. 

i 576. Acte de non-préj ud ice d'un don gratuit fait par Je 
chapi tre au magistrat de la ville. 
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1 3i9. Idem à la commune de Herck, pour Ie m n r  de eet endroi l ,  
bàti p a r  I e  chapitrn. L e  m m· d e  Herck fut clone constrnit u u  
reconstru i t  en 1 3ï9. 

1 426. Acte de non-préjud ice d 'un don grat u i t  fait par Ie 
chapitre pour la construclion de l'égl ise Saint-Pierre , plusieurs 

fois reconstru ite depu is. 
1 439. Attesta tion des ·écheYins de Sain t-Pierre d 'un achat fa i t  

par  Ie  chapitre, de terres se  t rouvant  à l' i le supérieure de Saint

Pierre , in insulû superiore in Sti Petri , et  d'une seconde 
acquisit ion pou r  comple de l'hópital de Not re-Dame. Par l' i le 

supél'ieure, on entend ici l 'endroil appelé de Hooge Weert , s i tué 
sur la rive droi te de Ja Meuse , dont cette r ivière la séparai t  
anciennement. 

f 445. Accord entre les deux chapitres de la v i l le , rela t i f  il 
l a  montre de Jeurs rel iques. 

U59. Convent ion entre Je chapi tre el la commune de Cadier, 
pour l a  réparation de l'église de ce v i l lage. 

1 49ll. Bulle du pape AJ rien VI, rén nissanl  et incorporant  l'église 
paroissiale de Saint-Nicolas à la mense capilu la ire de Notre-Dame. 

1 508. Acte de uou-p réj uJice d 'un don fa i t  par Ie chapi t re 
au magist ra t , pou r les m u r·s de la v i l le. 

1 5 1 2. Bu\12 du pa pe J ules 11 , qui  exemple de toute jurid iction , 
à quelque ti tre qu'el l e  soit exercée , les chapitres du clergé 
seconda ire de Liége et leurs personnes , qu i - son t  direclement 
so 1 1mis  au Sain t-Siége. 

1 52 1 .  Accord en tre les deux c liapitres pou r  la montre de leu rs 

rel iques lous Jes sept aus. 
1 546. Privilége <lont jouissa i t  Je chapi t re d'êlre l ibéré des gabel

les à payer à l a  v i l l e  pour l es dîmes el les décimateurs Ju chapilre .  
1 552. Échange de lenes entre Ie chapi tre et Ie seigneur de 

Pelersheim .  
1 572. Clause d u  testament de Richaldus de Mérnde , doyen 

du chapi tre , pour distribution de pa in .  
1 577 .  Acte de non-préjud icc d'u n  don gr::r t u i t  de 60 florins  

::ru  magisll 'al de la v i l l e  pa r· I e  chapi tre .  
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f 585. Let t re de prolection (sauvegarde) pou r les deux chapilres, 
a fi n  d'êlre a ffr:.rnchis de logements m i l i ta i res .  

1 58ï. Tesla ment du doyen Luc  Constanl in i .  
·J :>92. Acte de non-préj udice d'un  don ue 500 florins. 

Le second volume de l' Index documentorum commence par un 
document de l'année 1 600. A la su ite de  celle pièce nous por
terons l'atlention sur les suivantes : 

1 605. Leltre du prince-évêque de Liége , ad ressée au gouverneur 
<le la v i l le , pour la conservation de l' immunité du clergé de 
l\faestricht. 

1 609. Acte de cession par Ie  chapitre de la chapelle de 
N otre-Dame , au rivage , aux pères Augustins , qui en font leur 
église. C'est l'église des ci-devan t  Augustins , rue du Bouc , 
édifice remarquable d'un style riche el art islique. 

Plusieurs fondat ions de membres du clergé de l'égl ise , parm i 
lesquel les nous remarquons Jes anniversaires d u  chanoine Creusen 
et du prévól Arnaud de Mérode. 

1 629. Déclaralion du prince-évêque  de Liége , Ferdinand 
(pièce appelée ad nuntium) que Ie chapi tre fait partie du clergé 
seconda ire , que les princes-évêques de Liége ont coutume de 
prendre possession dans l'église Notre-Dame , et que les chanoines 
son t admis au canonicat sans Je placet de l'autorité brabançonne. 

1 640. Acte de non-préjud ice donné par Ie gouverneur de la 
vi l le , par rapport à un hópital m i l i taire existant dans les b:Hi
ments du  cloître.  

1 652. lnstal lation d'un curé de Heugem , con tenant la sentence 
portée par l'olficial de l'archidiacre en faveur du candidat de 
l'église Notre-Dame , contre Ie candidat du comte de Gronsfeld. 

1 6t>4. Résolut ion du magistrat  d'i ncorporer une parlie du  
cimetière de l'église à l a  rue , avec assenliment du  chapilrc 
et un acte de non-préjud ice à dél ivrer à ce corps par la vil !e. 
Le consentemenl de !'ordina i re pou r la pl'Ofanation ; une apostille 
adressée au  magislrat , afin que cel u i-ei se charge des frais de 
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résolulion du magistrat accédant à cette demande. 

1 655. Clauses du testament et codicille du chanoine Le Joesne ; 
qu i  fonde son anni  versai re ainsi que deux bourses à Louvain ,  
léguant  une petite maison dans la rue Het Ridderstraetje. 

1 66L Convenliön entre Ie cbapitre et l'abbesse de Susteren 
concernant les l imites des d îm�s de Wyck et de Limmel. 

1 666. Acte qui l ibère le jard in  existant derrière les portiques 
(ambitus) de l'église du capita} dont il était  grevé. 

1 682. Fondation de l'anni versai re du cbanoine Henri Van Boel ; 
de Saint-Denis à Liége. 

1 690. Ordonnance des commissai res déciseurs des deux princes, 
sur la supplique du prévót concernant Ie logement des mil ita ires. 

1 705. Fondation de l'anniversaire d'un seigneur Van den Stein ; 
p révói du  monastêre de Saint Gerlache. 

i 755. Fondation par la comlesse de Tilly. 
i 754. Seconde fondation de la même. 
i i57. Sentence du conseil suprême du Brabant, qu i  réduit les 

quatre bourses de Louvain ,  fondées par le doyen Le Joesne , à 
deux , dool une à conférer par Ie doyen et Ie chapi tre. 

A la suite du second volume de !'Index se trouve un Appendix 
documentorum, qu i  commence par le sommaire d'u n  document 
de 1452, el se termine par un  de 1 737 , comptant en tou t 38 
pièces. Nous mentionnerons de cette l iste les documents suivants : 

1652. Acte de non-préjudice pour Ie cbapitre d'une somme de 
800 tlorins , donnée par ce corps au gouverneur de l a  vi l le pour 
necessité publiquè. C'est l 'année du siége de la vi l le par Ie prince 
Frédéric-Henri d'Orange. 

i 66L Acceptation par le chapitre de la fondation des quatre 
bourses à Louvain (rédui tes plus tard à deux) par Ie chanoine 
Le Joesne. 

1 69t .  Sentence de l'official de Liége , condamnant les fermiers 
du commandeur du Jonc (le monastère dit du V ieux Jonc ; de 
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l 'ördre Teutonique) à payer la dîme d'un  bois d i t  den Weijer , 
d'environ quatre bonniers , situé sous Herck. 

1 695. Résolution des États-Généraux de Hollande qui déclaren t 
qu' i l  leur paraît, des pièces produ i tes de l a  part du  chapi tre, que 
cel u i-ci est en possession de la juridict ion des personnes et d u  
terra i n  d u  cloître , ordoooant d e  l à  à leurs commissaires instruc
teurs de recevoir !'appel interjeté par Ie chapftre contre U il  décret 
des États. 

La dernière partie du cahier est u n  Inventaire des ar
chives , lelies qu'elles étaient rangées dans les armoires , 
dans des boîtes et des paquets. Dans Ie relevé , chaque ar
moire est distinguée par une lettre , les paquets Ie sont pat· 
des numéros ' ·  et chaque paquet est subdivisé pour  son con
tenu .  Dans une des Hmoires se trouvent mentionnés , sm· Ie 
premier rayon , deux dessins géographiques de la j uridiction et 
du terri toi re du v i l lage de Bemelen. Nous avons remarqué encore : 

Un stipale , en parchernin , i n-foli o , ou sont nolés tous les 
revenus du chapitre depu is  1 577. Ce l ivre , relié en veau 
blond , contient un calendrier , ou sont marqués , jour par 
j ou r , les a llniversai res des bienfaiteurs du chapitre ; 

Le I ivre du sacristaill , in-folio , pour les cérémonies du 
service , les  funérai l les, etc. : document curieux pou r la l i turgie. 

Sur Ie second rayon se trouvaient les registres ou comptes 
du receveur ,  rendus tous les ans , depuis 1 570 j usqu'à 1 599 ; 
sur Ie troisième, ceux de 1600 j usqu'à J 695 , et ceux de '1696 
à 1 700 sur Ie q11atrième. • 

L'i nventaire fai t  encore menlion d'u n  évangéliaire contenant  
les serments des personnes attachées au  chapi tre ; de deux an
ciens calendriers pour les anniversaires ; d ' un  stipale , en par
chemin , de revenus de 1 538 ; d'un stipale des biens du chap itre, 
de 1369 ; d'un fascicule des rentes et revenus des hospices de 
Sainte-Agathe , de Saint-Gi lles et de Notre-Dame. 

A la fin de eet i nventa i re se trouve la date de I'année '1 767 
' q u i  est celle du  manusc1· i t ;  et tout à la fin d u  cah ier est dessiné U il 
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plan des archives, donl nous offrons la reproduclion à la page i 3 1 .  

Après Ie catalogue précité , nous avons parcourn u n  volume 
manuscrit sur papier, un Index , que !'auteur anonyme a intitulé 
Memoralium collectio. Dans ce calalogue Ie sommaire des docu
meots est donné avec plus d'étendue que dans Ie catalogue que 
nous venons d'analyser ; et quant aux pièces qu' i l  contient, c'est 
u n  choix fait  par !'archiviste dans les archives , comme il Ie dit  
dans la préface. Nous en menlionnerons encore , comme nous 
ven ons de Ie  faire pour l' Index qui précède , les documents qui  
ont fixé notre a tten tion. 

Nous citerons d'abord une preuve historique des anciennes 
relations commel'ciales des Pays-Bas ,  particu lièrement de la vi l le 
de l\faestricht, avec des pays éloignés , au XIII" siècle. C'est une 
confirmat ion par Conrad , archevêque de Cologne ,  d'un privi lége 
commercial dont jouissa ient les habitanls de Maestricht avan t 
l'année 1 259 , date de ce document. Le préla l déclare dans ce 
diplóme qu'i l  a fixé, par un édit, aux marchands d'autres nation s ,  
des l imites qu'ils ne  peuvent dépasser avec leurs marchandises , 
et que tout bourgeois de Cologne peut anêler les contrevenants. 
Mais, ayant appris de Gosuin, chantre de Notre-Dame et chanoine 
à Cologne , qu'i l est permis aux bourgeois de Maestricht, par 
une ancienne coutume, de voyager pour leur commerce en Hongrie 
et en d'aulres contrées orientales , et que ceci l u i  a été confirrué 
par Ie témoignage des bourgeois de Cologne , i l  ralifie Ie privi lége 
dont ils jouissaienJ. 

L'anonyme d u  catalogue pense que ce droit des Colonais de 
pouvoir a1·rêter les marchands étrangers à leurs frontières se 
nommait en flamand Stabel recht. 

i 284. Lettre d'indulgence donnée par plusieurs évêques (les 
mêmes qu i  accordèrent l'indulgence pour la construction du pont 
sur la Meuse en 1 284) pour tous ceux qui prieront pour Ie repos 
des ämes des défunts Théodoric et son épouse , Veredole , de 
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leurs fils Théodoric el Henri , de Théodoric el d'Oda , du llfarché 

aux bois , et d'autres morls ensevelis daas les- portiques de l'église 
Notre-Dame. Il exisle encore plusieu rs anciennes pierres tombales 
dans ces porliques et notamment de la fin du XIII• siècle. 

1 424. Réponse du ch;:ipi tre au prévól, qu i  exigeait les revenus 
de sa charge. - Le chapitre refuse au prévót ses émolumenls, à 
cause de la négligence qu'il a m ise à défendre l'in tégri té du d roit  
claustra ! ,  ce qu i  est de  son office. On indique dans celte lettre 
que Ie terrain du cloître avait été plusieurs fois violé sous ce 
prévót, sans que celu i -ci eût pris Ie soin de poursu ivre les 
viola leurs. Ce document prouve qu'à celle époque ,  et encore 
baucoup plus tard , Ie chapi tre exerça i t  l 'autori lé sur Ie terrai n  
de son cloître , mais q u e  I e  protecteur du  collége , I e  prévót, 
usa i t  mollement de son d ro i l ;  et qu'à cause de celte négligence , 
ce droit sera tombé en désuélnde plus tard . Dans sa réponse au 
prévót, Ie chapitre cite les faits qui ont eu l ieu dans !'enceinte 

claustrale , entre autres les mauvais traitemeots <lont u n  chanoine , 
Gosu io  de Haenen , d i t  de A rn kem , avait été v ictirne. 

1 455. Bulle du  pape Eugrne I V , par laquelle ce pontife dé
lègue , à la pr ière du doyen de l'égl ise Not re-Dame, De Beicke , son 
secrétaire et camér' ier (familiaris) ,  les doyens de Sa int-André de 
Cologne, de Sa in t-Pierre de Liége elde Sain t-Servais de Maestricht, 
les conservaleurs des privi léges de l'église , pour conlraindre 
tous ceux qui oot  emahi les biens el les droils du  doyen et 
du chapi tre à en faire l a  rest i tution. 

1 45]. Bul Ie du  même pape, concédant des indulgences à l'égl i se, 
à la demande du doyen précité. 

U38. Bulle du Synode de Bale en faveur des privi léges des 
chapitres du d iocèse de L iége. 

1 440. Une copie d'une lettre du clergé secondaire de Liége, 
ou i l  déclare renou ,·eler a vee Ie clergé de Nolre-Dame l'ancienne 
confraternité pour  la défense de leurs droits et privi léges com
m uns. Une déclaral ion pareille pour Ie chapi tre de Sain t-Senais , 

'e 1 441 , y est joinle. 
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1 441 . instrument notarial contenant la réponse du clergé se
condai re de Liége au chapi lre de Notre-Dame , sur l a  question 
si on cesserait Ie service div in dans cette église , comme on 
Ie faisa i t  déjà à Saint-Servais , à cause des injures que Jes 
habitants avaient faites à ce corps. La réponse du clergé de 
Liége fut affirmative , approuvant la juste demande du cleq;é 
de Saint-Servais , et par conséqnent Ie service divin cessa à 
Notre-Dame , comme à Saint-Servais , en 1 441 , date du docu
ment , qu i  correspond à J'époque des troubles dans Ja ville 
occasionnés par Je refus des bourgeois de payer au clergé de 
Sain t-Servais la dîme des agneaux , de lammeren tiende. 

1 442. Sentence en faveur du  chapilre de Saint-Servais , portée 
contre Ie magistrat de la v i l le par Phil ippe , duc de Brabant ,  
et Jean de Hinsbergh , évêque de Liége. Ce document a tra i t  
aux mêmes troubles. 

-1443. Aliénation de revenus de l'église paroissiale de Saint
Nicolas , par les proviseurs de J a  fabrique de l'égl ise , faite sous 
I'approbation du chapitre rle Notre-Dame et dans Ie hut de 
fa i re des réparations et des constructions nécessaires à Jadite 
église Saint-Nicolas. L'auteur du  catalogue di t , en note , que 
ce document prouve Ie droit archidiaconal du chapitre de Notre
Dame sur cetle église. Nous Ie citons parce qu' i l  peut servi1· 
à fixer la date de p lusieurs constructions partielles de ce monu
men t  que nous avons perdu. 

1 447. Concordat entre Ie pape Nicolas V, et I'empereur 
Frédéric 111 , et quelques autres ·princes a l lemands,  concernant 
les collations des bénéfices ecclésiastiques et les élections. 

1 475. Liste des curés de Wyck qu i  obtinrent la cure par 
collation du prévót , depuis 1 475 jusqu'en 1 744. 

1 498. Création d' une rente de cinq florins d'or du Rhin en 
faveur de Pierre Caldebrenner, docteur en médecine et doyen 
de Notre-Dame , et de ses héritiers , à charge du chapi tre. Pierre 
Caldebrenner fut un médecin célèbre à celte époque et distingué 
par l'empereur Sigismond , qui l'auoblit .  Son épitaphe se t rome 
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à l'entrée de l'église et fixe la date de sa mort en i 504. Nous- . 
l'avons publ iée dans les Annales de r Académie <larchéologie de 
Belgique de l'année 1 849. 

i 501 . Le même savant doyen prête une somme de cent florins 
de Horne à l'église , pour laquelle il reçoi t  une rente en gra ins. 

i 508. Arbitrage entre l e  chapitre de Saint-Servais et Ie 
magistrat de la vi l le concernant l'exemption de ce chapitre et 
ses suppóts , des gabelles de la vi l le. Le magistrat avait déclaré 
une imposition sur Ie bois et les charbons à leur entrée en 
vil le , ainsi que sur Ia mouture (vulgo maelgeld), afin de sub
venir aux frais de réparation des murs , tours Ell portes de 
Ja  v i l le , minés par Ie débordement <le Ja r ivière du  Jaer. Les 
arbitres choisis déclarent Ie chapi tre exempt de ces charges , 
ainsi que des accises sur Ie pain et la bière , et renouvellent 
ce qui a été réglé anlérieurement pour Ie péage au pont. 

1 520. Bulle de Léon X qu i  confirme tous les priviléges des 
Maestrichtois , et déclarent que ni les monastères ni les mains 
mortes ne peuvent acquérir des biens i mmeubles dans la vi l le ; 
que Jes causes eêclésiastiques seu les relèvent de !'official de 
l'évêque de Liége , résidant à Maestricht ; que J'évêque , en fais:rnt 
son entrée à l\iaestricht,  est tenu de prêter serment. 

1 52 1 .  Placet de Charles-Quint pour l'exécution de cette hu l le .  
1 554. Confirmation de l'élection de  Richaldus de i>etersheim 

de Mérode comme doyen du chapitre. Cette élection eut lieu 
sous le prévót Werner de Mérode. 

1 551 .  Le magistrat fai t  demander au chapitre par des dé
l égués de que! droit il refuse Je passage du cloître et empêche 
d'y passer les charrettes des bourgeois qu i  transportent leur bois. 
Le chapitre proleste contre celte demande et s'en fait donner 
cnpie pour entamer un procès. 

1 578. Contrat entre les chanoi nes-résidents , pour se défendre 
et s'aider réciproquement conlre ceux de leurs confrères qu i , 
par crainte des lrouules , avaient qu i tté la v i l le. lis exposent 
dans ce contrat que quelques chanoines ont émigré , sans la 
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perm1ss1on du chapitre , et ont ,  par conséquent ,  perdu les 
1·evenus de leurs prébendes , d'après les slalats du collége ; 
qu'eux , q u i  sont restés , ont  été forcés par les chefs des t rou pes 
de payer u ne somme de 400 llorins de Brabant ,  comme les 
au tres ecclésiastiques et les bourgeois ;  que ne pouvant se pro
curer eet argen t , et les absents ne voulant pas y contribuer, 
i l s  ont été forcés par la nécessité , après avoir protesté devant  
t émoins , d'al iéner ou  de faire fondre Je pied en argent sur  
lequel é ta i t  posé Ie buste de Saint-Lambert (conservant la 
tête avec la m i tre i ntactes) ; que Ie monnayeur estima  la  m a
t ière à la som me de 276 florins de Brabant ,  et que pour 
compléter la somme j usqu'à concurrence de 400 llorins ,  i ls sont 
obligés d'y suppléer au moyen des revenus de Hercken , etc. 

L'auteur du  catalogue observe que Ie chapitre doit  à ces cou ra
geux chanoi nes qu i  n'avaient pas qu i tlé la v i l le la conservation 
de l'église avec ses meublcs et ornements , et qu'elle ne fot pas pro
fanée par les hérétiques. I l  ajoute que les troupes dont il est ques
t ion ici furent cel les des confédérés des Pays-Ba s ,  puisque les 
Esp:ignols avaient qu i t té ce pays depnis '1 57 1 ,  et  Ie contrat est daté 
de l':rnnée ( 1 578) ou Jean d'A u triche essaya de surprendre la  vi l le. 

1 580. Mention de  transport  à Liége , en 1 580 , Ie 2 ju in , des 
o ruements et des reliq ues de l'église da1 1s  la maison d u  noble 
seigneur Arnaud de Mérode , chanoine à Liége et  prévót de 
Notre-Dame. Parmi ces objets on cite la tête de saint Lambert , 
a vec mi tre en argent ornée de pierres précieuses ; u n  ciboire en 
crista l ,  m onté en argent , de Sa inte-Blaise. On ajoute après , en 
llamand : Volgt h iernae dat naderhand ui l.gehaelt is u i t  den huyse 
van den proost , i tem het siheren wynwalers vat , sine aspergillo , 
duree ampullre deaumtre, en die urgentere patenre of hoog schotel , 
en syn verpan t  voor de som me van d rie hondert brabantse guldrns, 
wesende Len inghe tott.e duytschen knechten. 

f 583. Supplique du chapi tre au  card inal prince-évêqu e de Liége, 
Gérard de G roesbeeck , pour obtenir  la permission d'engager el 
J'hypol héquer les biens de l'égl ise. On y expose son élat de 
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dén uemen t . savoi r  : que p lusi<'u rs biens s i tués aux environs 

de la vi lle et appartenaut au ch ap i tre a va ient élé brûlés par la  

ga rn ison des confédérés;  q u e  dep u is 1 567 j usqn'à J 580, i ls  avaient 

été con l rai nts de lever 2700 cou ron nes -d' l la l ie ; que leu rs fermes 

avaicnt  été brûlées, leu r héta i l  enlevé, leurs fermiers privés de leur  

b ien ; q u e  ceux-ci ava ienl s uccombé a u  fer o u  à la peste après Ie  

s iége de l a  vi l le. l is  dem:rndenl a u  prince qu'i l leur permette 
d'hypothéquer les biens de l'égl ise d'une somme de 250 duca ts . 

remboursables par annuités , ce q u i  fai t  la somme de 4000 
cou ron nes ou 8000 flori1 1s de Brabant à 20 sous. 

Celle suppl ique est accom pagnée d'a u l res p ièces , et dans une 
d'el les o n  énu mère en détail les  d o m ma gcs d n  chapitre , com m e  

su i t  : Pendant  Ie  siége l'église a é t é  spol iée d e  ses biens et de scs 
o rnemenls ; sa t oi l u re et d'a u t res parl ies on t été ru i nées par les 

p rnjecti les des assiégeants ; des maisons d u  cloitre o n t  élé enL ièrn

ment démolies par les soldats de la garn ison , dans Ie  bul de se 

p rocurer du boi s ;  quatre greni ers d u  chapi tre , dans la v i l l e , o n t  

é té  brûlés, dommage éva l ué à p l u s  de 5000 flor·ins ; dans les deu x 

siéges el prises de l a  vi l le , l es chanoines o n t  d û  deux fois rachell�r· 
Jeurs corps et biens pour de fortes som mes ; pour p::iyer les trou pes, 

i l s  o n t  dû fo urnir 8000 thalers i m périaux.  On y dit que tous ces 

fa i ts sont connus dans Ie p:.1ys de Liége ; q u'on  supplie Ie p1·i nre 

électeu1· de permett1·e que les biens de l'égl ise soient cha rgés d 'une 

somme de 1000 flori ns , de sn pprimer deux prébendes et d'l'll 

.appl iquer les revenus pe11d:.1nt cinq :ins à l 'us:.ige du chapi tre. Le 
p rin ce écr i v i t  sur la ma rge de la  supµl iqu e les mots su iv:.1nts : 

lllustrissime ac Reverendiss. D--;;_e placeat illust: ac Rdn-;_ D: ture 
vb subscripta oratorum incommoda et calamitates , uli Patrice Lev
diensi notissimas , ex mea quoque parle liane ipsorum supplica
lionem commendatam habere. (signé) Ernestus Bavarice dux. 

1 589. Mémoire et instrnction des écol:î lres , d'a près lesque ls 
i l s  règlent  len rs rapports avec les m a i tres d'école , les l i bra i res 
<'l les 1w i n t res q u i  sun t ou seront so1 1mis  à leur ::i u tori té. U11i' 
11ote d i t  : On ignore la d:.1te ou ce:; ré(:;lemenls forenl publ it�s 
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et jusqu'à quand on les observa ; on mentionne ce document 
sous l'année ·1 589 , à cause qu'i l se trouve avec un protocole 
d'admission d'un  recteur de l'école , de l'année i 589. 

1590. Une lettre de l'évêque de Liége , Ernest , permettant 
au drossard de Bilsen de transférer la justice de . Veltweselt 
à Maestricht , à cause des troubles du pays. Cette lettre est 
de 1 590. Par u ne lettre de 1 626 il conste que l es habitants de 
Veltwesel l ne purent j usqu'à cette époque être décidés à se des
sa isir de !'ancien usage d'avoir recours à la j ustice dans leur 
propre commune. 

1600. Registre des marcs du chapitre à l'usage du receveu r ,  
Antoine d e  Lava! .  A la p1·emière page d e  ce registre se t rouve 
l'évaluation de la monnaie en usage pour les payements ; suivent 
les marcs sm· les maisons , que Ie chapitre possède à Maestricht 
et à Wyck. On les distingue par rues. 

16 1 0. Réunion et extinclion de d ivers hópitaux à Maestricht , 
pour l'érection d' un nouvel hópital. C'est une copie d'un d iplóme 
Je Ferdinand , prince-évêque de Liége , par lequel i l  permet , à 
la demande du prévót de Sa int-Servais et des doyens des deux 
chapitres , ainsi que des magistrats de la vil le , la ven te des 
hópitaux dont les noms su ivent et qui  sont ruinés , savoi r  : la 
place de l'hópital de Sa int-Nicolas, si tuée près de la porte de 
Bruxelles , sans aucun bätimen t ,  terrain mesurant deux verges. 

L'hópi tal de Sainte-Catherine , avec sa petite église d'un  
seul autel : i l  est ruiné et s e  trouve vis-à-vis de  l'église 
St-Mathias. Celu i  de St-Gilles à Wyck , avec église profanée et 
servant , depu is quelques années , d'arsenal mi l i taire , terrain 
contenant trois arpents de terre. Un autre , de Sainte-Agathe , 
ou se trouvent des vestiges d'une chapel le ,  avec maison en bois 
et petit jardin y a ttenanl , Ie tout d'un contenu de deux verges. 
Il est situé près de l'église Saint-Hilaire sur Ie Jaer. Celu i  de 
Saint-Jacques. Cel ui de Notre-Dame , dans la rue de Corte straet , 
large de 50 pieds à la rue et d'une profondeu r de 60 pieds� 
Le prince-évêque permet de fa i re vendre ces terrains en public 
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et accorde l a  focul lé d'employer Jes sommes ciu i  en provien
< lront  à l'érection d'u n  nouvel hópital à l'usage des: paunes 
de l a  v i l le . .  

1 6 1 0. Exemption accordée par Ie magistrat de la vi l le du 
logement mi l i taire pour une maison s iluée dans la rue du 
Chapo11 , destinée à servir d'habitation à une personne dévote. 
Les Pères Augustins avaient cédé celte maison au chapitre 
pour une a utre maison s i tuée près de l a  chapelle de Notre
Dame , au rivage. 

1 61 2. Lettre d'un archevêque de Jlhodes , Guidon , nonce 
apostol ique , demandant  des reliques. 11  dit dans sa lettre que , 
dans sa récenle visite aux églises de sa légation , il a vu 
beau coup de reliques très-vénérées , mais que les p lus  célè
bres sont ce\les de Notre-Dame , <lont il demande quelques 
particules. Le chapitre l u i  répond , en date du 28 mars , 
qu'il n'est pas en son pouvoir de concéder des rel iques , 
puisque leurs prédécesseurs n'en avaient jamais al iénés. Nous 
citons cette lettre comme une preuve de Ja ricbesse du trésor 
de l'égl ise Notre-Dame à cette époque. 

1 61 5. Conférence entre les commissa ires députés des deux 
pri nces pour régler la ju ridiclion de l a  vi l le. Les principaux  
articles concernant I e  chapitre sont les suivants : 

5° Des l im i tes des paroisses de l\faestrichL , déjà une fois 
posées Ie  5 septembre 1 587 , par Jes commissaires des deux 
princes. 

6° Refus des commissai res brabançons de rat ifier cette ordon
·nance , etc. 

1 618.  Description des cérémonies de l'enlrée du prince-évêque , 
de Liége , Ferd inand , duc de Bavière et électeur de Cologne. 
II y est joint une relat ion des cérémonies observées par l a  
vi l le à cette oècasion. 

1 624. Lettre de Ferdinand , évêque et priuce de Liége , au 
magistrat pour renouveler les l im i tes du cloitre. Lorsque ,  pen
.c!ant Ie sac de la v i l le en 1 579 , les soldats .envahirent la chamhre 
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des archives de cette église (qui servait en même temps à 
conserver celles de la vi l le) et dispersèrent les documents , Ie 
rnagistrat l'ecuei l l i t  par la suitr , parmi ses archi vcs , une pièce 
de l'église concernan l les l imi les des immuni lés clauslrales. 
L'évêque enjoint par celle lel l rn  au magistra t  de rendre cel!e 
pièce , avec ordre de renouveler les l i rn i tes. 

1 629 et f65L Conlribution volontaire demandée par l'archi
d uchesse de Brabant au  chapitre , pour entretien des t roupes 
d u  roi conlre IP.s rebelles et les hérétiques. Suivent plusieurs 
leltres de l'archiduchesse de Brabant el du prince-évêque de 
Liége , la première demandant la con t ribution , Ie second 
enjoignant au collége de la rnfuser. El les sont mentionnées 
sous l'année 1 65 1 .  

1 652. La capi lu lation accordée par I e  prince d'Orange Fré<léric. 
Henri et les États confédérés au clergé et au rnagistrat de la 
vil le. Pièce rédigée en français. 

1 665. Taxe de 1 00 patlacons , imposée au chapi tre par les 
Étals-Généraux de Hol lande pou r  subvenir aux  fra is de la guerre 
con tre l'Anglelerre , en 1 665. 

1 675. Les cérémon ies observées aux funérail les de l ' impéra
t rice , célébrées dans I'église de Notre-Dame en 1 675. 

f 675. Faits et gestes durant Ie  siége de la vil le par Louis  XIV 
en f 675. Ce qui concerne Ie chapitre , tant pour Ie racl1at 
des cloches et métaux  et d'autres objets. I l  y est joint une 
copie de Ia capitulation de cette même année, avec la rnlation 
de ce qui se passa au siége de 1 748. 

1 688. Cérémonies observées aux funérail les de plusieurs 
pr inces-évêques de  Liége. 

1 75 1 .  Publication ou ordonnance des États-Générau x  de I-lol
lande qui  perrnet de lever, dès Ie commencemenl de l'année 
t 751 , la dîme des pom mes de terre , appelées vu lgaircment 
aartappelen et aartpeeren , com me des au tres fruits assujettis 
à la d îme. lis ordonnent provisionnellement , et  seulemenl 
pou r  cette année , qu'on payerai t  comme J'année précédenLe 
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pour une mesure de terre appelée Hond , dix sous , et pour une 
mesure de moindre étendue d'après sa d imension. Celte ordon
n:rnce ,  qu i  est de fïiH , prouve que ce tubercµle n'élait cultivé 
que depu is peu dans ce pays 1 ,  

t 755 • .t\.llestation de trois personnes qu e  I'entretien de Ia cloche 
du ban ou de Ia j ustice l iégoise , qu i  peµd dans Ia tour de l'église, 
esl à charge des ouvriers de Ia vi l le. 

No te de l' archiviste. II y a quelques années , sous Ia magistrature 
de M. Col lelle , celle cloche ,fu t refondue aux  frais de la j ustice ou 
du magistrat l iégeois. Cbaque semaine , Ie jour de mercredi ,  les 
h u issiers ou arresteerboden se réun issent avec notre sonneur ou 
sous-matriculaire pour sonner cette cloche. 

1 738. Sentence en f;iveur <lu ch;:ipi �re des chanoines et chanoi
nesses de Munster-Bilsen conlre les chapelains ordinairns de ladite 
égl ise. Cette sentence , portée en 1 756 par Ie nonce du  Pape , 
rappel le aux chapelains leurs devoirs rel igieuiç, , qu'ils sont tenus 
d'accompl ir  dans l'église du monaslère même, d'après leurs sla luls. 

1 740. De la dîme des asperges. Supplique <les habitants de 
Sa int-Pierre pour  obten i r  des décimateurs Ie 1'achat de la <lîme 
des asperges , au moyen d'une som me d'argent , parce que les déci
mateurs , en extrayant ces racines , les détru isaient pou r  la plus 
grande partie. Le chapi l re consent à leur demande. 

1 743. Déclaration de !'architecte d u  chapil l'e, De Playe , q u' i l  a 
;.i l igné , sur  l'autorisation d u  chapitre , la maison c!;iuslrale du 

1 M .  I e  Baron J. de S�int-Geuois a puhlié d a n s  Ie ntcssa9cr des �cfonces 
historiqucs de Bel_qiquç, année 1 852 , une notice sur la dîme de la pomme 
de terre en Flandre. Les extraits que .M. de Sai n t-Genois cite pour la levée 
de la dîme de ce tubercul e ,  dans la Flandre , sont poslérieurs il la  date 
de la publication des États-Généraux de Hol lande que nous meutionnons 
ici. Ainsi dans Ie Lilllbourg , l a  pomme de terre fut considérée comme 
maLière décimale douze années p l us tot qu'en Flandre et vingt-trois années 
avant d'êlre j ugé!l lelie dans Ie Lu�embourg. M .  de la Fontaine a traiLé 
la question de

· 
l'introduction de ce tubercule d a ns celle dernière province , 

dans les publications de la Sociélé d u  grand-d uché de Luxembourg , vol . V i l . 
pag. i 89- 196 , année 1 852. 

X I I  I O  
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chanoinc Creusen , el qu'il cel e lfel i l  l'a avancé de cinq pouces , 
pour Ja mettre en l ignc a\'ec les autres maisons. Celle déclaration 
prouve que Je cbapil l'e avait soa éd i l i té  qui soignait la voirie et les 
écl i fices du cloîlre, el q u' i l  y exel'çai l  encore à cette époque la  juri
d iction terr i toriale. 

1 745. lei suivent d i verses sen tences pour Ie füabanl, la Flandre 
et Ie Luxembourg , concem:rn l  d1�s fru i ts  de la  terre , <lont , à celle  
époque , on contestai t l a  d.îme dans  ces d i lférentes prov inces. Nous 
forons remarquer que ces sentences , qui lranchenl l a  q 11esl ion de 
la dîme du tabac el  des pommes de Ler1�e en faveur des déci ma teu 1·s, 
sont postérieures de 1 2  il 25 ans à la publica l ion  des États-Géué
l'aux de Hollande que nous arnns donnée à l ' :rnnée 1 ï31 poul' Ie 
Limbourg el qui est relat ive à la même question. C1�s décisions ne 
l'egardent pas d irectement Ie chapi lre de l\1aeslricht,  et semblen t 
n'êlre citées ici  que com m e  pièces à l 'appui pour Ie chapitre dans 
les conteslations sur ce sujet. 

1 745. Sentence porlée en faveur  du prévót de Sain l-Adrien in 

Gerardsberge par Ie consP,Ï) provincial de Flandre con tre les habi-
1.ants de eet endroit .  .Le prévól est mainlenu dans son droi t de 
lever la  dîme du tabac. 

i 75L Sentence du conseil supl'ême de Mali nes. Confirmation de 
la sentence précitée. 

1 749. Sentence du consei l  su prAme de Mal i nes portée en 
faveur du curé de Taverneux et Fon tenel cont1·e ses parois
siens. Après appel i nterjeté de la senlence porlée par Ie conse i l  
provi ncial du  Luxembou rg, on lu i  adjuge la  d irne des pom mes 
de terre ou topinambours plan lés dans les champs , mais  non 
de ceux plantés dans les jardins.  

1 754. Sen lence porlée par Ie conseil suprême du  Braban t  
dans l e  procès entre I e  doyen e t  I e  chapi lre d e  l'ég l ise col
légiale d'Anderlecht et les habitants de eet endroit conjo iu tement 
a \'ec ceux d'Ilterbeek et D i lbeek. 

Le conseil précité admet ces habitants à pronver que les 
pommes de terre , vu lgo aardappelen ou pataters , ava ienl été 
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planlées pendant 40 ans en quantité décimable sans que la 
d îme en eût été perçue, et laisse Ie chapitre l iLre de prouver 
Ie contraire. Parlant de là , i l  permet au chapitre , au préjud ice 
de la parlie ad verse , d'exiger et de lever la dîme prédite des 
lenes décimables situées dans les l imites de celle paroisse , à 
condition , cependant , que Ie chapitre tienne note exacte des 
dîmes perçues. 

1 754. Même décret du gouverneur des Pays-Bas autrichiens , 
donné à la demande des États députés d u  d uché de Luxembourg. 

CHAPITRE DE SAINT-SERVAIS, 

i 744. Sentence des commissaires-déciseurs du Brabant , inter
disant au chapitre de Saint-Servais de placer au cloître o u  
dans les rues clauslrales des poteaux , parce que I e  chapitre , 
1·omme les au tres bourgeois , est assujetti aux ordonnances 
pol itiques qui  concernent Ia voiri e urbaine. Cependant on fit 
exception pour la grille dil la maison de M. Van Brienen , 
qui ne gênait pas Ia circulation. I l  résu l le de celte défense 
que l'admin istralion de Ia vil Ie veil lait avec soin , à celle époque , 
à la police de la voirie u rbaine. 

:1 748. Extrait du registre des anêtés de Leurs Haules Puis
sances des États-Généraux des Provinces-Unies , ou i l  est question 
entre au lres d'indemnisei· Ie couvent de Saint-Antoine (qui avail 
beaucoup souffert , ayant servi d'hópital mi l itaire en 1 748) , au 
moyen d'une imposition sur les autres monastères. Les États 
prennent ici la défense de la maison de Saint-Antoine contre 
les autres monastères soulenus par l'évêque de Liége. 

i 748. Le Journal tenu pP.ndant Ie siége de la ville , en 1 748 
(par Louis XV), ou sont traités Ie don gratuit du chapitre , 
Ie rachat des cloches et d iverses autres d ifficullés avec Ie ma
gistrat et Ie clergé régulier. A la capilu lal ion de celle année 
est joinle Ie Journal du siége de :1 673. 

1 750. Le comple de deux chandeliers en argent fai ts en 
1 750 ou :1 75i . 
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Pl usieurs réqu isit ions faites au chapitre de la p:i rl du hon rg
mestre brabançon , en 1 75t , savoir : pour la sonnerie des cloches 
à l'entrée du  prince d'Orange. 

D'antres réqu isit ions de la pa rt du même pour sonner les 
cloches lors de la  mort dud i t  prince en 1 752. 

De même , en 1 723 , polll' Ie décès du comte <le Til ly , gouver" 
nenr de la vi l le.  

Ce registre fin i t  par Ie t i tre d'une pièce de l'année 1 768. 

Nous avons exam i né ensuite un t roisième regis tre con t e
nant in extenso des copies de plusieu rs documents , <lont  Ie 
premier date de H 25 et Ie dernier de 1 755. Ces copies ne son t  
pas authentiquées , e t  présentent u n e  écr i ture parei lle à celle 
du cahier don t nous venons de rendre comple. Nous &igna lerons 
qnelques-unes des chartes qu'il contien t , et notamment les sui.  
vantes, qu i  nous semblent olfr ir  de l' in térêt : 

H 57. Bulle d u  pape Adrien I V , qui  confirme l'égl ise Notre
Dame dans toutes ses possessions. Nous avons eu en mains Ie 
parchemin  origi nal sur  lequel cette copie est fai te et que pos
sède un particulier de cette v i l le. Nons avoos déjà cité cette 
bulle qui mentionne les end roits ou Ie chapi tre posséda i t  des 
<l îmes en H 57 .  L1original est m uni  de deux sceaux en c ire 
verte. 

J 232. Donation de la dime de lforck à l'égl ise , par Arnould, 
prévót de Sai nt-Géréon , à Cologne , et <le Notre-Dame à 
Maestricht .  

-1 286. Ordonnance d n  chapi tre,  concernant !'office du sacris
ta in de l'église , et Ie recteur de la chapelle et de l'hópi ta l  Sa int· 
Gi lles à Wyck. Il y est ordonné par Ie doyen que Je custos gardera 
nne des clefs du sceau et des privi léges de l'église , que les au tres 
sel'Onl con fiées à la  garde du chapi tre ou des chanoines, députés 
à cel cffet ; qu'i l  gardera une des clefs de l'étu i  (capsella , bolle 
en verre) dans lequel est conservée la ceinture de la Sa inte 
Vierge (charmant et t rès-curieux rel iquaire en vermei!, en style 
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ogival ) i ,  l 'au lre clef restant entre les mains d'un des chanoines 
que le chapi t re chargera de ce so in ; que Jad ite ceinlure ne sera 
jamais ótée de son étui pour être montrée , qu'avec Je consen
ternent du chapi tre , et , dans ce cas ,  par un prêtre en ha bit 
sacerdotal el  à jeun ; qu' i l  conserve fidèlement et Lelies qu'elles 
lui sont confiées loutes les au tres reliques , savoir : la croix , les 
calices , Jes encensoirs , Jes chasubles , les chapes, les balJaquins , 
les l ivres et lous les au tres objels servan t  au  cull e d ivin ; que !ed it 
sacristain est tenu  de monlrer tons les ans aux vigiles de Ja Nativi té 
de Sai nt-Jean-Baptiste , les objels qui l u i  sonl confiés en cas ou Ie 
chapitre l'exigerait. On y ordonne également que Ie sacristain 
recevra tous les eens et  revenus apparlenant à son office , 
avec toutes les offrandes faites en dehors des messes , tant  sur 
les autels de chaque égl ise , que sur la pierre placée au mi l ieu 
<Ie la nef , a insi que celles qu'on met tra sur les rel iques , 
savoir sur la croix , la c<' in lure , snr les rcliques de sa inte 
Barbe et snr les au  tres ; q u' i l  recevra aussi les cierges des 
funérailles, etc. Au moyen de ces revoous, le  sacristain sera tenn 
de fa i re neltoyer l'église de la manière usitée , de faire répa1·er 
les serrures , les armoi res ou cotfres , de fournir  les cordes 
pour les cloches , d'entretenir l es fenêlres vi l rées et Ie toit et 
de vei l ler que l'église soi t  bien en tretenue dans tonles ses 
parties , sauf les restaurations importantes et dangereuses à 
fai re à l'église et aux tours , q u i  seront exécntées avec le con
cours du  chapi tre. On y ordonne entre aulres encore que Ie 
sacrislain sera recteu r  et proviseur de l a  chapelle de Saint
Évergisle etc. 

f 420. Concordat entre Je doyen el  Ie chapitre rel:it if aux 
revenus du  décanat. ll y est q uestion de vignes qui se trou
vaient à Saint-Pierre , dont Ie doyen voulait s'arroger la dîme. 

1 Voyez la description de cette rel ique dans Ie JJlessngei· des scienccs hislo-
1·iq11cs de Bclg'ique , vol .  de l'année 1 8:>5. En 1ê1e de la descript.ion se trouve 

11 1 1e planche qui reproduit  l a  ceint ure el Ie reliq113ire.  
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i 465. Un extrai t ,  en flamand , des notules du  conseil de la 
vil le. On y énumère un  grand nombre de processious faites en 
temps de calamités publ iques , pour célébrer des victoires , etc. , 
et qui  eurent lieu par ordre des princes ou du magistrat de 
J a  vi l le à différentes époques , depuis 1465 jusqu'à f 609. La 
dernière messe avec procession , de f 609 , est mentionnée comme 
suit : 

Den trevis te doen publ iceeren en eene hoogmisse te doen 
in  St.-Servaes , de magistraat met flambeewen ende de ambach
ten , etc. , met toortsen , den tuer om den vrythoff te doen en 
den te Deum te singen t booven achter den choor van buyten 

de kerke van St.-Servaes , den 27 april t609. Processie te doen 
in St.-Servaes over den trevis gemaakt met eene speciale m isse 
den 27 april f 609. 

f 655. Quelques clauses du testament du chauoine Laurent 
Le Joesne , par lesquelles il fonde son anniversai re et deux 
bourses à Louvain.  

f i57. Une clause de la sentence du conseil suprême de  
Brabant , réduisant les quatre bourses du chanoine Le  Joesne 
à deux. 

De tous les documents que nous venons d'énumérer, d'après 
Ie calalogue des archives de l'église Notre-Dame , i l  n'existe 
à l'ancien dépót aucune charte , aucun diplóme original sur 
parchernin. Nous n'avons même trouvé qu'un seul cah ier contenant 
des copies entières de quelques documents ; a insi Ie catalogue , 
q uoique très-précieux , ne nous laisse qu'un souvenir de la collec
t ion. En analysant eet lndex , nous nous som mes arrêté aux pièces 
qu i  nous ont paru les plus intéressantes , en passant , sans 
doule , d'autres qui offrent encore de l' intérêt. Mais les bornes 
que nous pose eet aperçu concis ne nous ont pas permis de 

t L'exposiLion publique des r�liques en dehors de l'église se fa isait également 
dans la galerie à jour de !'abside , ce qui explique l'utilité de eet ornement 
archi lectural des églises romanes. 
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publ ier Ie catalogue en entier. Les ind ications cu1· ieuscs pour 
l'h isto ire pol i tique el religieuse du pays et de la vil le , celles 
qu i  peignent ,les moours , coutumes et usages et parlicul ièrement 
les arts de dilférents siècles , énoncés dans les documents, onl  
spécialemen t all iré notre attention. C'est donc sous son rapport 
a rchéologique et historique que nous offrons celle courte analyse 
des archives de Notre-Oame, en expri man t  Ie regret de ne p lu s  
voir toutes ces 1·ichesses historiques , I ittéra i res , artistiques et  
géographiques réunies dans  l eur  dépót pri m i t i f .  dans cette sévère 
salie , voûtée en plein c intre dans Ie style de Ia belle basi l ique , 
<lont elles sont les t i tres de méri te. Tous ces diplómes , ces 
chartes en parchemin , avec leurs scea u x . ces anciens cartu
la ires , ces missels et évangél iaires à m in iatnres et couverts de 
ci selu res en métal ornées de pierreries , ces dessins coloriés 
sur  parchemin, de constrndion, meubles et ornements de l'égl ise, 
tout  cela réu ni , deva it  fonner un m u sée d i plomatique et a rtis
tique , ou non-seu lement l 'h istorien, mais  l'artis le, l'industriel, I e  
stat isticien pouvaient trouver de curieux modèles , d' in téressantes 
élucidalions sur l'état de la société , ses moours , ses coutumes , 
les productions du sol à d i lférentes époques d u  moyen àge. De 
toutes ces richesses historiques il ne reste à l'église qu'un souven i r .  



G É N É A L O G I E  
DE LA MAISON 

D E  LOCQUENGHIEN ,  
PAR 

L'AnnE C. STROOBANT , 

Cooseiller hooorairo et memhre clfectif de l' Academie d' Atchéologie do Belgique. 

(5uitd , voir tom. XI , page 4o4.) 

XIil. !EAN , SEiGNEUR DE LOéQUENGHiEN , Koekeiberg 1 
thevalier, bourgmeslre de Bruxelles en 1 549 , 1 550 , 1 555 ; 
receveur en f 55 t  1 !552 , échevin en  i 547 , 1 548 , amman en 1554. 

Il naqu i t  Ie 27 Janvier HH 8. 
En qualité de bourgmestre de Bruxel les , Jean de Loèquenghien 

présida aux travaux du beau canal de Bruxelles à Willebroeck. 
Il donna Ie premier coup de pelle , Ie i 6  j uin f 550 , c irconstance 
que rappellent deux vers fÏamalids fai ts à telle occasion 

Tot Willèbroeék heeft Locquengiens macht gebleken , 
XVJ juny was den eersten steeck gesteken. 

Ce digne magistrat, dont les soins infatigables avaient préparé 
et aruené l'exéculion de ce vaste projet, présida encore , en qualité 
d'amman , aux fêtes bri l lantes qu i  s ignalèrenl l'oiJverture du  
canal , I e  f 2  octobre i56L 

I l  acquit en 1 564 la seigneurie de Melsbroeck avec u n  joli 
chàteau , sous Ie  bai l l iage de Campenhoul, et mourut Ie 4 avril 
1 574 : son corps fut enlerré à l'église de saints Michel et Gudule ; 
à Bruxelles , uvec cette épitaphe : 
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D. O. M. 
NOBILISSI MO CLARISSJMOQUE VIRO 

DOUINO JOANNI DE LOCQUENGIEN , 

EQUITI AURA TO , BARON! DE PAllELE , 

PARI FLANOR IJE , VEKERGEMI , BERCHEM , 

COEKELBERGHE , MELSBROECKI DOMINO , 

CIVITATIS BRUXELLENSIS EXTRACTIONI P IVETORI 

QUI FOSSAM , BRUXELLENSI A MAGISTRATU 

PREFECTUS ,  OPUS AGENS ET ADMIRABILE 

ANNORUM SPATIO PERFECIT ABSOLVITQUE FELICITER , 

NONIS APRILIS MDLXXIV DIEM sum1 COHPLEVIT. 

NOBILISSÜl;E ETIAlll PROSTANTISSIMlE 

DO!llNJE ANNtE VAN D E R  GRACHT, 

UXORI SUJE , QUJE ANTE MOR TEM HOER ES FEODORUM 

DOmNI JACOB! DE JOINGNY , BA RONIS DE PAMELE , 

JUll KAL. JANUA RI!  lllDXClll FATIS CONCESSIT. 

Il épousa , Ie 1 2  oclobre 1 540 . Anne Van der Gracht, fille 
trnique de Phil i ppe Van der Gracht, seigneur de Melsen , et de 
Jeanne de Joigny. 

llan her <li!irndJt . La maison Van der Gracht est une des plus illustrc-< 

maisdns de Ftandre ; ette p1·end son nom de la sefgnem·ie Ter Gracht , à 
llloo1·secle. Le plus anciim scignem· connu de ce nom est Christophe Van 

de1· Gracht , qui procréa Tltim·1·y Van dc1· Gracht , époux de Béatrix, dame 

de Jlool'scele , fitte hérit'ière de Guillaume , scignem· de llloorseele; ils 

laissèrent : 1 °  lVautiei· , seigneur Vcm der G1·acht , JJloorscclc , chcvalim· , 

décédé en juillet 1369 , qui épousa JJlarie Van Prae/•1lloerkerke , d/Jcédée 

le 7 mars 1 385 , fille de Lambert f/ an Praet , et de JJI arie , dame de 

111 el'Ckem ; 2° Jean Van der Gracht , seignem· de Roosebeke , qui i'pousa 

lllarie de Jlarets , fitte de Jean , seigneur de lllarets , chevalier , et de 

Catherine de la Vichte ; 3° Guillaume f/ an der Gracht ; 4° C<ttherine Van 

der Gracht , qui épóusa Guil laume de la Cmnbre , seigneur de Fouquiifres , 

fits de Henri de. la Camb1·e, - Olivier Van der Crl·acht ,  mort le 9 octobre 

1 4 1 8 , fits unique de Wautier Van der Gracht et de JJ/arie Van Praet , 

épottsa A lix de Visch-de la Cltapellc , dét'édéc le 9 mars 1 441 , et laissa 
1° Gneldolplw Van der G1'a.cht , srigneur de 111oorseele , chet>alfor , décédé fo 
14 scptembre 1463 , r11ii -ép HW• /sabeau de llalluin , décédée Ic 20 mltfs 
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U37 , fille de Jean , seigneur de Halluin , el de Jacqueline de Ghistèlles ; 

2" Baudouin Van der Gracht , sigeneur de Zonnebeke , qui fut allié à Jeanne 

Van de Walle , de laquelle il eut Renaud Van der Gracht, décédé te. 7 octobre 
1 5 1 8 , qui avait �po11sé le 3 janvier 1 460 11/arie Belle , fille de Georges 

Belle , chevalier , seigneur de Boesinghe , et de Dénise Paeldynck : de cette · 
aUiance vint Jean Van der Gracht , seigneur de Zom1ebûie , Gheluvelt . etc. 

qui épousa CathP?·ine Van der Stoet ; 3° Guillaume Van der Gracht. - De 

['alliance de Gueldolphe Van der Gracht et· d' lscibeau de Halluin , vinrent 

t •  Wautier Van di:r Gracht , seigneur· de hlo01·seele ,  chevalier , cnpitctine 

d' Ypres et de Courtrai , grand-bailli de Flandre , dépt1té du corps de la 
noblesse aux États de Flandre , décédé en décembre 1 505 , qui épousa lsa

beau , dame de Heule , Leeuwergem , Belleghern , décédée le f 9· mai t 492 , 
fitte de llogei· , seigneur de Heule , el de· Béali'ix de Jflamismes , dame de 

Leeuwei·gem , Bellegliem ; 2• Jean Van der ·Gracht ,  seigneur de lVestoutre; 

qui épousa lllarguerite Boudens , fille de Jean Boudens , chevalier , de 
laq11elle il eut A drienne Van der Gracht , dame de IVesto1t1re , décédée le 

9 juillet t507 , ayant épousé en premières noces Jean de Lichtervelde , 

chevalier , seigneur de Beaurewart , chambellan de l'archiduc PhilipPe·le· 

Bel , mort le 28 août U92, et en secondes noces Gérard de Croix , seigne<w 

de Wambrechies , mort le 29 octobre 1 524 ; 5° Adr·ien Van der Gracht , 

seigneur· de Scardau , déptilé dn corps de la noblesse cmx États de Ftandre, 

q11i épousa Jossine Van der 11/eersche de Net>ele , donl il ettl Jean Van 

der Gracht , allié à lsabean de Baenst , (Ule de Gtti de Baenst , seigne1w 

de Jllelüsant , et de Jassine de lil asin ; 4° Robert Van der (}racht , cheualie1", 

seigneur de Melsen , qui épousa en premier lil lllarie de Gruutere , r.! en 

sef!ond lit Catherine Van Henle ; 5° lllarie Van der Gracht , alliée à Roger 

de Gavre-Escornaix , chevalier , seigneur de Hoorebeke; 6° lsabeau rein 
der Gracht ,  mai·iée à Robert , seigneur de Rockegftcm, chevalier. - Robert. 

Van der Gracht et Marie de Gruutere procréèrent Jean Van der Gmcht , 

chevalier , seigneur de lllelsen , qui épousa Jeanne Van Heule , fitte de 

Robert Pan Reu.te et de Jeanne d' /deghem ; de cette alliance vint Philippe 

Pan di:r Gracht , seignewr de Melsen , qui épousa Jeanne de Joigny , 

mère d'Anne Van der Gracht , femme de JEAN DE LocQuENGHIEN. 
loigny .  Vitte de France ( l'onne) avec titre de i:omté ; ses seigneurs se disaie11 r 

doyens des sept comtés vassaux cl principrmx pair".• du comté de Champagn1· . 

Guillamne comte de Joign'} , premier pair de Champagne ,  1'pousa A li.r 
de f.onrtenay, fille de Pie1n I de France , scptième fils d11 roi Loiiis-le-Gro-< , 

et d'Elisabcth , héritii.we de· Cmwtenciy , lffontargi.ç , Cluîtean-Renm·d , 

Champignelles , Tanlrty , Chanti , Chantecoq , etc. A lix s' étant st!paréc de 
Gitillaume de Joigny se t'C11ta'l"iC1 <'< A yrnar, comte d'Angoutême. - Guillaunw 
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et Alfa; laissèrent Perronelle , comtesse de Joigny , qui {7JOusa son c011sin 
germain Pierre de Courtenay , seigneur de Conches , décédé en Palestirw , 
en 1 250 , fits de Robert de Courtenay , seigneur de Cltampignelles , bouteilte'' 
de France , et de il/at/tilde , 'fille héritière de Phili'P'fJe , seigneur de Jflehun
sur- Yévre , Selles , etc. - À micie de Courtenay , leur fille aînée , fut 
accordée à PierTe , fils de Thiebaud VI , comte de Champagne et roi de 
Navarre , qui étant mort' avant le mariage , elle épousa en 1 262, Robert /1, 
comte d' Artois , fils de Robet·t I de France , comte d' A rtois , fils du roi 

Louis VIII , et de Blanche de Castille ; Robert 11, comte d' Artois , pair de 
France , né l' an 1 248 , perdit la vie en combattant los F lamrmds à la ba taille 
des É71érons-d'Or en 1 502.  Perronelle de Courtenay, comtesse de Joigny, pr·e· 
mière paire de Champagne, leur seconde fille , êpousa Jean 1 Blondel , et en eut 
un fits 1.mique Guillaume Blonde l ,  oomte de Joigny, pretnier pair de C!tam-
71agne, qui é71ousa A gnês de ilf ercreur, fille de Béraud , seigneur de il'Jercreur, et 
de Béatrix de Bourbon , mê·re de Jean Il Blonde l ,  qui fut seigneur de ilfe1·
creur après la mort de son cousin-germain Béraud , sei�netM' de Jl ercrem·. 
- Ce Jean Il Blondel , comte de Joigny , seigneur de ilfercreur, épottsri 
Agnès de B1·ienne , fille de Hugues , conite de Brienne et de Licltés , el 
d' l�abelle de la Roclte, duchesse d' A thènes , dont il eut : 1° Renaud Blondel ,  
comte de Joigny , qui épousa Jeanne de la Trémoillc , mère de Jlia1·gt1C1"it" 
Blondel,  comtesse de Joigny , troisième femme de ilfiles , seigneur de Noyers , 
marécltal ,  porie-oriflamme et grand-/Jouteiller de France : par le trrûté 
de mariage , il fut stip•llé que l' ainê des fils ei naître quitterait les armes 
de Noye1·s et prendrait celles de Joigny , qui sont de gueules à l'aig le  

d'argent mem bré et becqué d'or, en ntenant toutefois t e  nom d e  Noyei·s . 
2° Jerm Blondel de Joigny , mort jeune ; 5" Jeanne Blondel de Joigny , dame 
de Jlfe1'caJU1', mariée par contrat dtt mois d'avril 1314 à Charles de Valois, 
cnmte d'Alcnr;on , de Cltartres , fils de Charles , comte de Valois , et frère 
du roi Phili7171e de Valois : cette dame mouru.t sans en( ants le 2 septembre 
1 556 ; 4° Philippe Blondel de Joi,qny , seignew· de Cantelieu , llféry . -
Cc Philippe , voyant la maison · de Noyers devenue comtes de Joigny, vendit 
pa1· dépit toutes ses possessions patrimoniales en Champagne , et se retfra 
en Picm·die , ou il acheta les seigncuries de Cantelieu et de JIJ éry : il 
l7JOUsa Jacqueline de Longvillers de laquelle il procréra Jean 111 Blondel 
de Joigny , seigneur de Ca11telieu , 1'1ery , Longvilfors , Jllm·quise ,  qui 
épousa Isabeau de Béthunc , dame de Lillo , Ter111ondc , Baucignies , fil/ro de 
Jlfattltiei1 de Bétltune , chevalier', seignew· de Loeres, llebutc1''W , donl. 'Î/ r-ul 
Jecm 1 V Blondel de Joigny, et Guillaume Blond el de Joigny, chevalier·, s1ht1'c/uil 
du Boulonois , grand-c!tambellan d' A ntoine , duc de Brabant ,  qui épou.sa 
lsabeau de Cambron , de larpwlle il eut un fil8 A ntltoine Blondcl de Joiyuy , 
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cl une fillc illarguerite Blo1idet de Joigny , mariée 1i Jean de Lie1Te , 
chevalier, seignewr de Norde1wyck , Ranst, Berchem , etc. Guillttmnc Blonde/ 

de Joiyny fnt cnterré ii l'ég lise de Coudcnberg ii Bruxelles , aà t'on voyuit 

anciennement 1J.n vitra'Ïl pr.int , et cette insc1·iption : 

De.se ven.ster �cbbtn boen maktn ter tere <lPobs 
l)ttre Willem f3lonbd , �tere van �remfür en 

2trgonut.s , raebt mbt ttr.stt rnmerlinck myns 
�rerm 2lntbone uan fBonrgoigne, �ertltg van 

.€otgtryck , van Brabant , mbt uan .€ymbord) .  
tnbt toncurouw .€ysbette van ctr:ambron zyn webuwe 

bit voor be.se venster b tgravm liggen 
tube .starf int iaer .ons �teren tiiit' mbe due 

o.p ben nj baclJ van oustmatnbt. 

La part ie su.périeure de ce vit rail repr/Jsentait les deux f emmes d' A ntoinc, 

duc de Brabant , avec lett7'S armoiries respecti11es ; la partie inferieure 1·e

présentait les frères Jean IV et Gnillaume Btondel accompagnés de leurs 

{emmes , àvec leurs urmofries respedives. Jean Blond et J V, dit de Joigny . 
i'pousa 1'/arie de Quesnoy, dite dame d' A udenarde, du pàys entre 1'laerke et 

llhosne, ba1·onne de Pamele, beere de Ftand1·e, et en eut t• C!tm·les Btondel dit 
de Joigny, tué à la bataille d' Azinco11.1·t , avec son 11ère , et son oncle Louis de 

(!nesnoy; 2° Jean Blondel dit de Joigny, gottvemem· de 11/ilan, slméchal de Pon

i !tieu , capiiaine d' A bbevilte , qui 1-ponsa Catherine de San-Severino; 3° Oudm·t 
Btondel de Joigny , dit scigneu.r d' Audenm·de, du pays entre 1'1aerke et Rlwsne, 

baron de Pamele , beer de Fland1·e , avoué d' Eenluim , qui fit restaure1· 

et rebáti1· t'abbaye de Groenondael : il époiua a. 1'Iarie A laerts , fitte de 

Daniel A laerts, seigneiw de Caprycke , conseiller du duc de Bourgogne ; b. 

pa1· contrat dtt 20 décembre U33 , lsabeau de Gavre , fitte d'  A1·1wu,ld de 

Gavre , baron d' Escornnix , et d' habelle de Ghistelles ; 4° 11/m·guerite Btondel 

elite de Joigny , qtti &po1!sa a. Jean de IVavrin , seignettr de JVastines , fits 

tl' A lard de Wavrin , et de Florence d' A nvaing ; b. François de Cr·équy ,  gou· 

VC'l'neur dit Boulono·is ; 5° Peronne Btondel dite de Joigny , qui /:pousa Fran

çois de Rènty ; 6° Bonne IJ tondel dite de Joigny , qtti épotisa François , 

seignetw de Bottrnonvilte ; 7° A ntoinette IJ tondel dite de Joigny , qui é)lO!tSa 

David , seigneur de Brimen. - Oudm·t Blondel dit de Joigny e11t de sa 
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1rremiè'l'B femme : t• /saûeaii Blondel dite de Joigny , dame de Cenets , 

1;1ti épousa Pie1·re de Sainte-A ldegonde , seigneur de N oircarnies , drmt Ie 
fits Nicolas de Sainte A ldegonde , épousa l/ono'l'ine de lllontmorency , fi.lte 
de Jean de 1'Jont11wrency , seigneur de Nevele , et de Gudute de Gand

Vilain ; il cut de sa deuxième femme : 2• Josse I de Joigny, dit le seigneiw 

d'Audenm·de , baron de Pamele, seigneur du pays enti·e 11/a.erke et Rhosne, 

ûeer de Ftandi·e, etc. qui épousa Jos sine de Rocqueghem, dnme d'Étichove : 

il quitta le nom de Blonde/ ; 3° 11/arguer.ite Blonde/ , dite de Joigny ; 

d'écédét au chateau de Lillare , le .rn mai HiOG , qui épousa Jean de 

llerzetles, lieigneur de Lillare , A,udenhove-Sainte-Mai·ie , 11/onsbroeck , 

fits de Da.niet de Herzelles , et de Jlfargueri'.te de Poucques. � Josse l 

de Joigny et Jos.çÛie de Rocq1rnghem laissèrcnt : 1° Josse IJ de Joigny , 

dit seignem· d' A udenai·de , du pays entrn .�focrlce et Rhosne , ba.ron de 

Pmnele , beer de Fl<tndre , avoué d' Ee11hain , etc. qui épo11.sa JllargueritP 

<18 Jlalluin , et procréa Jacque.ç de Joigny , dit seigneur d: Audenarde , 

du pays entre llfaerlce et Rhosne , baron de Pamde , beer de Flandrn ; 
CPlui-ci s' allia è1 Fi·a.nçoise de JIJ ontmorency , et li JIJ arie de Sacqwispee , 

daine de Dixmude; inais mo1wut SMIS enfants ; 2° A drien de Joigny , 
mort sans enfants; 3° Chrislopfte do Joigny , prévlit de Nivelles; 4° Jacqueliiw 

de Joigny , qui épousa Claude de Carondelet , chei,rtlier, seigneu1· de Solre

swr-Sambre; .5• llo/1ertine de Joig.ny ,  eluinoinesse de Nivelles , et ensttite 

abbesse de la Tlmre ; 6° Jeanne de Jnigny , chanoinesse de Jlfons , q1ti 

r'pousa P!iilippe Van de1' G1Ytcht , 7Jrécité p. ') 54 , dont est issue Anne 
Van der Gracht , femnie do JEAN oE LoCQllENGHJEN, 

Jlllortagne. D'or à la  croix de {:n<'ules , m·i : Tournay. IVautier , seiguem· 
d' A vesnes , Leuze , Condé , avoné de Totll'nay , épousa /de , fille héritière 
d' Éverai·d ,  �eigneur de .lllortagne , cluitelain de Tournay , et en eut : 
1 °  Thim·ry d' A vesnes ; 2° Nicolas d' A vesnes , seigneur d' Avesnes , Leuze , 
Condé , t t 80 , q11i épousa Irlathilde de Namur , /Ule de I/em·y de Namur, 

mntte de la Roclw ; 3° Fastl'é d' .4vesnes , avoué de Tournay ; 4° Évera1·d 

d' A vesnes , évêque de Tournay. � Thierry d' A vesnes , seigneui· de lil or

;tagne , chdtelain de Tou1·nay , épousa A lfa; de Jla.inaut , fille de Baudouin, 

comte de llainaut, et de Yolenthe de Gueldres ; de ce mai·inge vint l�vera1·d i, 
seigneur de Jfortagne , chdtelain de Tournay, qui épo11sa mi premih·es 

·1wces Mathilde de Bétlmne , de laq11elle il procréa 1 °  Richitde de 

11/ortagne , fmmne de Gilûe1·t , seigneur d' A 11denarde , r'mnele , Lessines , 

Flobecq , et du pays rntre ntaei·lce el Rhosnc , nvo11ée d' Een ham ; 

2° Baudouin , seignem· de illortagne . rhri.telain de Tnurnay , qui éponsa 

ffildiardo de IVavl'in , fitle de Het/in , .<eigneur de IV(Wl'in , sénéc!tal de 

Flmufr� , et d' !sabecttt de /16tl111ne. - É•'l"l'a.rd 11 , le1w fits 1miq11e, seignenr 
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de 11/ortagne , cluîtelain de Tournay , épousa en [Yf'emicr lit /de d' Enghien, 

fille d' Engelbert Il , seigneur d' Enghien , et d' /de d' A vesnes , et en second 

fit la fille de Roger , cluitelain de Courtray, seigneur de Nevele : il laissa 
10 Arnotild, seigneur de 11/ortagne, clu1telain de Touniay , qui épousa Yolenthe 
de Coucy , dame de Pr·nn(ondeval , fi lle de Thomas de Coucy , seigneur de 
Vervins , et de 11/athilde de Rhétel ; 2" Jl/ichel de lllm·tagne ; 3° Rodolphe 

de JJfortagne , chtîtelain de Courtray , seigneur de Nevele , qui épousa Jeanne 
de Rét/111.ne ; 4° Roger de 111 ortagne , qni é7wusa la dame de Seneffe, vev.ve 
de Wautier de Bruine. - A rnould de JJ[ortagne et Yolenthe de Coucy pro
créèl'ent 1° Jean , seigneur de JJI01·tagne , chátelain de Totwnay1 qu·i épousa 
Jlfal'ie de Conflans , fille d'Eustnche de Conflans ; .2• Thomris de lllortagne, 
seigneur de Potelles , Romeries , qui épousn Marie de Trazegnies , fille de 
Gilles de Trazegnies , dit le Brun , connétnble de France ; 3° A 1·1wuld de 
llfortngne , prévût de Cambrai et de Seclin ; 4• Gvillaume de Mortagne , 
.<idgneur de To111'coing , q11i éponsa en premières noces Penthecoste de Luxmn

/Jnwrg , en secondes noces Isabelle de Fiennes , et en troisièmns lsabeau , 
dame d' A udenarde , du pays entre Jlaerke et Rhosne , baro11ne de 
Parnele , avouée d' Eenham , beere de Flandre ; 5° Baudouin de JJl or
tagne , qui épons<i Béatrix de Landas ; 6' JJlathilde de 11'/ortagn-. , qui 
épousa Jean, chtîtelain de Lille ; 7° Jsabemt de llfortagne, qui épousa A rnould, 
snigneur de Dies t ;  8° llfarie de llfortagne ,  qui épousa Jean Berthout , dit 
de Be1'laer, seigneur de la cour de Befferen , Keerbergen , Gramene , etc. 
fils de Louis Berthout , seigueur de la cour de Befferen , Bcrlner, etc. 
nt de So7ihie de Gavre , daine de Gmmene. - G1.1illaume de lllortagne 
et lsabeau d'Audenarde laissèrent ; t• Guillau.me de .lllortagne , seigneur 
d' Audenm·de , du pays entre lllaerke et Rhosr1e , baron de Pamele , avoué 
d' Eenhmn , beer de Flandre , tué à la bataille de Crécy an 1 346 ; 2° 
llfarie de Mortagne , hfritière de son f1·ère , qui épuusa Jean du Fay , 
seigneur de Tilletoy , et c11t vn fits Jean dn Fay , mort sans alliance ; 
3° lsabeau de Jlfortagne , héritière de son neveu Jean du Foy , qui épousa 
Gossuin de Quesnoy , et Jean seignen1· de Strepy , A udregnies , fils de 
Guillaume , seigneur de Str•epy , et de Jeanne de Jauche ; 4° lolenthe de 
.lllortagne , qui épousa Fastré de Berlaymont , seigneur d'A ssebrnuck. -
Gossuin de Qnesnoy , descendu de Raud1·in seigneur de Qnesnoy , et issu 
des comtes de Hainaut , proeréa d' lsabeatt de 11/ortagne ; 1 °  Louis de 

Quesnoy , seigneur d'A udenm·de , du pays entre JJlam•ke et RhosnP, baron 
de Pamele, beer de Flandre , d1'códé sans enfants de Jacqueline de Heilly, 
fille de Jacques de Heilly , et d' A lix de Coucy ; 2° lllarie de Qnesnoy , 
hé?'itière de son frère , qui épnusa Jean IV Blondel dit de Joigny ; 5° 
Philippine de Ques11oy , qui épou sa Grignm·d d' EsnP ,  et Jacgues lllonton , 
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seigneur de Harchies ; 4° Iolenthe de Quesnoy. - De Jea.n 1 V Blondet 

dit de Joigny et de Marie de Quesnoy vinrent successivement : Ouda.l'l 
Blondel dit de Joigny ; Josse I de Joigny ; Jeanne de Joigny mère d' Anne 

Van der Gracht , femme de J EA N  DE LocQUENGHIEN. 

21.ubfttllt'bf. Jacques de Meyer , au premier livre de ses A nnales , dit que 

la vi lle de Gand ft1t occupêe , vers .wo, par les r andules , et qt1e les Goths 
se retranchè·rent à A udenai·de et à A lost con tre leurs excursions. A tt cin • 

qnième lim·e de ses A ctes des Flamands , le même attteur dit que Audenarde 

signifie Vieille Nervie , Oude Nerven , ou peut-être Vieux llfarché , Oude 

A ert (marché) , à cat1se de la commoditê d'y transporte1· les marchandises 

JJar l' Escaut.  Audenai·de porlait fascé de r,neules cl d'or de six pièces ; 

mais depuis que les comtes de Flcindre s'approp?'ièrent la 1JCtrtie occidentale 

de la ville , cctte partie a chargé ses ai·mes du lion de Flandre, brochant 
sur les six fasces. La parlie orie�itale , qu'on 1ionimail Pamele , conlinua 
d' êt1·e possédée par les anciens propriétaires de la seiyneurie d' Audenarde , 
qui s'intitulaient seiyneu1·s d' Audenarde pour mon1 1·er leui· ]Jrl:tention sl!?' 

la pai·tie occidentale. Je n'ai pu décoiwrü· quant:( cette division eut lieu. 

Le chateau de Pamele se nommait aussi le vieux chateau d'Audenarde. -
La maison d' A ttdenarde se dit descendrP des corntes de Nai·bonne. Ebroïn , 
comte de Narbonne , fils de Bavon , petit-fils de Barme , arrière-petü-fils 
de Numéric et d' Ermenga1·de de Pavie , possédait A udenm·de du tem]JS de 
Louis I Il , t•oi de France ; il é]Jousa E lberte , fitte de Weric , comte de 

Flodnes , et en eut entre autres enfants Gérard , seigneur d' Audena1·de en 

922 , qui épousa la nièce de Régnier-au-long-Col , comte de Hainaut , dont 
il  eut Ft1lbert et G1!ra1·d. - Fulbert , seig11eur d' A udcnarde , épottsa la fil te 
rle Henri , comte de Narnm· , et procréa : 1 ° Arnould l d'Audenm·de; 2• Ful
bert d' Audenarde , seigneur de Peteghem , Tieghem , qui épousa Jlfêlusinde, 

cousine du comte de Namur , dont est is.m saint Arnmtld, êv�que de Soissu11s, 
fondateu1· de l'abbaye d'Oudenbmwg . - A1·1wuld I, seigneur d' Attdenarde , 

Machelen , fut fait chevalier par Baudouin IV,  comle de Flandre , vers 

1 000 , et épo ttsa M alvisende, dont il eut deux fils , Ai·nould 11 et llugues. 

- Arnould Il, seignem· d' Audenarde , Pamcle , fut constit·ité avo1té d' Een

harn pai· Bat1douin V, comte de Flandre , en 1 06-i , et épousa .�fathilde , 

dcnt iln'eut qu'une fille, lllathilde, dame d' A udenarde, Pamele, avouée d' Een

hmn , qui <'pousa Gé1·a1·d , seigneur d'Oudenbotwg , et qui laissct : t• Batt
douin , seigneur d' Oudenbourg ; 2° A1·nould JIJ d'Ouden/Jourg , qui repit le 

nom et les armes de sa mère ; 3° Gilles d'Oude1i/Jourg; 4• Olivier d'Oudenbourg . 
J. de llleye1- , au livre IV de ses Anna/es , dit , qu'en H 10 Roiert , 

cornte de Flandre , el Clémence sa femme, britirent une église au nowJe"u 
bourg d'A ttdenai·de , en l'honnem· de l\'otre- Dmne , swr un 1e1·rr,i11 , q tti 
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le1w fut concédó par JJ athilde , dame d' A udenrwde , et par Libert et sa 
femme Sigitlinde. - A rnould 111, seigneiw d' A 1ulenm·de , Pamcle avo11é 
1l'Eenlumi , en 1 154 , épousa JJlai·ic , dont il eut Gilbert , seigneur d' Au
denarde , et A de line d' A udenm·de , in·e.mière femme d' Engelbert l ,  seigne'lt?' 
d'Enghicn , fils de llugues , seigneu.r rl'Enghien , et de Jeanne de Luxem
bourg. - Gilbert , .•oigneu1· d' A u.denm·de , Pamele , Lessines , Flobecq , 
et d·u pays entre 111 aorke et Rhosne , avouée d' Eenham , épousa Richildo 
de M ortagne , fille d' Everard , seignenr de 111 ortc1gne , ch.cîtelain de 
Tournay , et de IJ!athilde de Béthune ; et li>issa t o  A rnould J V, seigneur 
d' A udenarde ; 2° Evernrd d' A udenarde noyé avec deux autres f1·/wes , en 
1 2 1 4 ,  comme il passait en Anglet1wrn avec llugues de Boves , au sec0111·s 
du rni Jean. - A1·nould IV, seigne1w d' Audencwde , Pamele , Lessines, 
Flobecq , Ronquièl·es , du pays ent1·e JJ!aerke et Rlwsne , ovoué d'Ecnham, 
fut créé ba1·on de Pnmele et l1eer de Ft<tndre p<tr Ferrand , comte de 
Flnndre en 1 :l28, avec lequel il nvair. été fctit prisannier l't la bataille 
de Bouvines : il fonda lc convent du Val-des- Vicrges l't A udonarde , avec 
.•a femme A leide , dame de Rosoy , Baucignies ,  etc. : ils lais.<è1·ent 1 °  Jean , 
seigneur d' Audenc1rde , etc. 2" Gilles d'Audenarde , qui épousa rm 1 246  
1 sentrud e ,  co11sine d u  duc d e  llrnbant , laquel l e  êpousa enmile Godcfraid 
de JVesemael ,  seigneur de Pm·ck ; 5° IJ! arie d' A udenarde , dnme de 
Raucignies , qui r'pousa en premières noces , Jean , comte de Réthel , fils 
de llugues , comte de Réthel , et de JJ!abilie de Baillreul , chdtelaine 
cl' Ypres ; et en secondes noces Godefrnid de Lonvain , seigneur de Leeuw
Saint- Pie"re , 11 m·stal , Gaesbee.k , fits de Il enri , comte de Louva.in , 
duc de Lothier et de Brabant , et de IJ!atkilde , comtesse de Boulngne. 
� La Flandre avait anciennement qua.ir·e bPers , deux dans le coml l: de 
Fland1·e sous la couronne de Fmnce , à Çysoi11g et à fleyne , et denx 11ntres 
dans le comté sous l' empire , à Pamole et l't Boelnerc : ces be.ers étairnt 
chargés de la tutelle des princes mineurs , et de fo gestion des a{f(lfres pn
bliques : le titre de beer correspond l't celui de ptLir da.ns d' aitt1·es pays. -
Jenn l ,  seigneur d' A udenarde , Rosoy , Lessines , Flobecq , Jlonquière.ç, du 
pays entre 111 (ICl'ke et  Rhosne , baron de Pamele , avoué rJ,' Eenlwm , beei· 
de Flandre , épousa en premier lit , A lix de Soissons , fille de Jean, comte 
de Soissons , et de JIJarie , dmne de Çhimay , el en second lil , lllathilde 
de Cresecques , veuve de Httgues de Picquigny, vidame ct'A rniens ; de la. 
première femme il cut : 1 °  A1·nould V, seigneur d' A udenanle ; 2• Jeanne 
d' A udenctrde , qui épous11 en premières noces Godefrnid de Bmbant , sriy11em· 
de Perwez , Orimbei·ghen , Ninove , Rumps t , Hoboken, fils de Godcf1·oid de 
Bn1bant ,  seigneiw dP. Perwez , et d' A lix , dame de G1·imbcrghen , Ninove , 
llwnpst , Hoboken , et 71etit-fils de Godefrnid , cluc de lot hier el de Bralmnl, 
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fits de Jean de Nesle , e t  de Béatrix de Joigny , dont ette eul deux filles 

1'1arie de Nesle , épouse de Jean de Looz ., seigneur d' Agimont, et Jeunne 

de Nesle , épouse de 1'liles de Muray , ·tué à la batailte des Epérons d'o1· en 

1302 ; 3° A lix d' A udenarde , décédée en 1501> , qui ipousa Godefl'Oid, comte 

de Vianden ,  scignP,UI' de Perwez , Grimbe1·ghen , etc. , fils de Philippe , 

comte de Vianden , et de DJ aric de Brnbant , sa!IW ·et hél'itière de ·Godefroid 

de Bmbcint , seigneur de Perwez , Grimbe1·ghen ·, Ninove , R11mps1, Hoboken : 

de la seconde femme il eu t 4° Jean d' A udenarde , seigneur de Rosoy, Pepin

ghen, Lessines , etc . ; 5° Robert d' Audena1·de , 1 281> ; 6° Arnould d' A udennrde, 

1 285; 7° Gui d' A udenarde , seigneur de -Sarlai•dinge en 1 296 ; 8° Jlf athilde 

d' Audenarde , qui épo11sa Wautier , seigneur de Tupigny. ·- Arnould V, 

seigneur d'Audcnarde , Lessines, Ffobcr.q , du pays ent1·e lllaerke el Rhosne , 

baron de Pnmele , c1voué d' Eenham , beer de Ftandre -, épousa lsabeatt de 

llainaut,  dame de Sebow1·g , veuve de Baudouin d'A lsace-Hennin-Liétai•d , 

fitte dé Philippe de Hainaut , seigneur de Sebourg , et de Marie de Strepy , 

petite-{ilfo de llem·i de Hainaut ,  seigneur de Sebourg , et d' Anne de Cysoing , 

et arrière-petite-fille de Baudouin I V  te Bcîtisse.ur , comte de Jlainau;t , et 

d' A lix de Namur : de 'Ce mal'iagc vint : 1° A1·1wuld VI, seigneur d' A udena·1·de, 

du pays enti·e Ma01·ke et Rlwsne , bai·on de Pamelc , beer de Flandre, decédé 

sans enfants de Félicité de Lille , fille de Jean , chdtelain de Lille , et �Ie 
lllathilde de Jllortagne ; 2° lsabeau , dame d'Audenarde , du pays entre 

llla01·ke et Rhosne , baronne de Pamete , avouée d' Eenham, beere de Flandre, 

par la mort de son frère A rnould VI , qui éponsa en P'remiei· lit Guillaume 

de Jllortagne , et en second lit Géi'ard de Grandpré ,  seigneur de Ho11ffalizc. 

Dt1 premiei· lit vinrent s11ecessivement : lsabeau de Jllo1·tagne ; Marie de 

Qnesnoy ; 01�da1't B londel de Joigny ; Josse I de Joigny ; Jeanne de Joigny, 

màre d' Anne Van der Gracht , femme de JEAN DE LocQUENGHIEN. 

<@1u1rt. D'or au double trécheur fleuré de sinople , au chevron de gueules 

hrochant sur Ie tou t ; cri : Gavre au chapelet. Arnould de Gawc-Escornaix, 

pi·oc1·éa : 1 °  Roger de Cavre-Escornaix , seigneur de Hoorebeke, qui épousa 

lffm·ieVan der Gracht, p1·écitée p. 1 1>4; 2° Gérard de. Gavre, seigneur d' A yshove; 

Nolieren , etc. qui êpousa M arguerite de Steenhuyse , et proeréa Louis de 

Gavre-Escornaix , époi1x de Simonne de la Woestine ; et Bai·be de Gavre

Escornaix , mariée à Josse Van der Zype , seigneur de Denterghem ; 

5° fsabeau de Gav1·e , seconde femme d'Oudart Blondel , dit de Joigny , 
précitá p. t1l6 , dont vinrent mccessivement Josse I de Joigny ; Jeanne de 

Joigny, mère d'Anne Van der Gracht , femme de JEAN DE LoCQUENGHIEN , 

l!tocqueg�ent . Cette familie 7we11d son nom de la seignetwie de Rocquegltem, 

XII 11 
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sitnée dans la commune de Hoorebeke-Sainte-Marie , et semble deseend1·e 

de la maison de Gavre , Vl< qu'elle pu1·te d'or au double tréchcur tleuré 

de sinople , à lri croix de gueules brochant sur Ic tou t , avec le c1·i 
G a vrc. - Jean J de l/ocq1leylwm , chevalier, seigne1w de Kerkhem, eut Pierre 

de Rocqueyhmn ,  clwvalier, scignem· de $ er/,hem , et A1·1wuld de Rocqueghem. 

Pierre de Rocqueghem eut Jean Il de Rocqueghem ,  chevalier, scigneu1· 

de Km·khem , Eticlwve , qt<i laissa de sa femme Al arie d' Eessen , dame de 

la Haye : 1° Rob1wt de Rocqueghem ,  seigne1w de Kcrkhem , E1ic/1ovc , 

la Haye ; 2° Jacques de Rocqueghem , mm·t sans enfants ; 5° Louis dr. 

Rocqtwghem , chevalier ; 4° Marie de Rocqueghem , qui épousa George de 

Gavre-Escm·naix ;  5° Afarguerile de Rocqueghem , &pouse d'Arnould Cabil

/iau. - Robert de Rocqueghem épousa babectu Van der Gracht , pré'citèe 

p. i 54 , et procréa : 1 ° Jos sine de Rocquegltem , épousa de losse l de 

Joigny ; 2° Afo1·ie de Rocqueghem , épouse d' Anwuld de Gavre-Escornaix , 

seigneur de Nokere , Beveren , fits de Louis de Gavre-Esco1·naix , et de 

Simonne de la JVoesiine , précités. - Josse I de Joigny et Jossine de 

Rocqueghem prom·éèrent Jeanne de Joigny , mère d' Anne Van der G?·acht, 
épouse de JEAN DE LocQUENGlllEN . 

$rancr. Louis VI , roi de Fmnce , n" m 1 081 , décédé le 1 août H57, avait 

épousé , en 1 1 1 5 , A lix de Savoye , -décédée en H54,  et prncréa : 1° Phi
lippe de France, né le 29 août 1 H 6 ,  décéd(> le 1 5  octobre 1 1 3 1 ; 2° Louis Vil, 

roi de France , né en 1 120, décédé le 18 septembre 1 1 80 ; 5° Il enri de Frnnce, 

archevêque de Reims , décédé le 15 novembre 1 1 75 ;  4° Htigues de Frnnce , 

mort jeune ; 5° Robert I de France, comte de Dreux, décédé le 1 1  octobre 1 1 88, 
qui épousa en troisièmes noces , en 1 H 5 2 ,  Agnès de Baudement .  - Robe1·t /, 
comte de Dreux , laissa de sa troisième femme : 1 • Rob01·t Il de Frnnce , 

comic de Dreux , décédé le 28 décembre 1219 , qui é11ousa Marie de Bour

gogne , et lolenthe de Coucy ; 2• Henri de France , évêque d'Orléans , décédé 

le 2ä av1·il 1 198; 5° Philippe de France , comte-évêque de Beauvais , décédé 

le 2 novembre 12 17  : 4,• Pier'Te de France , décédé avant son père ; !5° Guil

laume de France , seigneur de Cliilly , Torcy ; 6° Jean de France ; 7° A lix 

de France , seconde femme de Raoul de Coucy , fils d' Enguerrnnd de Cou.cy 

et d' Agnês de Baugency. - lfooul de Coucy , et A lix de France laissèrent : 
1° Engtber1·and de Coucy , décédé en 1245 , qui épousa Béatrix de Vignory, 

11! athilde de Saxe , et Afarie de M ontmirel ; 2° Thomas de Coucy , tige des 

aeigneurs de Vervins , et pè1•e de lolenthe de Coucy , qui épousa Arnould, 

seig1wu1· de Mortagne , chätelain de Tom·nay , précité p. 157 , dont succes

sivemcnt Guillaume de llfortagne ; lsabeau de llfortagne; Jllarie de Quesnoy ; 

Oudrwt Blondel de Joigny ;  Josse I de Joigny ; Jeanne de Joigny , mère 

d' Anne Van der Gracht ,  femme de JEAN nE LocQUENGll l•N .  
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l/mwi J ,  mi de Fmnce , né le 25 mai 1 021 , dl:cédi: te 4 ao1lt 1060 , 
avait épousé en 1 04.i, , A nne de Russfo, et l<tissa : !• Phitlmie 1 ,  rui de 
France, né en t Oi>3 , décédt! te 29 juillet 1 1 08 ; 2• Roberl de F'mnl!e , 1nm·t 

jeune ; 5° Hugues de F1•ance , comte de Verma'lldois , décèdè tè f 8  octobre 
t 1 0 2 ,  qui épousa Adête, comtesse de Vermandois , ftlle h&ritiè1·e de Herbe•rt, 
comte de Vt�rmandois , et d' Adète , co1111esse de Cres71y et de Valois. - Hugues 
de France procréa d'Adèle de Ve1·mandois : 1 °  Rao1<l, comte de l'e1·mandois, 
slméchal de France., dèct!dé en H52 ;  2• Simon de France , èuêque de Noyon 
et de Toitr11C1y , décédé te tO fém•ie1· H 48 ;  3° Henri de France , seigneur 
de Chaumont -en- Vexin , décédè en t 1 30 ; 4° Af atliitde de France , mm·iée 
e1i 1 090 à Rauul de Baugency , dont vint A ngès de Baugency , qui éponsa 
Engum..,·and de Cottcy , 'f'ère de Raout de Coucy , ci-dessus , dont sttccessi
vement Thomas de Cottcy ; Jotenthe de Cuucy ; Guillaume de llfo1·ta.gne ; 
lsabeau de Mo1·tagne ; Afcwic de Qucsnoy ; Oudart Blondcl de Joigny ; 
Josse I de Joigny .; Jeànnc de Joigny, mère d'Anne f/an der Gracht ,  femme 
de JEAN DE LocQUENGHIEN .  

Lottis V 1 ,  roi de France , ci-dessus , proC?·éa d '  A lix de Savoye ; 6 °  Philippe 
de France décédé ve1·s H 6.I. ;  1° Pierre J de France, seigneu1· de Courtenay, 
qui t!pcmsa en t 1 50 Elisabeth , damè de Cou1·lenay. - Pie-rre l de Frn.nce 
et A lia; de Courtenay taissèl'ent l0 Pierre Il de France , seigneur de Com·
tenay ; 2° Robert de France , seigneur de Champig11elles ; 3° Philippe de 
F1·ance ; 4° Guillaume de France , seignett?' de Tanlay; 5° Jean de France ; 
6° À lix de Fmnce, qui épousa Guillamne , comte de Joigny , précité 
p. 1 54 ,  dont successivC'lltent Perronnelle de Joigny; Pm·ronnelle de Cour
tenay ; Guilla1ww Blondel; Jean ll Blondel ; Philippe Blondel de Joigny ; 
Jean lil Blondel de Joigny; Jean I V  B tondel de Joigny ; Oudai·t Blondel 
de Joigny ; Josse I de Joigny , Jeanne de Joigny , mère cl' Anne Van der 
Gracht , femme de JEAN DE LocQUENGllJEN, 

J3nittctllt. Brmdouin Il, comte de Hainaut , second /Us de Baudouin 1, comte de 
Flandre et de Hainaut, et de Richilde, comtesse de H ainaut, décédé en Palestine 
en 1098 , avait épousé /tle, sreur de Godefroid , comte de Lomiain, donl il eut : 
t• Baudouin II/, comte de Hainaut ;  20 A rnoutd de llainaut , qui épousa 
Béatl·ix, dame hé1·itière de Rreulx , fille de Watttie1- , seigneur de Rreulx ; 

3• Simon de Hainaut , chanoine de Liég e ;  4° Guillaume de Hainaut , mort 
jeune ; 5° ltte de Hainaut ,  qui épousa en premières noces Thomas , seignem· 
de 11/arles , Coucy , etc. ; en secondes , A llard , seigneur de Chimay , et en 
troisièmes , lfttart , seigneur d'01·bais ; 6° Richitde de llainaut ,  mariée d 
Amam·y , comte de 11'/ontfort , ensttite 1·cligieuse à Afattbeuge ; 7° A lix de 
Hoinaut , q11i t!pousa Hugues , seigneur de Rumiyny. - Baudouin /Il, comte 
de Hninat!I , etil de sa fmnme lolentlte de Guelcll'es : 1° Boudouin IV, comte 
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de llainaut ; 2° Gérai·d de llainc1ut ,  sei9nc111· de Daelhem ; 5° lolenthe. de 
Hainaut ,  111ariée at1 seignetw cle Tuégny ; 4° Richitde de llainau t ,  épouse de 
Tliierry d'Avesnes , sei9ne1w de 1'forta.gne , chátelain de Toiwnay ,  précités 
p. 1 57 ,  dont vinre.nt successivement Éverard 1 de 1'/urtagne ;  Richilde de 
JJfortagne ;  Arnould I V, seigneur d' A udenarde ; Jean, seigneur d' A udenardP-; 
Arnould V, seigneur d'A udenarde ; lsabeai1 , dame d'Audenarde ;  lsabeat1 
de 1'1ortagne ; Ma·rie de Quesnoy ; Oudart Blondel dit de Joigny , Josse l 
de J oigny ; Jeanne de J oigny, mère d' A tine Van der Grncht , femme de J EAN 

DE LOCQUENGlllEN. 

Baudouin IP, comte de Hainaut ,  épousa Alix de Namur , fille de Gode
froid , comte de Namur , et a: Ennésinde , comtesse de Luxembourg , et 
procréa : 1 °  Baudouir1 de Hainaut ,  mort jeune; 2° Godefi·o·id de llainaut, 
comte d'Ostrevant , décédé sans enfants cl'Éléonore de Permandois , fille 
de Raoul,  comte de Pe1·mandois ; 5° Bandouin V, comte de Hainrmt , qui 
épourn Marguerite d' Alsace , srour de PhiUppe d' Alsace , comte de Flandre, 
duquet elle fut hfritière ; 4° llenl'i de llainaut , seigneur de Sebourg , 
A11gre , etc. , marié à Jean11e de Cysoing , fille de Jean , seigneur de Cysoing. 
- llem·i de Hainaut et Jeanne de Cysoing eiwent Philippe de Hainaut , 
et Baudouin de Hainaut , moi·t jeune. - Quant à Philippe de llainaut , 
seigneur de Sebom·,g , il épousa ilfcwie de Strépy , et laissa : 1° Baudouin 
de llainaut , marié à 1'/élisende , reine de Jdrusalem ; 2° lsabeau de llai
naut , dame de Sébourg , qui épousa Arnould //, seigneur d'Audenm•de , 
p1·éc-ités p. 161 , dont v·im·ent successivcment lsabea11 ,  dame cl'Audenm·de ; 
lsabeau de Mortagne ; Marie de Quesnoy ; Oudm·t Blondel ·dit de Joigny; 
Josse 1 de Joigny ; Jeanne de Joigny, mère d'Anne Van der Gracht, femme 
de JEAN DE LocQUENGHIEN . 

llt1tmur . Albert 1 ,  comte de Namur , qui succéda à Robert /, comte de Namur, 
son père , épousa Ei·mengarde de Lo1·rainc , fi,Ue de Charles , duc de Lor
mill e ,  et de Bonne de llloselle , et procréa : 1° Robert IJ, comic de Namur, 
tué à la bataille de Florinnes , en 1 0 1 7 ,  sans laisser d'en(ants d'Ève de 
B1·ugeron , sa femme ; 2° Albei·t II , comtc de Namur ; 5° Hadwi,ge de 
Namur , épouse de Conrad, comte de Rhin.feldj , et de Gérard d' Alsnce, duc 
de la llaute- Lorrair1e ; 4° Emma de Namur, mariéeà Othon , comic de Looz ; 
5° Eiwengai·de de Namw-, mm•iée à Othon , comte de Oiney. - Albert Il, 
comle de Namur ,  épousa Régélinde de Lorraine , duchcsse de Bouillon , 
fille de Gozelon , duc de Lo1·raine , dont il eut ; 1° Albert JIJ , comte de 
Namur ; 2° Henri de Namur , comle de Durbuy, mo1·t sans enfants. -
Albert lll , déeédé vers 1 100 , épousa ltte de Saxe , veuve de Frédéric de 
Luxembourg , et fille de Bernat·d , duc de Saxe , dont il eut : 1 °  Godefroid, 
comte de Namur ; 2° Frédéric de Nm11m· , ét·êque de Liége, empoisonné en 
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H2i ; 5° llenri de Nam ur , comte de la Roche et Durb11y ; 4° Albert de 
Namtw , mort en Asie, marié à llfabilic de Roucy : 5° Alix de Namur, mal"iée 
à Othon 11 ,  comic de Ciney ; 6° Itte de Namur , 111ariée à. Godcfro·id, comic de 

Loiwain. - Godefroid , comte de Nainw· , mott en t 159 , lctissa de sa seconde 
femme Ermésinde de Luxcmboui·g : 1 °  llcnri 1, comic de Namur et de Luxcm

bourg ; 2° Alliert de Namur , mort jeune ; 5° C/émcnce de Namur, mariéc à 
Conrad, duc de Zehringen ; 4° Béatrix de Namur , mariéc à Wautier, comic 

de Rhetel; 5° Alix de Nam ui-, mariée à Baudouin IV, comic de Hainaut,précités 

p. 1-65" dont vinrcnt sueccssivcment : Henri de Hainaut ; Philippe de 
Hainaut ; lsabeau de llainaut ;  lsabcau d' Audenarde ; lscibeau de Mortagne ; 

llfarie de Quesnoy , Oud1wt Blondcl dit de Joigny ; Jossc 1 de Joigny ; Jeanne 
de Joigny , mère d' Arme van der Gracht , femme de JEAN oE LocQt•ENGBIEN . 

(g)udbre .  Wichard I ,  seigneur de Pont et de Gucldrc , épousa la fille du 

comte de Zutphen , et mourut en 9 1 0 .  - lls proC?·éèrent Gerlac , seignciw 

de Pont et de Gucldi·c , décédé en 937 , qui fut plwc de Godefi·oid , sei

gneur de Pont et de Gueldrc , dérédé en 958. - Son fils Wichard 11 , 
seigncm• de Pont et de Gueldre , laissa Mégène , seigneur de Pont cl de 
Gueldrc , marié à Gcrbcrgc d' Ardenncs , dont il cut i 0 JVibinge de Gucldre , 
et 2• Alcido de Gueldre. - Cc Wibinge , seigneur do Pont et de Gueldrc , 
décédé en ·1055 , avait épousé Elisabeth de Bavièrc , et procréa !Ficha·rd 111 , 
seigneur de Pont et de Gueldrc , qui de sa femme llfai·gueritc de Looz ne 
la'issa qu'unc fille unique Alcide , dame do Pont et de Gucldre , mariée 
en 1 061 , à Othon de Nassau , comic do Zutphen , décédé le 1 8  mars 1 1 07 ,  

fils de Walravc de Nassau , et de Chima de Torselle. - Gél'ai·d , le1. r 

fils aîné , comte de Gueldre et de Zutphen , mort en 1 1 5 1 , épousa Iledwige 

de Hullande , fille de Floris , comte de llollandc , et de Pétronille de Saxe , 

et laissa : 1° llcnl'i . comte de Gueldre et de Zutphen , décédécn H 62 ,  m11rié à 
Sequandra de Brabant , fitte de Godefroid , duc de Brabant , et de ,,farguerile 

de Limbourg , 2° Albert de Gucldre , évêque de Liege ; 5• Salomé de Gueldre , 

mariée au cumte d' A ltenbourg ; 4• /ole11the de Gucldre , épouse de Baudouin 

111 , comtc de llaina11�, précités p.  Hi5, dont vinrent wcccssivemcnt Alfa: de 
llainaut ; Everm·d I de llfortagne ; Richilde de lllortagnc ; Arnould 1 V 

d' Audenai·dc ; Jean d' A udenarde ; Amould V d' Audenarde ; lsabeau 
d' Audenai·dc ; Isabcau de lllortaigne ; lllai·ie de Quesnoy ; Oudai·t Blonde/ 
dit de Joiyny ; Jusse 1 de Joigny ; Jeanne de Joigny , mère d' Anne Van 

dei· Gmcltt , femme de JEAN DE LocQUENGHrnN. 

Jljalluin . La maison cle llalluin prend son nom de la ville de Halluin 

en France (Nord) , p1·ès de la Lys : elle poi·tait d'argenl à trois lions 
de sable armés , lampassés et couronnés d'or. - Frnncon , seigneur de 
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H<1llit'in , en 1 05.i , épousa Jeanne de illélun , et p1·ocl'c<1 Gltal'les , sei,qne111r 
de flalllû11 qui épousa ilfa!'ie de Lamwy, dor.t il eul Waulier l ,  sei,gneur· 
de /Jallufo, époux cle Barbe de Soiss011"�. - Wautier I lc1issa 1° W.autier 
Jl , sci,qnem· cl'c flalluiri en 1 190 , époux de 1Jlal"ie , 11icmntesse de llarlebeke ; 

2° Alix de Halhtin ;  3° Roger de· /Jallnin , q.11·i épo1tsa Ag1iès de Boesbeke ; 

4° Richil'de de Ilalluin ; 5.0 Guillat�me de llallufo, qwi épousa Renée de 

Jf'allinaourt. - Wautier IJ. cut Roger seignewr de H<1lluin , 1Jicomle de 
/Jw·le/1cke, di!cédé Rii 1 229, qui épo11sa Joanne rle la DoibVe" rlame de lllfälebekc 

et Gavre , dont il eut Juan 1 seigne11 ·r de Hullu;ir1, décédé en 1 265 , qui 

épausa llfiu·ie cle Liclile!'velde , décédi!e e11 1 27.0. - Il/ ant·ie1· II I, seigneur· 

de IlaUttin • fils. de Jean 1 •. épo1isa en prcniières 1wces. Alix de Stavele , 
et en scconlles. noces Jeanne , dame d' Ottignies- : de ccttc demière it laissa. 

t• H11g11cl>-, seigneur do· Ilallwin , qwi épo1tsa lsabeUe d' Uytkerke-; 2"' lllarie· 

de llalluin ,  qui épousa Guil laumc de Stavele , vicomte de Fumes ; 5° Jeanne
de Halluin- , qui épousa· Jean 1 ,  seigneur do Jt11bcmp."é- , fils. d' Antoi,110 J .  

seigneur de Rubemp1·é et de lllllric-Amw de Coucy . - llu.g ucs· de llalluÏI• 

procréa l •· Roland , seigneur do l/all-uin , déeédé en 1 367' ,  qui épousa 
ilfarguerite de Bruges , fille de Jean de Bruges , seigneur. de Grutusc , 

et de Béalrix do Grimber,qhe11 ; 2Q Josse de llu.ll'ltin , q.u.i épo1.1sa Jeanne· 
de Mczièl'es. - Roland de· Ilalluin cut : 1° Wa14tier IV, seîgnew· de 

Jlalluir& ; 2.0 Guillmmw de Halliiin , seigneur d" tlytkerke ; 3° OUvier· 

de lfallui11 ; 4• Pel'ceval de· Jlalluin. - JVa11tier }// , seif!ncnr de· 

lfalluin , mourut er. 1 381 , après avoir épomé Peron 11c de Saint.Omer, 
dame de Pic11.11.es , Buggenlwul , Baes1'0dc , cie. , donl il cut : 1• Jean Il 

de llalhtin ;  2° Daniel de llal/uit-. , seig11.e1Jr de 'I'!'onchienncs. , déeédé 

en 1·387 ; 5° llfargérile de Hall-win , allîéc à J/7a11ticr de Gh.istelles , seigneur 

d'Ekelsbeke ;  4° Louis de llalluin , rJ1û épousa Adrienne Cabilliau. -

Jean lI , sei,gncur de Ilalluin , Piennes , etc. , 111ourut le 2 ·1  nuvembrc U4(} : 

il avait épousé le 21 déeembre :1415 ,  Jacqueline de Ghislelles, fille de Gérm'Cl 
de Ghistellcs , seigneur d' Ekclsbeke, et de �largwfrile de Créquy , do11t· 

il (flit :· 1"' JFautier V, seigneur de Halluin , décéllé le 8 octoll1'c 144 1 , 
après aooir épousé llforie de Viseh , fille liéritière de ;1la1'1in. de Visch , 
seigncm· de Wcsl-Capelle , .1/ speren , etc. , et de Livi11e de la Capelle : 

le11rs descendattls s'<tllièrettl aux families la Clitc , Jlontmorency , llor11rs , 
Joyeuse , Witthem , Contay , Sainte-Aldegonde , Beaufort, Ligne , vcm der 
Gracht , Lannoy ; Jeanne dern·ièrc héritière de la branche aînée , dame 

do llalluin , Commines , vicomtessc de Nieuport, décddéc le 6 décembre 1 58 1  , 

avait épousé le 24 janvier fä:ill , Philippe de Croy , duc d: Ál'schot , pl'incc de 

Gllimay , etc. ; 2" Jossc de Ha!luin , seigneur de PiC111nes , Ekcls/Jeke , 

souverain-bailli de Flancl1·0 , qui épousa a . Bonne de Mélim , fi.tle de Jean 
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rlc �félun, viromtc de Gand, scig11ew· d' Antoing et de ntal"ic de Sar1·cbrnch , 

wwrl sans enfants ; b. en 1 462 ,  Jeaune de la TrcmoWc , {ille de Jean de la 
Tremoille , scignerw de- Do11rs, et de Jeanne de Créquy : ils sor.t les auteurs des 

seigne11rs de Piennes , d11cs de llalluin , pafrs de France , des seigne11rs 

d' Ekelsheke, etc. ,  q11i s'allièrcnt rrnx Gltistellcs , Ligne , JVassenaar, Soissons, 

fhi11cka111 , Savcuse , Viesville , Yve , llouchin , Bonil"ières , Beaufort , 
llnmbures , Ailly , Bourgogne , Crèvecam1-, lJfarcilly , Chabot , Gondy , etc . ; 

3" Pcrceval de /Jollu·in, seigneur de Rollcghcm ; 4° Guillaume de llalluin , 

seigneur de Buggenhout , mort sans postél-ité de Philippine de la Clite ; 
IS• Jean de J/alluin , scignem· de Boesin,qhe ; 6° Roger de Holluin , seigneur 
de Cuirtghien , qui épo11sa Catherine Vilain ; 7° Tflicrry de llalluin , 
grand-bailli de Flandre; 8° Catherine de llalluin; 9° lJfargucrite de Halluin, 
atliéc à Philippe , seigneur de Boelaere , beer de Flandre ; 10• Jossine de 
llnll11in , mariée à Corncille van den Eeclwutc , seigneur de JVatou , vicomte 
de Roulers ; 1 1° lsabcau de Hnll11in , épousc de Baudouin d'Ongnyes , 
seigncu1· d' Est1·écs ; 1 2° Adricnne de Halluin , mai·iéc à losse de Bailleul ,  

scigueur de Do11xlieu , 1 5° lsa/Jcau de Halluin , qui épousa Gucldolphc 

van der Gracht p1·écités p. 1 53 ,  donl vinrent successivcmcnt Robert van der 
Gracht ; Jean vm1 der Graclil , Philippe van der Gracht , père d' Anne 

urm der Grach t , femme de J E• N  DE LocQUENGlllEN. 
�io.:oy . Cetlc ill11strc maison prcnrJ. son nom de Rozoy-sur-Ycrrc , ville de 

Fmnce (,-Jisne). - C/e1·cmba11d , seigneur de Rozoy , épo11sa lsabcau de 

Namur, veuvc de Gcrvais, comic de Rhétcl , fillc de Godcfroicl ,  comle de 
Namur ,  et de Sib'ille de Grnndpré , sa première femme, et laissa I • Renrwcl 

de Rozoy , 2° lfogcr de Rozoy , évèque clc Laan en 1 1 85 , dècédé en 1 20 1 ; 

5° Enfalie de Rozoy , qui épousa PhWppc , scigllcur de Hautcrivc ;  4° Ali:J, 

de Rozoy , qui épousa Gilles , seigneur de Chimay. - Rcnaud , scigrwm· 

de Rozoy , Bauciynics , C!ta11mo11t , etc. , épousa Julienne de Rrwûgny , 

fillc de Nicolas , seigneur de Rumigny , et de Damison , dame de C:lûèvrcs ; 

de cc mariagc : 1 °  Roger I de Rozoy ; 2° Nicolas de Rozoy , scignmtr 
de Baucignics , marié à la dame de Plumion ; 5" Alix de l!ozoy , mariéc 
à Wauticr, seigneur de Tcrmonde , et à Gérnrd , seigncw· de G1·i111/Jcrghcn. 
- Roger l ,  seigneur de Rozoy , Chaumont , etc. , épousa Al'ix d' Avcsues, 

/Wc de Jacques , seigneur d' Avcsncs , et procréa 1° llogcr IJ , sci_q11c111· 
de Rozoy , Cftaumont , etc . ,  qu,i épousa successivcmcnt Alix de Coucy , fitte 
de Ru/Jert de Coucy , seigneur de Pinon ; la {illc de Tlticrry , seigneur de 
Jlcinsberg ; ln fillc du scignew· de !Jlontmorcncy : il f11t tw! à lei lmtaillc 
de 11/ansoumli 1m 1 250 , sans e11fanls ; 2° ,1.lcidc , dame de Rozoy , cie . , 

mariéc à Arnoulcl l//, seigncurj d' Audcnarde , précités p. 160 ; 5° Jutfonnc 
de Rozoy , dm11e de Chai1111011t , épousc de Gobert , seigneur cl' ,Jsprcmout ; 
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4• Clemcnc" de RozolJ , épousa da Hcm·i , comic de Salm. - D' ,/rnoul'd 1 f7 

rJ: Audenru·<k et d' Aleide de Rozoy, vi111·c11t successivem.cnt Jean d: Audenar<k; 
Arnoulcl V d' A11denai•de·; lsabeau. d: Audr.narde ; lsabeau de Mortagna; 

llfiirie de Quesnoy ; Oudart Blondel dit de Joigny ; Josse 1 de Joigny ;. 

Jeanne de Joi_qny , mère d' Anne van der Gracht , femme da JEAN os 
LocQUENGHIEN. 

Du mariage de Jean de Locquenghien avec Anne Van der Gracht :  
i .  PmLIPPE DE LocQUENGHJEN , di t  seigneu r  J'A lH..l enard e .  baron 

de Pamele, s.ei.gneur du pays entre Maerke el Rhosne, Locq uenghicn, 
Koekelber g ,  Berchem , beer de Flandre , né Ie 24 novembre t 542 , 
qu i  épousa à Bruxelles , Ie rn mai  t 579, Valérie de C.ottereau , fi l le  
de Jean de Coltereau ,  chevalier- , baron de Jauche et d'Assche ,  
seigneur de Puisseux , Wideux , Releghem , etc. el de Catherine 
de Brandebourg. De ce mariage : 

i ) . CATHERINE DE LocQUENG HIEN , née Ie t o  avri l  1 580 " 

morte Ie même jour. 
2) . PHILIPPE DE LoCQUENGHIEN , né Ie .J 6 août t 58f , mort le 

·J 4 seplembre suivant.  
5) . GuiLMmIE DE LoCQUENGHIEN , dit seigneur d'Audenarde , 

baron de Pam�le , seigneur  du pays entre Maerke el Rhosne,. 
Locquengh ien , etc. beer de Fl:r ndre , q u i  épousa Madelaine 
de Tenremonde , fille de Pierre de Tenremonde ,  seigneur de 

Bachy , et d'Eléonore de Grulere , dame de Diest vei l. De ce 
mariage : 

(t . PHILIPPE-FRANÇOIS DE LocQUENG1tmN , d il seigneur 
d'Audenarde , baron de Pamele , seigneur du pays entre 
Maerke et Rhosne , beer de Flandre , etc. q u i  épousa Anne 

d 'Yve ,  fille de Phil ippe d'Yve , sei gneur de Saint-Vaest , et 

d'Adrienne de Berna ige. N'ayant poi n t  d'enfants il vendit  
une grande parlie de ses bicns. 

(2. MELCHIOR DE LocQUENGlllEN, qui épousa sa cousine Anne
Gertrude de Locq uenghien , ei-dessous ;  de ce ma ria ge : 

(i .)  MARIE DE LocQUENGHIEN, admise chanoinesse d'Anden� 

nes , Ie 50 novem bre 1 659 , a vee ces qua rliers 
Locquenghian. Cottereat,. Tenrenwnde, Grutarn. 

Locquenghien. Jlepsche. llliddlaton. fü·uxclles. 
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Le 2:> novembre 16!l9 par mes dames doyenne et i l lustre chapitre 
d' Andenne , mademoiselle Marie de Locquenghicn , fillc légilime de messir 
l\lclchior-François de Lncquenghien , chevalier , sei{lneur de la Haye , etc" 
el de dame Anne de Locqmmghien , at esté mise et receule à la chanonie 
el prebende de l'eglise collegiale d u  dit Anden n e ,  a elle donnée el conférée 
par Ie roi , nostre sir ,. et les lettres de donation presentées Ie 18 de juing 
16158 ; vacante icelle prebende par l a  mort et trepas de· darnoiselle Jeanne 
d'l ve ; el les solennités a ce requises et  accoustumées ont estés gardées et 
observées. Laquelle damoiselle de Locquenghien a esté jurée el affirmée 
estr·e gen til femme de pere , de mere , ave , tresave ,  et de tous loyaux 
mariagcs , et  au surplus e n  l a  forme et maniere qu'est contenu au missrl 
de la dil le  eglise , et les serments et affirmations ont esté fa illes par les 
sept gentilhommes soubsescrit ,  scavoir premier par messir Ferdinand 
Charles de Berlo , comte de· Hozemont , et lequel a affirmé les six gen l i l 
bommes ci-apres nommés estre lom gentilhommes , messire Jean·Lonis , 
bar·on d'Elderen , chanoine de Liége ; messir Gui l leaume d'Oyemhrnck 
de Duras , baron de Roos t ,  seigneur de Sei lles ; el messire Charles-Maxi
milien , eomle de Pottiers , gouverneur du duehé de Bouillon ; et messire 
Jean - Baptist e ,  baron d'Oultremon t ,  seigneur de La minne ; el messire 
Ulderic , baron d'Oullremont , seigneur de Landene , grand-bailly du qnar
tier dr. Moha el du conseil ordinaire de S. A. S. de Liege ; messire 
Ferdinand-Charles , baron de Berl o , seigneur des Abbyes , Hal igen , etc._ 
Ainsy fait  et passé au dit Andenne , les jour, mois et an , que dessns. 

(5. l\1ARIE-V ALÉRIE DE LocQUENGHIEN , qu i  épousa son cous in  
Jacques-Renaud , baron de Rouvern i t , seigneur de Lavaux ,  fi ls  
de  Renaud , baron de Rou veroi t , e t  d'Anne de Locquengh ien , 
ei-dessous. De ce mariage sort it  l\1elchior-François ,  baron de  
Ro11veroi t ,  puis par retrai t  l ignager en i 667 , d i t  seigneur 
d'Audenard e ,  baron de Pamele , seigneur du pays entre Maerke 
et Rhosne ; beer de Flandre , etc. 

(4. MARIE DE LocQUENGlllEN , chanoi nesse de Denain.  
(5. FLORENCE DE LOCQUENGHIEN. 
(6. JEANNE-1\iADELAJNE DE LocQUENGHIEN , ad mise chanoinesse à 

Andennes , Ie 20 avri l  1 645. 
(7. AGNÈS-JACQUEI.INE DE LocQUENGHIEN , ad mise chanoinesse à 

Andennes , avec ces hu i l  quartiers : 
Locquenghien. Vander Gracht.  Cottereau. Brandeboui·g . 
Tem·eino.nde. Bercus . Grutere. Heurne. 
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2. MARIE DE LocQUENGUIEN , née en  novembre 1 544 , religieuse 
au monastère de Jéricho ,  à Bruxelles. 

5. JEANNE DE LocQUENGHrnN , uée Ie f 8 jn i l let : f 545 , qui épousa 
Gui l l :rn me de Berlo , com te de Hozemont , fils de Jean  tle Berlo . 
el de Louise Van der Meeren , précités p. 40 1 ,  1 1 • vol. De ce 
mariage vin rent plnsieurs enfants , entr'autres Jean-Charles de 
Berlo, qu i  épousa Amelberge de Montjoie. 

4. JACQUELINE DE LOCQUENGHJEN , chanoinesse et abbesse de 
Deuain ,  n ée Ie f 8 août 1546 et décédée Ie 5 octobre 1 606. 

5. ANNE DE LocQUENGHIEN , née Ie 51 décembre 1 548 , morte 
jeu ne. 

6. lsABEAU l>E LocQUENGHJEN , née Ie t7 ju in ·t550 , chanoi nesse 
de Maubeuge , q u i  épousa Ie 1 4  février 1 580 Charles Rym , 
cheval ier, seigneur de Bellem , veuve de Catherine de Bruxel les , 
préci tés p. 404, f 1 °  vol .  De ce ma riage v in t  u ne fi l le Anne Rym , 
née Ie 26 déccmbre 1 581 , décédée sans a l l iance. Isabeau de 
Locquenghien épousa en secondes noces Phi l i ppe de Steelant.  

7 .  ANNE DE LocQUENGRIEN , née Ie 16  seplembre H >52 , chanoi
nesse de Maubeuge , qui  épousa Rcn:rnd , baron de Rouvero i t , 
dont el le eut  un fils Jacques-Renaud , baron de Rouvero i t . 
époux de Marie-Valérie de Locq nengh ien , ci-dessus. 

8. JACQUES DE LocQUENGHIEN , chanoine de Saints M ichel et 
Gudule à Bruxel les , në Ie 9 avril  1 557, décédé le 6 février 1604. 

9. SAmNE DE LocQUEMHIEN , née l e  1 3  octobre 1 558, morte en 
bas :îge. 

1 0. AGNÈS DE LocQUENGHIEN , nêe Ie -1 5 ao(1t 1 559 , admise cha
noi nesse d'Andennes , Ie 1 4  avril '1 573. 

Albert el lsabel-Clara- Engeni a . i n l'a n l.e d' Esragne , pal' la  j?ràce de Dieu , 
archiducqs d' Austrice ; ducqs de Bourgo igne . de Lol hier. de Brabant, de 
Lembourg , de Luxembourg et de Gueldres ; comtes de Hahsbourg, de Fla ndres , 
d'Artois , de B.ourgoigne , de T h i rol , pala1 ins,  et de Haynnault ,  de Hollande , 
de Zelande , de Namur et de Z u t phen ; marqnis du Sai n t-Empire de Rome ; 
seigneur el dame de Fl'ize, de Salins , de Mal innes , des cité v i lle el pays 
cl' Utrecht,  d'Overyssel el de G1·oeni n k e , etc. A nos cheres c l  biena mt'es les 
1lames chanoinesses eL chapi lre de l'eglise col legiale de Sai nte- Bl'gge u' Andenne, 
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en notre pa)'S et comlé de Na m u r ,  sa l ut et d ilection. Com m e  à nous , com m e  

comics d11 d i L  Namur, alfiert et appartienL d'avoir soigneux esgard que les 

preslatures , ahba yes , prevostés et a u tl'es premieres dignités y esta n l, soie n t  

pourvues des gens catholiques , d e  bonne vie e l  conversation , princi paleme n l  

a.u temps present, pour y e n lretenir e t  conserver not re sainle religion ; et 

q·ue par indult a postolicque d roit d e  patronage rega les el autremenl nous 

compete , el ayons droi l d e  aux prelatures et dignités d e  nos pays , quant 

eUes vacq uent, 11ommer personnes suffisa n tes , ydoines et a nons agréables ; 

el q11'estant par Ie trepas de damoisell.e A nne de Ha mal , la prevoslé de la 

dite eglise presentemenl vaca n te , nous a.yons fait prendre i n formation s u r  

la q11alité idoinelé vie- et conversation d e s  damoiselles cba.noinesses i l lecq 

Ijl :mltres de la m.eme eglise , par ou- il nous est appàru de la bonne , regul iere 

ct catholique vie el conversation d e  notre cbere et biena 1née damoisel l e  Agnes 

de Locquengbie-n > doyenne dê la d i te egli-se ; scJvoir vous faisons qu'ayans 

egard aux causes snsd i tes ,  nous const!nlons et re•1uerons que procedans a 

l'cleclioo de volre nouvelle el future prevoste , vous el isiez el accepliez la 

dile damoiselle Agnes de Locquenghei o. , comme personae à ce capahles el 

a nous agrea ble. A laquelle consenlons et perm.eltons par ces presentes d e  

pouvoir sur c e  oblen.ir de notre s a i o l  pere I e  pape , de l'evesque d ioccsain 

orJinaire o u  autre s u perieur, telles b u l les el provisioo d e  con firm ation que 

il  appartiendra t ,  el icel le  mellre ou faire meure a deue execution ; et au 

surplus prendre et appreheo dt>r la vrai e ,  reele et actuel le possesion de la 
dille prevolé e l  des fra i ls , proufils , revenuz e t  emolumeots d'icelle , pour 

doreseoavant la tenir, regir et adminislrer tant au spirituel que tempore! , 

en ce gardées les solem p n i tez en tel cas req ujses et accoustumées. Si don nons 

en ma ndement a nos tres chers et feaux les chefs presideots et geus de nolre 

privé el grand consei l , a nos chers et feaiilx !'es president e l  gens de oolre 

conse i l  provincial d u  dit Namur, et a tous a u tres nos justiciers , officiers et 
snjets qui  ce r�garderat qu'a vous en ce que dit est ils assistent si besoiog 
soit, el en 011.ltre face n l  la e l i te  damoise l le Agnes de Loi!q uenghien , de ceste 

notre aomination , acco.rd el conseotement plainement et pa isiblement jowyr 

el user ; cessant tons contred i ts et em peschemens a u  con t ra i re.  Car ainsi 

nous plaisl- i l .  Donné en ootre chateau de .Marimont , Ie �O j ui l let l 'an d e  

grace 1 6 1 9. 111a .  v1. 
Pai· les Arcl1id11.cqs 

LA FAILLE. 

Elle fot inslal lée Ie 22 seplf�mbre suivanl  : 

Aujourd'huy 22 de seplembre 1 6 1 9 , par les dames et venerable chapitre 

d e  l'eglise collegiale madame Sa inte-Begge a And en nes , pour ce capitulairement 
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con�regiées et assemhlêes, madame Agnes de Locqueoghicn, d·oyenoe d u  

d i t  A ndennes , ensuile des lettres pateutes d e  LL. AA. S S .  a eté mise e t  

i n troduire  e n  l a  reele " corporelle e t  acr uelle possession de l'etat e t  dignilé d e  

l a  prevosté , e t  des fruits , proffits e t  emolumens d'icelle , e t  e n  faisant  I e  

sermen1 e t  solempnitez ad c e  requis e t  accoustumées. 

BoRSU Notaire admis. 

Greflier du dit chapitre. 

H .  ANTOINE DE LocQUENGRIEN , qui suil XlV. 

t2. MA.RGUERITE DE LocQUENGHIEN , née le 7 février H>64 , ad m ise 

chanoinesse d' Andennes , le 28 oclobre 1578. 

(La fin à mi n•m1éro prochain.) 

--



EXTRAIT 
DE LA 

Corresptmdance de l' Académie. 

- Plusieurs compagnies savantes remercient l'Acadérnie, dans 
les lermes qu i  témoignent de tou te leur satisfaction , de 1'1mvoi des 
derniers travaux qu'elle a pub liés. 

- La Socil\lé des sciences de Görli tz , en envoyant à l' Aca
démie la riche collection des t ra vaux qu'elle a publ iés depu is 
cinquante ans , man ifeste I e  dés i r  d'enlrer en relation avec el le , 
ce qu i  est adopté par acclamation. 

- Le Comi té flamand de  France exprime Ie même désir. 
Adopté également par acclamation. 

- La Société des sciences , Iettres et arts du département 
de l'All ier annonce !'en voi de tou tes ses publ icatious. L'Académie 
arrêle qu ' i l  y aura u u  échange mutuel des travaux entre les 
deux compagnies. 

- MM. Florenl Lysen , membre de plusieurs académies ; 
Alexandre Rodenhach , membre de la Chambre des Représentants , 
et Ie cheval ier· Scorsa , d i recteur  du  minislère de l ' inslruclion 
publique de S. M. Sici l i enne , remercienl l'Académie de leur 
admission parmi ses membres , Ie premier comme membre elfect i f  
et  Jes deux au tres comme membres honora i res. 

- M. Ie sénateur Forlou l , m i n istre de l'inst ruct ion publ ique 
d e  !'empire français , mernhr·e honora ire de l'Académ ie , l 'anlorise 
à se servir de son couYert pour fa i re parven i r  les Annales aux  
compagnies scienlifiques e t  l i t téraires de  France. 

- Le savant docteu r don Serapio Escolar, secrétaire-perpétuel 
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de I' Académie royale de médecine de Madrid , membre co1Tes
ponda11t de l'Académie , qu i  ne paraît pas plus éLranger à l'a1·t 
hérald ique qu'à l'art de guérir ,  adresse à la Compagnie des 
renseignements qu'il a recuei l l is  concernanl une de nos premières 
fami l ies - famil ie  originaire d'Espagne - el auxquels il donne Ie 
t i tre de Notice très-fidèle sur (origine de la très-ancienne et très
noble familie de .Penaranda. « C'esl l' invi nci ble cité de Nnmance , 
» connue anjourd'hu i  sous Ie nom de Soria , sitnée près d u  
» pon t d e  Garay e l  des sources du Douro , qu i  est , d i t- i l , Ie 
» bercean de la très-noble el très-ancienne maison de Sun-Florente, 
» souche de branches si nobles et si qual i fiées. L'nne de ces 
» branches est la famil ie de Penaranda , si célèbre dans la v i l le 
ii de ce nom , a l l iée el parentée à l' i l l ustre maison des comles 
>> de Miranda , fixée dans la vil Ie de Sant iago (St.-Jacques de 
,, Compostelle)", el  possédant sa chapelle , sa sépu l lure el �es 
» arn1es dans l'église cathéd1·ale de la d i te vi l le. 

>> Il est avfré, d i t  M. Escola r ,  que Fernan Sanchez de Penaranda 
" s' immorlal isa par des actions d'éda t  et de hauts faits d'arl!!,.es , 
» au  service du roi don A lfonse XI , à la ba tai l le  de Salado , 
» gagnée par ce prince Ie 50 octobre 1 540 , el qu'après avo i r  
>i perpétué son  nom , i l  mourut à Algezi ras en  1 544 , la issant 
•> u n  fi ls  légitime du nom d'Alvaro-Sanchez de Penaranda""" » 

D'aprè3 ce que rapporle 1\1. Escolar , l' i l l nstre fam i l ie  d'Avila , 
à laquelle des généalogistes onl a t t ribué !'origine de cel le dont 
s'occupe nolre honorable correspondant ,  sera i l  une branche de 
l a  maison de Penaranda qui est connue dans l'histo ire el repré
sentée en Belgiqne. 

- M. Ie vicomte de Kerckhove-Varent ,  présiden t  de l'Aca
démie , annonce la mort de son am i  Ie comle de Thiennes 
Lyenbourg et de Rumbeke , ancien membre de l'ordre équeslre 
de la Flandre-Orientale et chambel l:rn du roi des Pays-Bas, décoré 
de  l'ord re d u  Lion Néerlanda is , grand'croix et grand-dignita i re 
de l'ordrP- chapitrnl d'ancienne noblesse des quatre empereu 1·s 
d 'A l lemagne, etc. , membre honora i re de l 'Académie d'Archéologie 
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de Belgique. Il est décédé à son hólel à Gand , Ie 28 avril f 855, 
à l':lge de 7i :i ns. 

Le comte de Tbiennes , après avoir reçu u ne excel lente édu
cation , pass� u ne grande partie de s'!I jeunesse à visi ter des 
pays étrangers , et par son i n tel l igence supérieure i l  profita si 
bien de ses nombreux voyages qu' i l  acquit des connaissances 
presque universelles. Il ava i l  appris la plu part des langues. C'éta i t  
non-seu lement u n  savan t  d istingué , mais aussi u n  hom me tout-à
fa i t  voué au  bien publ ic , et observant sincèregient les devoirs 
prescrits par Ia doctrine chr�tienne. Il ava i t  de grandes con
naissances en musique et en pein ture et possédai t une très-riche 
collection de tableaux . C'est l u i  qui conçut l'idée d'organ iscr 
les expositions de tableaux et d'au tres objets d'art au bénéfice 
des indigenls. La première de ces expositions eut l ieu à Gand , 
et , 

eet exemple a été suivi par d'aulres v i lles du royaume. 
l\'I. de Thiennes , apparten: rn t  à l 'u ne de nos p lus anciennes 

et de nos plus i l l nstres maisons , dont il éta i t  Ie dernier rejeton 
male , réunissa i t  toutes les qual i tés qui doivent ca 1·actériser Ie 
véritable genti lhomme : eet excel lent  confrère , dont la modest ie 
cherchait toujours à cacher son éminent mérite , étai t  plein 
d'éducation , plein d' urbani té et de sentiments nobles : il ava i t  
un creur digne du beau oom qu' i l  portait. Aussi était-il géné
ralement estimé et aimé dans toutes les classes. Il ne cessera 
d'être v ivement regret lé de sa fami l ie, de ses nombreux amis et des 
pauvres dont il était un b ienfaiteur dévoué. Plusieurs sociétés 
savantes tenaient à honneu r de Ie compter parmi leurs mem
bres , il faisait partie de I' Académie d' Archéologie depuis sa 
fondation. I l  a publié dans les annales de cetle compagnie une 
JVotice sur l '  habitation des templiers à Douai , et  une généalogie 
dressée sur preuves de la maison de [(erckhove- Varent ,  à laq uelle 
i l  é la i l  al l ié. M. de Thiennes avait  épousé une baronne de 
Draeck , appartenant égalemen t à l' u ne de nos premières fami l ies 
nobles , et ayant  loules les qual i tés pour Ie rendre heureux .  
De  cette un ion s i  b ien assortie , sont issues deux filles , aux-
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quelles M. de Thiennes , bon époux et bon père , a donné une 
érlucaton bril lante , conforme à la sienne , leu r inculquant Ie 
goût de l'étude , l'arnour des arts  et surtout les véri tés de la 
rr. l igion. L'une de ses fil les a épousé M .  Ie comte de Courtebourne, 
lwmme aussi dist ingué par ses belles qua l i tés personnelles que 
par sa  haute naissance. 

- L'Académie a reçu , depuis Ja dernière l ivraison de ses 
Annales , les envois sui vants : 

i .  De M .  Ulysse Capitaine , membre correspondant à Liége , 
u ne broch u re i nt i tu lée : Pièces relatives au mandement publié à 
Liége le 1 9  avril 1 635 contre les protestants. 

2. D u  même , la Lettre q u i  l u i  a été adressée à propos de 
la chanson patriotique beige : Valeureux , etc.  

5. De M. Hagemans , membre correspondant à Liége , u ne 
brochu re in l i tu lée : Un cabinet d'amateur ; Nolices archéologiques 
ou description raisonnée de quelques monuments de haute anti
quité , etc. Extra i t  d u  Bulletin archéulogique Liégeois. 

4. De M. Ie chanoine de Ram , conseil ler de l' Acadérn ie , 
nne brochu re i nt i tulée : Les docteurs de la faculté de théologie 
de Louvain et le duc d' Albe , en 1 573. Extra i t  du t. XXII des 
Bulletin de l' Académie royale de Belgique. 

5. De M. d'Otreppe de Bouvel l e ,  membre honora ire de l'Aca
démie à Liége , la  1 5• et la rn• l ivraison de son Essai de 
Tablettes Liégeoises , année 1 855. 

6. De M. Mathieu , mem bre correspondant  à Mons , Son poëme 
snr  l a  t ombe de M .  Lesbroussart. Celle touchante effusion poétique, 
dit nolre honorable collègue M. Ie professeu r  Vleeschouwer dans 
son rapport, fai t  a u lant  d'honneur au cceur qu'à l'esprit du poèle. 

7 . De M. Van der Heyden , secrétai re-adjoint  de l'Académie , 
la 2" l i vrai son du tome I I  de son Nobiliaire de Belgique , dans 
laquelle i l  publie des nolices sur les fami lles Bauwens , Coolman, 
van floorebeke , de Zinzerling , Goethals , d' Omalius , de Biseau, , 
de C1wilier , d' lttre , Lehon , de Cruck, Bours et de Gand- hlain. 
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8. De M. Namur , secrélaire de l a  Société archéologique du 
G 1·and-duché de Luxembou rg , membre correspondant  de l'Aca
démie , sa dissertalion hislorico-archéo logique inl i tulée : De 

Lacrymatoriis , que l 'univel'sité de Bonn a jugé avec raison lel
lement i n léressante qu'elle lu i  a décerné in absentia Ie titre de 
Docteur en philosophie ; d islinclion que celle célèbre un iversilé 
n'accorde que dans des cas très-rares. 

9. De la Société archéologique de Namur, la  4° J ivraison du 
tome 5 de ses Annales et  Je Rapport sur la situation de la 
Société en 1 854. 

1 0. De l' Académie royale des Sciences , Lellres et Beau x-Arls 
de Belgique , les n°' 2 ,  5 et 4 du tome XXII de son Bulletin. 

1 1 . De la même , sa publication intitu !ée : Bibliographie aca
démique ; année 1 854 . 

i 2 . De la Sociélé des Sciences médicales et naturelles de 
Bruxel les , les cahiers de mars , avril , mai et juin du  20• volume 
de son Journal. 

1 5. De l'lnslitut archéologique Liégeois , la 2• l ivraison du 
tome II de son Bulletin. 

1 4. De la Société h istorique et l ittérai re de Tournai , son 
Bulletin depuis le 4 août f 853 j usqu'au 9 jan vier 1854. 

1 5. De la Société d'Archéologie de Lorraine , Ie 5°, 4° et 
5° n uméro de son Journal de f 855. 

m. De la Société a rchéologique et h istorique du Limousin , 
la 5° et dernière l ivraison du  tome V de son Bulletin. 

i 7. De la Sociélé des antiquaires de l'Ouest , la l ivraison 
du premier trimestre de 1 855 de ses Bulletins. 

1 8. De la Sociélé archéologique de l'Orléanais , Ie n° 20 de 
son Bulletin ; premier trimestre de i. 855. 

19 .  De la Direction d u  Messager des sciences h istoriques , etc. 
de Belgique,  la 1 ère l ivraison de 1855 de ce Recueil. 

20. De la  Direction du Journal Belge de f Architecture , la  
2• l ivraison de i.855. 

2 1 .  De M. Ie docteur Roux , de Marsei l le , membre corres-
XII 
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pond:rnl  de l'Académ ie , u n  exempla i re d es acles rle la  première 

session de.Y assisRs sr,ientifiques du Sud-Esl de la France , tenue 
3 Aix  en 1 853 , r(�digés par  M. Roux , présideut d es assises. 

2?!. De Ja société de s ta l is l ique de M:J 1·sei l le , Jes tomes XVI• 

el XVII• du  Répertoire de ses travaux. 
25. De M. Charles Hen , p lusieurs nouvea ux numél'Os du journal 

de l' imprimerie et de la librairie en Belgique. 
2 4 .  De M. Lou i s  de Baecker, mem bre correspondant  de l'Aca

démie , sa noticc i n t i t u lée : Chronique de guines et d'Ardre , pa1· 
La m bert , curé d 'Ardre Q l 8- 1 ".W3 .  - Nouvel le éJ i t ion  par 
Ie ma1·qu is  de Godefroy Men i lgla ise. 

2 5 .  De M. de Chêuedol l é .  sa nolice i n t i tu lée : Napoléon le 
Grand et l' almanach de Gotha. 

26. Du même , la seconde éd i t i on de son recuei l i n t i t u lé : 
Les rues de Bruxelles débaptisées , etc .  

2ï . Du même , u n e  nol ice i n t i t u l ée : Simples conseils a·ux 
ouvriers , par u n  de Jeurs véri lab les amis .  

2 8 .  Du même , J a  traduclion lla mande de celle nolice. 

29.  De M. Ph. Kervyn de Volkaersbeke , consei l ler de  l'Aca
dém i e ,  la 1 2° l ivra ison de son bel ou vrage : llistoire généalogique et 
héraldique de quelques {amilles nobles de Flandre. 

30. Du t rès-ré,·érend père Ed. Terwecoren , son excellent 
o u vrage i n ti lu lé : Notre-Dame de consolation à Vilvorde ; o u v rage 

d 'un  haut i n lérèl pou r  l 'archéologie. 
3 1 .  Du mème , Ja secoude éd i t ion de son ou vrage i n l i l u lé : 

Conlradictions historiques du R. P. Augustin Theiner, prêtre de 
l' oratoire, au sujet de la compagnie de Jés!'s. 

32. Du même , toutes Jes l i v ra i sons de son recuei l  · i n t i t uJé : 
Collection de Précis historiques , litléraires et scientifiques ; recuei l  
périodique que nous signalons à l 'a l lenl ion de nos Jecleurs comme 
émi nemmenl i n léressa nt  el  comme j ust ifiaut  sou s tous  les  rapporls 

Je gra n d  succès qu' i l  obtienl non-seulement en BeJgique,  mais  
également dans les pays étrangers. 

;>5. De M. Van Kerckhoven , membre correspondanl  de l' Aca-
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démie , la 1 • el la 2° l inaison de t 855 de son Recueil inli tulé : 
De Vlaemsche Rederyker. 

54. De l\'I. Hart , membre correspondant de l'Académie , u n  
exemplaire de la  nouvel le e t  magn i fique médaille par laquelle 
il a voul u  consacrcr Ie sou ven ir  de la  protection aceordée par 
les a rmées a l l iées à la  Turquie : e l le représente d'un cólé les 
i mages réunies de l'empereu r Napoléon et de la reine Victoria , 
e t  de l'au lre cólé m1 superbe lrophée d'armes et de drapeaux 
Tu rcs qui dominent Ie  dóme et l es m inerets loinlains de 
Ste-Sophie ,  enlonrés des ooms de l'Alma , de  Balaclava et d' Inker
man ; ooms devcnus si célèbres par les ba tai l les qui  s'y sont l ivrées 
entre Jes R usses el les armées a l l iées. 

35. L'Académie reçoit  de la Sociélé des anliquaires de 
Picard ie Ie  n° P <le son Bulletin de l 'année 1855. Nous y re
marquons une  Nolice fort in t éressan te  sous Ie l i l.re d'Examen 
des progrès de l' Archéo/ogie depuis 1 848 , par M. ! 'abbé Jules 
Corblet , membre résidanl  de cetle compagnie savante. I l  d i l  
e n  parlanl d u  mouvement actuel d e  l a  science archéologique : 

« Un mouvement analogue à celu i  qu i  s'est produi l  en France 
» depuis ,1 848 , s'est manifcslé en Anglelerre , en Al lemagne 
>> et en Belgique. Dans celle del ' ll ière contrée , donl les des
» t inées J i tr éra i res sont si él roi temenl l iées à cel le de la France , 
» des sociétés archéologiques ont  é té  fondées à Anvers , 11 
» Liége , etc. ; i l  n'est pas une vi l le importante qui  n'a il  
» produ i t  q uelqn'reuvre remarquable d'histoire el d'archéologie. 
» C'est peu l-être Ie seul pays oii l'archéologie a i t  trouvé une 
» place dans la législat ion" " "  n M .  Corblel paraît ignorer que 
not re Académie existe depuis t 842 ; q u'el le  a commencé à 
publ ier ses annales au mois de janvier -1 845. Qu'elle a donné 
l ' impulsion à la créa l ion des au l res sociélés archéologiques en 
Belgique , et qu'elle a continué jusqu'à ce jour à faire paraltre 
régu lièrement qua tre l ivraisons par an de ses travaux , sans 
avoir jnmais  obtenu Ie moindl'e subside ni Ie moindre encou
ragement du gouvernement Beige. 
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56. L' Académie reçoi l  de la Sociélé des sciences de Görlilz , 
la publication qu'elle a faite sous Je titre de Verzeichniss 
Oberlausizischer Urkunden - depuis les années 965 j usqu'à i 803. -

57. De la même , Je Catalogue de sa bibliothèque , en deux 
volumes in  8°. 

58. De la même, l'ouvrage qu'el le a publié sous Ie t i tre de 
Scriptores Rerum Lusaticarum , en trois volumes. 

59. De la même , son Recueil inti tulé : Neues Lausitzisches 
Magasin depuis :l846-:l854. 

40. M. Ie docteur Neuman , Secrétaire de la société des sciences 
de Görlitz , fait hommage à l' Académie de son inléressan le histoire 
de cette compagnie savante sous Ie titre de Geschichte der 
Oberlausitzischen Gesel/schaft der Wissenschaften in den ersten 50 
jahren. :l vol . in-8° , :l 854 , Görli tz,  imprimerie de Jul .  Köhler . 

. u .  La  Société scientifique et l ittéraire d u  Limbourg adresse 
à l '  Académie la 2• l ivra ison du lome 2 de son Bulletin. 



Ancien chàtcau de Gronsveld. 

NOTICE 
SUR 

L'A N C I E N  C O M T É  L I B R E  E T  I M P É R I A L  

DE 

GRONSVELD , 
PU\ 

A. SCHAEPKENS , 

L'ancien comté l ibre et i rnpérial de Gronsveld se trouvait sur 

la  rive droite de la  l\fouse et avai t  son ch:î teau-fort à nne 

d i stance d'environ une l ieue de Maestricht .  I l  élait  composé , a u  
siècle <.lernier, de c e  chàteau , démoli en 1 83f  , des paroisses 
de Gronsveld et de Houthem , de plusieu rs vi l lages de moind re 

importance et de quelques fermes. Le comte de Gronsveld 
25 XII 1 3  
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siégea i t  à la d ièle de l'Ernpire :wee voix dél ibérative ; an cercle 
de Wc·stpha l ie , entre Pynnont el  Reck hei m .  Les prcm ièrPS 
armes de ces seigneurs étaienl écartelées , port:rnt dans les deux 
champs supérieurs q uatre l i s , dans les deux charnps i n férienrs 
t rois lis. Plus tard , d'après Hemricourt , i ls adoptèreut les trois 
lourteaux  ou  bal ies byzanlines de gueules sur fond d'argeul . 

• •  
• 

1\1. Ch l'ét ien Quix , dans une brochure qu' i l  a publ iéc sur Ie 

chfitcau de R imbu rg et sur l'ancienne fami l ie  noble de Gl'Onsvdd 1 , 
donne les norns de plusieurs seigneurs ; i l  les a extrails des anciens 
docu men ls, el  mentionne, d'après Ernest, comme un  <les premiers, 
Gui l laume , seigneu r noble à Gronsveld , q u i  a llacha son sceau 
porlant les ancienncs arrnes du comlé à uu d ip lóme de '1 24 1 .  Il cite 
ensu i te  plusieurs a u t res membres de celle fa m i l ie pour a rriver 
aux di fférentes fam i l ies nobles auxq uelles s'al l ièren l les si res de 
G ronsveld et dont les monuments existent encore 2. 

La fami l ie  noble de  Gronsveld a complé p lusieu rs lurbulenls 
e t  valeureux guerriers. Butkens cile Jean de G l'Onsveld comme 
\'assai de Wenceslas , duc  de Braban t ,  vers t 370. i\1 . Franqu inel , 
dans son mémoire snr  les siéges de Maestricht de 1 407 el '1 408 , 

ment ionne Henry de Gronsveld , qu i  prêta seconrs , avec d'autres 
nobles , à la v i l le conlre les Liégeois qu i  l'assiégea ient. Pellerin 
c i te également un seigneu r  de G ronsveld à cette époque , q u i  

t Scltloss und eltemaliye Herschaft Rimburg , etc. , par CuRÉTIEN Qmx . 
Aix-la-Cbapel le , 1 835. 

2 Jo11AN HuBNERS , Geslacht-rekenkundige Tafelen , 1 7�9 , Il' deel , tafel 444. 
Gi·aven van B1·onklto1·st en G1·onsveld . 
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sccournt la v i l le de i\faestricht,  en J 465 , en com pagn i e  des si res 

de P ielersheim et du com t.e de Reck heim 1 . 
Les d i lféren t es pièces de monnaie d'or et d'a rgent frappées 

a u x  a rmes et à !'effigie des seigneurs de Gronsvel d ,  Bronchorst 
et d 'aulres fam i l ies sont n o m breuses et recherchées par les numis

mates. M. Ie conseil ler Mich iels van Verd u i ne n , à Maeslricht , 

possède dans  sa col lect ion plusieurs p ièces d'or et d'a rgent de 
l'a ncienne seigneurie d e  Gronsveld , et l'ou vrage en llamand 

dont  nous donnons Ie t i t re e n  n ote , i mprimé chez Chr.  Plant in  

en 1 575, en reprod u i t  plusieurs en gravu res sur  bois de d i lférentes 

d i mensious 2 . M. Ren ier Chalons a éga lement décri t  des monnaies 
de Gronsveld dans la Revue de la numismatique beige. 

Le c l1:îlea 11 -fort de Gronsveld , b:lti en grande  parlie en bri1pies , 

éta i l  fia nqué de quatre tours. C'éta i t  u n e  ancienne constrncl ion , 

vaste , so l ide  et i mposante. Il éta i t  entouré de fossés profonds 

protégé par d es ouvrages de défense et précédé d' un pon t-levis ,  
comme Ie  son t  l a  plu part des ch:Heaux m i l i ta i res d u  XV• et d u  XVI"  

siècle. Le ch:He:w , e n  part ie ru i n é ,  étai t  reslé debou t tel que 

I e  représenle la  pet i le v ignette placée en tête de eet  arlicle , 
jusqu'en 1 85 1 ,  époque à laqnelle i l  fu t démolie presque cnti èremenl 
et remplacé par u ne construct. ion moderne 3• B o n i l le , dans son 

Ilistoire de la vitte et du pays de Liége , men t ionne ai nsi Ie siége 
q ue Ie  chateau eut à souteni r  au XVII• siècle. 

<< U n  peu après ( 1 645), Ie n o m mé Cau ven berg s'éta i t  mis  

» à l a  tête d' u ne compagni e  de Hessois , surpr i t  par  slratagèmr. 
» Ie chateau de Gronsveld t ,  si tué s u r  u n e  terre de !'Empire ,  

» entre Liége et Mastric ; s'y éta n t  bien fo rt i fié , i l  a l la  molester 

,, tous les emirons par ses cou rses et brigandages j nsqu'a u x  

l Es.mis histo1·iques e t  c1"iliques s11r l e  dtipm·/ement d e  la nleuse lnffriem·e . 
2 Ordonnant'Îe pl"Ovisionael ons hee1·en des Coninks opt stuck eude 1'o/e7'(tnlie 

van den prys ende loop van de gouden en situeren munten enz . M CCCCCLXX V, 

by Christoffel PlanLi n .  Hier begint die silvcre ougeval 11cerde munte van 
dfoeersche coriinckrycken hertogdommen en gmafschappen , enz. 

s Dans la Revue de Belgique , nous avons donné de ce cháteau u n e  au Lre vue 

oû i l  esl déjà en grande parLie délruiL.  
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11 portes d'Aix-la-Chapelle et de Liége ; en sorte que, du consen
" tement des états de ces deux vi l les , i l  fut commandé quelqnes 
1> cenlaines de paysans avec "des mi l ices , sous la condui te du  
» baron de Kerckem , d u  colonel Miche , du  comte de 1-leere 
" et du bourguemaîlre Wansoule , pour les aller déloger de ce 
» poste ; deux pièces d'arti l lerie que !'on ava i t  menées devant  Ie 
» chateau ayant fai t  brèche, la place fut prise d'assaut  Ie 21 ju i l let ; 
11 la garnison fut passée au fil de l'épée , et Ie capitaine accroché 
» aux barreaux des fenêlres d u  chateau , qui fut demantelé 1 .  » 

M .  Wol lers, de Gand, a donné des détails pleins d'in térêl, dans 
ses Recherches sur l'ancien comté de Gronsfeld , sur celle ancienne 
seigneurie et sur les d i lférenles famil ies qui s'al l ièrent 3 Ia fa mil ie 
noble de ses seigneurs. Dans Ie même lravai l ,  M. Wolters a 
reproduit les pièces de monnaie les plus import::rntes fr:i p pées 
par ces seigneurs , et  publ iées en grande partie dans les ouvrages 
que nous venons de citer . 

.En publiant ces notes , que nous avons recuei l l ies snr les l ienx 
e l  uuxquelles nous ajou tons les détails historiques que nous avons 
emprnnlés aux ouvrages ci tés , nous devons encore menl ionner 
Je mausolée en marbre rouge et  noir  qu i  se trouve au mi l ieu du  
chrenr de l'église paroi.;siale du  v i l lage. Ce mausolée a en largeu r  
1 m. 70 c., e n  longuenr 2 m.  7 5  c .  et e n  hauteur 0 m .  7 5  c .  I l  étai t  
pr imitivement placé dans l'ég lise d u  couvent des Récollels de 
Slavanle , près de Maestricht , el porte au m i lieu les armes des 
défunts. Gui l laume de Bronchorsl, baron à Gronsveld C't Rymborch, 
seigneur à Alpen , el de sa femme noble dame Agnesse van den 
Bylandt à Gronsveld. Au m il ieu de ce mausolée , on lit en carac
tères gothiques : 

1 llistoire de la t>ille et du pays de Liége , par Ie P. TnÉODORE BoUJLLE. T. I l l  , 

p. 26 1 .  Wassenbergb , dans son Duitse/ie Florus, d i t  que Ie chateau fut pris pat· 
les Hessois avec l'aide de ceux: de l'tlaesLrich L .  Les assiégeanls , au nombre de 
s i x  mil le , avec quelques pièces d'arli l lerie , qui rept·i ren l  Ie chàteau par capitu
lation , ne respectanl pas les conditions qu'ils avaient failes , massacrèrenl tous 

les soldats de la garuison et les c.lépouil lèrent de leurs vêtemenls. 
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�ilr ligt begraue ber <!!belt tttbt 
luadgebore hliîl�em ua Sroc�or.st 
..fryl)tr tot �ron.sfelt en *lym.bordJ 
�er tot 2Upen ber ge.storue is 21. 0 

t 563 po.at circusione m . . . . .  
ben ie.ste marcij + <en syn �uy.surouwe 

bie <ebde geporliger 21.ngne.se 
uan ben Sylanbt genant uan 

.Sronc�or.st uronwe tot �ronsfelt 
..f u t!teinbordJ bit gestorüe is 

anno post cirnrnione bomini . . . . .  . 

Sous Ie chceur de l'égli se se trouve Ie caveau sépulcral renfer
mant pl usieu rs cercueils en plomb , et au-d<'ssus des aulels et 
de l'orgue on voi t encore suspendues des armoiries aux riches 
émau x  des armes de Gronsveld et des d i lférentes al l iances de 
celtc ancienne fami l ie. Le maîlre-autel de I'église est décoré d'un 
tableau représentant Ie Couronnement de la sainte Vierge , il est 
signé « E. Fisen invenit et pinxit, 11 avec la date de -1 7 10. Pl usieurs 
tableaux , représentan t  des scènes de la vie de saint  François , 
décorent les murs latéraux de l'église qui , avec ses boiseries , 
d'un goût simple , mérile l'a llent ion d u  visiteur. L'église est d'une 
conslruclion moderne , la  tour seu le , de forme carrée , pa1·a i t  
plus ancienne , el le est percée de  peli tes fenêtres en  ogive. 

--



SOUVENIRS 
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VOYA G E  E N  I T A L I E ,  
PA1' 

l'Abbé Cu. J.  VAN DEN NEST , 

M E !l ll R E  E F F E C T I F  D E  L ' A C A O É M I E .  

PISA. 
Livourne , Ic 20 fi\vricr 184fi. 

A peine Ie solei l venai t  de surgir à ! 'horizon ,  que déjà, entraînés 
par la vapeur, à travers les dédales des magni fiques paysages , 
nous fuîmes vers Pise , cetle noble et anti que cité , en faveur 
de Jaquel le la nature et !'art semblent avo ir  épuisé tous leurs 
presti ges et toutes leurs séductions. Nous a l l ions donc voir 
réal iser Ie rêve chéri de notre enfance et contempler, de nos 
yeux ,  Ia magn i fiqnc cathédrale , bel le entre tous les chefs-d'reuvre 
du moyen-àge ; celle tour extraordi na ire qu i , debou t depuis 
des sièch�s , sem ble toujours prete à s'écrouler ; ce mervei l leux 
Campo-Santo , monument sublime érigé par Ie christi :misme au  
culte de l ' immortal i té dans la  morl ; toutes choses qu i , au temps 
de notre jeunesse , avaient a l lumé et entret.enu , dans notre :îme , 
ce noble enthousiasme qu i  nous y guide aujourd'h u i  el qui  
nous fai t  brûler du  désir d'admirer , par nous-mêmes , toutes ces 
i m posan tes merveilles. 

Après avoir franch i , en moins de trente-cinq minules , une 
dislance de c inq l ieucs , nous nous t1·ouv:1mes , comme par 
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enr.hahtement , dcvant I' Arno , témoin sécula ire de la gloire et 
de  la décadence de Pise. Le trajet , pour avoir été opéré à toute 
v ilcsse de locomolion , nous avait  cependant permis  d'apprécier 
toute la richesse et toute la beauté du panorama des paysages 
q u' i l  ava i l  fait passer à nos cótés. E lles élaient bien belles toutes 
ces plaines inondées de soleil et de verdure , partout émaillées 
de charmants vi l lages el de jol ies v i l las gracieusement couchés , 
en amphi lhéàtt·e sur les llancs boisés des col l ines , de beaux 
lacs bleus , de cascades ét i  ncelantes , de rivières , de ru isseaux 
qui  sem blaient entourer les sinuosités d u  terrain d'une bor
dure de m i roirs l i quides. N'eut-ce été Ie l uxe éblouissant de 
ces eaux azu rées qu i  réfléta ient ,  avec écla t ,  les plus magni fiques 
perspect ives , nous eussions pu nous croire transportés dans ces 
lienx mêmes de nolre palrie,  qu'à bon droit  l'on a surnommés 
Ie jardin de la Belgiqne. 

Pise , agrf'ablement s i tuée an  centre d'une plaine fertile , é la i l  
a 1 1 t refo is  cornpLée au  nombre des douze v i l les de l'Élrn rie et  la  
troizième des répuLl iques maril imes de l a  Péninsule. Au te1pps 
ou elle fut gouvernée par des consu l s , cette v i l le llorissan le  
comptait une population de cent mi l l e  a mes. Aujourd'hui , bien 
<.léchue de son anti que grandeur ,  elle a perdu son importance 
polil ique et les quatre cinquièmes de sa population . Antique 
r ivale de Ven ise et de Gênes , lu ttant jadis d'op11 lence et de splen
deur, avec ces deux cités reines , Pise la romaine , est aujourd'hui 
hu mblement assise sur ces mêmes rives si lenr.ieuses de !'Arno, 
qui out, un jour, retenti  du  brnit de sa prospérité et de sa gloi re. 
Pourtant ,  si tout semble concourir à la p longer de pl us en plu� 
dans l'état d'abaissement ou elle se trouve ; s i  la mer a déserté 
&es plages , main tenant mornes et abandonnées , pour al ler porter 
Ie mou vement et la vie aux  pieds d'une nou velle favorite ; si Pise , 
l'antique ci té des Césars a vu se flétri r les lauriers de sa v iei l le 
valeur guerrière , encore est-elle restée Ie séjour bien-a imé des 
scicnces el des a rts ; encore porte-t-ellc , avec éclat, l ' inamovible 
couronne que l u i  a tressée Ie gén ie. Sous cc rapport, e l le n'a rien 
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à envier, à aucune ville de l'ltalie ; à bon droit el plus que lou le 
autre , elle peut s'en prévaloir. 

Ses éd i fices sont !à pour prouver que Pise , la vi l le du  moyen
:îge et de la renaissance , avait commencé par être chef-Iieu de 
colonie romaine. 

Si  la ville dont nous parlons , n'ava i t  que ses quais sur l'Arno , 
ses hautes murai l les , quelques tours démantelées , p lus  encore 
Ie bru i t  qu'elle avait dans l'h istoire , Pise ne ferail  de nos jours 
qu'un bruit lointain et sans écho. Mais , de toutes ses gloi res 
passées , de toutes ses conquêles nombreuses , · de tou les ses 
ruïnes , i l  lu i  reste des monuments impérissables qui annonce
ront tonjou rs au voyageur la vil le artistique et la vil le guerrière 
dont les flottes nombreuses si l lonnaient les mers et gagnaient 
des balai l les. 

On ne saurail révoquer en doule l'antiquilé de ! 'origine de Pise. 
Strabon assure qu'elle fut fondée par une colonie de Grecs venus , 
après la guerre de Troie , de la Pise de Grèce , s i t uée sur Ie 
lleuve Alphée, dans Ie Péloponèse. Celte assertion est confi rmée 
par Virgile , qui d i l ,  dans Ie d ixième l i vre de l 'Énéide , en parlanl 
des guerriers qui  accompagnaient son héros : 

Mille rapit densos acie atque horrentibus hastris , 
Hos parere jubent Alphem ab origine Pisre , 
Urbs Etrusca solo. 

u Pour lu i  mi l le guerriers , a rmés de javelols , 
D'une moisson de fer ont hérissé les fiots ; 
Toscane par son sol , grecq ue par sa naissance , 
Fille heureuse d'Élis , Pise arma leur vai l lance ; 
Son nom attesle encor Ie l ieu de son berceau 1 •  » 

Alliée de Rome, depuis l'an 56f , Pise devint , en 574 , une 
des colonies romaines les plus considérables. Adrien et An tonin 

1 Traduction d e  DELILLE. 
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en firent l'objel de leu r prédileclion el l'embell irent de plusieurs 
monuments donl il ne resle plus que des vestiges. 

Pise dut sa splendeur passée à sa prépondérance maritime 
qu'elle tena i t  de !'Arno <lont !'embouchure , pour lors l imi trophe 
de la cité , en est aujourd'hui fort distante, à cause des al luvions 
considérables formées par ce fleuve. A la chûle de !'empire romain, 
du lemps de l'invasion des barbares , P ise ne fut point  épargnée. 
Après avoir  été saccagée par les Golhs, au cinqu ième siècle , elle 
a lla subi r Ja domination des rois lombards. A !'époque ou l'ltal ie 
entière se con jura pour secouer Ie joug qui pesai t  sm· elle , 
Pise leva l'étendard de l'i ndépendance el , rivale heureuse de 
Venise , elle se signala par de grandes enlrep1·ises et de glorieux 
exploi ts.  

Vers l 'an 1 000 , la républ ique pisane élait devenue opulente , 
redoutable. Le génie des conquêles l'an imait. Les Sarrazins , pour
suivis par ses floltes , furenl obligés de déserter les cótes de 
l'ltal ie. Peu de temps après , l'an 1 0 29 , les Pisans arboraient 
leurs banières viclorieuses dans l'île de Sardaigne dout Ie roi 
uevint leur prisonnier. 

Les croisades vinrent ajouler un  nouvel éclat à la puissance 
de Pise qui créa nne fou le d'établissements importants sur 
les rivages de l'Àfrique. Des marchandises venues des nations 
les plus loinlaines encombraient Ie port de la célèbre c i té <lont 
quelques tours en ru ï nes font à peine aujourd'hui sonpçonner 
l'antiqu i lé de son existence passée. Cependant ,  en lre Pise e l  
Gênes <lont Ie port s'achevait à celle époque, i l  venait d'éclater une 
rival i té funeste qui , fomentée par  les guerres civi les auxquelles 
l'Italie était alors en proi e ,  ne tarda pas à amener la ruine de la 
première de ces v i lles. Peu-à-peu celle cité se vit  dépossédée de 
toules ses conquêtes e t  finit par tomber dans un  tel étal d'abais
sement , qu'elle ne dut  sa conservalion qu'à l'in tervention toujours 
dangereuse des seigneurs étrangers. 

Assiégée et prise par Louis de Bavière , elle se soumit, u n  
demi-siècle plus tard, à la domina lion des Florentins. C'est alors 
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qu'el le sol l icita et qu'elle oblint Ia l iberté du roi de France , 
Charles VIII ; présent funeste que les Pisans payèrent bien cher 
sous Ie règne de son successeur. Chal'!es parcourn t  l'Ital ie en 
guerrier triomphateur ;  mais après avoir su vaincr·e et conqné
rir, il ne sut point profiler de ses conquêles. Abandonnés par 
Louis XII , qui élait pressé d'en finir avec la guerre d'lla l ie , les 
Pisans se rendirent à l'armée florentine , après un siége de quatre 
ans 1• Enfin sous Come I ,  Pise co mmença it à jou ir  de quelque 
tranqui l l i té : la confiance renaquit len temen l parmi les hab i l ant s ; 
les études reprirent leu r cours ; l'agricul ture féconda de nouveau 
les campagnes et les l\'lédicis firent tous leurs elforls pou r cica
triser les plaies de cette ville in fortunée. Ma.is , délaissée tout à 
la fois par Ia mer et par la fortune , elle ne put  ja mais reveni r  
à eet élat d e  prcspél' i té qui l'ava i t  rendue la  r ivale d e  Venise 
elle-même. De tous les avanlages passés , il ne lui est resté que 
cc qu'on ne pouva i t  lui óler : son c l imal  si doux , si propice 
anx valétudinaires qui y accourcnl, en foule, dans toutes les sa isons, 
pour réchauffer, à sou solei l si vivifiant, leurs membres abattus 
pa1· l es la1 1gueurs des maladies. 

LE DOME. 

Quoique Pise a i t  pel'du toute la prépondérance que lui ava ient 
value ses conquêles el sa pol itique , elle a su se mainten i r  a u  
rang qu'el le s'étai t  acquis e n  conservan t  in tact I e  dépót sacré 
des chefs-d'oouvre que l'art lu i  avait  légué. A Pise , comme dans 
mainte autre vil le d'Ita l ie , on s'a.rl'êle à chaque pas , pour admil'er 
ses monuments nationaux et les magn i fiques édifices qui décorent 
ses mes et qui J'eront , à jamais, la gloi re de celte célèbre ci té. 

A la tête des merveil les i nestimables que la noble Pise étale 

t Souvenirs de voyagcs , par Ie CuMTE DE LocMAll!A , Tom. 1. Ch. XIX. 
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avec un  jusle orgueil , bri l le, sans contredi t, sa magn ifique calhé
d rale qui , avec Ie dóme qu i  la su rmonte , Ie baplislère et Ie 
Campo Santo qu i  l'avoisinent , forment Ie monument Ie plus 
éloquent , Ie plus complet que !'art golhique et  rel igieux ui l 
enfanlé au moyen-age. 

Cetle basil ique fut fondée au onzième siècle en ex voto pou r 
la vicloire remportée en .Sicile , sur  les Sarrazins , par les Pisans 
qu i , sous Ie com mandemen l de leur consu l Orland i , forcèrent 
Ie port de Palerme el se vengèrent des affrnnts que leur palrie 
ava i t  reçus. Le produ i t  des riches dépouilles qui tombèrent au 
pouvoir des va inqueurs , serv i t  à l'érection de celte magni fiqne 
égl ise. 

A peine les Pisans avaient-i ls songé à l'éreclion de celle colos
s:ile entreprise , q u' i ls s'assurèrent Ie concours de tout ce que 
l'lta l ie  renfermai t  alors d'arch itecles en renom et d'artistes de 
génie. Forts de cette puissante r ival i lé qu'i ls ven:iient a i 11si d'éta
b l i r  entre tous les hommes de creur el de talent et dont l ' infai l
l ible résullat devai t  être un  chef-d'reuvre exceplionnel , les Pisans 
se mirent à l'reuvre ; :mssi Ie grandiose éd i fice ne larda pas �1 
surgir dans les a i rs et , après u n  siècle d'efforts et d'incalculables 
sacrifices , i l  se d rcssa radieux et fier , sur ce même emplacement 
ou l'on ava i t  construi t, au quatorzième siècle , sur les ruines des 
thermes d'Ad rien , u n  temple dédié à sain le Reparata. On remar
que encore Ie nom de l'empereur Adrien sur les débris en marbre 
qui font partie des murs de l'égl i se , du cölé de Ia Tour Penchée. 

La façade du dóme est d'une construclion noble , pleine de 
r ichesse et d'élégance. A la voir s'élancer si hardiment dans les 
a irs , ils semble qu'un l ien

' 
magique retienne entre el les , dans 

leur harmonieux ensemble , les cinquante colonnes qui la déco
rent. Les statues de la Vierge et des quatre évangél istes , reuvres 
colossales d ues à l 'habile ciseau de Jean de Pise , sont debout 
sur Ie faite de l a  façade et servent de couronnement à ce majes
tueux éd ifice. 

Les trois partes de bronze qui rappellent la magnificeuce 
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traditionnelle des porles du tempte de Salomon, à Jérnsalem , 
coulées d'après les dessins de Jean de Bologne , sont dignes , 
à lous  égards , de la grande célébrilé dont el les jou issent. Deux 
colonnes grecques, ornées d'arabesques d'une désinvol lure exquise, 
décorent les monlants extérieurs de la porle principale. 

On ne saura i l  en voir, sans admiration, les bas-reliefs qui repré
sentent les principales scènes de la vie du Sauveur et de la v ie de 
la sainte Vierge : Ie bronze rayonne d' une man ière céleste sous 
les trails de l'Homme-Dieu ; i l  semble pa rler , soit  que Ie Sauveur 
d istribue ses divins enseignements , soit qu'il dise aux malades : 
Soyez guéris ; aux morts : Sortez du tombeau. On ne saurail 
se faire u ne idée de l'énergie avec laquelle s'y trouvent rendues 
les soulfrances qull l'Homme-Dieu a endurées, dans son a gonie, 
:m jardin des Ol ives et , dans sa mort , au Golgotha. 

Enlrons mainten::rnl  sous les nefs immenses <lont les voûtes 
tout éclatantes d'or , porlent ,  sveltes et légères , sur cinquante 
colonnes de granil oriental. Dès qu'on franchi t  Ie seui l  de cetle 
admirable église , on se sen l  saisi d' un respect i nvolontaire, à l a  
vue  de cette noble e t  gracieuse arch itecture tout i l l uminée de  
ce  doux et mystérieux éclat que  les verrières coloriées des ogives 
y font fantastiquement vaguer dans tout l' in térieur de l'édifice. 
'fant  est beau Ie spectacle qu i  se déroule à !'rei l  ébloui , alors que 
pour la première fois on met Ie pied dans cette magnifique cathé
drale , q u'on croi t  y voi r une image resplendissante de cette 
Jérusalem céleste qu'avait  jadis entrevue Ie s.ublime exil é  de 
Palhmos. 

Le pourlour des colonnes el l'intérieur des chapelles , étalenl 
avec one profuse richesse , les p lus belles pPodnctions de l a  
slaluaire e l  de la peinture. Dans Ie  chreur , non lo in  d u  lom beau 
de l'archevêque de Pise , Pierre Ricci , on remarque trois statues 
en bronze de Jean de Bologne , de ce grand arl iste qu i  nc  
fu t surpassé que par Michel Ange. La sainte Agnès d '  Andrea del 
Sarlo , qu'on a aLLribuée à Raphaël , est Ie plus précieux tableau 
que renferme la cathédrale ; la figure de la jeune sain le qui  
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caresse u n  agneau , symbole de son innocence , semble répanJre 
autour d'elle un parfum de virgin i lé qu i  im pressionne doucement 
l ':îme du spectaleur. La sainte Vierge et !'Enfant  Jésns ,  entourés 
de sa inls ,  est un des ouvrages les plus renommés de eet i l luslre 
artiste : la physionomie de la d iv ine Mère respire une douceu r 
et u n  calme surhumains. Partout, en Italie , dans les tabll:'aux des 
grands maî tres , les i mages des vierges , des s:.i iu ls et des anges , 
se fon t  distinguer par une noblesse d'expression , une u ignité 
suave d'attitudes qu'on ne sau i'.1 i t  retrouver sur les toi les qui 
émanent d'écoles étrangères. 

La chai re de vérité , qui n'est pas Ie ·moins bel ornement du  
temple , est portée par  deux colon nes , dont  J ' une est travaillée 
en porphyre et dont l'aulre est en b rocatelle orientale. Les 
magn i fiques bas-rel iefs de Jean de Pise , qui d'abord avaient 
servi de support à l'ancienne chai re , sonl adaplées aujourd'hui ,  
comme ba lustrade, à la galerie qu i  cou ronne l'entrée principale 
de l'église. 

Le tableau des saints anges qu i  surmonte l'autel qui leur 
est consacré ,  est u n  des meil leu rs ouvrages de Sal imben i , peintre 
célèbre de l'école de Sienne du seizième siècle ; l'arch::rnge Raphaël 
qui y forme la principa le fignre , est u n  prod u i t  de céleste i nspi
ration. Jésus-Christ au milieu des docteurs , de Sorri , rappelle , 
en fait de perspective , le faire grand iose de Pau l  Véronèse. 

A quelques pas de la porte qui  ouvre sur l a  1·iche chapel le 
de sain t  Jean , se trnuve un a ncien bén i lier, précieux bas-relief 
de Jean de Pise. 

Le vaisseau de l'église est couronné par une coupole de dimen
sion giganlesque. L'i n lérieur s'en trouve orné d'une m:île et 
vigoureuse composition qui représenle l'Assomption de la sainte 
Vierge. 

Quand o n  se voit enlouré de loutes les somplueuses richesses 
que les arts ont rassemblées dans ce beau temple , on resle ébloui 
à !'aspect de tant de . chefs-d'reuvre qui lous s'y l ienl et s'y 
groupent avec une harmonie su prême. S' i l  fal la i t  se rendre 11 11 
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comple exacl et délai l lé de loules les beau tés que présenle ce 
magnifiqne ensembl e ,  des mois enliers vous permellraien l  à peine 
de compléler eet intéressant , mais laborieux examen. 

BAPTISTÈRE. 

Trois portes donuent entrée à ce baptislère. La porle prin
cipale est ornée de bas-reliefs et de sculplures représentant le 
martyre de saint Jean-Baptiste et divers mystères de la vie du 
Sauveur. La finesse d'exéculion qu'on remarque dans ces frèles 
produclions de ciselure , annonce déjà l'aurore des beaux jours 
de l'école de Pise , qui , à celle époque , exerçait un  ascendant 
salu taire sur toutes les écoles rivales de l'Ita l ie. C'est d'après 
Ie dessin du baplislère de Florence que fut modelé ce chef
d'reuvre que Ie grand arti ste Michel-Ange appelait l u i-même 
une porte du Paradis. 

L'intérieur de eet édi fice présenle un aspect non moins beau 
que celu i  de la cathédrale. Les colonnes qni soutiennent Ie 
monument soul d'ordre corinlhie11 ; mais les arcades qui forme11t 
les tribunes et qui snpportent la  coupole , en simulant l'ogive, 
fo11t  pressentir, qu'à cette époque, on n'étai t  p lus fort éloigné 
de la période gotbique. 

Le cenlre du dóme est occupé par u ne cuve en marbre 
destinée à rccevoir les ablu lions du baplême. A u  mi l ieu de 
!'enceinte des fonts baplismaux , on admire une nouvelle statue 
en bronze : Saint Jean Baptiste debout sur un piédestal; celle 
statue est l'reuvre de Baccio Bandinello , de l'école de Sienne. 
Les parois internes àont flanquées de quatre autres cuvettes, 
en porpbyre rouge , dont on faisait usage , alors qu'on admi
nislra i t  Ie sacremeut de Baptême , par immersion. 

Si on pénètre plus avant dans l ' intérieur d u  temple , on est 
à même d'admirer un des cbefs-d'reuvre les plus rcnommés de 
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Nicolas de Pise. La chaire de véri té, tai l lée en marbre de Pa ros , 
a lteste , à elle seule , les pas immenses que ce grand arliste fit 
fai re à l'art qu' i l  a si noblement i l l ustré. Le brouze el Ie marbre , 
en passant sous Ie ciseau crêateur de ce maître , révélaient les 
idées et prenaient les formes de la beauté la plus pure el la 
plus idéale. Les Pi sans, fiers du beau trava i l  de lenr conci toyen , 
l'entourè1·ent d'une telle considéralion, qu'aux  grandes solenni t�"s 

• 

lorsque la foule affiuail de loules p:i rts :rnx services d ivins , de 
peur qu'i l n'y survinl qnelque dégradation , i l s  préposèrenl des 
hommes armés à la  garde de ce chef-d'reuvre bien-aimé. 

Cette chai re est ornée de cinq bas-reliefs ; cbacune des figures 
1·évèle la main pu issante de l'artiste qui les a créées. Ces bas-rel iefs 
sont d'une conservation si heureusement bel le , qu'on se refuserai t  
à croire qu' i ls aien t  trarnrsé des siècles. Elle es t  supportée par 
sept colonnes de granit oriental , d'un  admirable t ravai l .  

Un écho très-remarquable répète, avec u ne suavi té et une tidél ité 
étonnanles , chaque parole qu'on prononce ü hanle voix. Quand 
on parle très-bas, d'un cöté de la mura i l le, on entend, à l'extrémité 
opposée , tout ce qui  a été dit. Cet e tfet est très-fréquent dans 
les constructions circulaires el voûtées êt ne dépen d ,  en aucune 
façon , de l a  volonté des archi tectes , parce qn'on n'en est pas 
encore venu à établi r , par des rP.gles fixes el pratiques , la 
théorie de la répercussion des sons et qu' i l  est d'ai l !eurs 
hors de doute que les calculs d'acoustique élaient moins 
avancés au douzième siècle , qu'ils ne Ie sont de nos jours 1 •  

LA TOUH PENCHÉE. 

Tou t  près de l a  cathédrale s'élève une des plus célèbres 
merveilles de l'Italie. Le campanile est, sans conlredit , l 'édi fice 
Ie plus cu rieux que renferme Ia ville de Pise. Cette tour , de 

t Voir FuLCHIRON , Poyage dans l'llalie mél'idionale , tome 1. page 25. 
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forme cyl indrique , compte s ix étages superposés sur s ix  ran
gées de colonnes , toutes en marbres divers de la plus grande 
beauté. Ce monument excite pl utót l'élonnernent que l'adrnira
tion , quoique , à part son inclinaison pl utót désagréable qne 
merveilleuse , il impose par sa masse , son élévation et la 
hardiesse de sa construction 1 •  

Cet édifice , commencé , e n  l f 74 , par Gui l laume d'Inspruck 
et Buonnanno de Pise , fut lerminé vers I a  moitié du quator
zième siècle par Thomas Pisan. On y monte par deux cent 
quatre-vingt-treize marches. Dès qu'on touche au somrnet de 
la tou r  ponr atteindre Ie faîte,  i l  vous faut  faire le reste du t rajet 
en grirnpant sur une échelle. 

C'est de cette hauteur que Gal ilée , alors qu' i l  était encore 
professeur de ma thérnatiques à l 'Université de cette vi lle , fit ses 
célèbres expériences qu i  ont servi , après , à régler Jes calculs de 
Ja  chûte des corps graves , à constater la gradalion de vitesse 
et la gravita lion des corps en général. Déjà Je mouvement réglé et 
périodique d'une lampe suspendue à la voûle de la cathédrale , 
avait révélé, à ce grand astronome , la mesure du temps, par Ie 
moyen du  pendule ; - idée dont i l  se servit cinquanle ans plus tard, 
pour constru i re !'horloge chrouo-astronomique. 

Du sommel de cetle tour, on découvre Livourne et la mer, les 
montagnes de Pise et de Lucques. Tous ces rianls environs forment 
un des plus beaux panoramas qu' i l  soit donné de voir. 

Ce qui a Ie plus contribué à assurer à ce monument d'un autre 
age la grande célébrité dont il jouit, éta i l  évidemment l'élrange 
manière dont !'a rchi tecte a cru devoir  Ie construi re. En effet, 
tant est grande l' inclinaison de celle tour, qne Ie faîte s'en trouve, 
de quinze pieds, en dehors de Ia base. Certes , i l  fau t  que eet édifice 
ait été admirablement construit et que la circonférence en soit 
parfaitement exacte, puisque , nonobstant la prodigieuse anomalie 
de son inclinaison , il n 'a éprouvé jusqu'ici , ni ébranlement, ni 

t Cette tour compie 190 pieds de hauteur. 
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lézar<les , ni aucun <lérangement de pierrns. Tout l' i n térieur de la 
tour, j usqn'à la plale-forme supérieure , est ''ide et dépourvu de 
poulre et de toute espèce de t raverse - ce qu i  rend celte 
conslruction encore plus hardie et plus extraord inaire. 

On a multiplié les suppositions, les conjectures, les systèmes 
pour expliquer les mervei l les de cette tour penchée. Plusieurs 
érudits ont prétendu que l' i ntention primitive des architectes 
de celle tour n'éta i t  point de la conslru i re telle qn'on la voit 
aujourd'hui , mais que , lorsque la construction eut atteint une 
certaine hauteur, un  affaissement de sol fit céder un  des cótés 
des fondations sous Ie poids exorbitant de la masse , et que 
les architectes , après avoir constaté que eet accident n'aYa i t  
point altéré la sol idité du bàtiment , avaient continué à l'élever 
dans Ie sens de l' inclinaison qu' i l  venait  de receYoir. Cette opinion 
semble inadmissible. En ltal ie , ces prétendus pbénomènes des 
Lours pencbées son t  loin d'être rares et !'on ne peut supposer 
que Ie même accident se soit reprodu i t  plusieurs fois , ou avait en 
Ie même résullat. L'arl était, en ce temps-là, chose trop sérieuse , 
pou r qu'un architecte habile et p rudent a i t  eu la témérité de 
s'exposer à voir crouler un monument national dont la con
struction devait absorber des sommes immenses et tout un siècle 
de traYail. Ce qu i  coJTobore notre opinion , c'est qu'en travai l
lant , i l  y a quelques années , à déblayer les terres amoncelées 
par Ie temps , au pied de la tour, Ie grand duc de Toscane fit 
creuser autour de la base du  campanile pour la mettre à découvert. 
On Yit alors que les colonnes du premier rang étaient plus courtes, 
d'un cóté que de l'au tre et qu'elles s'al longeaienl progressivement 
pour atteind re la même mesure , à la plus haute rangée située 
à l'extrémité opposée du diamètre. Il nous paraît donc évidPnt , 
que ce campanile est un  tour de force du génie des archi tectes qui  
out  vou lu  étonner les siècles, en élevanl ce monumentorné de deux 
cent sept colonnes , qui  toujours penche et ja mais ne tombe. 1 

t Voir : FuLClllllON , Voyage dans l' /talie mériclionali! , Lome 1, pag .  22. 
25 XII 1 4  
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CAMPO SANTO. 

A l'ombre de la cathédrale qu i  Ie protège , à proximité d u  
baplislère qui  semble l u i  servi r  d'enlr�e , mi-caché sous les 
sombres a rcades et  les hauts cyprès funèb.res, s'élend Ie  Camp0 
Santo qui, gràce à ·cette heureuse situation , semble se trouver 
.Jà, comme Ie dernier terme de la plus admir:.ible expression 
qui  ail jamais symholisé les d i lférentes périodes de la vie de 
.J'homme chrétien et la courte durée de son exil sur terre. 
Si  tou les les religions ont révéré Ie  <fülte des morts , Ie chris
'lianisme a su l u i  donner cette pornpe , eet éclat qu i  honore 
d ignement les restes m ortels de ses en fants et qui évei l le 
haulement dans les creurs, des pensées de gloire célesle e l  les 
désirs de l'immortalité f .  

Au commencement ce Campo Santo élait  spécialement destiné 
à recevoi r  la sépulture d'i l luslres Pisans qui , par de nobles 
exploils , avaient glorieusemen t  servi la patrie el qui , e n  mou
rant, avaient légué, à Ieurs concitoyens, Ie  souvenir d'u n  nom 
vénér� et de g1·ands exemples de courage et de vertus. 

C'est l'archevêque Ubaldo Lanfranchi qui  Je premier a i t  
songé à consacrer ainsi c e  coin de terre, a u  dernier repos des 
chrétiens.  De retour d'une  croisade , Je prélat fit l'acquisit ion 
du  terra in vague qui  environnait  la cathédrale et fidèle , à la 
sai n te inspiration qui  Ie guidait , i l  résolut d'y ériger Ie mo
n ument vénérable <lont nous al lons parler. 

Au <l ire des h istoriens , la terre du cimetière fut apportée , 
en 1 228,  par les croisés qu i  en chargèrent cinquante galères, 
de ces l ieux mêmes ou s'étaient accomplis jadis les grands 
mystères de notre rel igion .  Ce fut précisément, à cette époque , 
que l'empereur Frédéric Il , de la maison de Souabe , rempl i t  

t Voir MoND·Rorm , La Vierge e t  les Saints en  ltalie , pag. 267 .  
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!'engagement qu'il ava i l  contracté avec Jean de Brienne , son 
beau-père , dernier roi de Jérusalem , de se rendre en Palestine , 
pour prendre possession de cetle souveraineté. Après son cou
ronnemen t , il conclut une t rève avec les Sarrazins et les 
galères de Pise , qui avaient transporté l'emperenr et ses troupes 
revi nrent avec un lest emprunté au sol rnême de Ja capitale 
de la Judée. 

Une ancienne inscripl ion atteste que ce ne fut pourtant que 
vers f 278 , et pendant que Frédéric Visconti exerçail les fonctions 
d'archevêque , que fu rent  jetés les fon<lemenls de eet édifice qui 
s'éleva sn r les dessins de Giovanni Pisano , célèbre architecte , 
chargé de dirige1· ces i m portan ts travaux qu' i l  acheva en 1 285. 

Néanrnoins ce ne fut qu'en f464 , alors qne Phi l ippe de Médicis 
occupa Ie siége archiépiscopal de Pise , que Ie monument se 
lrouva dans l'état ou nous Ie voyons aujourd'hui .  

Lorsque l a  batisse de ces mura i l les fût achevée et que l'reuvre 
des architectes se trouva accomplie , la république abandonna 
ces murs funèbres à ses ar tisles favoris , afin qu'i ls eussent à 
embell i r  la tombe commune ,  en même temps que leur propre 
sépulcre. A eet appel , tous les arlistes en renom obéirent avec 
un louable empressement. lis voulurenl que pas un seul pan 
de ces murs ne reslàt vide , afin que du rnoins i l  y eût  de J'écho 
dans ce silence - u ne fou le dans celte sol l t tude. Ce fut ainsi , 
que ce cimetière, unique dans Ie monde , devint un monument 
consacré tout-à-la fois aux souvenirs de la rel igion , de Ja patrie 
et aux chefs-d'reuvre des arts. 

L'exlérieur du Campo Santo , tout bàti en briquf's , porte une  
empreinte de vulgarité qu i , cependanl, .gr:lce à l a  prudente 
réserve qu'on a mise à Ie décorer, ne Iaisse pas d'offrir un aspect 
sévère et , partant , même grandiose. 

L' intérieur de ce majestueux édifice , qui impose autant par sa 
vaste élendue que par les proportions colossales de son arcl1itecture, 
présente la forme d'un paral lélogramme rectangul:iire.  D'admirables 
por1iques, en marbre blanc de Cal'l'are, en d1.\coren t tou t lt> pou r-
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ltonr. Les soixante-deux arcades , bäties en ogive , sont divi
sées par des colonneltes de dix-hu i t  à vingt pieds de 1 bauteur 
qui ne comptent pas plns de six pouces de diamètre. 

-
On est 

· tout étonné de voir que ces colonneltes si sveltes et si légères , 
-depu is bientót cinq cents ans , supportent , sans qu'elles aien:t  
seu lement plié d'une l igne , Ie poids des maçonneries auxquelles 
·e l les servent de support. lei la transilion du style byzant in au 
style gothique est complète et les résultats en porlent déjà un  
·ce1·ta in  cachet de perfection. En elfet , "à daler de l a  seconde 
moitié Ju t1·eizième siècle, jusqu'au commencemenl du siècle sui
vant , fart avait  déjà accompli  toutes les phases du progrès • 

.Aussi , tous ces arceaux , autour desquels serpente u ne orne
mentalion riche et délicate , révèlent un -caractère de simplici lé 
à la fois gracieuse et grandiose. 

Sur les paro is de ces porliques i l luminés du jour éclatan t  
q ui y circule à flots , s'-étalent ,  comme un  musée , des peintures 
à fresque , exécutées par les artistes les plus célèbres du qua
torzième et du q uinzième siècle. Il est à regretter que plusieurs 
grandes pages de ces conceptions religieuses soient enti·èrement 
-effacées. Grace cependant a u  doux climat de Pise , Ie temps a 
respecté un  grand nombre des bel les scènes qui s'y trouvent repré
sentées , et !'on peut encore étudier avec frui t  quelques-uoes de 
--ces admirables productions enfantées par la  foi , dans ces siècles 
�u el le exerçai t  sur les arts la plus heureuse influence 1 .  

Au nombre des fresques, i l  fau t  citer e n  premier l ieu , Ie  magni
fique ouvr-age d'A ndrea Orgagna. Le pinceau hardi et énergique 
<le -ce grand artiste ilorentin y a tracé Ie Triomphe de la mort, 
composit ion originale qui, malgré quelques défauls de perspective, 
n'en restera pas moins , avec Ie Jugement universel et l'Enfer, 
aulres chefs-d'reuvre de ce même artisle, une  des plus admirables 
productions que !'esprit chrélien du moyen-age aitjamais fa i t  éclore. 

Orgagna était un des premiers qu i  eût lu la  divine comédie 

t Voir l'tlOND ROND, La Vierge et les Saints en ltalie , page 268. 
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du Dante , et qui se pût i nspirer d u  parfu m  d·e cel le· nouvelle 
poésie. Mais ce grand génie ne voyai t  encore dans le poëme· 
d' Alighieri , que la forme, l a  couleur, Ie mouvement , Ie dra me. 
I l  était réservé à Michel Ange de comprendre et d'exprimer, 
dans son tableau de la chapelle sixti ne , la mélancolie int i  me , 
a douleur ca�hée el! ia tristesse profonde que Ie Dante a 
décrites avec tant de force , dans son second chant. 

A cóté de ces reuvres admirables , bri l lent les productions 
non moins belles de Giotto. Le p inceau de eet artiste s'est 
p lu  à dépeindre quatre épisodes t i rés de l'Écriture Sainte: 
Hélas t à peine retrouve-t-on encore quelques lambeaux des 
ehefs-d'reuvre de eet h.omme extraordinaire qu i  , de simple 
berger , s'éleva au  rang de chef d'école et dont Ie talen t. , 
aussi cal me , aussi pur et peut-être plus. expressif encore· 
que cel u i  de Léonard da Vinci , impri m a , à !'art , la salutai re· 
i m pulsi.on q u' i l  a gardée depu is. 

L' h isto ire de la Vie des Pères du désert, par Lau rat i , de· 
Sienne , im i tateu·r de Giotto ,  passe pour être l'reuvre la plus 
originale , la  plus nourrie d'idées qui soit  au  Campo Santo  
Les sr.ènes si touchantes et s i  merv.eil leuses de la  v ie  de  ces hom mes 
du désert , y sont réprésentées avec un charme inexprimable� 
A les ccmsidérer attentivement ,  on  se cro i t  tr:rnsporté avec eux 
au sei n  de leur chère solitude et  l'on sent passer sur son. 
ame u n  reflet de ce calme profond et i naltérable qu i  dilata i t  
I e  creur de ces. pieux anachorètes. 

Les trois compartiments des épis0des t irés de la vie de sai nt 
Renier, palron de Pise, renferment les ouvrages du peintre siénois  
Simou Memmi ,  qui  furent  d ignement continués par Anton io Vene
zi:rno. C'est là que Ie p inceau suave de ce grand artiste retraça 
les t ra i ts principaux de la légende de saint Renier, avec un 
charme d'expression vra iment admirable. 

Arrêtons-nous maintenant .<levan t  les immenses fresques de  
Benozzo Gozzoli ,  peint 1·e florenti n , élève du bienheureux fra 
Angela d i  Fiesole. Retiré à Pise , dans ses vieux jours , ce p,eintre 
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exécuta dans ce campo santo une reuvre colossale qui  n'em
brasse pas moins que cette partie de l'histoire de !'ancien 
Testament qui va de Noë jusqu'à Salomon. Ce travail gigan
tesque forme une série de vingt-qua tre tableaux , et , chose 
étonnante , l'arliste ne mi t  que deux ans à terminer eet ouvrage 
dont l'exécution eut nécessité , pour tout aulre , u n  labeur de 
plusieu rs années. 

Un des premiers , Benazzo sut im i ler la uature , donner du 
mouvement aux persounages , de l'exp ression aux physiono1uies 
et se fa ire un coloris in imitable. Ja mais avant l u i , Ie pinceau 
d'aucun artiste , all iant la naïveté à la grandeur , n'avait si heu
reusement représenté les scènes pastorales ou imposantes de la 
vie des Patriarches. - Un  souvenir noble et touchan t ,  digne 
d'être conservé dans l'histoire de l'arr , se rallache à celle de 
ce grand arsiste. Les Pisans lui élevèrent ,  par reconnaissance, 
une tombe au lieu même qu'il ava i t  orné de ses admirables 
peintures 1 .  

Plus de  six cents sépu lcres , appartenant aux  p lus  ill ustres 
families de Pise , de magnifiques sarcophages , la plu part en 
marbre de Paros , apportés de Constantinople et de la Grèce , 
ainsi qu'un grand nombre de monuments de sculpture ancienne et 
modeme , ornent cette religieuse enceinte. 

Quel spectacle que celu i  que présenlent ces quatre galeries ou 
chacun de vos pas porie sur one tombe marquée de noms histori
ques, de noms i l luslrés, pou r l a  pluparl, par la gloire de l' héroïsme, 
par !'éclat du talent. - C'est ici que les temps glorieux de Pise 
se sont donné rendez-vous , que la vieille république a logé toutes 
ses renommées ! - C'est ic i  Ie panthéon des Pisans et un pan
théon complet l - Ces tombes sont une magnifique oraison 
funèbre , écrite par Ie ciseau des sculpteurs , ou rien de ce qui  
fut grand n'est oublié et qu i  parle un langage qui  n'est énig
matique pour personne. 

1 Voir MOND-ROND , La Vierge et les Saints en !talie , page 270. 



- 203 -

Dans un  sarcophage , en marbre blanc , qu i  semble avoi r appar
tenu à quelque vail lant soldat romain , repose Ie grand archi tecte 
N icolas P isano , et , à cóté de son père , dans une gracieuse 
amphore du plus beau style grec , sont conservés les restes 
mortels de Jean , son fi ls , archi tecte d u  campo santo. Excellent 
exemple que donnaient Jà ces artistes aux générations à veni r  : 

à savoi� que l'antiqu i té  n'étai t  point faite pour être indignement 
mut i lée et semée aux vents , mais au contrai re , qu'elle éta i t  
respectable jusque dans ses <lébris. 

Parmi tous ces tombeaux , il y en a un  qui  revêt un  aspect 
singulier par Ie massif de sa configuration , la richesse profuse 
de ses ornements et qui appelle sur lu i  un grand intérêt : 
les deux figures

' 
dont i l  ne reste que Ie t ronc , couchées S U I' 

Ie couvercle de la tombe , formaient les portraits des pe1·son
n::iges qu i  ful'ent enterrés en ce l ieu. 

Une colonne m i l l ia ire et plusieurs inscri ptions <latent du l.emps 
ou la v i l le de Pise se gouverna en républ ique avec Ie titre el 
Jes droits de  colonie romaine. 

Pendant que nos regards cherchaient à deviner à quel s  
hommes ont appartenu tant d e  tombes antiques , i l  y a m i ll e  
ans - à quels hom mes el les appartiennent depuis trois siècles -
nous nous arrêtàmes <levant Ie magn i fique rnansolée érigé à 
la mémoire de la ti l le d u  général Schouva loff. Le sculpteur y a 
représenté la mère plèurant sur Ie tombeau de l'objet de sa ten
d resse ; Ie cise:rn ne peut rendre avec une expression p lus 
énergique , p lus fidèle, l'excès de la  dou leu r maternelle. 

Le tombeau de l' i l l ustre chirurgien Vacca rlécèle Ie  bri l lant 
talent du célèbre Danois , Thorwaldsen. 

En parcourant ce champ  funèbre ou rien n'interrompt Ie 
si lence solen nel qui y règne', on est forcé d'admirer un pen ple 
qu i , dans Ie naufrage de sa pu issance , a su conserver ses 
monuments nationaux ,  les plus beaux vestiges de son antique 
splendeur. 
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sur la vie el les travaux de 
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H O R T I C U L  T E U R  B E L G E , 

PAR 

1\1. J .  CAROLUS , 

rlocLeur eo médcciac, membre corrt..-spoodaut de l'Acactemie. 

ANTOINE SANDERUS nous apprend dans sa Chorographie sacrée 
du Brabant , 1 que de son temps (1 630-60) les re l igieux de l'abbaye 
de Dilighem , près de Bruxelles, cnl Li vaie nl inviduellf�ment avec 
émul::i tion , de petits jardins , et que cette célèbre abbaye posséda i t  
en outre un  jardin botaniqne nommé Ie Jardin de flnfirmerie , qui 
servait aux besoins de l'höpilal de Dilighem. Le directeur de ce 
ja1 ·d i n  était Bernard Wynhouts qui fait l'objel de celle notice. 

Bernard Wynhouts , natif d'Enchuyzen , enlra vers 1 630 comme 
frère-religieu x  à l'abbaye de Dil ighem , ou i l  fut cbargé de la  
d ireclion du jardin de l'infinnerie el  du  potager. Au témoignage 
des contemporains , ce jardin acquii une si grande réputation , 
sous celle habile d i 1·ection , qu'i l  n'éclipsa pas seulement celle 

t Voir Ie lome 1 ,  pag. 39 1 ,  de J'ouvrage inti lulé : Ant. Sanderi presb. 

Clun'ogrvphia sac1 a Brabantire , (2d• Editio) , Hagre-Comitum , 1 726 , 3 vol· 
in-ful . ,  fig. 
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de tous les jardins de la Belgique , mais qu'i l  était connu de 
tous ceux qu i  s'occupaient de botanique en Europe et que les 
poëtes Ie chantèrent à l'envi .  

Ce directeur nous a Iaissé un Herbier, récollé par lu i  et 
contenant des exemplaires des espèces de plantes cultivées dans 
ce jardin. C�t 1-Ierbier dont M. l\.ickx , professeur de botanique 
à l'Université de Gand est aujourd'hu i  l'heu reux possesseur, con
tient plus de sept cents espèces de plantes et porle Ie titre 
suivant en latin : -< Herbier vif contenant les espèces des plantes 
» indigènes et exotiques tel/es qu'elles croissent au jardin de finfir
» merie de la célèbre abbaye de Dilighem ; par docteur et frère 
Wynhouts et achevé en 1 633. » 

En 1 834, M. Kickx communiqua eet Herbier à Richard Courtois, 
qu i  en ressenl it  one joie d'autaut plus v ive qu'i l  lu i  facilita ses 
recherches sur les plantes des Pemptades de Dodonée. R. Courtois , 
natural iste beige que la mort enleva si prématurément aux sciences, 
fit un beau travail sur eet Herbier i ,  dont il a donné l'énumé
ra tion des espèces et la concordance des noms employés pa r 
lft'ynhouts avec les noms que Linné et les modernes leur ont  
appl iqués. 

Cel herbier, qu i  n'a d'antre ordre qu'un arrangement alpha
bétique , est cependant d'une grande i mportance historique,  pa ree 
qu' i l  nous fait connaître les plantes alors cult ivées en Belgique. 
Parmi ces pLrntes i l  y en a bon nombre d'exotiques et même des 
régions in t ert.ropicales , qu'on est surpris d'y voir déjà in trodui tes 
et d'y voir passer I'hiver. Car, quoiqne Ie pl'Ofesseur M. C. Morren 
fasse remonter l'i nvention des serres par Guillaume De Blasere , 
échevin de Gand , à cette époque , on peut péremptoirement 
prouver par une aquarelle de l'album des Jésuites de Bruxelles • 

t Ce travail porte pour titre : « Commentarius secundus in Remberti Dodo1111'Î 
Pemptades nec11on in plantas , ineunte sreculo decimo sepli7llo in Bcl,qii lwrtis 
admissas et excultas ; auctorn Richardo Courtois. - On Ie Lrou,·e i nséré dans : 
Nova acta . . .. academire nalul'W Curiosorum ; to me XVII , pag. Il , de pag .  
825-840. -
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de 1 644 , qn i  repose à la biu l iolhèque de Bourgogne , que ce
qu'on appel la i t  a lors serre ou Hypocaustum pour préserver les. 

plan les du  froid , consista it  s implement dans : une excavation 
de la terre à une  profondeur de 2 à 4 pieJs , recouverte de  
parois e t  d'un toit e n  chaume. Celle espèce de  cabane éta i t  
garnie d' une porte en  chaume e t  l'on y descendait par  deux 
ou t rois degrés ; sou intérieur était chauffé à !'aide d'un poële ,  
mais  p lus communément à l ' a ide de terrines aux trois quar ls  
rempl ies de menu charbon de bois ou de tourbes a llumées. et 
recou r n r  l es de eend res. 

C'esl probablement de cetle manière que Pierre Caudeberge . 
pharmacien à An vers , de i 556- 1 568 , a pu conserver Ie Dracama 
Draco qu'i l  cu l l iva i t  dans son j.ard in  à Borgerhout , au témoignage 
de De l'Escluse et de De l' Obel. C'est aussi de cetle man ière 
qu'oo aura pu préserver les fameux Pa/miers de l'abbaye d'Eename 
au comrnencement du xvn· siècle. 

Retou rnon& à notre herbier et à Wynhouts : Parmi l es p.Jantes 
exoliques que ce directeur cultivait à l'a booye de Di l ighem , 
i l  est fai t  mention de rananas , de l'indigotier an i l , du  Gaïac 
de la Jamaïque et de la culture des pommes de terre dans les 
jardins. 

Sanderus , qui a personnellement con nu  Bernard Wynhouts , 

dit : qu' i l  n'était  pas seulement excellent cul tivateur, mais  aussi 
u n  savant industrieux qui avait formé des cotlec tions de toutes 
sortes de cu riosités naturelles et de raretés des deux lndes ;. 
i l  possédait un  cabinet de Conchyliologie et d'autres produ i ls 
maritimes ; des an imaux terrestres et nominalement une corne· 
de rhinocéros de près d'u ne coudée de l ongueur. Il avait aussi 
formé une collection d'armes et d'idoles japonaises et i ndiennes 
a insi que de plusieu rs autres cu riosi lés dignes de remarq ue. 

On croit géné1·a lement que IP commerce des plantes en Belgique 
est  d'origine assez moderne. Nous avons été assez heu reux poi.tr 
découvrir nne pièce qni  prouve que Bernard Wynhouts faisai t 
Ie commerce de plantes. Celte pièce_, peut-êlre l'unique qu i  a i t  
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survécue à la voracitè du  temps el au vandalisme des emballeu rs . 
a été trouvée collée à la face interne de la couverture d'un in-foli<> 
et est ci tée dans Ie Catalogue des livres de Danty <l Isnard , Paris , 
1 744, in-8°, au N° 785. - Celle pièce i ntéressante à plus d'un 
degré , porte pour t itre : Catologus arborum et fruticum celebris 
horti fratris Bernardi Wynhouts , qaas vendet die Junii 1 651  • 

in abbatia Diligemensi. Bruxellis , i 651 . - Une f'euille in-folio. 
- Cette annonce de venle prouve qu'en 1 65 1 , Wynhouts n'était 
encore que frère , quoiqu'à l'époque de Ja première éd i tion de 
la Chorographie sacrée de Sanderus , c'est-à-dire en 1 65.9 ,  i l  fût 
prêtre-chanoine. 

Cent fois on a fait la remarque : que l'histoire enregistre de 
prélërence les fastes destructifs de l'espèce humaine , tandis que 
de J'homme modeste et u t i le on  n'ignore que trop souvent les 
dates de naissance et de décès. Tel est encore Ie cas pour B. Wyn
houts , dont Sanderus disait : « Cultor egregius , prisci candoris 
» ac virtutis vir, R. D. Bernardus Wynhouts , Enchusanus ,  Dili
» gemensis asceterii , Presbyter-canonicus. » 

----



REMARQUES ETHOLQGIQUES" 
PAR 

M . .J. Ci\ROLUS � 

docteaac en mêdcciuc ,. mcmbl'e corrtspondaut de I' A(aUVmie-" 

M d'Orbigny dans son ce1èbre Voyage· en Amërique-, remarque 
que les peu ples empruntent de préférence les termes de leu rs 
com paraisons aux objets qui  les environnent , qui leur sont 
nsuels ou qui  leur sont chers. Cetle obserrntion qu'on po1 1 1"
l'a i t  confirmer par nn gl'and nombre de preuves pri ses chez les 
nat ions anciennes el modernes , trou.ve sui·tout son appl icatien 
c ht>z Ie peuple belge. 

De tout temps Ie cu l te de Flore , de Cérès et de Pomone 
fut en honneur en Belgique qu i ,  aujourd'hui  encore, tient la 
pal me des cul tures. Aussi , rien n'y est commun que d'y voi 1· 
chel'cher des idées et des comparaisons dans Ie domaine dc
ces aimables déesses. 

Les t i tres d'un  grand nombre d'ouvrages publ iés par des 
Belges sont empruntés au régne végétal . Ainsi , nous rencon
t ro11s pal'mi les ouvrages ascétiques , les suivants 

Het flemelsch Palmhof. 
JJe Lusthof' der gebeden. 
De geurige gebPdenrozen. 
Jois Roest , Fasciculus {lorum. 
N. Cartusiani hortulus rosarum. 

Le Palmier céleste. 
Le jardin d'agrément des prières. 
Les roses adoranles des prières. 
Le bouquet de lleurs , par J. Roest. 
Le pet i t  parquet de roses , par N. 

Chartl'eU ;(. 



Viridarium precum. 
St. Bernardi fioris. 

etc. etc. 
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Le ''erger des prières. 
Les tleurs de St. Bernard. 

Parmi les ti tres des recueils .poéliques ou en renconlre 
beaucou p comme les su i rnnts 

1'àscicules de fleurs poétiques. 
Fteurs d-u Parnasse. 
Sylva {lorum. 
Primivères et jusqu'aux Fleurs éphèmères , de  l\I. Ch. Morren.  

Dixmude. 

1 .  De Leliebloem. La fleur de l is. 
Sa devise port.ra i l  : Rein-bloeme. Fleur pure. 

f .  De Brem-bloem. 
2. De Balsem. 

Gand. 

La fleur de genêt . 
Le Baume. 

Gheel , en campine. 

f. De Brem-bloem. La fleur de genêt. 

On sait que Ie genêl est très-abondant dans Ie Ca mpine. 

Hereuthals ,  (de 1496 - 1 56t . ) 
1 .  Sa chambre de rhétorique portait cette singulière devise : 

Schoon Cauwoorden. Belles Courges. 

Ypres. 

1 .  De Rosieren. Les Rosiers. 

Lierre. (de uso-rn�w) . 
·I . Den g1·oeyenden Boum. L'arbre croissant .  

Pour  devise : 't dor word groeyende. - Le desséché devient croiss:i n l .  
Par  allusion au  miracle qne Gt  St-Gommaire , patron de Lierre, 
qui  rendit la vie à un a 1·brn desséché. 
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2 .  D e  Jenette-bloem. 
3. De Ho/bloemkens. 

L'oeil let sauvage. (Dodonée) . 
Les Paquerelles. 

1 .  De Roosebloem . 

2. De Lelie. 
3. De Peterceliewortel. 
4. De Kerssauwen. 

1 .  De Pioen. 
2. De Lisbloeme. 

Louvain. (1 4GO-i 561) .  

La Rose. 
Le Lis. 
La raci ne de Perçil .  
Les Margueriles. 

Malines. (1450). 

La P ivoine. 
L'Iris. 

Les noms de pl usieurs de nos anciens cou venls représenlent 
:rnssi des images champêtres , ainsi on compta i t  les couvents 
ou abbayes de Floreffe , du Val vel'l (GroenenJael) , du Val 
rouge (Rubri val l is) , de Rozendael , etc. 

Quand les paisi bles derneu res de nos béguinages ne sont 
pas d ireclement mises sous le palr·onage de quelque Sain t  , 

elles porlent ord inairemen t une désignation emprnntée an lan
gage de Florf'. Ainsi , on y rencontre sur les portes des mai
sons , des i nscripl ions comme suivent : la Rose de Jéricho , 
Ie Lis entre les épines , la Rose mystique , etc. 

Les t itres et les devises de presque toutes Jes :rncicnnes et 
modernes institutions l i ttéraires de Ja Belgique , connues sous 
Ie nom de Chambres de Rhétorique , prouvent encore nolre 
assertion. Voici ces t itres et devises de quelques-unes des plus 
anciennes : 

Clrnmbre de Rhétorique d' Anvers. 

1 .  De Violieren. 
2. De Goudbloem. 

Les Viol iersou Giroflées, dale de 1 400. 

Le Souc i .  
3. ' t  Leliken van Calvarien. Le pet it 

.
Lis du Calvaire, » 

4. Den Oly{tack. La branche d'Olivier, » 

Chambres de Rltétorique d'Aerschot. 

i .  De Tarwe bloem. La !leur  de froment. 

)l 1 500. 

)) 1 61 6. 
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thambre de lthétorique cl'Arendonck • 

i .  't heilich Groy tselle. . La sainte végétation (c1·oiss:mce ?) 

()hambre de Rhétol'ique de Be1•ghem , lcz-bvers. 

! . De bloeyende Wyngaerd. La vigne tlorissante (coulante ?) 

Ill'llxelles. 

Sur six chambres de Rhétorique que cette vi l le possédait , 
cinq empruntaient leurs Litres à la botanique , savoir : 

1 . De Maria crans. 
2. De Korebloeme. 
5. De Violier. 
4. De Lelie. 
5. De Olyftack. 

1 .  De Boonbloem. 

La guirlande de Marie. 
Le Bluet. 
La Girotlée. 
Le Lis. 
La branche d'Ol ivier. 

B eekerspoel , Iez-�Ialines. 

La tleur de Fève. 
Anciennemen t ,  comme aujourd'hui  encore , un grand nornbre de 

maraîchers habitaient ce faubourg de Mal ines. 

Ninove. 

1 .  De witte waterroozen. Les Nénuphars blancs. 

Sa devise était  : Al groeyende bloeyende. Croissant et tleurissant. 

Tornhont. 

i .  /Jet fley-bloemken. La pelile tleur des bruyères. 

On sai t que celte loca l i té est si tuée au milieu des bruyères. 

Vilvorde. 

i .  De Gou-bloem. Le souci .  

Cet amour de la bot:rniq ue , ainsi que l a  no bie ém ulat ion 
cullurale qu i  régne en Belgi que , onl enfanlé un nombre pro
digieux d'écrits sur cel te branche , et bien d'au t res Belges 
qui  n'écri Yaient pas ex-professo sur les planles , s'y soul l a i ssés 
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entraîner par un penchaol i rrésistible. Si nne Romaine e[1t 
eue à souffrir l'outrage que Marguerile d'Antriche subit  de la  
part  de Charles VII , elle ent  inrnquée les foudres de J u pi ter 
pour écraser Ie perfide. Margol,  la gen ie Demoiselle , en bonne 
beige , pour ex primer la dou!eur de son dépit , cherche ses 
figures el ses com paraisons poétiques dans Ie doma i oe de 
Flore. Voici la fidèle copie du commencement de sa complainte ,  
q u i  repose à l a  Bibl iothèque d e  Bourgogne : 

La complainte de Dame Marguerite Daustrice /Ule de !tfaximilien 
Roy des Romains. 

Quant une fleur : yssant  daitre dhonneur 
est entré en vergier dun seigneur 
Nohle puissant et riche Gouverneur 
et qut:lle croist en toute sou!fissance 
en force : en grace : en louenge : en gr;den r 
en pureté : en subs1ance : en odeur 
C'est mal de lui oster force et puissance. 
Pour moy chascun Pn a eu cognoissance. 

lltoy Mar�uerite : de toutes fle.urs Ie chois , 
Ay esté myse au grand vergier franchois 
Pour demourer croitre et anter aincbois 
Que fus grande : empres la  fleur de lis 
Là ay recue tous biens et  tous asbanoi s ,  
L à  ay v u e  joustes , dansses et tournois. 
Et maintenant je  vois et sy cognois 
Que ces grandz biens me sont prins et fallis. 
pas n'en doivent les miens estre j olis. 

Je  y ay esté noblemenl arousée 
plus de dix ans : de trèsnoble rosée. 
Cuidaut estre Royne : et espousée 
au Roy Charle : et courone portée 
mais biea parcboy que je suis a busée 
par quoy doy estre : en mon cuer dolorée 
car de par luy : ay este refusée. 
et sy ma fai t , hors du verger oster , 
vour uue aul tre en mon lieu bouter. 



MONSIEUR LE SECRÉTAIRE , 

Comme suite et complément aux documents historiques , que 
j'avais l'honneur de communiquer à l'Académie beige d'histoire 
et de philologie 1 et qui sont insérés dans ses Mémoires , tome 1 , 
page 50 , je vous transmets copie de denx lettres , qui  ont été 
découvertes dans les archives de celte vi l le par Jes Lons soins 
du secrétai re communal , M. Heuvel mans. La première d' icelles 
émane du chambellan de Sa Majesté l'Impératrice Marie-Thérèse , 
marquis Botta Adorno. Elle est adressée à la Régence de Turnhout, 
annonce l'érectiQn en duché et décharge les magistrats du serment 
prêté à la d ite Impératrice , pour Ie prêter au nouveau duc de 
Sylva Taroncea , entre les main s  de son représentant Ie conseiller 
De Neny. - La seconde est une lettre de remercîments pour 
les présents otferts au nouveau seigneur duc et sa dame la 
duchesse. 

Voici ces missives : 
Antoine Othon , marquis Botta Adoroo , cheva lier de l'ordre 

de Ma l the , chambellan et conseil ler i n  time actuel d'élat et de 
guerre , général d'artil lerie , colonel d'un régiment d'infanterie ' . 
de Leurs Majestés lmpériales et ministre plénipoten tiaire de Sa 
Majesté l'Impératrice , Reine d'Hongrie et de Bohême pour Ie  
gouvernement général de ses Pays-Bas , etc. etc. 

Chers et bien-aimés. Sa Majesté ayant trouvé bon de céder et 

4 Cette Académie·a été fondue dans l' Académie d'Arcbéologie. 

25 XII 15 
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transporter à Emanuel , duc de Sylva Taroncea , chevalier de la 
Toison d'Or , conseiller d'état inti me acluel , et président de ses 
conseils suprêmes des Pays-Bas et d'lla l ie , la terre el baronies 
de Turnhou t , qui en conséquence a élé érigée en duché , au 
moyen de l'appiication du t i tre de duc sur l:i même terre , et 
d u  relief qu i  en a été fai t  aujourd'hui  à la cour féodale de Brabant; 
nous vous faisons la  présente pour vous en in former , et pour 
vous décharger du serment ,  que vous avez prêlé en dernier l ieu  
à Sa Majesté , comme dame territoriale de Turnhout ,  et  voulant 
que vous prêtiez Ie même serment au duc de Sylva Tarnncea , 
entre les mains d u  conseiller des conseils suprêmes el d'état 
de Sa Majesté , De Neny , que Ie dit duc a requis de Ie recevoi r  
e t  d e  p rendre e n  son n o m  possession du duché d e  Turnhout,  
a insi que vous Ie verrez p l us particu lièrement par Ie p lein pouvoir 
qu' i l  vous remeltra. A tant , chers et bien-aimés , D ieu vous ait 
en sa sainle garde. De Bruxelles Ie 4 juin 1 753. 

(Signé) MAnQms BOTTA ADORNO. 

Par ordre de son exc. : 

(Signé) LE BARON DE LADOS. 

A ceux d u  magistrat de Turnhout. 

MESSIEURS , 
Le présent que vous avez bien vou lu  me fa i re , et que je viens 

de recevoir depuis cinq jours , me prouve très-agréablement 
l'alfection dont vous bonorez Ie nouveau seigneur el l ' imporlance 
des belles fabriques de l'ancienne i l  lustre et noble seigneurie , 
par la possession de laquelle nolre auguste Souveraioe a daigné 
mettre Ie comble de ses bienfaits , à mes honneurs et l itres. 
Quel qu'en peut être d'ai l leurs l'usage constant en des cas pareils, 
et les assurances que vous me donniez , Messieurs , de votre 
affection , j'ai cru devoir vous procurer à tous à cette heureuse 
rencontre l'honneur de la royale permission , pou r accepler ces 
belles loiles , coutils el dentelles à notre commun usage , pu isque 
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vous avez vou lu  comprendre la nouvelle duch@sse de Turnhout , 
mon épouse , dans la volonta ire et gracieuse redevance ; et 
Sa Majeslé impériale et royale nous ayant  permis et ordoooé de 
l'accepter , il ne nous reste , Messieurs , qu'à vous en rendre 
mi l le  gräces , et vous affirmer la parlicul ière estime , reconnais
sance et cordialité , avec lesquelles je serai Ie resle de mes jours , 

Messieurs , 
Votre très-atfectionné serviteur ,  

(Signé) LE nuc DE SvLVA TARONCEA ET DE TURNHOUT. 

Vienne , ce mm• novembre f 753. 

A Mess. du l\lagistrat de  la  vi l le et duché de Turnhout. 

A eet envoi je joins encore un  document inéd it  et très-ancien, 
on octroi de l ibre passage accordé en 1 207 par Othon , comle 
de Gueldre , sa dame et héri tiers a u  convent de Postet. 

L'origine de cette abbaye se perd dans la nu i t  des lemps , 
et plus d'une fois l'on est entré e n  discussion sur sa date. -
Dans l'ouvrage connu : Historia Episcopatûs Sylvaducensis , etc. 
il est dit à ce sujel : « Nihil certi ausim asserere cum celeber
rimi a uthores eä i n  re dissentiunt. » - Ce document est inté
ressao t  sous plus d'un rapport ; d'a bord il prouve d'une manière 
authentique que Poste! avait déjà une certaine importance en .. 

1 207 , pu isqu'il portai l  déjà Ie nom de convent, qu' i l  y avait u ne  
église e t  qu'i l  devai t  s e  fa i re des transports assez considérables 
de la Gueldre vers eet endroit pour qu'on acco1·dät eet octroi. 

Ensu i le cette pièce peut donner lieu à des recherches histo
riques et généalogiques sur Ie comté de Gueldre, et peut-être 
même à relever des i nexactitudes glissées dans plusieurs écrits 
au sujet de la  généa logie du prédit  comlé. Je ne citerai que Ie 
dictionnaire de Moreri , en combinant les noms et les dates , 
l'on se convaincra déjà de ce qne j'av:rnce. 

Le parchemin , au  reste , est d' une écr i lure très-l isible , Ie scel 
y attaché est d'une parfaite conservation ; Ie comte y est à cheval .  
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L'on Iit  à l'entodr : � secretum comitis Ottonis de Gelre. -
Je remarque Ie mot secretum au l ieu de sigillum. Je remarque 
également dans Ie documen t , que l're n'était pas en usage, que 
les ooms des villes ne subissent pas une tl'aduction , ensuite 
Jes ooms des témoins méritent encore une atten tion h istorique. 

Voici la pièce , avec une traduction l ibre que j'en ai faite : 

« � In nomine sanclè et individuè Trinitatis. Amen. 
» Otto dî grä. Gelr. comes. Tam futuris quam m odernis i n  

» pptuum. Quanto quis majori p iorfrui tu r  potestate tanto debet 
» esse intentior circa ea que dei sunt et que ad perfectum expe
» diunt animarum , ego siqu idem ex i psa deliberatione accedente 
» q• consensu Richardis uxoris mee , et heredum rueorum scilicet 
» Gerardi et Ottonis Xanxtensis ecclie ppositi et Lodiwici , saluti  
» mee perspiciens et pdecessor meÜr memoriam revocans concessi 
» eccliè be Marie in Floreffia el ecclie de Postula ut ad quecuq. 
» negocia fr• earumdem ecclia irent P. utilitate p .  d ictor cenobior 
» in conducto securi p. totam terram meam et aquam transirent 
» et p. thelonia mea Arnhem atq. Zutvenne ah omni exactione 
» thelonica plena eis indulta l ibertate transirent. Hoc au tem cavere 
» nolui ne bona aliquor prêter ea que sua sunt in navi eor. 
» portent vel reportent.  - Unde si à theloneario meo culpati 
\) fuerunt elegerunt jam dicti certa fid� asserere bona i n  
» navi eorum contenta tantum ad i psos ptinere e t  sic sine omni 
» difficultate dimittant. UL aut hec p :-missio mea rata servetur 
» in futurû hu ic pagine fecim eam inscribi , et munimine sigi l l i  mei 
» et uxoris mee roborari. Acta sunt hec anno dnici Incarn. 
» MCCVII , j uridict. X• coram his testib. quor nomina subscripta 
» sunt Henric comes de Dalem , Henric de Burglo , Willelm de 
» Broncborst , Henric de Monte, Théoderec Fr. comitis Hel mwic, 
» Felix Arnold Dapifer, Conrad Pincemna. Conrad de Insula . » 

TRADUCTION. 

Au nom de la sainte et indivisible Trinité. Amen. 

OLto , par la gräce de Dieu comte de Gueldre , à jamais à tous 
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futurs et présens , plus les pouvoirs de quelqu'un sont grands , 
plus aussi doi t-i l prendre en attention les choses qui  viennent 
de Dieu et qui contribuent au salut  des arnes ; guidé par celte 
considération , d'accord avec mon épouse R ichardis et de mes 
hérit iers Gérard Otto (ce dernier a ttaché à l'église de Xantes) , 
et de Louis , ayant en vue mon salut et revocant ce que mes 
prédécesseurs · ont statué de contraire , ai fai t  concession à 
l'église de sainte Marie à Florelfe et à l'église de Pastel , 
sans di·stinction pour quelles affai res , les d ites églises fai
saienl Ie  voyage , pourvu que cc soit pour l'ul i l i té de leurs 
monaslères , de passer sans être inqu iétés dans leur transport 
par toute ma terre et eau , même de passer en toule l iberté 
par mes bureaux d' Arnhem et Zutphen , sans devoir payer les 
droils de péage. Je n'ai pas même voulu stipuler , qu'il ne leur 
est pas perJu is de conduire ou reconduire dans leur bateau des 
marchandises, qui ne leur apparliennenl pas , de lelie sorte que 
s i  Ie receveur  du péage les accusa i t  de fraude , i l  suffi ra qu'on 
affirme de foi certaine , que les biens chargés appartiennent à 

eux seuls, sans qu'on puisse les soumet tre à aucune vérification. -
Et pourque eet oclroi soit mainlenu en tout lemps, j'en ai fai t  déli
vrer Ie présent acte , muni  de mon sceau et de cel ui de mon épouse. 

Ainsi fai t  l'an de l'lncarnation du Seigneur i 207 , Ie dixième 
de ma jurisdiction, en présence des témoins dont les noms suivent. 

Henri , comte de Dalem , Henri de Burgtlo , Gui l laume de 
Bronchorst , Henri de Monte, Ie comte Tbéodore Fr. Félix Helm
wic , Arnold Dapifer , Conrad Pincemna , Conrad de Insulo. 

S i  l'Académie trouve qu' i l  y a j i ntérêt d'insérer dans ses 
Mémoires la présente , je n'ai pas des motifs pour m'y opposer. 

Lorsque Ie corps savant désire voir !'acte de i 207 i n  originali, 
j'aurai l'avantage de la  mettre à sa disposition pour en fa ire un  
fac-simile , etc. 

Agréez , Monsieur Ie secrétaire , l'assurance de ma parfaite 
considération. 

W. F. J .  VAN GENECHTEN , 
mP.mbre correspondant. 
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JEANNE DE LALAING , 
COMTESSE DE PENTHIÈVRE , 

DANS L'ÉGLISE DE QUIÉVRAI N ,  

PAi\ 

I' Abbé C. STUOOBANT , 

Cooseiller hoaorairo et membre elTectif de l'Académie d'Arehéologie de Bclgique. 

La maison de La laing est une des plus i l lustres de la Belgique , 
tant par son ancienncté que par son héroïsme et ses grandes 
al liances. Elle prend son nom d' un v i l lage de France (Nord) , près 
de Douai , sur la Scarpe. 

1. SIMON 1 DE LALAING est mentionné dans une charte de 
l'abbaye de Marchiennes de H 98 , avec son fit s  et ses fil!es : 

I l  épousa Marie de Montigny, fille de Renier , seigneur de 
Montigny, et d'lolentbe de Saint-Aubin. (Voyez mon Histoire des 
communes de Braine-le·Chdteau et Haut-Ittre, p. U7.) 

De ce mariage : 
L Simon de Lalai ng , qu i  snit II .  
2 .  Agnès de Lalaing. 
3. Alix de Lalaing. 
4. Rectrude de Lalaing. 
5. Mathilde de Lalaing , qu i  epousa Guillaume de Hainaut , 

seigneur de Tby-le-Cbatean , fit s  naturel de Baudouin IV, comte 
de Hainant. 

II. SIMON ll. DE LALAING , seigneur de Lalaing,  fut père de : 
L Simon de Lalaing , qu i  suil 111. 
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2. lde de Lalaing , qui épousa Othon de Trazegnies , f i ls 
d'Othon , seigneur de Trazegnies , Si l ly, Braine-le-Chäleau ,  Haut
lltre , pair de Hainaut, etc. el de Marguerite de Quiévrain .  (Voyez 
mon Histoire des communes de Braine-le-Chateau et llaut-lttre, p� 1 9) .  

111. SIMON IlI D E  LALAING ,  seigneur de  Lala ing,  ruentionné 
dans une charte de l'abbaye d' Anchi n , avec son éponse et 
ses enfants. 

Il épousa Hermengarde de Lens. 
De ce mariage : 
L Nicolas de La la ing , qu i  suil IV. 
2. Si mon de Lala ing. 
5. Othon de Lala ing. 
4. Guil laume de La laing. 
IV. NICOLAS DE LALAING , seigneur de Lalaing, est cité 

dans les archi ves de l'abbaye de Sai nt-Aubert en 1 28 t  et t 285. 
Il épousa Havoise de Marcq. 
De ce mariage : 
1 .  Othon de Lala ing , qu i  suil V. 
2. Hugues de Lalaing , religieux à Saint-Aubert. 
5. Wautier de La laing, rel igieux à Anchin. 
4. Simon de Lala ing,  l'el igieux à Marchiennes. 
V. OTHON DE LALAING , seigneur de Lalaing , se distingua 

à l a  bata i l le de Vi ron fosse en 1 359. 
Il épousa Isabelle de Sarrebruch . 
De ce mariage : 
VI. SIMON IV DE LALAING , seigneur de Lalaing , éta i l  grand

bai l l i  du Hainaut en !558. Il fut enterré au cloître de Beaumont à 

Valenciennes. 
I l  épousa Math ilde d'Aspremont ,  dame de Quiévra in , fille de 

Godefroid , comte d' Aspremon t ,  et d'lsabelle de Quiévrain.  
De ce mariage : 
1 .  Nicolas , seigneur de · Lalaing , grand-ba i l l i  de Hainaut , 

décédé en 1 380 , qu i  épousa Marie , dame de Montigny ,  fil le de 
Gui l laumc, seigneur de Montigny , et de Marie d'Haveskerke. 
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IJs formèrent les branches des comtes de Lalaing, de Hoogstraten , 
des barons de Montigny , etc. etc. 

2 . . Simon de Lalaing, qu i  suit VII. 
VII. SIMON V DE LALAING , seigneur de Quiévra in , décédé 

en 1 586 , et enterré au cloître de Beaumont , à Valenciennes. 
I l  épousa Jeanne de Rreulx , dame hé1·itière d'Ecaussinnes-

Lalaing. 
De ce mariage : 
1 .  Simon de Lalaing , qu i  suit VIII. 
2. Marie de Lalaing , décédée Ie i6 décembre 1 4 1 6  , qui  

épousa Engelbert d'Enghien , seigneur de Rameru , Tubize , la 
Folie , Faucuwez , Ittre , Sam me , Sart , Virginal , etc., décédé 
Ie 12 février 1 402 , fils de Wautier, seigneur d'Enghien , et 
d'Isabelle d' Athènes , comtesse de Conversan , Brienne , Liche , 
dame de Rameru , etc. Ces deux époux furent enterrés à 
l'abbaye de Cambron , devant Ie tabernacle sous un magnifique 
mausolée , avec cette · épi taphe : 

<a�y gi.st me.s.sire mgleber.s bmg�im 
1abi.s .sin be rameru , be la folfü d 

be t�ubi.se , .qui tre.s.pa.s.sa lan mil 
iii1c it le dj he frbvrier . 

c�y gi.st bame marie be lallaing 
e.s.pm.se bau bit m.sgr englebert 

h"ang�im .qui tn.s.pa.s.sn lan mil 
iii1' tv{ le �vt 1aur be becembre • 

.prie .paur lmu ame.s. 

( Voyez mon Histoire de la commune de Virginal , p. t 8.)  

5. Mathilde de Lalaing ,  décédée en 1 406 , qui épousa en 
1 568 , Anselme de Trazegnies , seigneur de Trazegnies , Silly, 
Hacquegnies , Heppignies , etc. prince des Francs fiefs de Rognon , 
pair de Hainaut ,  sénéchal hérédi taire de Liége , grand-baill i de 
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Hainaul , etc. décédé en f41 8 ,  fils d'Othon de Trazegnies , 
seigneur des d its l ieux , et de Jeanne de Chätillon , dame de 
Vierves. Ces époux furent enterrés au prieuré de Chapelle-lez-
Herlaimont , avec cette épitaphe : • 

.c�y gi..st 1Jattlt et noblt an.stalt 
.sr. bt tra.stignir.s , ht .silly et 

bt mai.sny , ki tre.s.pa.s.sa lan 
ht grau mil füjc tuiiî lt uuiiî 

1our bu moi.s . 
.prit.s .pour .sarmt. 

clJY gi.st �atdtt tt noblt bamt 
me�aut bt lalain .com.pagne et 

e.s.pou.se au bit .seigneur bt trangnie.s , 
d bamt bt..s litut .su.sbit.s , .qui 

tre.s.pa.s.sa lan mil iii1' tlf ou mois 
baou.st. .prie..s .poer .sarme . 

( Voyez mon Histoire des communes de Braine-le-Chateau et 
Haut-Ittre , p .  f 50.) 

4. Jeanne de Lalaing , qui épousa Jean de Senzeille. 
VIII. SIMON VI oE LALAING, seigneur de Quiévrain ,  Ecaus

sines-Lalaing , etc. 
Il épousa Jeanne de Barbançon , fille de Jean , seigneur de 

Barbançon. 
De ce mariage : 
1 .  Jeanne de Lala ing,  qui  suit IX. 
2. Marie de Lalai ng , dame d'Écaussines-Lalaing , qu i  épousa 

Jean de Croy, comte de Chimay, seigneur de Tou rs-sur-Marne , 
etc" conseil ler et chambellan de Phi l ippe-Ie-Bon , chevalier de 
la  Toison-d'Or f 429 , gouverneur de Namur f430 , grand-bai l l i  
de Hainaut f433-f456 , ambassadeur près de la  cour  de France 
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1 456- 1 460 , gouverneur et chatelain d'Ath 1465 , décédé en 1 472 , 
fils de Jean de Croy, seigneur de Croy, Ara ines , Renty, Sene
ghem , etc. , cheval ier, conseiller et chambellan de Phi l ippe-le
Hard i  et de Jean-sans-P�ur, gou verneur d'Artois , chambellan 
el gr:rnd-boutei l ler de France , etc. , el de M:Hguerite de Craon. 

IX. JEANNE nE LALAING , dame de Quiévra in .  
El le épousa Ol ivier de Blois , d i t  de Bretagne , comte de Pen

th ièV l'e , v icomte de Limoges, seigneur d'Avesnes , Landrecies, etc., 
veuf d'lsabelle de Bou rgogne , el fi ls  aîné de Jean de Blóis , d i t  
de Bretagne , comte de Penthièvrn , vicomte de  J . imoges , etc. 
el de Marguerite de Clisson. Cel Ol ivier de Blois-Brelagne , vint 
se refugier en Ha inau t ,  en 1 4�0. Son trisaïen l ,  Arthur  Il , duc 
de Bretagne , décédé Ie 27 aoiit 15 1 2 ,  ava i t  laissé deux fils de 
sa première femme Marie de Limoges , Jean UI , duc de Bretagne , 
et Gui , vicomte de Limoges ; i l  ava i t  aussi la issé un fils de sa 
seconde femme Solenthe de Dreux ,  comtesse de Montfort , Jean IV, 
de Bret:igne , dit de Montfort. Jean UI mouru t  sans enfants , à 

Caen , Ie 30 avri l  1 34f ; et Gui , décédé à Nigeon , Ie 27 mars 
1 331 , ne laissa de sa femme Jeanne d' Avaugour, qu'une fi l le 
un ique , Jeanne-la-Boîleuse , v icomtesse de Limoges. Cette prin
cesse épousa Ie 4 juin 1 537, Charles de Blois. Sou oncle, Jean I V  
d e  Bretagne ,  dit d e  Monfort , prince courageux et entreprenant , 
usurpa les états de Bretagne ,  et commença ces longues el fächeu
ses querelles entre les maisons de Bretagne-Montfort et de Blois
Bretagne. La première de ces maisons eut l'avanlage , quoique 
l'au tre eut les rois de France de son cóté. Jeau TV fut assiégé 
dans la v i l le  de Nantes, pris dans Ie chateau cl conduit à la 
prison d u  Louvre , d'oi.t i l  ne sort i l  qu'en 1 359. I I  promil  de 
ne plus prétendre au duché de Bretagne ; mais il ne tint pas 
sa parole : il courut Ie pays , et demanda du secou 1·s en Angle
terre. N'ayant pn rien obleni r, il mourut de chagrin à Hennebon , 
Ie 26 septembre 1 545. Son fils Jean V resta enfin victorieux 
après s'être vu exilé de ses éta ls , al laqué par toutes les forces 
de France , après avoir gagné sept bata i l lcs , et tué son con-
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current , Charles de Blois , à la journée d'Avrai , donnée Ie 
29 septembre 1 564. La Brelague lui demeura par Ie t raité 
concl u à Guerrande Ie 1 2  avri l J 565 , el l'année suivante il 
v int  à Paris rendre hommage l ige au roi Charles V. Jean V 
m ourul à Nantes Ie f novembre 1 599 , et eut son fits Jean VI 
pour successeur. Ol ivier de Blois-Bretagne , peti t  fi ls de Charles 
de Blois , l'ayant invité un jour  au chateau de Chantonceaux 
Ie fit mener prisonn ier à Palluou et de là anx Essarts en Poitou .  
Mais les barons e t  les seigneurs de Bretagne , à la tête de  50,000 

hommes , ravagèrent les domaines du r.omte Ol i \'ier el délivrèrent 
leur duc Jean Vl. Olivier poursuiv i  par ses ennemis  se retira 
en sa vicomlé de Limoges , et de Jà , t1·a ,·ers<mt Ie pays d'Auvergne, 
il se rendit  à Lyon , à Genève , à Bale , traversa la Su isse et 
l'Allemagne afin de gagner sa terre d'Avesnes en Hainaut. I l  
fut  arrêté en route par Ie marquis de Bade , dont  an trefois 
pl usieurs sujels avaient été ma ltraités en Hainaut ,  el ne recouvri t 
sa l iberté qu'en payant 50,000 écu s  d'or. Il ari·iva à son chàleau 
d'Avesnes en 1 420. Le duc de Bretagne y envoya Roland de 
Sain t-Pol , Jean de Lu mon et Jacques de Faulermine avec quelques 
au tres geuli lshommes pour l'en lever secrètemenl ; mais leu r entre
prise ayant été découverte , Ol i vier les fit prisonn ie1·s , et comme 
il voula i t  les fa i re exécuter, on l'obl igea de les mettre entre 
les mains de la  justice de Mons , ou ils furenl relàchés. Le comte 
Olivier demenra Ie reste de sa vie dans Ie Hainaut ,  et y épousa 
Jeanne de Lalaing,  dame de Quiévrain.  Il décé<la à Avesnes en 
-1 455 , et laissa quelques enfants qui moururent tous en bas age. 
Ses frères Jean et Gui l laume de Blois-Bretagne forent succes
sivement les héritiers de ses terres. 

Jeanne de Lalaing mourut Ie 1 0  avril 1 467 , et fot enterrée 
auprès de son mari , dans l'église col légiale de Sain t-Nicolas à 

A vesnes-sur-Helpe , sous un  superbe mausolée , sur lequel se trou
\'ait cette inscription : 
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<l!.y gist tres uoblt .prince ®liuier bt Grttaigne , comtt 
bt l)Jaintl)tttrt , et bt l)Jerigort , viscomtt bt Jtimoges , 
seignmr b'2lutsnts , �frititr bt la buc�é bt Grttaigne , ttc . 
qui trts.passa lan mil iiit' �niit lt viit \our ht !H'.ptembre .  

l)Jriti a Ditu .pour sou amt. 
<lty gist tres noblt .princes.st 3c1Jttmt bt Jt allaing , 

�trititrt ht Jàitvrain , t.s.ptuu bt stconbt no.pees a tres 
noblt ®livitr bt Grttaignt , buqutl tut fils tt fille.s icy 
re.po.sans , tt trt.s.passa lan mil fü\c l�vii lt t b'a.puril. 

t!Jriti .pour .sou amt . 

Ces épitaphes étaient scnlptées sur la bordure de Ia table 
de marbre du tombeau placé à gauche et à la hauteur d u  
maître-au tel , sous une arcade ouverte dans I e  mur, séparant 
Ie grand chreur de la chapelle de la Sainte Vierge. Ce tombeau 
fut détru i t  pendant la révolution française en i 793. Je dois la 
copie de ces épitaphes à l'obligeance de M. Auguste Lebeau , 
p résidenl de la Société archéologique de !'arrondissement 
d'Avesnes. 

Noble et puissante princesse , mademoiselle Jeanne de Lalaing, 
comtesse de Penthièvre et dame de Quiévra in , accompagnée de 
Pierre Gervaise , son chätelai n  de Quiévrain ,  comparut ,  Ie 9 
février U50 (v. s. 1 449), à Mons , devant son beau-frère Jean de 
Croy, seigneur de Chimay, Tour-sur-Marne ,  Gomegnies el Sempy, 
et devant plusieurs autres francs alleutiers d u  comté de Hainaut. 
Elle donna en leur présence à l'égl ise de Quiévra in plusieurs 
francs alleuds , qu'elle possédait  près d'Élouges , à condi tion de 
faire exonérer dilférents services religieux : 

A tous ceulx quy ces presentes lettres veront ou oyront , Jean d e  Croy, 
seigneur de Chimay , de Thour sur l\farne , de Gommegn ies et de Sempy, 
Jean de Limoige , Philippes de Ie Val , escuiers , Gerard Ie Voi l lier , et 

Jean des Camps , francqs allouetiers , eest assavoir hommes tenant et 
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possessans rrancqs allouez ou pays et comté de Haynnau , salut. Scavoir, 
faisons que pardevant nous, comme francqs al louetiers sy que dit est, 
se comparurent personnellement noble et puissante princesse mademoiselle 
J ENNE DE LALAIN , comtesse de Penthèvre et  dame de Quiévrain ,  d'une 

parle ; et  Pieron Gerveise , son chastellain du  dit Quievrain , d'aultre 

part. Et la endroit la ditte madamoiselle l a  comtesse , remembrans et 
recordans qut> des benefices , possessions , ren les , revenus , seigneuries 
et grans biens que nostre Seigneur Dieu , par sa benigne grace , ly avoit 

en  eest mortel siecle .prestes , et envoyez , dont elle Ie remercyoit et 
louoit tres devotement ,  point ne  vouloit estre ingratte , et aussy ne 

faisoit e l le des biens a ly venuz et succedez par les trespas de feux 
m esseigneurs ses predecesseurs de bonne memoire , et specialement de 

messeigneurs ses pere et mere , que Dieu absolve , amen , desirait que 

pour les ames d'eulx , aussy de feu noble et puissant prince monseigneur 
OLIVIER DE BRETA lGNE , en son temps , comte de Pentbevre , vicomte 

de Limoiges , et seigneur d'Avesnes , que fut son mary , quy Dieux par
doinst , d'elle mesmes , et de messeigneurs leurs enffants , avoecq aussy 
de ses successeurs et bienfacteurs , prieres ét louenges fuissent faites 
et celebrées à Dieu , à la glorieuse bcnoite Vierge lllarie sa mere , et  

à tous les saints et saiules , cbacun jour continuellement en ce mortel 
siecle mesmement , en  l'eglise parocyalle de sa dille ville de Quievrain ,  
car ainsy ses affections , intentions et devotions avoient lelies estés passé 

avant longtemps , comme encore esloient presentement. Pourquoy, allin 

de icelle accomplir et  executer realement , fut il que , en la presence et 
ou tesmoing de nous comme francqs allouetiers , sy que devisé est, elle 
veul t , devisa et  ordonna , que depuis Ie jour de la datte de ces pré
sentes lettres en avant  a tousiours , perpetuellement il soit dit et celebré, 
en la devant dille église parocyal le  de sa vil le de Quievraing , cbacun 
jour messe à l'honneur de Dieu , principalement pour la remission et 

pardon des ames de feux messeigneurs ses pere et mere , aussy du d i t  
feu monseigneur Ie comte de Pentbevre son mary, d'elles mesmes , de 
messeigneurs les enffans , de les anchisseurs , et  de tous les amis  bien
faiteurs et successeurs , par presbitre et cbappelain ydoine , de belle vie 

et  honneste conversation , bonne famye et  renommé , non point dissolu, 

quy sera esleu par l a  loy , mayeur , eschevins avec les mambours de 
l'eglise et ville de Quievrain ,  quiconques Ie soient ;  lesq uels mayeurs , 
eschevins et mambours auront ensamble puissance et autorité d'icellui 

chappelain boster et demettre toutesfois que bon les semblera , et aultre 
en son lieu remeltre , ou cas toulesfois qu'il se pervertesist quand fuist 

en maintenant vie desbonneste et dissolue manifestement et endelaissoit 
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vie salntaire et gratieuse , et non aul trement : lequel chappelain aura 
de gaiges et sallaire chacun an , pour ce faire , panny tanl qu' i l  sera 
tenu de livrer el fournire a ses despens pain en hosties aussy vin et  
chire que ainsy convenera pour les ditles messes celebrer chacun jour , 
soixanle l ivres tournois, monnoie de Haynnau. - I tem,  a e l le aussy ordonné 
et  devisé , voelt et ordonne et devise , que Ie clercq marlier de la susdille 

eglise de Qnievraing , quiconques Ie soit , aura de sallaire chacun a n  
verpétuellemeut pour ayder a dire les dittes messes qui se celebront  

par  Ie devanl dit  chapelain en  chacun jour de l'an , comme remonstré 

est , dix sols 1ournois. - Item , a elle parei l lement ordonné et conslitué, 
que Ie curé de Quievrain , quiconques Ie soi t , suil tenu de chanter , 

d ire et célebrer chacun an , en la de,•ant dille églisc parocyalle de 
Quievrain , vingl quallre exeques et services de vigiles , comendises e t  

messes , Ie premier comenchant a l'entrée d e  chacun muis de l'an , e l  
Ie second a Ie moyenne d'iceulx moi s ,  et  c e  comenchier a faire a l'entrée 
du premier mois qui eschera ensuilte la datle de ces presentes lellres , 
et ainsy puis la en avant a tousiours perpetuellemenl a d ire ij execques 
de vigil ies , commendises el messes a l'encommenchemenl et moyenne 

de tous mois de l'an , tanl comme siecle dura : lequel curé de Quievraing 
doit  et  sera tenu a dire et prononchier en son escaffaul a l'eglise Ie 
d imenche devan1 que iceulx exceques et  services escherront a faire les 
jours que celehrer el solempnisier on les debvra , pa1· quoy Ie peuple 

en soit averty et que on ayt plus grande affeclion a y venir faire prieres et  
devotions a Oieu a la glorieuse vierge Marie et a la sainte Trinité 

de paradis : pour chacun desquels execques el services faire Ie devant 
d i t  curé aura en npm de  sallaire el retribulion douze sols  tournois . 
et Ie clercq marlier pour y aider a chanler el iceulx execques sonner 

tant a vigil ies comme a messes , aiusy qu'il appartient , ponr chacun six 

sols tournois , a lousiours perpeluellemenl : i tem que aux dis execques 
de vigil ies, comendises et  messes , il y ayt adceu avec Ie  curé du l ieu 

deux preshitres reveslis , sy come diaquene el soubdiaquene , lesquels 
auront ensamhle trois sols tournois , si come chacun d'eulx dix huict 
deniers tournois : item que aux enffans portanl soupplicbs de Ja  di lle 

eglise de Quievrain , qui venronl a chacun -des dits execqnes de vigi lies , 

comendises el messes , el y dironl les sept psalmes , i l  soit bail l ié el delivré 

la somme de deux solz tournois , pour icelle somme distribuer el convertir 

enssi, et olanl  a l 'un a l'aultre : i tem, volt et ordonne la devanl d i lle 

mademobselle  la comtesse , que parmy toute restitution et accompensation  

prendanl ainsy comme cy  dessoubs sera ordonné et appara p lus  applai a ,  

l a  dessusdite eglise d e  Quievraia soit tenue d e  l ivrer a tousiours emperpe-
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tuilé a u x  devantdils execques de vigi l ies, comendises el messes chacun 
a n  les luminaires el cbires, qu'il  y convenra el sera de necessilé a avoir 
jusques a la valeur de six l ivres tournois par an. c'est a chacnn des 
dis execques de vigilies , comendises el messes la som me de cinq sols 
tonrnois, mais parmi ce l a  dite eglise devra prendre et ravoir a son profit 
les remanans de chi res quy y demouront aucun remanan y a ,  pour ce 
faire servir a l'augmentation e l  decoration de l'eglise, sans que Ie dessus
dit curé n e  aultres gens d'eglise y puissenl rien ny aulcune cbose demander 
o u  clamer de droit. - Item , a encore l a  dille madamoisselle la comtesse 
ordonué et devisé , volt el ordonne et devise , que en cbacun vendredy 
de l'an devant Ie jour de Toussa i n t , et aussi Ie jour de vendredy devant 
Ie jour de la Purilication Nostre· Dame , que on dist candelier , soit 
a tousiours perpetuellement de party e n  aulmosnes aux pau vres geus 
qui Ie vourront venir querir la som me de six deniers lournois , jusques 
a la valeur et montant de cen t  sols tournois , donl pour iceulx deux 
vendredy l'an dix l i vres veritablement. - Item , a semblablement l a  
dessusditte madamoiselle la com tesse ordonné et voulu , voet , devise 
el ordonne, que cbacun au perpetueleme n t ,  comencbant depuis Ie jour 
de Ie datte de ces presentes lettres , i l  soit  donné pour Dien el 
en aulmosne a u x  povres femmes gisant aux cbarlyres et au ltres 
povres gens de Quievrain , par Ie conseil des baillieu , mayeu r ;  
eschevins et mambours de l'eglise e l  povres de la dile ville de Quievrain, 
la o u  plus grand mestier et necessité sera , selon les avis et bonne aprinse 
qu'ils e n  feront , la som me de dix l i vres lournois monnoie coursable en 
Haynnau.  - Item , voelt elle et ordonne et est son i n 1 ention et opinion 
lel i e ,  que sy a u lcunne deffaulte o u  negligence ecbeoil en touttes les 
choses dessusdites , o u  e n  aulcu n e  d'elles , et que poi n t  ne fuissen t  accom
plies el executees bien e t  enthirement , de quoy , quant ne commenl 
que ce fuisl et puist estre , par les bail lien , m�yeur , eschevins, mam
bours , curet e t  chappelain de Quievraing ou par au lcuns d'eulx , que 
les seigneurs de Quievrain , q u elconques Ie soient ou seron t ,  y puissenl 
pourvoir et avoir Ie regard , sans y aucun proffit prendre , pour lo ul 
remellre à bon estat raison et bonn e  equité salutaire et deue, aux frais 
des biens dont cydessus mention sera faicte. - llem , a elle ordonné 
constitué et estably , voet , devise et conslitué et establist , que certa i n  
receveur ou mambourg soit i nstitué comis e t  deputé par l a  j ustice el 
loy de Quievraiag , pour recepvoir les den iers , proffis , eens , rentes 
el revenues , dont cyapres declaration sera faicle ; lequel aura cbergc 
de payer , satisfaire et accomplir  des deniers venant de sa reccpte touttes 
les parties herilages dont par cydessus est faicle rnention. - Item, anssy 
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voet elle et ordoone , que il soit payé et delivré chacun an perpetue

lement au mambour de l'eglise de la devanldille ville de Quievrain , 

quiconque !€ soit , pour ses peines et travaulx de pouveoir les chi res el 

luminaires quy con ven ra avoir aux dessusdis execques el services , parmy 
tant que Ie sourcroix d'iceulx luminaires il remettera a point au proUit 

des d ittes ordonnances , la somme de vingt sols tournois. - Item, encore 

voet elle et ordonne que Ie receveur et commis a recepvoir les parties 

cydessous declarées pour l'accomplissement des choses dessusdiltes, ayt 
de gaiges chacun an beritablemenl en remuneralion de ses peines et 

travaulx la  som me de cent sols tournois , moyennant ce et parmy laat 

qu'il sera tenu de rendre bon juste et loyal comple renseignement et 

relique cbacun an de sa recepte et gouvernement presens les baillieu , 

mayeur , escbevins , loye , curé et mambours de la ville et eglise de 

Quievrain , ou pardevant Ie seigneur du l ieu , a la  delfaulte d'iceulx se 

mestier estoit. - Item , aussy voet el le semblahlemeut et ordonne que 

a Ia dessusdite loy de Quievraing pour avoir Ie  regard et ad,·is tant sur 

les chappelains comme receveurs , dont parcydessus est faicte mention , 

et aussy pour les comptes des dis recepveurs oyr , chacun an une fois  

i l  soit payé et Laillié et  delivré l'an heritablement xl sols tournois. -
Et en oultre, a elle ordonné et devisé voet devise et ordonne , que pour les 

revenues et reparations des aournements , qu'il convenra faire aux babys et 

aournemens de 1' eglise pour les messes, services et execques, dont parcydessus 

est touchiet, il soit payé baillié et delivré cbacun an aux mambourgs et mam

bourcq de l'eglise de Quievrain la som me de trente sols tournois, sur tel estat 

et devise , touttes fois que se tant non convenroit chacun an , que Ie 

sourplus fuist gardé et mis en epargne pour Ie employer et mettre aux 

revenues et reparations des dits aournemens on eut nouveaux pourveoir 

quant mestier ou besoin sera. - A Dieu , sans maise occasion. - Pour 

touttes Iesquelles ordonnances et devises dessus dittes et chacune d'elles 

fournir ,  pourveoir , interteuir et accomplir bien et parfaitement , affin 

de les entretenir et executer a tousiours perpetuellement , sans quelque 

d iminution ou amenrissement, l a  devant ditte madamoiselle comtesse 

dist , que elle estoit beritiere venant de son patrimoisne , juste et loyale 

parchon a l'encontre de noble et puissante dame madame MARIE DE 
LALAING , dame de Chimay , de Thour sur Marne , de Gommegnies et 

de Sempy , sa sreur germaine , de touttes les terres , seigneuries , rentes, 

possessions et revenues tenues en francq alloet qui s'enssuivent. C'est 

asscavoir de une maison , grange , mareschauchies , courte , jardins et 

entrepresse , gisans au terroir d'Eslouges , et la en tours , tenant a la 

maison et herilage que feu messeigneurs comte de Warelles , avecq 
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vingt sept muids de terre ahannables on e1w iron . hu ict huictel les 
pour Ie muid , gisent ei apres la dille maison au dit  terl'Oir d'Eslouges, 

et de ung terraige en icelli terroir courant qualtre vingt dix huictel
lées de terre ou environ , en plusieurs l ieux , la endroit pareillement ; 
de vingt sept cappons et huict deniers tournois coursable de rente , 

deuz sur plusieurs lieux et estre en la d i l le ville d'Eslouges , ecbeans 
au terme du  Noel ; i.lem , de ci 1 1q rasieres seize estiers d'avene de 
rente , deuz sur plusieurs l ieux , au di t  ter me de Noel , item , de ung 
oyson , deu rente heritable au jour de la l\lagdelaine , sur deux jour

naux de terre , au dit  teroir, appertenant a Jacquemart de Ie Court 
et  Jean de Ie Motte ; avecque dis sols trois deniers fors blancs de 

rente par an , aussy deuz sur plusieurs heri tages au dit terroir ; et  de 
s ix deniers coursable de rente sur deux maisons et un courtil gisant 

au dit terroir d'Elouges , les derniers parties escheans chacun an au 
jour sai n t  Remy ; et encore de ung bois , nommé Ie bois de J'Espeuoil, 
que on dit au Quesne de llresne , contenant buict bonnier et demi o u  

environ , appendant a la dessusditte maison ; item e n  outtre , de u ne 

maison, estre, edilices , courti ls , jardin et entrepresure nommée la maison 

du  Pret Fueill iet ; avecq soixante huictel lées de terres ahannables ou 
environ , et dix huictel lées de prets , appendans a celluy maison du 
Pret Feuillet , gisant en la susditte ville et terroir d'Eslouges. Et sy 
y avoit sur tout ce que dict est toutte justice et seignenrie haulte 
moyenne et basse , et avecq services a volontié sur tous les beritages 
quy doibven t les <levant dites rentes quant ils vont de main en aultre. 
- De la moitlié de touttes lesquelles parties enthierement dessusdi tes 
et de chacune d'elles , sans riens ny aucuue chose excepter retenir ny 
mettre hors , si avant que droit y avoit , a l'encootre de la dille 
madame de Chimay , sa sreur, qny l'aultre moitié semblablement y a 
et doit avoir ,  elle se vouloit desberiter, requerant que Ie dessus nomé 

Pieroil Gervaise , son cbastelain de Quievrain en fuist adherité bien et  

p3rfaitement a tousiours , come mambour au nom de la di lle eglise 

parocialle de Quievraing , pour en icel les parties prendre touttes les 
rentes , portions et  devises cydessus en ces presentes leltres plaine
ment specifiées , con tenues , declarées et  devisées. Lequel Pierre Gervaise 
requist aussy de ent etre aherité comme mambour a tousiours on nom 
de la ditte eglise de Quievraing , affiu de sauver et garder a eu lx toulles 

les ordoonances , conditions et  devises dessnsdilles et chacnne d'el les 

aux frais et despens des biens , sans y rien mectre du sien. Sy r1ous 
reqnist , sernonst, conjura et temoindy la <levant tlitte madarnoiselle la 

comtesse de Penthevre, (ja me de Quievraing , par les foids et sermens , 

2a xn 
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que nous avons îail a Dien el nos al luez , que nous 1y desissions par 

loy el par ·jugernent comment ·el le se pouvoit et devoit desheriter et 

desvestir du d l'Oit que elle avoit ·es alluez pardessus dessignez esclarcbis 
el denome:r; , tant en justice et seigneurie cemme :ml trement , a l'encontre 
de la devant ditte madame ·de Chi may , sa sreur, quy estoit ·fa juste et 

vraye moitié, sans rien reserver excepter ny mettre hors, pour ent Ie devant 
dit Pieron Gervaise , son chastelai n de Quievrain , comme mam hour et 
a relx de la di l le eglise de Quievrai11 , a ·tousiours aheriter bien et a 
loy pour sauver , garder , accompli r et entretenir  touttes les ·ordonnances, 

devises et conditions parcidessus ·dites et cbacnne �'elles. Et sur ce nous 
conseilliers ensemble , par bonne e·t meure deliberaliou desymes , par 

loy par jugement et ·par sieulte paisible , faicte l'u n de 1'aultre , que 
la d i tte mademoiselle JEANNE DE LALAING , com tesse àe Penthevre et 

dame de Quievrain , se povoit et debvoit de tout tel droi t .  cause et 
action entierement , que el le avoit en tous les al luez parcidessus designez, 
esclarchis et denomez , tant  en justice et seigneurie come aultrement , 
qui estoit la juste et vraye moittié a l'encontre ·de la devantditte madame 

de Chimay , sa sreur , desberiter el desvervir bien et suffisament ,  sans 
riens ne aulcune chose retenir , excepter ne mettre hors , et ·a yceulx 
renoncber deuement ·u ne · fois , seconde et tierce , et les reporter en la 
main du dit Pierre ·Gervaise et l'en a heriter souffisament co'me ·rnambour 
pour et  a relx de la devantditte eglise de Quievrain a tousiours , allin 

de accomplir ,  intertenir et executer beritablement et perpetuelement 
bien et deuement les ordonnances , conditions et devises cydessus decla
rées et specifiées. Sur quoi tantost et i ncontinent la endroit la dessusdile 
modemoiselle JEANNE DE LALAING comtesse de Penthevre et dame de 
Quicvrain , de sa bon·ne , pure , franche , liberalle et agreable volonté , 
sans n ulle ne quelconque consirainte empoint , temps et lieu ·que bien 

Ie peult faire , se devesty , desherita et desaisy bien et suffisamment de 
tout tel droit , cause et action enti rement qu'elle avoit en tous les alluez 

- dessusdits , tant en justice et seigncurie comme aullrement , quy estoit 

la  jus te et vraye moilié a l'encontre de la devantdite madame de Chimay, 

sa sreur , sans y riens ne aucune chose retenir reserver ne mettre hors, 
ains y renoncba et neant y clama , u ne fois , seconde et tierce , pour 
ly ne pour ses heritiers et ayans cause a tousiours , et les rap11orta en 

la main du dit Piere Gervaise com me mambour et a relx au nom de 
la devantdite eglise de Quievrain, pour sauver et garrler touttes les ordon
nances, conditions et devises parcydevant dites et decla rées , et sy hien 
aherila , advesty et mis en bi en et a toy deuement , une fois . seconde 
et tierce a tousiours , sans cc que luy ou son ayant cause donne pour 



• 

- 23 1 

cestuy cas aucun fraix ou dommaige avoir en temps advenir , quant que 
soi t , fuist que auruns y meissent empeschement ne aultrement amcbois, 
doil estre frais et des pens desdits a l lez. Lequel Piere Gervaise . comme 
mambour sy que devisé est , ainsy les recbupt el  en entra en mambournie 
et possession. Et puis ce ainsy fait , icelluy Pierre Gervaise nous scemonst, 
requist , conjura et emoindy bien et souffisamcnt, par les fois et sermens 
que nous devons a Dien et nos dis al luez , et que nous luy dessissions 
par loy et par j ugement , se i l  estoit bien el a loy de tous les devantdits 

alluez entiremen t ,  tant en justice et seigneurie comme aultrement, aherité 
a tousiours comme mambour . c'est asseavoir pour tel droil, part et portion 
que la dessusdite madamoissel le  la comtesse y avait paravant beu , qui, 
estait la droite et vraye moitié, sans rien reserver, excepter ne mestre hors, 

allin d'iceulx sauver et garder à oefs pour furnir , estoffer et accomplir 
toutes les devises , conditions et ordonnances exprimées, devisées et decla
rées parcydessus en ces presentes leures. Sur quoy nous , par bon advis 
et  meure deliberation de conseil prins et beu ensamble discretement , 

luy desismes par loy et jugement et par sieulte paisible faite l'un de 
l'aultre , que oyl , et que touttes les choses en ces presentes lettres 
contenues estoient failes et passées bien et a loy deuernent selon ce qu'il  

appertenoi t ,  et que avions veu user et jugier de francqs alluez en dessusdit 
pays et comté de Haynnau. Pourquoy <lont , affin que touttes les choses 

en ces presentes lettres conlenues et chacune d'elles soient et demeurent 
fermes et estables, aussy plus parfai tement creuues et tenues en perpetuité, 

nous en avons , les francs alluetiers cydessus nomrnez , c'est asscavoir 
ceulx de nous , qui seaux avons , et requis en avons eslé a la prierre 
et requeste des dittes parlies , les mesmes presentes lettres, <lont ils 
sont faites trois d'une fourme et teneur , la première pour demourer 
par <leviers la seigneurie de Quievrain ,  la seconde par <leviers l 'église 

d'icelle ville , et la tierche pour estre mise on ferme de la loi du dit 

de Quievrain , scelleez de nos propres seaulx , en approbation et 
tesrnoignage de verité . Ce fu fait et passé bien e t  a loy, comme devisé 

est , en la vi l le de Mons en Haynnan,  Ie noufyesme jour du mois de 
febvrier , l'an de grace nostre seigneur Jbesu Christ mil quattre eens 
quarante et nouf , selon Ie stille de la court de Cambray. 



NOTES SUR L'ORNEJIENTATION 
DU CUOlUR DB L'ÉGLISB 

NOTRE-DAME A MAES TRICHT ,  
PAR 

A L E X. S C H A E P K E N S , 
mombrc correspoodant de I' Académie et de I' Académie Royale d' Amsterdam. 

Le chceur de l'égl ise Notre-Dame à Maestricht est la partie 
principale de eet te basil ique t.  C'est au chevet du tempte , qui  
s'élève majestueusement au-dessus de la crypte , que l'architecte 
a consacré toute la richesse de la décoration. Ces beaux portiques 
çircuJaires superposés forment deux spacieuses galeries , sou tenues 
par des colonnes d'un très-beau gaJbe , aux . chapiteaux richement 
sculptés , dont les motifs sont empruntés , pour la plu part , à 
l'histoire de l'Ancien Testament. Les colonnes se rapprochant 
Je plus de l'autel présentent sur leurs chapiteaux des sujets de la 
Genèse ; c'est une  concentration de plusieurs représentat ions d u  
��crifice d e  l'ancienne Joi , rappelant celui d e  l a  nouvelle. A 
gauche , .Ie chapiteau de Ja troisième colonne - la première se 
lrouvant engagée contre Ie pil ier de la grande arcade - représente 
la Terre : une femme allaitant des monstres. La quatrième otfre 
trois scènes d itférentes. Sur Ja face , vers rautel , Caïn et Abel 
présentent leur sacrifice à Dieu , figuré par une main bénissant 
l'otfrande d'Abe). Celui-ci , vêtu d'une lun ique et  coiffé d'un 
bonnet , présente un agneau , et Caïn , en manteau avec capuchon , 
costume de l'époque , une gerbe de blé. La scène du fratricide , 
pour Jeqnel Caïn se sert d'u n  bàton , et cel le ou Ie Seigneur 
maudit Caïn qui tient encore son bàton , se sui vent sur Je même 

t Dans Ie tome VII  des Annales de l'Académie , nous avons dorrné une 
notice historique sur Ie même monument , intitulée : De l'époque du chamr 
de l'église de Notre-Dame à Maestrichl. 



S T Y L E  n O M A N .  

CHCEUR D E  L'ÉGLISE NOTRE-DAME A MAESTRICHT. 
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chapi teau. Le porlique centra! derrière raulel' se d islingue des 
autres pur la richesse et Ja. gr:îce de ses formes. Les grandes 
colonnes sont remplacées ici par des faisceaux. superposés de 
colonnettes acconplées par quatre. Ces colonnettes , réunies par 
leurs chapileaux el leurs bases , sont , pour Ie resle , parfaitement 
isolées. C'est 1·iche et élégant , et ce portique est un rare et 
très-beau modèle pour l'arch itecture romane. Sur leurs chapi teaux 
se continue l'h.istoire de la  Genèse. C'est sur les colonnelles à 
droite que se présentent ,  d'abord , Abraham ,  qui reçoit  les trois 
anges sur Ie seu i l  de sa demeu-re , à rin térieur de laquelle on 
aperçoit sa femme ; pu·is Abraham et Sara , portant à manger 
aux trois saints assis à une table ; Ie sacri fice d'lsaac et Ie bélier 
engagé dans Ie bu isson , et finalement l' immolation de eet animal 

par  Abraham pour Ie sacri fice de son fits. Sur les chapiteaux  
à gauche sont sculptés : Isaac bén issant  Jacob au l ieu . d'Esaü ,  
qu i  sort e n  pleu rant d'un édi fice , et qu i  est rencontré par 
sa mère portant Ie plat favori d'Isaac ; la  vision de l'échel le 
de Jacob , sa tu tte avec l'ange , son retour vers Esaü avec 
sa fami l le  et ses troupeaux ; sa rencontre avec son frère au 
moment qu'i ls s'embrassenl ;. puis encore une scène de sacrifice 
d'un breuf <levant un édifice , probablement Ie Bethel ou maison de 
Dieu , l ieu oit Dieu changea Ie nom de Jacob en celu i  d'lsraël. 
Ces sculptures décorent les chapi teaux. des colonnettes inférieures , 
celles qu i  leur san t  superposées n'otfrant que des monstres entre
lacés de rinceaux. Sur Ie chapi tean de l a  grande colonne , à la 
droite du spectateur et Ie plus près de l'autel , est scu lplé Ie 
prophète Balaam sur l':înesse qu'arrête un ange armé d'un glaive. 
Mais de tou tes ces représentations , la plus intéressante est celle 
du chapi teau de la colonue qui  sui l  et qui représente !'architecte 
du chceur ou de l'église. Vêtu , dans Ie goût du lemps , d'une 
tunique courte , nolre artiste pose un genou en tere et offre 
à la Vierge un  des chapiteaux du  chceur, représentant symboli
quetnent l 'hommage de son ceuvre figurée par la partie pour Ie 
tout. La Vierge reçoit des deux mains ce chapiteau , qu i  est 
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représeoté renversé Ie tailloir en bas. Sur uo cartouche , au-dessus 
des figures , sont gravés Ie nom de Marie ,  S. MARIA, et celui de 
l'archi tecte, HEIMO. C'est un  nom d'arliste du XI• siècle que ce 

, .  ' 
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I-lcimo ofîrant à la Saintc Vicrgc Ic chapitcau d'une colonne romane. 

chapi leau nous fai t connaitre, et sous ce rapport il présenle u n  haut 
intérêl , bien peu d'architectes de cette époque nous élant connus. 
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Les autres chapiteaux sont historiés , mais à figures symbo
liques otfran t  des figures humaines combattant ,  différents an i
maux entrelacés de riches et gracieux rinceaux , et ces compo
sitions rappel lent Ie psaume  CXCVIII de David , ou il est di t : 
Louez le Seigneur, 6 vous q.ui êtes sur la terre ; vous, dragons, 
et vous tous·, abîmes r! eau ; votts , bêtes sauvages avec tous les 
autres animaux ; vous. ,  serpents , et vous , oiseaux qui a·vez 

des ailes. Les chapiteaux  des colonnes de la  galerie supérieure 
sont à feuillages ; deux seulement sont historiés. Les colonnes 
qui  supportent Ie port ique central sont également accouplées , 
mais engagées et non à jour comme celles d'en bas. Le chreur 
de Notre-Dame a quelque ressemblance avec celui de l'église 
de Sainte-Marie a u  Capilole" à Cologne , et l'architecture de 
!'ensemble du monument est Ie style des églises romanes entre 
le Rhin et la Meuse t .  

t Pour avoir une idée plus complète d u  chreur de cette église nous ren
voyons Ie lecteur à la grande plancbe , i m primée en couleurs , que nous 
venons de pu.blier <lans l'ouvrage : Anciens monuments d'ai·chitecture du 
XI• au Xlll• siècle. Le croquis que nous donnons en tête de ces notes 
figure Ie cbreur avec sa vaste coupole en quart de spbère s'appuyant sur 
deux rangs de portiques superposés . 
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M. Jean Gérard Smolderen , homme savant et hihliophile distingué ,  naquit 
à Gierle Ie 10 septembre 1 773 t .  Avrès avoir terminé ses premières études , 
ou llumanio1·a , en cinq années , au col lége de Turnhout, avec la plus grande 
oistinction et la proclamation de primus perpetuus dans tout es ses classes , 
il se rendit à l'Université de Louvai n ,  cette respectable Alma llfatcr , pour 
commencer les études de la haute pbi losophie , au collége dit  du Porc. Là 
il se trouvait en compagnie avec 27 autres premiers de Rhétorique , de difîé
rents colléges , devant lutter entr'eux pour des grades encore plus bonoriti
ques. 1\1, Smolderen obtint en 1 794 l a  septième place, dans la  première ligne 9 
et fut proclamé docteur en philosophie et fettres. lmmédiatement après sa 
promotion , il se rendil à Anvers . ou il entra au séminaire , se destinant à 
l'état ecclésiastique. La suppression des études tbéologiques , lors de la  
répuhlique française , e n  1798 , l'empêcha de suivre sa  vocation. 

Entretemps 1\1. Smolderen donna des leçous particulières à An vers. En ! 807, 

t Prov. d'Auvcrs t arrond. adm. et jnd. de Turnhout , à i t/t 1. s. o. de Turuhoul. 

1 Voir : Promolione1 generale& p/,ilosopltire ei arlium in Alma Univcr&itate Lovanien1i. PromoLio 

1 rn� • colebr. 1'! jauuarii 1795 . 

. .  
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il fut nommé professeur des malbématiques à l'école secondaire l dans la dite 

ville , et  suppléant des autres profosselirs en cas de maladie. Ses collègues 
étaient Ie très-digne M .  J. P. Lauwers i , directeur el professeur; M. Marinus, 

directeur-adjoinl el professeur ;  MM. Delfotitaine et Cousin , prêtres , profes
seurs. En t813 , l'école secondafre 1·eç11t la dénomination de cotlége. M. Smol
deren y resta dans sa fonction de professeur des mathématiques . ayaot pour 
col lègues MM.  Maes , principal et professeur de rhétorique , Schel lekens, Van 

Ellewyck . De Gratie , plus tard MM. Vermeulen , prêtre , H. Colins , Van 
Hoorenbeke , professeurs. En 18 18 . Ie col lége re�:ut la dénomination d'A t!té11ài 
lloyal, dont l'installation eut lieu -te 8 avri l 3. M .  Smolderen s'y vit de nouveau 
nommé professeur des matbématiques supérieures , fonction qu" i l  a remplie 

jusqu'aux graudes vacances de 1 834 , lorsqu'il en a donné sa démission. 

Pendant cette longue carrière de professeur, M. S molderen s'est fait  estimer 
et aimer par tous ses collègues et élèvès. Beaucoup de ses élèves occupent 

aujourd'hui dans l'ordre civil , militaire , judiciaire et ecclésiastique des places 
tlisti nguées. 

« M. Smolderen a fait  partie depuis qaelques années du Conseil Commuual 
d'Anvers , et  pendant t8 ans il  a représenté Ie canton de Turnhont au Conseit 

Provincial ,  oil il fut de prime abord élu membre de la Dépatalion permanente 
pour l'arrondissemenl de Turnhout ; fonclions dool il a donné sa démissio1i 

en 1 85-'. Dans toutes ces fonctions Ie défänt , par son caractère conciliant, 
d'une douceur et d'une bon1é rares , s'était conci l ié  l'estime et l'amilié de 

tous ses col lègues qui  l'appelaienl de pleine conviction Ie bon et dignc M. Smot-

• Ceue école fut ouverte Ie t octobre t807. Dans l'atmaoach imprimé en i808 chez Poitevin Do 
la Croix . nous l isons : Êcole aecondaire ; depuii loogtemps on desirait ä An vers l'éLa.blissemeot d'uuc 
écolc second:;irc. A la. sollicit::ition des autoriLés de cette ville, cettc faveur a été accordëe par décrct 
do S. M. 1. � R. du 6 janvier. 

On y enseigue les laugues latine et frauçaisc , la gêograpbie , l'histoire , les ma.thém:itiques , la 
U1éorie des changes et cellc de la tenue des livres. dut.re Ie bienfait de l'lustrucl.ion , les élCves y 
reçoivent les pr4"ccptcs de la Religion et de la morale , gardes aOrs au moyen dcsqncls ou ne s'égarc 
ja.mais dans la carrière de Ja vie. 

Celle écolc , situéc dana un vaste bàtim<mt ,  dans un des plu& beaux quarticn d'e la· ville, réunit 
UD JlCDSÎOllD3l , Oà l'oo compte déjà 11lus de WO élèves. 

t Ce dignc et savant prètre a été proclamé primtl.8 dans la seconde Ligne à l'ancienne UnivcrsitC 
de Louvain en 1 791. Voir : Catalogus onmium Primorum in generali et aolcmni Philo&(Jphice et artium 
promotione Univ. IAe. 

Il a été nommé successivement en ct'lte 1ille : d'abord curé de la paroi5se de S. Antoine de Padoucr, 
ensnite de ccllc de S. Paul , et doyen du district rural, et enfiu de celle de Notre-Damc , et archiprêlre 
du district d'Anvcrs. Il est mort à Anvcrs Ie u. janvier .f 8S8. 

:s Furent nomrnis professeur� : M M .  Van Lauschot , J. H. Colios (actuellemcnL juge au Tribuual 
d'Anvr.rs) , Dnmon t ,  Godissart, Va.n llnorc·nbt!kC , Ic baron Fréd de Reiffcoberg , Le Helloco, Empis ; 
maiLres d'éludc , Empis , fris , De Damps , naeyrnacckers ;  M. BuisscreL , principal ; l\f. Cousiu , 
sous-priucipal et aumóoier. 

Le peusionnat , attaché à l'ALbénée dès sou iustallaüon , fut 111pprimé en f82.t.. 
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deren , nous rappelant les antiques vertus des bommes d istingués des temps 

anciens. Sa probit-é , sa délicatesse et son zèle pour Ie bien public ne pouvaient 

être révoqnés. en doute par personne. Aussi pour récompenser sa belle et 

longue carrière , Ie  Roi l'avait-il nommé , Ie 22 aoîlt 1 S..t.l , chevalier de sou 

ordre , distfoction que sa modestie lu·i fit cependant toujours consi.dérer comme 

n'étant pas  assez. méritée par ses services t .  » Ajoulons-y que M .  Sm<>lderen 

étai t d1une pieté ex.emplaire. 
Hors de ses fonctions administratives , M. Srnolderen se prètait vol011tiers et 

avec un zèle extraordiuaire à· tout ce qui intéressait Sciences , Arts et Anti� 
quités. Il ne se faisait presque rien d'im�rlant à Anvers, sous ce rapport , 

sans son avis. En. 1 825., Ie chevalier Fl. Van Ertborn , bourgmestre d'Anvers, Ie 

nomma membre de· la Commission , pour la· rectificalion des noms d.es rues et 
places publiques eni cette ville i. Dès 1 852 i l  fut un des premiers. membres de la 

Commission. pour les. lnscriptions funéraircs et monumentalcs de la Provirico 

d' Anvor.s. U appr.éciait eet.te publication à un haut degré ; il la considérait même 

comme un dernier moyen de conserver ce qui nous resle de l a  piélé de nos 

ancêtr.es et comme un- bommGge de- reconnaissance bien légilime , rendu aux 

bienfaiteurs des pauvres el de nos églises. 

La. plupart des Sociétés. savantes. se faisaient bonneur de· Ie compter par.mi  

leurs memhres., soit comme effectif ,  soit comme correspondant. M .  Smolderen 

avail une mémoire dès plus fidèles ;- i l  savait mêrne dans son àge avancé se 

nppeler avec une exactilude étonnante les faits , les da Les , les lieux , tes 

personnes et toutes les cil'constances qui s'y rat.tacbaient. 

Ami des antiqui tés , il s'opposaiL avec énergie à tout ce que la bàcbe destru<:

tive dans notre siècle voulait abanre de ce qui nous restait encore des monuments 

de la piété de nos ancêlres. Il e-n a di>nné , en dilférentes occasïons , des preuves 
non équivoqu.es. 

M. Smolderen cullivait avec succès la littérature latine et Oamande , 11 1'3ge de 
80 ans il composait encore des vers latins. En t 853 il vint m'offrir un opuscule 

latin . imprimé en l 629 , assez rare , da.os lequel il me fit l'bonneur, nullemcnt 

mérité, d'inscrire les vers suivants : 

Reverendo admodum Domino P; Visscbers 

eruditissimo ac vigilantissimo Pastori 

ecclesire S. Andrere Apostoli. 

exemplo , scriplis , sermoneque Pastor et aucLor 

cbristicolas sanclo vivere more doces , 

t Jottrhal. d'Anvera , rlim. i1 et lundi 28 août t8fl.k 
t Les aut.res mcmbrcs de la Commission Ci.aicut. feu MM. J. F. Willems, J. Il. Vanclc1· Straclcu, . et 

.F. LiJoacrL:i , an:hi\lii;te de la ville. 
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commissumque gregem per pascua pinguia ducens 
Ambrosiis dapibus languid a membra foves , 

Piscatorque hominu m , qui turgida reiia compies, 
et Petri t na vem divile prole beas ; 

immortale decus tihi sit , qui talia prrestas : 
hoc tibi devotus , vir venerande , ded i .  

Antverpire 23 Maji 1 853. 

J .  G. Smolderen. 

D'ailleurs i l  n'y avait presque pas de fête de familie à Anvers , pour laquelle 

i l  ne composàl quelque pièce de vers flamands. M. Smolderen n'a jamais rien 
publié que nous sachions , il n'en avait point  Ie temps ; mais i l  aimait à donner 

des notes , parfois des plus intéressanles , à ses amis qui s'occupaient de lillé
raiure et d'bistoire t. 

Depuis 1 807 M. Smolderen a commencé à se faire cette riche colleclion de 
livres rares el précieux dont nous avons eu Ie catalogue sous les yeux. Il  n'étail 
nul lement bibliomane, mais bibliophile dans Ie vrai sens, il connaissait la valeur 
intrinsèqne des livres ; il les consu ltait el lisait. Un grand nombre d'ouvrages de 
sa bibliothrque et les notes dool i l  les a enrichis , prouvent la  vérité de notre 
a�sertion. Nous osons dire bardiment qu'après t'es célèbres bibliol hèques des 
Van de Velde , des Van Hulthem , des Lammens , des Van Rymenam et des 
Willems , il n'exislail point en Belgique de colleclion plus importante , plus 

complète pour la philosophie , les mathématiques , l'bistoire du  pays , e t  pour 
la  philologie grecque , latine e l  Oamancle. 

Le repos dont M. Smolderen voulait jouir dans sa vieillesse était certes une 
récompense méritée de son zèle e t  de son activilé. Il  se trouvait depuis quelques 

jours à Turnhout chcz son neveu , Ie très-digne M. F. J. Smolderen , curé de 
l'hópilal de celle ville. Le 26 ao(H 1 85<1- au matin on Ie lrouva mort dans son lit. 
M.  Smoldt>ren avait l'age de 80 ans, 1 f mois el i6  jours. Les funéraillcs ont eu 
lieu dans l'église paroissiale de Turnhout , avec la pompe dne à son rang et à sa 
dignilé. Les autorités civiles et mi l i taires lui ont rendu les derniers honneurs. 

Après Ie service funèbre , Ie cortège composé des proches parenls du d'éfunl , 

de beaucoup de prêtres et d'habitants de Turnhout , s'esl d irigé vers Ie cimc
tière de Gierle , oil l'inhumation a eu lieu . 

On lit snr la pierre sépulcrale l' inscri plion suivante : 

t Allusion faiLc à moi1 nom (Yisscher1) et prCnom ( Pierre). 

t Voir : Geschiedeni1 van Antwerpen , door F. H .  Mertens en K. L. Torfs. 
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+ 
D; O. M. 

Grafplaets 

van den zeer gtlleerdeu Heer 

Joannes· Gerardus Smoldereo 

geboren te Gierle to september 1773 
ridder van het Leopoldsorde 

gepromoveerd den zevenden der eerste l inie in het jaer 179.1 
i n  de oude h oogeschool van Leuven 

oud professor van natner en wiskunde by het 

koninglyk a�nreum te Antwerpen 
oud raedslid dier stad en der bestendige deputatie 

van de provincie 
lid van den kerkraed der parochie van den 

H, Paulus aldaer en van verscheydene 
lellerkundige genootschappen 

overleden te Turnhout 26 augustus 1 854. 

Hy was een man . •  r,od vreezende . .  mi ldadig • •  

Vriend van onderwys en wetenschap 
dat hy dan als eene ster voor Gods aenschyn hlinke 

in alle eeuwen der eeuwen ! Dan. lloofd. 12.  r. 3 
Amen·. 

M. Smolderen repose tout près de la tombe de son cousin , feu M .  P. J. De 
Nef, ué à Gierle Ie 1 6  novembre 1774 , chevalier de l'ordre de Léopold , 

a ucien Commissaire d u  district de Turnhout , membre du Congrès National 
et de la Chambre des Représentants , etc. , décédé à Turnhout Ie t3  novembre 

1 844. La Chambre des Représentants a perdu dans la personne de M. De Nef 
un  de ses mem hres les plus estimahles , et la Belgique un  de ses meilleurs 

citoyens. Sincèrement auacbé aux principes de la religion catholique , il les 
défendait hardirnent. Soa zèle à former des dignes ministres de l'autel , et 

surtout puur les missions étrangères , ainsi qutJ sa charité pour l'b u maoité 
soulfranle , étaienl généralement connus. 

L'inscription suivante est consacrée à sa mémoire : 
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+ 

nustpfaers 

van den acbthaeren heer 

Petrus Joannes de Nef, 

Weduwenaer van vrouwe Joanna Cornelia Valé ; 

geboren te Gierle :16 november f 7H : 

koninglyken commissaris van het distrikt Turnhout , 

lid van bet nationael Congres 

en daerna van de kamer de� Volksvertegenwoordigers ; 

ridder van het orde van Leopold • 

vereerd met het yzeren kruys ; 

voorzitter van de commissie der godsbuyzen te Turnhout , 

raed van het kerkbestuer 

en instelder van de stigting der latynsche schoól aldaer ; 

overleden in de zelve stad 13 november :1 844. 

Man vol geloof, mildaedigen medeburger , 

verdienstryken vaderlander , 

dat by tot Joon zyner godsvruch t , aelmoessen en arbeyd , 

Gods weézen in het land der leevenden 

voór eeuwig aenschouwe ! 
Amen. 

Plus tard les nombreux élèves que M.  de Nef a formés, et donl beaucoup 

se distinguent dans les carrières qu"ils ont embrassées , lui oot élevé dans 

l'église paroissiale de Turnhout un monument qui porte l'inscription 

suivante : 
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'o. O. M.  

\ï l'O spectatissimo 

Petro Joanni Denef Gierlensi 

Selectoru m nationis Delgicre concilii socio 

ad annua comitia ad quadriennium 

iterumque iterumque civium suffragiis 
de legato 

tractus Turnholtani regio administl'alori 
ord i nis  Leopoldini equiti 

cruce ferrea condecorato 
Curatorum hospitiis prreposltorum 

prresidi 
ecclesia: hujus redili 

idibus novemhris MDCCCXLIV 
anno retatis LXX e vivis ablato 

hoc monumentum 
perpetuo i·eligionis catholicre jurisque patrii defensori 

alumni 

quos ad d ivini cultus ac patrire munia plurimos 

prreparavi t i nsti tuit i n formavit 
rere collato 

in grati animi signum. 
P. C. C. 

M. Smolderen était également cousin de feu M. Jean Gérard Van Hoogten, 
premier président de la Cour d' Appel de Bruxelles. 

M.  J. G. Van Hooghten naquit à Gierle Ie 50 décembre t 7117. Il  fit ses études 

de philosophie à l'ancienne Université de Louvai n , oil i l  fut proclamé , en 
17ï7, troisième dans la première Ligne. Il  obtinl Ie grade de licencié en droit  
canonique el civil. Ses profondes connaissances dans Ie droit lui acquirent 

bientöt la réputation d'un des plus savauts jurisconsultes du pays. L'empereur 
Joseph Il l'envoya en Allemagne pour y visiter les universili's , Ie regardant 

comme l'un des hommes les plus propres à continuer cetle hrillanle série 
de jurisconsultes qui  i l lustrait la Belgique depuis deux siècles. Nommé d'abord 

j uge au tribunal de Turnhout , arrondissement dans lequP,I il était né , i l  
occupa e n  1806 l a  chaire de droit civil à l'école de Bruxelles , e n  18 HS  lés 
fonctions de commissaire général de la justice et en 1 8:!1 Ie fauteuil. de 
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Présiûent de Chamhre à la Cour supérieure de Bruxelles. Lors de la 

réorganisition j udiciaire en 1 832 , il fut pJacé à la tête de la Cour d'appel 

de Bruxelles. I l  fut décoré en 1 821> de l'Ordre du Lion Belgique , et en 
t83ä d e  l'Ordre de Léopold , dont i l  fut nommé officier en 1 858. 111. Van 

Hooghlen est mort à Bruxelles Ie 7 avril 1842 , laissant après lui deux 

fits , également respectables , do11t l'un , M .  C. J . , est consei l ler à la Cour 
d'appel , et l'autre avoué à Bruxel les. Ses funérailles ont été célébrées avec 

la plus grande pompe dans l'église des SS. Michel et Gudule , assistées de 

!IIM. les présidents , conseill.ers , du Procureur .général , des au tres officiers 

du parquet , de tous les greffiers et employés (de la Cour d'appel , d'un grand 

nombre d'avocats , de M. Ie chevalier Wyns de Raucou r ,  Bourgmestre dè la 

ville de Bruxelles , et de M. Ie .général Anoul , Commandant supérieur de la 

proYince de Brabant , qui se trouvaient en tête des autorités diverses et des 

députations de différents corps constitués. 

Après les prières usitées , Ie  cortège , précédé d'un corps de musique exé

cuta n t  des marches funèbres , s'est rendu au cimetière de Molenbeeck-St. Jean, 

lieu d� l'inhumation. Le clergé ayant procédé aux cérémonies de l ' inhumation, 

trois d iscours ont été prononcés sur Ie bord de la tombe du respectable 
défunt. C'est M. Espilal , Ie plus ancien des trois présidents de Cbambre , 

qui , Ie premie r ,  a pris la parole 11-11 m ilieu du recueillement Ie plus profond. 
I l  a retracé les ·pbases de la brillante carrière parcourue par Ie défunt , et 

rendu un jaste tribut d'·hommage et de regrets au véritable premier Prési1leDL. 

M. Gendebien , au nom du barreau , s'est ensuile avancé et a dit entre 
autres ces paroles remarquables : 

a Messieurs , nous qui avons été ses élèves , nous n'oublierons jamais Ie 

zèle ardent et toujours soutenu du professeur qui nous initia à la science 

du droit , qu'il possédait à un si haut degré et qu'il nous communiquai t  si 

modestem-ent et si bien. Vous n'avez pas oublié , vous n'oublierez jamais sa 

douce sollicitude , lorsqu'il présidait aux épreuves tant redoutées. Son anxiété 
é"tait presqu'égale à la nötre. Le professeur s'effaçait ; au lieu d'un juge capri

cieux ou sévère , c'était un père bienveillant qui encourageait, qui soutenait 
nos prenJi.ers pas dans la carrière si pénible du légiste. 

» Magistrat , nous l'avons retrouvé ce qu'il était , professeur : savant tou

jours modeste , juge i ntègre et laborieux ; présidant et dirigeaut les travaux 

de la Cour et du barreau, avec dignité sans morgu e ,  avec bonté sans faiblesse. » 
M .  Verhaegen , aîné , avocat , a cloturé la cérémon ie par un pet.il discours t .  
I l  a été  placée a u  cimeLière de l\lolenbeeck-St. Jean une pierre sépulcrale 

à la mémoire du respectahle défunt ; elle porte l'inscription suivante  : 

• Extrait des journaux publi<is à Brnxollcs les 9 et n août t84i. 
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lei repose 

Jean Gérard van Hooghten 

ancien professeur de droit 

Premier présitlent tie la cour d'appel 

de Bruxelles 

officier de l'ordre de Léopold 

Chevalier de l'ordre tlu Lion Belgique 

né à Ghlerle (Anvers) 

Ie 30 Décembre t7ä7 

décédé à Bruxelles 

Ie 7 Avril 1 842. 
R. 1. P. 

I l  vient d'êlre placée au cimetière de Gierle une pierre sépnlcrale avec 

l'inscription suivanle : + 
D. O. M. 

Ter gedachtenis 

van den achtbaren beer 

Joannes Gerardus van Hoogbten • 

Weduwenaer v�u Vrouw Maria Catharina Dillen 

geboren te Gierle 50 December t7?î7 , 

den derden der eerste linie 

Licentiaet van beide regten aen de oude boogeschool te Leuven , 
ten tyde des franscben bestuers professor der regten te Btoussel 

naderhand voorzitter en later eersten voorzitter 

van 't bof van appel ter zelfder stad 

Voorzitter van den kerkraed van de H. H. Gudula en Michael 

Ridder van den Nederlandschen Leeuw 

officier van 't order van Leopold 

overleden te Brussel 7 april 1 M2 

Begraven te Molenbeek by Brussel. 

Hy w�s )Verkzaem en regtlievend ,  openhartig , 
en eenvoudig, ae1.1 vaderland en Godsdienst toegeklcefd : 

God schenke hem de kroon der Glorie. 

Amen. 

J'ai cru devoir ajouler ces deux no1ices à celle de feu M. S.1J1olderen , 

parce qu'on trouve rarement dans une mème familie des membres aussi 

<iistingués , ayant droit à l'estime publique. 



EXTRAIT DES PROCÈS-VERBAUX 
E T  D E  LA 

C ORRESPON DANCE  DE L'ACAD É l l E. 

- Plusieurs souvera ins et com pagnies savantes remercient 
l'Académie dans des lermes flalleurs , de !'envoi de ses dern iers 
lravaux. 

- Le Congrès scient ifique de J?rance i n vite l' Académie à assisler 
à sa vingt-deuxième session , qui s'ouvrira au Puy. 

- Pl usieurs Académies et Sociétés l ittérai res font parven ir à 
l'Académie les programmes de leurs concours de 1 855-1 856. 

- Les membres nouvel lement élus adressent à l'Académie _leurs 
remercîments pour leur admission.  

- M. Le Secrétaire de l'Académie annonce la mort de 
M.  Charles Geerts , membre .correspondan t  depuis la fondation 
de la compagnie, décédé à Louvain Ie f 5  j ui n  1 855. Nolre 
honorable collègue étail u n  slatuai re d istingué et très-occupé , 
ayant exécuté d'imporla11 t s  lravaux : il excellait surtout dans 
Ie style gothique. Il était professeur de scu l pture à l'Acadéruie 
de Louva in , cheval ier des ordres de Léopold et du Lion Belgique , 
membre de l'Académie royale des Sciences , Bel les-Lettres et Arts 
de Bruxelles et d'autres Compagnies savantes. 

- M. Ie président de l'Académie annonce la mort de M. Ie clw
valier J .  B. Lautard , docteur en médecine , secrétaire-perpétueJ 
de l'Académie impériale des sciences , belles- le ttres et arts de 
Marseille , membre de l ' lnsl i tnt dè France el d'un grand nombn) 
d'au tres compagnies savantes , membre conespondant de notre 
Académie depuis sa fondal.ion. Il vient de décéder à l'age de 87 

ans. Il a publié plusieurs écrils esti més , et sa longue carrière 
fu t Jes plus honorables , entièrement voué aux sciences et à 

l 'humanité soulfran te. 
- M. Ie président annon_ce égalemen l la 111ort de M. Houben , 

'l5 XII 1 7 
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·menibre correspondant de l''Académie à Xanten (Prusse), et de 
plusieurs au tres Académies , auteur de plusieurs ouvrages archéo
logiques·et ,possesseur d' llD cabinet d'antiqn i Lés très-riche et très

remarquabl-e. 

- L'Académie a reçu , depuis la dero ière livraison de ses 
Annales , les envois suivants : 

1 .  De M. Hagemans , membre corresponda-nt à Liege , une 
Notice sur f Egypte. 

2. De M. Perreau , memhre correspondant à Tongres , ses 
Recherches sur forganisation municipale de la ville de Tongres 
aux diverses époques de son histoire. 

5. De M. Ie baron Jules de Saint-Génois , -consei11er de l'Aca
démie , sa notice int i tulée : Levensbericht .van Goswinus Josephus 
Augustinus baron de Stassart. 

4. De M. l'abbé J ules Corblet, membre correspondan t à Amiens, 
son discours académique sur les progrès de l'archéologie religieuse 
en France et à l' étranger , depuis 1 848. 

5. De M. Diegerick , membre -correspondant ·à ·Bruges , Ie 
volu me qu'il a publié sous  le titre de Correspondance des magis
trats d' Ypres députés à Gand et à Bruges , pendant .les tr-oubles de 
Ftandre sous Maximilien , duc d' Autriche , roi des Romains. 

6. Du même , sa notice i n titulée : Neuve-Eglise , notes sur la 
draperie et ses chambres de Rhétorique. 

7. Du même, une brochure intitulée : Analectes concernant la ville 
de Dunkerque. - Extra i l  des mémoires de la société Dunkerquoise. 

8. De M. Karsman , son nouveau recueil de poésie intitulé : 
Lierbluadjes. 

9. De M. Ie docteur Vallez , membre effectif , sa notice inti-
tu lée : Pierres anti-ophthalmiques. 1 10. De M. Hart,  membre correspondant à Bruxelles , la mé
dail le qu'il a frappée à ('occasion de l'arrivée du  roi de Portugal 
à Bruxel les en j ui l let 1 854. 

1 1 .  Du même , sa médaille représentant Ie portrait du roi 

' actuel de Sardaigne. 
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1 2. Du même , sa médai l le  représentan t  Ie portra i t  du <loc 
régnant de Saxe-Cobourg-Gotha. - Ces médail les sont de nou
velles preuves du  beau talent de M. Hart. 

1 3. Du comi té Oarnand de France ,  Ie volume de 1 853 de ses 

Annales. 
U. De l' Académie royale des sciences , lettres et beaux-arts 

de Belgique , Ie tome XXIX de ses Mémoires. 
i 5. De la même, Ie lome XVI des MémoireF couronnés et mémoires 

des savants étrangers. 
16. De la même , son Annuaire de 1 855. 

1 7. De la même , les numéros 5 ,  6 ,  7 et 8 du lome XXII de 
son Bulletin. 

1 8. De la Société 1·oyale des beaux-arts et de litlérature de 
Gand , la 3° et 4° livraisons de ses Annales de 1 853-:1 854 , et la 
2• de l'année i 855. 

1 9. Du Bibliophile beige , les 2•, 3° et 4° cahiers du tome XI de 
son Bulletin. 

20. Du journal de l'imprimerie et de la librairie en Belgique ,  
les numéros 6 ,  7 ,  8 et 9 de 1 855. 

2 1 .  De la direction du Journal belge de l'architecture , la 4° 

et 5• l ivraison. 
22. Du révérend père Terwecoren , les livraisons du 1 5  ju in , 

du  tr ju il let , du  1 '  et 15  août , du  1 '  et 1 5  septembre , du 
1 '  et du Hl  octobre de la collection de précis historiques. 

25. De M. Van Ker�khoven , membre correspondanl à Anvers , 
plusieurs nouvelles l ivraisons de son recueil intitulé : De vlaemsche 
Rederyker. 

· 

24. De la Société des sciences médicales et naturelles de 
Bruxelles , les cahiers de jui l let , août , septembre et octobre 1 855 

de son Journal. 
25. De M. Ph. Van der Maelen , meml.Jre correspondant à 

Bruxelles, les Cartes routières et administratives qu'il a pnbliérs 
des provinces du Brabant ,  de Liège et de Namur. 

26. De l'Académie impériale des sciences , belles lellres et arts 
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de.Clermonl�Ferrand , Je XXVI• lome de ses Anna1es scientifiques " 
liltéraires ·î!t ·industrielles de (Auvergne. 

27. De la Société des .antiquaires de l'Ouest , Ie cahier de ses 
Bulletins du deuxième lrimesLre de l855. 

28. De M. Norbert de Wael, membre de Ia Société grand-ducale 
-de minéralogie et de géognosie de Jéna , son Mémoire publié 
dans les Bulletins de l'Académie royale de BrnxeHes sous Ie t i tre 
d' Observalions sur les formations 'ertiair.es des envir-0ns à' A.nvers ; 
Mémoire qui méri te de fixer l'altenlion des :géologues. 

29. De M. de Pontaumont , membre correspondant ·à Cherbourg" 
sa brochure in titulée : Promenade archéologique -au Rozel pr-& de 
Cherbourg. - Dédiée à M. Je président de notre Académte. 

5(i). De M. Lacröix , Ie n uméro de j u iUet :1855 de I.a Revue 
universelle des arts. 

5-1 . De la direction du Messager des sciences histm·iques , -etc. de 
Belgtque, 1a �q'Ï\i:raisoà de ce recueil pour l'année 1 855. 

52. .De M. Borely ., professeur d'.hisloire , membre col'respondan t  
au Hawe" sa JVotice historique sur ·tes Cf'oyances réligieuscs dans 
l'empire <de Russie ; notice profondémenl savante el qu·i ·offre un 
bien vif .i.u.tér.êt " SU•rtout dans te moment actuel ou l'amb1tion de 
la Russie a fait naître une guerre qui fait couler tan t  de sang 
et tant aefarmes. 

55. De ·la Sociélé hàvraise d'-études ·d:iverses, le :recueil de 
i 852 et j 855 de ·ses P.ublicaüons. 

54. !De la Sooiélé ·dunkerquoise ·pour les sciences , •lettres et 
arts " 'Ie volume :de ses Mémaires ·de 1 .855 el 1 854. 

55. De M. A .  Namur, membre correspondant à Luxembourg , 
sa Notice :s.ur .une collection d'antiguués gallo-romaines tie Rein

zabern. 
56. De M. Ie 'baron de Gerlache , membre honoraii re de  

l'Académie à Bruxelles , sa  Natice sur l'établissement du chris
tianisme en Belgique , depuis l'invasion des Germains. 

57. Du même, son Fragment historique de Charlemagne. 
Discours prononcé à la .classe des lettres d� l'Académie royale 
te 9 mai i8fS3. 
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38. De M. Ed. Van der Straeten , membre· correspondant à 
Audernarde , sa Notice sur George et Jean Stalins. 

59, Du mê'me ,  sa Notice sur les Carillons. d' Audenarde. 
40. Du même � sa Not·ice sur le registre de la corporation des 

savetiers d' Audenartle. 
4L De la Société de Médecine d'Anvers , les l i vraisons d'avril 

�t de mai i 855 de ses Annales. 
42. De M. Ie président de I' Académie , les 40 l ivraisons qui 

ont paru de la Biographie 1Vationale , publiée sous la d irec
tion de 1\1. Van Hasselt. 

43. De la Société archéologique de l'Orléanais , Ie n• 21 de 
son Bulletin pour l'année 1 855 . 
. u. De la Société archéologique et historique du Limousin , la 

1"'  l i .vraison du  lome Vl de son Bulletin , année 1855. 
45. De la Société des Antiquaires. de Picardie , Ie 11° 2 de 

son Bulletin pour l'année 1 855. 
46. De M. Lansens , membre de Société d'émulation pour 

les antiquilés et l'histoire de la Flandre occidentale , son ouvrage 
intitulé : Aloude staet van Vlaenderen , etc. 1 gros volume in-8° , 
t 841 , B.ruges impJ·irnerie de G. de Moor. 

47. Du même , plusieurs. pièces de monnaie qui préseoten t
-) 

un  grand in térêt n umismatique. __} 
48. De M. Al. Hermand., membre correspoudant de l'Académie 

à St-Omer , sa Notice sur quelques méreaux de l'église métro
politaine de Sens. 

49. De M. Ulysse Capi taine , sa Notice sur J.ean Placentius , 
exlraite du  Bulletin de l' lnstitut archéologiq.ue de Liége. 

De l'Académie Beige d'hisloire et de philologie d'Anvers : 
50. Discours de M. le chancelier d'Aguesseau ; 2 vol. in-1 2°. 
5L Pensées de Senèque. t vol . i n-1 8°. 
52. Feste, Manuel pratique de magnétisme animal. 1 vol. in-18°. 
55. Cuvier, Bistoire des progrès des sciences naturelles depuis 

1 789 jusqu'à ce jour. 2 vol. in-8°. 
54. OEvres complètes rJ ,fogustin Thierry. 8 vol. in-1 2". 
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55. OEvres philosophiques morales etpolitiques de François Bacon. 
1 vol. graod-8°. 

56. Ouvres complètes de J. J. Raepsaet. 6 vol. in-8°. 
57. F. J. De Smet , Dissertation sur Cémigration des Belges el 

Hollandais vers r Allemagne au XII• siècle. Br. in-8°. 
58. P. A. Castel, Rapport sur l'exposition universelle de Londres. 

Br. in-8°. 
59. Le même, Voyage agronomique , descriptif et archéologique 

dans le centre et l'Est de la France. Br. in-8°. 
60. Ch. de Saiote Hélène, De Paris à Meaux. Br. in-8°. 
6 1 .  P. Cuypers, Quelques monnaies seigneuriales inédites. Br. 

in-8°. 
62. Le même, Sur les monnaies des comtes de Megen. Br. in-8°. 
63. Le mème, Sur les monnnaies obsidionales fràppées à Breda 

en i 577.  Br. i n-8°. 
64. Le mème , Sur l'introduction de la presse dans la /abrication 

des monnaies. Br. in-8°. 
65. Le même, Sur une médaille frappée à foccasion de la prise 

du chdteau de Breda , au moyen d'un bateau de tourbes en i 590. 
Br. i n-8°. 

66. Le même, Sur les monnaies belges frappées depuis i 832 
jusqu'à t850. Br. in-8°. 

67. Le même, Sur l'inlroduction de l'imprimerie dans le Bra
band septentrionale. Br. i n-8°. 

68. Le mème, Sur la monnaie frappée en 1 626 pour la ville 
de Breda. Br. in-8°. 

69. A. Warzée, Recherches bibliographiques sur les Almanachs 
belges. 1 vol. in-8°. (Deux exemplaires) . 

70. Sloet , Over het zinnebeeldige in de water en dykregten. 
Br. i n-8". 

7 1 .  Prarond, Études sur Shakespeare. 1 vol. in-J 2°. 
72. Henaux, Note sur le temple de Visé. Br. in-8°. 
75. Henaux, Pétrarque à Liége. Br. in-8°. 
74. Henaux, Notice sur l'h6tel de ville de Liége. Br. in-8°. 
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75. A. Le Grand, Du plan d'un siP.ge de 1'hérouane. Br. in-8" 
76. A. Le Grand, Réjouissances des écoliers de Notre-Dame de 

St-Omer le jour de Se-Nicolas. Br. in-8°. 
77. Montanus Dehaan Hetlema, Het meer P,evum en het eiland 

ftevo. 1 vol.  i n-8°. 
78. Bulletin de la Société scientifique et littéraire du Limbourg. 

Tome 1 ,  5e fasicule. 
79. Annales de la Société royale des beaux-arts et de littérature 

de Gand, 1 855-1 854. 1 •  l ivraison. 
sm Montanus Dehaan Hettema, Vergelyking van oud noordsche 

met oud friesche eigennamen. Br. in- 18°. 
81 . Annuaire de l'Académie royale des sciences , etc. , de Belgique 

1 vol . ,  in-18.". 
82. L'abbé Guillaume, La Rosière de Richicourt , Br. in-8°. 
85. G. C. Dela Boulie-Nevers, Fables morales et politiques. 1 vol . 

in-·1 2.0• 
84. Tb. Lorin, Fables. f vol. in-t 2°. 
85. L'abbé Meynders, Histoire de Salomon. f vol. in -8°. 
86. E. de Busscher, Description du cortège historique des comtes 

de Flandre . . Br, in-8°. 
87. Montanus Dehaan Hettema, De Upstalboom by Aurich met 

de algemeene landdagplaats van alle Friesen. Br. i n-8°. 
88. Le même, Theu fieroiske spreke. Br. i n-8°. 
89. Nécruloge Liégeois. fü. in- 1 2°. 
90. A. Capitaine, Notice sur Ilyacinthe Fabry. Br. i n-t8": 
9 1 .  W. J. Hofdyk, Geschiedenis der nederlandsche letterkunde. 

f• stuk ,  in-8-0• 
92. C. R. Hermans, Geschiedenis der illustre en latynsche schooien 

te s' Hertogenbosch. Br. i n-8°'. 
95. L. De Baecker, De la religion du nord de la France avant 

le christianisme. 1 vol. in-8°. 
94. Heuschling , Bibliographie historique de la statistique en 

Allemagne Br. i n-8°. 
95. Le même, Bibliographie historique de la statistique en 

France, Br. in-8°,  
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96. Le même, Notice biographique sur G. B. Craan. Br. i n-8°. 
97. J. G. A. Luthereau, Jean Jorel poèle normand du XVe siècle. 

1 vol. i n-8°. 
98. Th . Lorin, Essai sur quelques proverbes contestés et contes

tables. Br. i n-8°. 
99. J. Petit de Rosen, De l'église Notre-Dame de Tongres. Br. 

in-8°. 
1 00. Bulletin de l' lnstilutarchéulogique Liégeois. To1111� 1 ,  5° l ivrai

son in-8°. 
t O f . De Ie Bidart de Thumaide, Des vices de la lêgislation pénale 

belge. t vol. in-8°. 
1 02. H. Dot tin, Économistes et industriels. Br. in-8°. 
t 03. Le même, Notice sur Preville. Br. i n-8°. 
1 04. Procès-verbal de la séance publique de la sociétê libre d' émic

latïon de Liège, tenue le 29 décembre 1 850. 1 vol .  i n-8°. 
t 05. E. De Busscher, Étude des études de M. Ie baron de Reilfenberg 

sur les loges de Rapha/Jl. Br. i n-8°. 
1 06. Annales de la Société Royale des Beaux-.4rts et de Littéräture 

de Cand. 1 841- t 852. 1 •  et 2• l ivraisons. 
1 07.  Le même, Rapport sur l'état et les travaux de la Société 

Royale des Beaux-Arts et de Littéraire de Cand. Br" in-8°. 
t 08. Castel, Discours prononcé à !'ouverture de la 5• session 

du congrès de l'Association Normande , Ie 1 5  jui llel 1 84i. Br., in-8°. 
1 09. Caslel, Compte-rendu de l'exctirsion , faite à Tournay , le 5 

juin , 1 845. Br ., i n-8°. 
H O. P.  Hedouin, Cossec sa vie et ses ouvrages. Br. in-8°. 
1 1  t .  M. A. Renzi, Notice sur la grotie dr. Collepardo. In-8°. 
1 1 2. Le même, Notice sur les Bohémiens. In-8°. 
H 3. Le même , Rapport sur l'ouvragc : Des peuples et des 

Arts primitifs de l' ltalie , pnr Ie professeur Polelti. In-8°. 
1 1 4. Le même , La confession souterraine de la Basilique de 

81-Marc de Rome , décrite p:i r Monseigneur Bartol in i .  In-8°. 

1 1 5. Le même, Les Ouolufs. Introduction à la grammaire de 
M. Lambert. ln-8°. 
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t t 6. A. Pinchart, De l'inféodat'Ïan du comté de Namur au comté 
de Hainaut. Br., i n-8°. 

H 7. A. Pinchart, Correspondance liUèraire de Rapedius de Berg. 
ln-8°. 

H S. H. Delvaux, La dec<>uverte du StJenbosch et l'origine de sa 
chapelle à Fouron-le-Comte. Br. in -8°. 

t 1 9. Bulletin de la Société Scienlifique et Littéraire du Limbourg. 
Tonie 1. t er fascicule. In-8°. 

f 20. A. Bernard, Maison de Nicolas Flamel à Paris. Br. i n-8°. 
f 2 1 . Le même , Notice sur le théátre antique el les autres monu-

ments histonques du Bourg de Moind. Br. i n-8°. 
i 2�. H. Dott in ,  Chants du pays. Br. i n-8°. 
t 23. Le même, Étude liltéraire sur C. L. Mollevault. Br. in-8". 
:1 24. L'Abbé Meynders, Triomphe de l'auguste mystére de la Foi, 

le très-saint Sar,rement de l' Autel. t vol. in-:1 2°. 
f 2ti. J .  Gordon, Redenen van myne bekeering tot de katholyke 

kerk. In-8°. 
t 26. W eemaes, &ezangen met uitgekozen muziek. ln-8°. 
f 27. J. A. Alberdingk Thym , Een woord over de inquizitie. 

Br. i n-8°. 
f 28. C. Stroobant, Notice historique et généalogique sur les Sei

gneurs de Tyberchamps. t vol. i n-8°. 
1 29. H. Capitaine, Recherches historiques et bibliographiques sur 

les journaux et les écrits périodiques Liégeois. t vol. in-t 2°. 
1 50.  C. Stroobant, Notice historigue et généalogique sur les sei

gneurs de Braine-le-Chdteau et 1-Jaut-Ittre. t vol. in-8•. 
1 3 1 .  Valery Derhigny, Fables. contes et autres poésies. 1 vol. in -8° 
f 32. Bulletins de l' Académie Royale des Sciences , des Lettres et 

des Beaux-Arts de Belgique. Tomes 20 et 21, 'et annexe (incomplet) . 
.1 33. Sandel in, Répertoire général d'économie politique ancienne 

et moderne. 6 vol. in-8°. 
1 54. Tableau des révolutiuns du système politique de l'Eurupe 

depuis la fin du X V• siècle. 2 rnl. i n-8•. (don de M. Kempeneers) . 
f 55. J .  M. Saiut-Cyr Poucet Delpcch, Fables pour les vieux 

enfants. i vol . in-·1 2°. 
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f36·. De Pontau mont, Tableau historique des Gaules. t vol. i n- i2°. 
t 37 . A. Nicolas, Études philosophiques sur Le christianisme. 2 

vol.  in-8•. 
1 58. De Ie Bidart de Thumaide, Des améliorations que réclame 

la législation pharmaceutique Btlge. 1 vol. i n-8°. 
1 59. H .  Capitai ne, Bibliographie Liégeoise X VJ• siècle. Br. in-8". 
1 40·. E. Gallès, Question d'Orient. lmpossibilité morale de la guerre·. 

ln-8°. 
t 4 t .  G. Franeken, De Marmont, Hertog van Ragusa. Br. in-8° .. 

t 42. D. M. ûe Superville, Miscelanea. 1 vol. in-8°. 
t 43. Gharlé de Tyberchamps, Notice des ch1Ueaux , groftes et 'j mausolées de Belgique. t vol. io-8°: 

.� i 44. H .  Del.vaux, Dictionnaire biograghique de la province de Liège. 
Br. in-8°. 

1 45. A. d'OLreppe de Bouvette, Causeries d'un antiquaire. i· vol . 
i n-1 2°. 

f46". Le même, Recherches et feuilles dans le bul de farmer un 
musée provincial à Liège. i vol. in-:12°. 1 t 47 . �<'. J: De Smet, Description de.la ville et du comté d'Alost. 
t vol . ,  rn-8 . 

1 48. P. Cuypers, Berigt omtrent oude gmfheuvels onder Alphen 
in Noord- Brabant. Br., i n-8°. 

1 49. P. Cnypers, Berigt omtrent eenige oude grafheuvels onder 
Baerle-Nassau Noord-Brabant. Br. i n-8°. 

t 50. M. J. De Gand, Recherches sur la vie de 1'hierry-Martens. 
t vo l . i n-8°. 

1 5t .  M. de Va rennes, Précis historique des cérémonies de l'église 
pendant le moyen-dge. ln-4°. 

t 52. Le même, Équitation , sellerie , lormerie et carosserie pen
dant te moyen-dge et la renaissance. In-4°. 

1 53. H .  de Formevi l le, Sentences rendues par les commissaires 
enquêteurs réf ormateurs envoyés dans la Daillie de Caen vers l' an 
" 300. In-4°. 

- 154. H. de Formevi l le ,  Les barons fossiers et les férons de Nor
mandie lu -4°. 
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:155. J. B. l\fonfalcon , Monographie de la table de Claude. Folio. 
1 56. M. Ie baron de Hody , membre honoraire de l'Académie à 

Bruxelles, l u i  fai t  hommage de son remarquable oavrage inlilulé � 

Description des tombeaux de Godefroid de Bouillon et des rois latins de 
Jérusalem. Jr vol. i n-8° ; :1 855 , Bl'Uxelles . imprimerie de Goemaere. 

Cet ouvrage qui se vend au pro fi l de l'hópila l  calholique 
récemment ouvert à Jérusalem par Mi!'". Valerga , Ie palriarche 
latin , étail desliné aux Annales de l' Académie , il a dû être 
imprimé séparémenl à cause des développements qu'a reçus Ie 
travail prim i tif. Nous croyons donc devoir en rend1·e comple 
d'une manière pl us élendue que d'ordinaire .  

L'ouvrage se  compose de six chapit1·es. 
Le :t•r. est consacré à la description d u  sanctuaire généralement 

con nu sous Ie nom de chapelle cl Adam et auquel !'auteur pro
posa de reslituer celu i de chapelle de Godefroid de Bouillon , 
puisqu'elle ab1·ita jusqu 'au  déplorable incendie de 1 808 Ie lom
beau de nolre i l l ustre compalriote. C'est d'ai l leurs Ie nom qne 
l u i  donnent Bernardino , qui publ ia  en 1 620 un al ias curieux 
des édifices de la Terre Sa inte , a insi q u'un  l ivret du XIII siècle , 
rédigé à l 'usage des nombreux pélerins qu i  s'embarqua ient à 
Venise. C'esl aussi Ia dénomination que proposait de lu i  don ner 
Ie docte Quaresmius,  jadis gardien d u  saint Sépulcre et auteur 
d'un ouvrage i mmense concernanl la Pa lestine et publié à Anvers , 
en ,1 639 , en 2 volumes compactes i n-fol io. 

Le 2" chapitre s'occupe de l'emplacemenl des tombeaux ,  Ie 
3° de leurs formes el d imensions , Ie 4• de leurs inscriptions 
et Ie 5° des caractères de ces i nscri ptions. L'auteur est ainsi ,\, 
appelé à démontrer que Ie modèle exécuté en pierre de France 

. 
en :1849 par l'arcli i tecte Dumont ,  jadis attaché à la Commission 
royale des monumenls et d éposé a u  Musée roya l d'armures et 
cJ 'anliqui tés, ne sau rai t  en aucune façon servir pour la restaurnliou 
éven l uel le du  tombeau de Goi;lefroid  à Jérusalem. 

Par un honorable privi lège , Godefroid de Boui l lon el les rois 
lalins , ses successeurs , furent enle1Tés dans l'église de la Résu1'-
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reel.ion : ces ro.i·s fü rent Baudouin 1 ,  Baudoui n  du Bourg , 
1'1oulgues , d'Anjou , Amoury , Baudottin  UI , Baudouin-le-Mézel 
lilt Ie Lépreux et Baudouin V � ce dernier mou l'll l peu <le temps 
avanl Ia Iamantable conquête de Jérusalem par Sa ladin . 

Les tombeaux de ces s ix princes furent d"abord placés dans. 
u.ne crypte , au pie<l même du calvaire : plns tard cette crypte 
fut dénalurée et une partie des tombeaux <léplacée. La ma l ice 

des G.recs schismatiq.ues , ennemis jalou x  des Latins , ne cessa de 
travailler à l'anéant issemeot de ces tombes vénérables, et l'ineendie 
de 1808 leur fournit l'oceasion de les faire d.isparatlre toutes , 
y compris celles de Godefroid et de Baudoui n ,  encore intactes. 
à cette époque. 

Ces monuments étaient fort simp.les, et <l"u ne forme· pen. 
eommune. lis étaient du  style roman , porlant chacu.n u n e  
inscription comm.émorative. L'auleur s'esl a ttaché à reprodu ire· 

�e v.éritable texte de· celles que l'h istoire a conservées. Il en 
reprodu i t  même Ie fac-si mile , afin de prouver qne les carac
tères des. épifaphes gra vées pa1· !"archi tecte Du moot sm Ie 
modèle déposé au Musée· royale d"armures et d'an t iquités con
sti tuent tm f:îcheux anachronisme ,  en ce· qu' i ls  appartiennent 
à ce qu'on est convenu d'appeler l'écriture· goth ique , qu i  n'exis
tait pas au XII" siècle. 

Toutes. les énonciations de l'ouvrage sont basées sur les
extra i t s  text.uels des voyageurs. et écrivains consullés par !'auteur 
qu i  semhle avoir parcouru avec one patience i n fat igable tous 
les ouvrages qui  pouvaient de· près ou de loin se rap.porter à 

la descri ption qu' i l  ava i t  entreprise. 

Dans un  dernier chapitre , l'auteur émet Ie· vreu de voir ré

Labl i r  un jou;r dans l'ég l ise même du  sai n t  Sépu lcre Ie glorieux 

monument de notre célèbre doe de Lolhier , ce héros popula ire 
de la prem ière croisade ; il énumère à ce p rop.os les fréq uenles 
hirgesses que firen t à la  Terre-Sai nLe les d ivers pl'i nces qui  
gonvernèren t snccessivemen l les Pays-Bas , el propose qu'une 
fois rélab l i  à son ancienne place , ce mausolée ,. desl iné à rap-
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peter d'une manière permauenle Ja gloi re de la patrie , soi t 
·entretenu aux frais de I' Élat , à l'aide ·d'un subside annuel , 
inscrit au budjet de la justice et des cultes. 

L'ouvrage est précédé d'une longue et substanlielle introduc
tion qui  n'en forme pas la pal'tie la moins i'ntéressan t'r · . 

Tout en esquissant à grands traits l'h istoire dr.s princPs 
'enterrés dans l'égl ise dn saint Sépulcre durant Ie XII° sièclt> , 
le baron de Hody d iscute avec soin les preuves à l'aide 
desquelles on a voulu faire naître Godefroid de Bouillon et 
Pierre l'hermite en Belgique. Il trouve q ue ces prétentions , 
:parfaitement justifiées pour Godefroid , ne le sont  en aucune 
façon pour Pierre : il ajoute et démontre qu'il n'y a guère 
tien de  s'en attrister. Autant ·à ce propos i l  rappetissc 
Pierre l'hermite à qui la ville d'Amiens vient d'ériger une 
statue , �uta11t i t  cherche. à relever un au t1·e p rêlre beige , nommé 
Arnout  de Robes ou de Rbo , natif du vi l tage d'Hansbeke en 
Flandre , -et qui fut assurément l'un des personnages les plus 
�emarquables ·de la première croisade. 

Enfin I'ordre . du sa int Sépulcre , dont on allribue générale
ment la fondation à {;odefroid ,  est l'objet de développemeu ts 
nouveaux et curieux et nous apparaît comme la continuation 
de l'héroïque et chrétienne chevalerie du  moyen-:îge. 

CeU.e introduction , véritable étude bistorique que nous 
recommandons à n os lecteur.s , est suivie d'un tableau synop
tique i ndiquant la descendance de Charlemagne en ce qu i  
concerne les  rois latins de Jérusaiem , les ernpereurs d'Au 
triche , les ducs de  Hesse e t  notre doe de  Brabant ,  qui desceud 
tou t  à la fois de nos anciens ducs -et du grand-empereur. 

Cet ouvrage est écrit dans des vues généreuses et patriotiques : 
l'arnour du  pays gu ide constamment la plume de l'écrivain qui 
s'est incidemment attaché i:l justi fier Ie clergé romain de la 
croisade des graves et injnsles reprocbes qu'à d iverses reprises des 
auteurs , même catholiques , avaient dirigés contre lui à l'occasion 
de l'organisation de l'église latine après la conquête de Jérusalem. 
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Celte apologie est tout-à-fait originale et mérite une allention 
particulière. 

L'ouvrage est orné de onze gravures faites avec soin et qui 
représentent Ie plan partiel de l'égl ise du sa int Sépulcré , la 
chapelle de Godefroid , avant et après l'incendie de 1 808 , les 
tombeaux de Godefroid et de Baudou in , · ie fäc-sim ile de lenrs 
épilaphes et enfin Ie seul sceau de Godefroid qui soit répulé 
autheqtiqne. 

f57. M. Ed. Le Grand , mem bre correspondant à Couckelaer , 
fait  hommage à l' Académie : 

_ _  ..---- t •. D'une médaille de Ju les César avec une notice. 
2°. De deux pièces romaines fortement oxidées, trouvées dans 

la commune de Wercken. 
5°. D' uoe pièce frappée sous Henri IV en 1 605. 
4°. D'une pièce française frappée en 1 iî98. 
5°. De trois pièces frappées sous les ducs de Bourgogne , 

trouvées dans Ie cimetière de Ghistelle. 
6°. D'une pièce espagnole. 
7°. D'uoe pièce anglaise fcappée en f 794. 
8°. D'une pièce frappée en t 790 par Ie comité révolu tionnaire 

des Flandres. 
9°. D'uoe pièce du royaume de Westphalie, frappée en i 8·1 2  

sous Ie règne d u  roi Jérome Bonaparte. 

La médaille de Jules César mérite une a ttention spéciale. Voici 
ce qu'en dit  M. Le Grand : 

• Après la guerre d'Alexandrie , César apprit que C. Domitius , 
général romain , après avoir été hattu par Pharnace , fils de 
Mithridate , s'était  enfui du Pont avec Ie reste de ses soldats , 
que Pharnace s'était emparé de la Bithynie et de la Cappadoce 
et se préparait à conquérir la petite Arrnénie <lont il avait gagné 
les rois et les tétrarques. César à la tête de t rois légions marcha 
promplement contre l'ennemi et lu i  l ivra nne grande batai l le 
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près de la peli te vil le de Zela {on Ziela 1 ) .  I I  lai l la en pièces 
toute son armée et l'expu lsa du royan me. 

» César ressentit une très-grande joie de ce succès, et pour 
marquer fa rapid ité de cetle vicloire , i l  adressa à Aminti ns , un  � 
de ses amis de Rome , celle dèpêche célèbre : veni , vidi , vici <t. f 

» La médaille que nons offre nolre confrère , M. Le Grand , 
eonsacre ces fai ts mémoraules. Elle est en cuivre a l l ié d'argent .  
Le buste de César en fort relief est  bien gravé et  d'une grande 
.ressemblance. Les mots su ivants entourent Ie buste 

. C .  C A E S A R  D I C T A T O R . 

• Au revers, dans uoe gui rlande d'encadrement, sonl reprodui ls  
Jes mots : 

V E!N I 
V I D I  
V I C I  

,,, Cette médaille a été trouvée près d'un vest ige de voie romaine 
-dans les environs de Dixmude , vers 1 7i5 , par un  cul tivaleu r, 
.dont u n  des descendanls la donna en 1 827 à M .  P. Lansens , 
l i ltérateur flamand , qu i  en a fait cadeau récemment à M .  Le 
Grand , lequel s'est empressé de faire parvenir cette pièce b is
torique et mumismatique à notre dépót. 

1 58. L' Académie de Stanislas adresse à l'Académie ie volume 
de ses Mémoires de l'année 1 854. 

1 59. L' Académie Royale de médecine de Bruxel les , la Sociélé 
de médecine de Gand et Ia Société de Pharmacie d'Anvers font 
parvenir à 1 '  Académie leurs dernières publications. 

t C. D. Caesaris commentarii ·- Alezandriae bellum - auctore Histio. 
! PLUTARCB , in vita Caesaris , LVI.  
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RECHERCHES 

SUR LA 

MUSIQUE A AUDENARDE ,  
A V A N T  L E  X I X •  S I È C L E , 

PAR 

Enum VANDERSTRAETEN , 
MEMBllE CORRESPONDANT DE L'ACADEMIE. 

On ne trouve que pen d' inductions fécondes à ret i rer des 
arch ives communales d' Audenarde touchant l'usage de la musique 
dans les siècles précédents. Toutefois , les rares fragments qu i 
s'offrent ça et là au patient investigateur, ont lrop de prix à nos 
yeux pour que nous ne tentions poin t  d'en explorer la trace 
partout oü i ls olfrent qnelqne i n térêt pour la science. 

La m usique n'aura véritablement pris naissance à Audenarde . 
qu'avec Ie séjou r de nos anciens souverains en cetle vil le. Les 
<lues de Bourgogne y avaient un chateau-fort somptueusement 
garni .  lis menaient à leur suite un personnel nombreux de musi
ciens de toute espèce. Jean-sans-peur qu i  y fixa Ie siège de sa 
cour ,  pendant deux ans, avait constamment à son service un clerc 
de musique et des pages , douze ménétriers , six harpeurs , des 
hautbois, des trompettes de guerre et des clairons. Or, la présence 
de ces musiciens à Andenarde, aura exercé, sur !'esprit de nos 
ancêtres , la plus heureuse in fluence , et  p lus d'un compatriote 
se sera formé à leur école. Peut-être même avant cette époque 
les habitants d'Audenarde eurent-ils !'occasion de se fami liariser 

25 XII 18 

�-,---.,. 
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avec des musiciens d'élite, car, durant plusieurs siècles, Ie chateau 
de Peteghem fut 1e séjour des premiers rois de France , puis de 
nos comtes de Flandre , et l'on sait que ces souverains avaient 
à leur service les musiciens les plus renommés de leur ternps. On 
trouve consigné sans <late , dans un  ancien obituaire de l'abuaye 
de Peteghem , la mort d'un ménestrel d'un de nos comtes de Flandre : 
u • • • • • • Sporkele. Het overlieden van Adam , ministreuls 
speelman van den grave van Vlaenderen. n Nous ne pourrions 
dire au juste de quel Adam il est question ici : plusieurs 
ménestrels de ce nom , attachés à la cour de nos premiers sou
verains , sont cités à des époques d ifférentes. 

L'usage de la trompette , à Audenarde , est peut-être aussi 
ancien que la v i l le. Partout , ou les remparts otfraient un point 
exposé aux surprises noctu rnes , on se servai t  de la trompette , 
soit comme signe de ral l iement soit comme cri d'alarme. Quand 
Audena1·de fut érigée en commune , la cloche desservi t  parfois 
la  trompette ; mais celle-ci continua d'être employée uti lement 
sur les extrémités de la v i lle. Au nombre des ouvrages de défense 
élevés par les échevins en !290 , nous voyons figurer une tour 
appelée Tour de la Trompette 1 .  

De temps immémorial , la  ville avait à gage quatre instru
mentistes 2, savoir : trois fifres et un clairon. Ces musiciens se 
faisaient entendre dans les processiöos  solennelles , dans les 
inaugurations , et lors d u  renouvellement de la magistrature , 
ou i ls étaient invités à un  banquet splendide qui  se prolongeait 
bien avant dans la nu i t .  Les f ifres jouaient aussi dans l'église 
de Ste-Walburge à certaines fêtes de l'année , pendant l'otfrande , 
et Ie clairon publiait , au soh de son i nstrumen t ,  les éd its et 

t Un veil lenr de nuit sonnait de  la  trompette à la  tour communale , 

à différentes heures, comme cela se pratique encore à Gand. La cloche d u  
beffroi , appelée JJ/ankin , a joué u n  röle important dans les grands événements 
de nol re histoire locale. 

� Bruxelles en comptait sep t ,  qui , d'après un ancien usagc , devaient , 
tous les vendredis , faire de l a  musique. 
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ordonnances émanés des autorités. Il paraît Y.ue cette formal i té 
était indispensable pour légal iser et rendre obligatoire un  édit. Le 
haulbois a l ternai t  sou ven t avec Ie fifre et Ie remplaça i l  parfois ; 
de même Ie cornet à bouquin supplanta i t  par in tervalles Ie 
cla i ron , auquel on adjoignit dans la suite plusieurs autres 
instruments 1 . 

Les musiciens à gage étaient costumés aux frais  de la vil le. 
lis portaient un chapeau à bords relroussés , surmonté d'un 
écusson d'argent aux armes de la vi l le , un habit vert pale et 
un pantalon de même couleur. Leurs honoraires fort minimes 
étaient augmentés par des l ibéral ités partielles accordées à 
certaines fêtes de l'année , notamment à la Ste-Cécile 2• On les 
trouve mentionnés dans les comptes de la  vi l le jusqu'à la  fin 
du XVIII• siècle. 

Les ressources instrumentales d'Audenarde ne se bornaient 
pas à ces musiciens. On en trouve plusieurs autres attachés aux 
sociétés de rhélorique et de t ir .  Le nombre des instrumentistes 
qu i  accompagnèrent la société de St-G{;lorge aux fêtes que 
Phi l ippe-Ie-Beau donna à Gand , en 1 497, s'élevait à onze, savoir : 
c inq trompettes, quatre hautbois,  un  tambourin et un tambour. 
Quand nos corps de métiers et nos gil dfä de t ir  quittaient 
leur foyer pour vaier à la défense du pays , i l s  se faisaient 
p récéder de p lusieurs trompettes , montés sur des chevaux 
magnitiquement caparaçonnés. Lors de la  prise d'habit d'une 

1 Un ménestrel, Josin de Bey , donnai t , en t 48!> , des leçons journalières 
au Schepcnliuuse : 

« Item hetaelt Goesin de Bcy , menesll'ieur , die dagrlicx helpt spelen 
up scepenhnus , thulpen theenen nieuwen keerle wacrt . . . . . .  iij par J> 
Comptes de la ville , année 1 485. 

! La ville les indemnisait aussi pour l'achat de leurs i nstruments. Nous 
ignorons quelle espèce d'instruments Ie  scribe des comptes de l a  ville au�a 
voulu désigner par ces ligues : (( Betaclt  de scalmeyers deser stede !hulpen 
van eenen duutsche cokere fluyten . ende cenen hasconl re van hueren 
cromhoorene , die zy hebben doen maken , de welcke eeuwelic der stede 
bliven moeten , de somme van X V l l l  l ib .  par . . . » Année H i32. 
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religieuse à l'hópital Notre-Dame , au  XV• siècle, Ie fifre , Ie 
clairon , Ia harpe , Ie l ulh , l'orgue et Ie caril lon se faisaient 
entendre tour à tour ou s imultanément. Le chant n'y faisait  
pas défaut : tous l es chantres de la v i l le étaient mis en réqui
sition. C'étai t  une soleBnité bien imposante 1 .  

Le róle qu'occupail la musique dans les anciennes représenta
tions dramatiques , éta it extrêmement restreint. Pendant chaque 
intervalle ou pause , on se borna it  à en tonner une chanson , 
répétée d'ordinaire en choour. Une moralilé du XIV: siècle , 
publiée par M. Jules Ketele , seul monument qui nous reste 
de la splendeur de nos ancien nes sociétés de rhétorique , peut 
nous servir d'ex.emple à ce sujet 2 . Le chant qu'on y a inlro
du i t ,  n'a aucun rapport avec Ie sujet de la pièce ; i l  servait 
uniquement à soulager l'attention du spectaleur. La manière dont 
il est amené mél'i te d'être signalée. , Les personnages se provo
quent mu tuellement à se faire entendre ; l'un  s'excuse de ne 
pouvoir entonner que Ie plain-chant ;  l'autre de ne pouvoir pas 
chanter du tou t ;  celu i-ci n'a plus que sa voix de fausset ; cel u i-là 
ne connaît qu'une chanson dans un j argon désagréable. Enfi n ,  
on s'accorde à essayer en  choour la  chansonnette nocturne du 
veilleur de nuit appelée t '  donker auweet. 

Les ébatlemenls que les Rhétoriciens donnaient dans la proces
sion annuelle du St-Sacremen t ,  sur des trainaux , étaient aussi 

t Voir les compies de l'hópital N.-D. , année 1 458-1 459. Les archives 
de cel élablissement contiennent des données extrêmement curici1ses sur la 
rnusique. Le passage suivant , extrait d'un inventaire de livres porlant 
la date 1 272 , nous révèle Ie nom d'un rnusicien érudit du XIII• siècle , 
auteur d'un psau t ier grégorien , en nsage à l 'hopital de N. -D. : « Psaltheriurn 
quod eontulit Balduinus de Dilkenvenne • • •  » 

t Het spel van de f/ vroede ende van de V dwaeze maegden , naer een 
handschrift van het begin dei• XVI• eeuw. l\laetschappy der vlaemsche Liblio
philen , 2d• serie , '·N• 6. - Cette rnoral i té est tiré d'une parab1Jle du nouveau 
Testament , appelée l a  Pambo le des dix Vierges. 

M. Kctele ignorait probablement cette origine , car i l  ne nous dit rien 
sur la valeur littéraire de la pièce , eu égard à l'invention et à la conduite 
scéniques. Voir l'Évangile selon St. Matthieu , chap. 25 , v. t-10 inclus. 
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mêlés de chant t . Les comptes de la vi l le nous l ivrent de curieux 
détails sur ces cérémonies.  

Malgré Ie róle seconda i re assigné au  chant  dans les représen
tations d ramatiques , il est certa i n  que la chanson éta i l  cu l t ivée 
avec zèle par les rhétoriciens audenardais. A !'occasion de l a  
paix conclue à Crépy , entre Charles-Quin t  e t  François I ,  i l  y 
eut de grandes démonstrat ions de joie à Audenarde , nolammen l 
dans nos chambres de Rhétorique. Le programme des fêtes don-
11ées à cel le occasion renfernw i l  en t r'autres parties , u n  concours 
ouvert pour les compalriotes des deux sexes qu i  chanlel'aient la 
mei l leure chanson sur Ie l ra i té de Crépy. On avait égar·d pour  
les pri x ,  autant à la compos ition l i t léraire qu'à l'exécu lion. I l  
est d i t  dans la  charle r imée : Wie á'alderbeste nieuwe lied syngen 
sal 2 . Les prix consistaient en d ifférents lots de v in , don l  Ie 
plus grand éta it  de six. Un fa i t  nous permel de juger jusqu'à 
que! point de parei ls concours étaient sérieux. Sur dix-neuf 
sociétés qu i  prirent part au grand concours l i t téra ire e l  musical 
de G;ind , en 1 539 , la société Pax vobis rem po ria Ie  trois ièrne 
prix de chan t  3 .  

Il  est. vrai que la chambre Pa:r. vob-is ava i l  alors à la lêle u n  

t « A n  d e  scolen Pax vobis , van der Kei·ssauwen , van St.-A driaens , 
an de Cote11 vreniers, an de Sanghers ende Jan Van Spiere , ter causcn van 
d iverschc cann�n wyns h em l ieden in  \'01·me van prysen 11hegheven, als z y  
esbalemcnten t e r  fccslen voorsei t .  » Compies de  la  v i l le , année 1 507. 

� \Vi e  d'a lderbeste nieuwe lied synghen sal 
Acngaende dcsen paeys tzy nonwen of man nen , 

Voor hooflprys wer·den geschoncken zes kannen , 
Voor tweeden prys 4 ;  2 zalme1· en drye scliyncken ; 
Dichtt  vroyel ick en lae l l  de h a rmonie klincken. 

Casleleyn, dont i l  est q ueslion plus l oi n ,  nous a laissé u ne chanson composée 
sur eet événement. C'est la 15• de son Recueil. Le refrain en est : 

Payes is den oorsprong van a l le  vreurrden. 
3 « l n l  jaer t 539 , waeren de pryzen van de llhctorycke te Gent , d a e r  

Pax Vobis van Audenaerde w o n  den derden prys nn het w y s  refreyn , 
van schoonst incommen den d e rden , van esbaternent den vyfslen , van 
t'liedek i n  den derden. H uerlicdcr facteur was Mathys Castelyn.  " C!iro11. 
Al (' 1 55 u" S•, 
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homme de talent , qui  honore non seulement Ia vil le qui  Je vit 
naître , mais la l i ttérature flamande , dont i l  fut une des gloires. 
Nous avons nommé Matthieu Casteleyn , surnommé à juste t itre 
Ie législateur du Parnasse fla mand . Cet homme , dont tout Ie 
monde recherchai t le commerce, ouvra i t  habituellement sa demeure 
à u n  grand nombre de poëtes et de musiciens qu'une heureuse 
unan imi té d'affections enchaînai t  mutuellement , et dont l' insou
ciante gaité ne connaissait  d'autres bornes que l' intempérance 1 .  

Peu  soucieux de leur mérite personnel , ces joyeux compagnons 
n'envisageaient J'esprit d'association que comme un besoin du  
creur , p lutót que  comme un  acheminement vers I e  progrès. lis 
i gnoraient ce mot magique de renommée , qu i  était la palme 
ambi tionnée de la vie chevaleresque. Les chantres de l'église , 
loin de s'a t t ribuer une suprématie de profession , s' immisçaient 
sans scrupule avec les autres confrères. Cetle réunion constituait 
I e  véritable noyau des artisles audenardais. Sept chambres de 
Rhétorique enlrelena ien t une noble émulation et une activité 
l ittéraire qui  n'étaient dépassées par aucune vil le du pays. Anvers 
seul marchait à J'égal d'Audenarde. Le commerce des tapisseries 
concourait  à répandre l'aisance parmi la population audenardaise. 
C'étai t  l'àge d'or des beaux-arts et de !'industrie 2. 

t Wy bancketeren , wy dichten , wy zinghen. 
De konst van llethoriken , Rotterdam , f61 6 ,  p.  57. 

t Pendant les six semaines que Charles-Quinl passa à Audenarde , e n  
H S2t , avec un personnel nombreux , il s e  donna au  chàteau d e  Bourgogne 
de brillantes fêtes, 01'1 la musique joua , on peut Ie croire , un role très
i mportant. Charles-Quinl aimait passionnémenl eet art . « Élevé dans Ie 
palais de l\Iarguerite d'Autriche , au mil ieu des artistes qui affiuaienl à la  
cour de cctte princesse , d i t  lil . Edouard Félis , bercé en 11uelque sorle par 
les mélodies des compositeurs fameux i1ui venaienl tour à tour soumellre 
leurs reuvres à l'appréciation éclairée de la rrouvemanle , Charles était 
devenu musicien , puur ainsi dire sans Ie savoir. Comme lllarguerile , il  se 
faisail donner des concerts de voix el d'instruments pendant ses repas. 
Sa ehapel le élait une des plus nomLrenses qui fussenl alors au service 
du souverain. Les artisles qui la dfrigcuicnt élaient les premiers parmi 
les maîtres du lems. i> 

Sans nul tloule , Ic séjour de Chudes-Quin L prépara la période florissante 
de la m 1 1si q ue à Andenarde , qui  sirrnala la carrière de Casteleyn. 
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Dans une de ses ballades qu i  figurent 'à titre d'exemples dans 
son Art de Rhétorique , Casteleyn fait  une énumération touchan te 
des joyeux compagnons qu i  Ie précédèrent dans la tombe 1 .  Il 

l Cette . ballade paralt remonter à HîHi , puisque Casteleyn y dit  expres
sément n'avoir que trente ans. Or , il était né en 1485. I l  s'en suit que les 
musiciens susnommés étaient morts avant H î 1 5. Voici les strophes qui ont 
rapport à notre sujet : 

IX. 

Meester Gillis Lammens track ook van hier 
l\tettcn componiste Loeyken Voet 
Heer Arend Kaen , den goetwill igen bloedt 
l\foest oock helaes ! naer den zelven leghere ; 
Hem en hilpen instrumenten noch musike zoet 
Ende kurts daernaer volgde heer Zeghcre. 

x. 
l\leester Joos De Pacpe , myn goede vrient , 
In den zang expert ende ind latyn , 
Was oock van de wreede doot gedient 
Gheen heler drinckebroere en mochte zyn .  
Heer Marotten , sonder galle oft venyn , 
Volgde , en l i et dieven daer hy best vant. 
llleester Joos dede over d'zee syn fyn 
Ende heer Jan , by Blankenberghe in den West-Kant. 

XII. 
Om noch eene n , heli  as, moet ick vcrsuchten , 
Wiene ick beminde vuer dlicht mynder oochen 
In Brabant moeste syn siele vluchten , 
Ende syn jongh lichaem verdroogen. 
0 God der hemelen 

·
hoe wildet (ghy) benooghen 

l\lyncn vriend in syn jongde met zoo scherpe straelki1 
Wilt doch dyne ontfaermighe gratie looghen , 
Ghedynckende de ziele van den heer Jan \Vaelkins. 

XIII .  
Hel laes waer is den tyd ontspronghcn , 
Ende de konst daer hy hem ghcneerde , 
Dat hy (die gelyck een inghel heeft ghesongen) 
Duer Gods wille leit vort onder d'eerdc. 

De konst van Rhetol'iken , édit. précitée P,P· 68 et 69. 

. � 
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cile enlre au tres l rois musiciens auxquels il assigne un t i t r·e par
t icul ier : Eloi Voel , Josse De Pape et Jean Walkin. 

Eloi Voel étail réputé comme un excel lent composilenr de musi
que. Son int imité avec Ie poël.e audenard:i is  nous anlorise à sup
poser qu' i l  est !'auteu r de l à  musique adaptée anx chansons de 
Casteleyn. Plus d'un joyeux couplet aura été improvisé dans 
les réunions tenues chez ce dernier. Ce qu i  corrobore encore 
notre hypothèse, c'esl que Casteleyn étai t  facteur de la chambre 
Pax Vobis , el que Voel était concier·ge de la même chambre , 
(établie à cólé de !'ancien hótel -de-v i l le) 1 .  

I l  n'est d'ailleurs pas naiseml;>lable que Casteleyn se soi t  adressé 
ai l leurs , quand il ava i l  à la main un concitoyen , un ami et un  
confrère de talen t .  

Josse D e  Pape , est ci lé par Casteleyn comme un chanteur 
habile el un latin i ste distingué ; i l  éta i t  fabricanl de tapis et 
comptait dans sa familie plusieurs membres versés dans les 
bel les le ttres. 

Jean Wal kin , ordonné prêtre en 1 508 , possédait une voix d'ange, 
au d i r·e du poëte audenardais. 

Il se retira en Brauant , ou il mourut dans un age peu avancé. 
Son homonyme Je,rn Waelkins , curé d'Edelaere, et auteur de 1 a 
complainle rirnée sur les ravages des gueux à Audenarde,  appar
tenait aussi à la chambre Pax Vobis. 

Les autres confrères mentionnés par Casteleyn , dans la bal-

t Nous n'allachons que peu de valeur à ccrtain s mots du t itre des poésies 
de Casteleyn , d'ol1 i l  semblerait résul ler que Caste l cy n  a été Ie musicien de 
ses VCl'S , o u  Ie poëte de sa m usiqu c : " Hier achter zijn noch hy ghevoecht 
a l l e  de l icdekens by den zelven cmtheur op notm ghestelt. » Si Caslelcyn avait 
possédé ce douLle talent , i l  n'cût pas m a n qué d e  nous Ic  faire connaîtrc en 
pl us d ' u n  endroit  de scs naïves poësics , e t  scs contemporains nous en eussent 
dit quelque chose. Comme prêt.re , i l  aura du avoir été in ilié aux p rincipes 
d u  plain -chant ; muis dclà au t a lent  de compositeur, . i l y a loin . Jusqu'à preuve 
du contraire , nous cont.inuerons à croire que Ie législatcur d u  Parnasse 
flamand s'est associé un musicicn pour la  composition de ses chansons. 
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lade précilée , se d ist inguèrenl surlou t  dans l'arl d ramal ique. 
A i l leurs ,le poële audenard:i is  cite un conci toyen, nommé Rohbins , 
qu i  chantai t  en six langues d i fférentes 1 . 

C'est au mi l ieu des charmes de la sociélé et de ce bien-être 
matériel , que Casteleyn composa son t'ecueil de chansons , q u i  
peuvent être considérées comme u n  reflet de !'esprit el des 
moours du temps �. La pluparl son t bach iques ou érotiques.  
Trois se rapporlent à des événemenls contemporains , la cap t i 
Y i té de François 1 ,  Ie tra i té de pa ix  conclu à Nice , et I e  
l ra i té de pa ix  perpél uelle concl u à Crépy, en  1 544. La p1·e
rn ière éd ition vit Ie jou r en . 1 530 , d'après M .  Wil lems. Les 
diansons qu i  vont a u-delà de celle époque auront été p:ir  
conséquent ajoutées posté1·ieu remen l .  Cel le qui  a rapport à 
l a capt iv i té du r i val de Charles-Quint , a élé reprod u i le et 
1 1 1odern isée , quant à la rnusique , par M. Wi llems . Nous 
offrons ic i  en regard Ie premier couplet de la seconde , telle 
qu'elle se trouve dans l'éd i lion de Rotterdam , pub l if\e en 1 6 1 6. 

C'esl la 30• du recuei l .  Sans vouloir porter en rien a l le in te  
ü la répu tation de l'Art de Rhétorique de Casteleyn , nous  
ne pouvons nous empêcher pou rtant de mel l re bien au-des
sus  Je cel ouvrage , Ie l'ecue i l  de chansons du même poëte. 
On y rencontre de la naïvelé, de l'abandon , de la s impl ici l é , 
une versificalion facile , bien qu'un pcu relàchée , el, par dessus 
t ou t , une verve soutenue. Affranchi d e  cel te furme péd:rntesque , 
que  Ie goût d u  jour prescriva i l  à Casteleyn dans son Art de 
Rhétorique , Ie ta lent d u  poëte se lrouve ici à l'aise ; voilà la 
véritable poésie , cel le qui part du creur. Le resle u'est qu'une 
sorte de bagage scolastique que la  mémoire retient, que l ' ima
ginalion développe et qne la rou tine formule en vers. L'objec-

l De konst van Rhetoriken , etc. p. i O L  
2 Diversche liedelcens gecomponeert b y  wylent /leer !tlathys d e  Casleleyn 

p1·icster ende excellent Poët. Tot Rotlcl'dam, by J a n  V a n  Waesbcrche de joni.:hc, 
anno 1616. - l n-1 2• , sans pacinat i o n .  Uécl .  Aj - D V .  
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ti vité parfois exclusive à laquelle s'astreinl Ie poële est pleine 
de charmes. On se transporte malgré soi en imagination au 
m i lieu de ces naïfs i nterprêtes des jouissances de la vie. 
On croit causer avec eux. Casteleyn paraît avo ir  eu une pré
dilection spéciale pour son recueil de chansons. Dans  ses 
préceptes sur la poésie , il y renvoie Ie lecteur ei les lu i  
propose comme modèles à suivre t .  Mais les  règles qu'il 
p rescrit pour la chanson , ne semblent guère porter que sur la 
forme malérielle de Ia versification , et ce qu'il dit de la con
cordance de la musique avec les paroles , n'a rapport , croyons
nous,  q u'au mètre du vers et au rythme de la mélodie. Aussi 
la musique de ses chansons est-elle en général sombre et mysté
rieuse, même dans les sujets les pi us ga is , ca ractère du reste 
assez common dans les contrées septentrionales et qui  a sa source 
d'une part , dans la pl'édominance de la musique religieuse sur 
la musique profane , et de l'autre, dans cette anxiété craintive 
vers l'aveni t', que les commotions politiques de notre pays entre
tenaient sans cesse dans Ie creur  des populations flamandes. On 
en jugera par  la mélodie reproduite p lus  haut .  Le chant en 
est grave et solennel : i l  a toules les allures d'u n  hymne reli
gieux. Les notes répétées sept fois sur ces mots : Mars is 
gestrent en tsviandts toren , produisent un etfet saisissant ana
logue à celu i  qu'excite la même répétitiou de notes dans Ie 
beau chant de la préface de la messe , surtout de cel le enlon
née pendant la semaine Sainte , lors de la bénédiclion des 
fonts , et qu'on d i t  avoir servi à Rome , pour l'entrée victo
rieuse du dominateur des Gaules.  Q11elques autl'es réminiscences 
démontrent clairement combien la musique religieuse in fluençait  

t Leest myn liedekins bonxkin vele ende lanr,e , 
Of musike en woorden en zullen accorderen n iet. 

De konst der Rhetol'iken , Rotterdam t616, p . 49. 
El ailleurs : 

Gy vindt hier van al le liedekens ghenough 
Op noten ghestelt naer ulier gevough . Idem , p.  iOI .  
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la mnsique profane. L'effet suspensif de la note finale , laisse 
!'esprit dans une sorte d'expectative i nsoluble pour l'avenir. La 
dixième chanson d u  recueil de Casteleyn est à pe,u près dans 
Ie même style : c'est une complainte amère adressée à Ja déesse 
de l'amour. Observons que pou r  les sentiments forts et élevés, 
Ie compositeur tombe dans Ie genre solennel du plain-chant. 
Pour les sentiments paisibles et tendres du coonr, il adopte fré
quemment la tonal ité mineure 1 ou Ie rythme cadencé 2, dans 
Ie genre de l'a ir  adapté à la chanson d u  Géant , c itée plus haut. 

An rebours des paroles si connues de Beaumarchais : tout finit 
par des chansons , les troubles désastreux donl Audenarde fut 
Ie théätre , en 1 539 , commençèrent par des couplets satiriques , 
chanlés dans Je faubourg de Bevere par u n  Rhétoricien audenar
dais , Jean Van Quikelberghe , à l'adresse d'un de ses compatriotes, 
auquel on attribuait l' int.ention d'introdu i re par force une garnison 
dans la v i l le. Ces couplets suivis d'un  appel aux armes , souleva 
en un instant tous l es bourgeois , et dès lors s'al luma cett.e déplo
rable révolution popula ire , dont l'histo ire locale n'a pas encore 
dit Ie dernier mot 3, 

Quelqnes années plus tard , c'est::à-d i re au début des troubles 
s:inglants  fomen tés par les réformateurs , « rien ne fit acconrir 
davantage, d i t  Ie P. Robyn , que Ie chant des psaumes de David , 
tradn 1ts par les ministres du Houveau culte pou r  être chantés 
sous forme de chansons. » On commença d'abord à chanter dans 
les faubourgs , et un grand nombre de bourgeois  coururent avec 

t Voir la  ;)m• du Recue i l .  
! Voir la 9m•. La musique de chaqne chanson mérite une étude parliculière 

que nous ne pouvons consigner ici. Nous y reviendrons ultérieurement. 
3 (1 539) . « Den V J•• oclober ,  Jacob in d en Leu drynckende te Ile\'ere , 

vant by weddinghe t'zynen laste in het poortael van Jan l\Icerc , de welckc 
den voornoemden Jacob Van Quikelberghe met hel voornoemd waecken slont 
te sinr;hen : Lierum ! lie1·uin ! hannekin mermn ! l'welck doende bleef dal a l  
d1·anckc synahende , tvolk tropte terslont vracgendc waerom dat h y  dat clcde ;  
hy zegde dut Jan Meere in den sin hadde garnisoen in de stad te brynghen". " 
<:iwniqtte JIJ . S. , f" 1 56 .  
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r.mpressement enlendrc ces n o u "ea u lés. Pu i s , 011 i;e hasanla à 
les fa i re ret en l i r  d a ns l ( ·s rues d'Audenarde , ou el les pro
d uis irent 1 111 effet ext raordina ire. L'empire de cf's mélod ies fu t 

te l que des · m i l l iers d'opuscu les des Psaumes fo r-f• 1 1 t  acl ietés . à 
vi l  prix par la populace. Ces opnscu les , de\'e1 1 u s  1 ·xt r-êmenw n t  

ra res aujourd' h u i , porleul pour  t i l. re : (< Alle de Psalmen /Ja vids 

ende andere Lofsangen wt den (ranchuyschen dichte in Nederduytsch 
overghe.çet door Petrum Dathenum , de welke mm voorlaen in de 

.Nederland:;cfw ghemeynten ghebruycken zal. Gedruc/;t in den juer 
onz lleeren , M CCCCC LX VI. i> 

La m nsique fu t donc u n  des p lus  pu issan ls leviers de la  
réforme à Auden a rde. 

En . :1 599 , l es magisl ra ts a bo l i renl  la  cou t u m e  l rès-ancienne 
de jouer d u  fifre el. d u  t a m b o u r  la  vei l le d u  n o u vel an , de\'anl  
la derneure des p r i nc ipaux bou rgeois. Les coup l els  doucereux 
que Ie vei l leur  de  nu i t  chanle a n n 11el lerne11l de porie en por ie , 
remplaçenl a ujourd 'hu i  ces sérénades bruyan les. Pen ava n t , 
l'a u lorilé comm unale a va i l  prohibé u n e  chanson sa 1 i rique com
posée p a 1· u n  cer l a i n  H a n nekin Van den Baerse , el qu i  eut  
une  grande vogue à son apparil ion 1 . 

Pa1·m i  l es cou plet.s  que l a  trad i l ion o u  la presse a transmis  
j usqu'à nou s ,  i l  n 'en  est  aucu n , crayons-nous , qu i  so it  propre 
à la local i té. 1\:1. Wil lems c i te u n e  cha nson d u  XVI• s iècle qu ' i l  
assu re avoir  é lé  beau co u p  cbanlée à Audenarde , rl q u' i l  a t tr ibue 
à la p l u me d'u n  rhétoricien de celle v i l le  2. C'esl u ne co m 
pla inte d' une .condamnée , commençan l  a ins i  : 

l Voici 13 teneur de l'éd i t  lancé con t rc Van den Baersc : « l\len Yerbic 1 l t  cenen 
yegelycken r n n  wcg hcn Hc1•rc ende wcllc deser· stede , cc ncrrhe schimpeghe 
l i cdekens te s i n g-he n e , ende namc n lyk lsch i m pich l i edeken uhemnrk t van 
ernen H a n nek i n  V a n  dcr a  Baerse, u p  peyne ,·an t l i i c n  ponden pa ra;.ysc te lcker 
rcysc ende a bri t ra i re correctie ; de pec u n ia i re hoetc v a n  de kinderen te 
nrha len up vader ende moeder. Actum den X I I I  m a y  1 596. Jl 

Registre aux édits , f•• 59 el 52. 
� Oude vlaemsclte liederen , 11itglwgeven dool' JVillems, Gent , 1 84-8 , pp .  

2 1 6  à 2 1 9 .  
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Wilder dan wilt, wie sa l my  temmen , 
Placht ick te roepen v roech en laet ! 

Les au tres son t identiques à celles q u i  se chantent dans les 
Flandres , ou n'en diffèrent que par Ie dialecte. Ci tons 11otamment : 
la chanson d' Halewyn , qu'on enlend encore , à la chute du jour , 
dans les campagnes d'Audenarde , et que les savants s'accordent 
à faire remonler à une hau te antiqu i l é  1 ; la chanson de Noël : 

Daer kwamen dry koningen met eene sterre , 
Uit  vremde landen , het was alzoo verre . . .  

q ue des jeunes manants chantaient encore de porte en porte  
i l  y a quelques années, en exhibant une grossière étoile en carton ; 
celle des trois Rois : 

Wy kwamen al voor Herodes zyn deur, 
Herodes den koning kwam zelve veur". 

celle du géant ,  Reuse-lied : 
Al die zeggen : << da' reuske Kom ! i> 

Ze liegen daer om. 
celle de Pierlala , qui date de l'i nvasion des Français, sous Lou is 

XIV, et celle de Ste-Cécile , dont les modulations mineures sont 
empreiu tes d'une mélancolie vra iment touchante. Une autre chan
son de Ste-Céci le , moins ancienne, paraît avoi r eu de la vogue 
à Audenarde , sur Ie mi lieu du XVI I I• siècle. Le manuscrit que 
nous avons sous les yeux porle la date 1 757. En rnici un couplet 
pris au hasard : 

Speel t  op bas ende violen , 
Cimbalis et Cythara ; 
Springt met vreugd en cabriolen , 
Viert nu  al Cecilia. (Bis) . 
Laet de stemmen t' saemen hooren , 
En s ingen met volle chooren : 
Ut , si , e tc. 

1 Oude vlaemsche liederen , uitghegeven door IVitlems , Gent 1 848 , p .  1 1 6. 
- M. Kervyn van Lf.'llrnhovc en donne u ne traduction paraphrasée dans sa 
savante Histoil'e de Fland1·e. 
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Enfin , nous connaissons un couplet salirique d'une mélod ie et 
d'un rythme lrès-anciens , qui nous semble , à en juger par les 
paroles , remonler aux troubles du XVI• siècle. S'i l  est propre 
à la loca l i té , Ie ridicule qu' i l  lance contre l'élablissement des 
égl ises réformées , ne peut avoir élé di t·igé que cootre Ie temple 
protestant conslruit ·extrà-muros à l'Eynd1·iesch en 1 567. Le voici 
en dia lecle audenardais : 

Wie hé t'er ze leeven zu  verre geweest 
Tot aen de Geusen Kerken ? 
K'hed der geweest , 
K'en goe der n ie meer : ze doe my t'zondogs werken . 

A l'égard de la musique religieuse , les données de quelque 
impot'lance nous manquent absolument. Ce que nous avons pu 
recuei l l ir, suffit tou tefo is  pour assigner au chant d'Église , une 
supériorité inconteslable sur Ie chant profane , et même généra
lemenl parlant ,  sur la m usique pt'ofane. En effet , la musique, 
en dehors des lemples rel igieux, n 'a élé c u lt ivée par nos ancêlres, 
que dans un b u l  de délassemeot ou de récréation , et dans les 
grandes solennilés , Lelies que processions , inaugurations et con
cours de tir , les chantres de nos di fférentes égl ises étaient 
chaque fois mis en réquisi t ion pour rehausser quelque peu !'éclat 
de ces fêtes. 

Les plus anciens fragments des registres aux comptes de l'église 
de Ste-Walburge , nous révèlent l'exislence, au moyen-àge , d'une 
école latine élémentaire atlachée à cette église et dirigée par 
un écolàtre. Des enfants de parents honnêtes y recevaient gratui
'te�ment les premières iostructions de la langue latine ; i ls y étaient 
logés , nourris et vêtus. lis desservaient dabord les fonctions 
d'enfants de chreur ; puis , quand  ils avaient acquis un certain 
àge , i ls fréquentaient Jes écoles chapitrales el les maîtrises des 
grandes v i lles, pour embrasser la carrière ecclésiastique. L' enseigne
ment de la m usique marchait de pair avec les études l i ttéraires . 

• 
Souvent l'écolàtre n'avait dans ses attributions que la direction 
des belles-lettres , et  u o  maître de chant remplaça it  alors ce 
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fonctionnaire ecclésiastique. Les élèves suppléaient faci lement aux  
besoins de ceux que  l'äge ou Ie désir d'avance.ment poussaient 
a i l leurs. Cette école , dont l'existence paraît daler du XIII• siècle, 
éta i t  altenante à l'église. La vélusté et l'insuffisance du Joca l l a  
firent renouveler en 1 544 , sur les plans de  !'arch itecte audenar
dais Gui l laume Baert, favorablement cité dans les archives de la lo
cal i té pour des travaux de plus grande importance. On jugera de l a  
nature de l'enseignement l ittéraire par les l ivres suivants qu'on 
y employai t  en 1 552 : Prima pars Despauterii. - Syntaxis Des
pauterii. - Evangeliorum introductiorum. - Communia adagia. 
- Epitome colloquiorum. - Proverbia . Quant à la rnusique , on  
y enseignai t I e  plain-chant ou chant grégurien , en  usage , aux  
jours ordina ires , à l'unisson ou  à l'oclave , avec ou  sans accom
pagnement d'orgue: et , selon loule apparence , Ie déchant, qu i  
s'exécu la i t  aux principales fêles de l'année , avec grand renfort 
de voix et accompagnement obl igé d'orgue. On sai t  que dans 
Ie déchan t , la mélodie grégorienne chanlée par les soprani , 
servai t  en quelque sorte de thème , sur lequel les chantres expé
r imentés exéculaient des broderies de conlre-point  selon Ie goût 
du  temps. Si l'usage , ou plutól l 'abus des combinaisons har
rnoniques dans Ie chant d'église a vant  Paleslrina , lu i  enlevai t  
son onclion douce el pénélranle , el donnait Jieu à une fou le_ 
de défectuosités, lelies par exemple que Ja succession désagréable 
et quasi-barbare d'octaves et quintes , cette manière de rendre 
Ie chant sacré supposai t  néanmoins des ressources vocales nom
breuses et des musiciens habi les. 

Le déchanl florissai t  particu lièrement sous Jean Delmeere , q u i  
fut à l a  fois cari l lonneur ,  organiste , chant r e  e t  facteur de la 
chambre de Rhétorique Pax Vobis. 

Né à Audenarde en 1 555 t ,  Delmeere remplaça , dès l'äge de 

t Jean Delmeere avait, en 11167 , 44 ans.  Il 6gurait alors comme témoin 
dans les informations que Ie maeistrat inten la contre les bourgeois accusés 
d'avoir paclisé avec les sectaires , en 1 566. 

Ce Jean Delmecre ne peut pas être con fondu avec Jean Dilmecre , qu i 
exerça plusieurs fois les fonctions d'échevin et de chef-tuteur , à partir de 1555. 
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treize ans . !'organ iste Gérard Van Aspe1·e , et fut sacré prêlrc 
en i 547. Outre sa réputation de musicien babile , il éta i t  encore 
considé1·é comme un excellent poëte et un l i t térateur érudit .  Il 
fü subir en i 549 , d' imporlantes modificalions à la mnsique de 
Ste-Walburge , en ramenant Ie déchant sur un pied plus régulier 
el p l u s  complet 1 . Depuis longtemps , une confusion déplurable 
régnai t  dans la réparli tion des voix. Sous sa direction , Ie chceur 
fu t d i visé en un nomhre égal de voix d ifférentes : hau tes-contre, 
ténors et basses-cont 1·c. Pour rendre cette organisation durable, 
un règlement sévère fut promu lgué , et, Ie système méral l ique, 
i n troduit  avec succès comme controle dans Ie paiement des musi
c iens , vint ajouter encore à la régu lari té d u  service des musiciens , 
aux  offices solennels 2. Jean Delmeere fut secondé dans sa tàche 
par l'écolalre Antoine Lierts , qui faisa i t  , ou tre l'enseignement 
de l'école latine , la fonction de maî lre de chant , conjointement 
avec Antoine Voet. Pent-être moins habile exéculant que Delmee1·e, 
Antoine Lierts composa pour l'église de Ste-Walbnrge , plusieurs 
moltels , dont il fut généreusement grat i fié , el mourut la même 
année 3 .  On inscriv i t  ces mottets avec pl usieurs autres , dans un 

t On c h a n t a  dès-lo1·s !'office des  rnorts pour les Grandes fondations à quinzc 
•oix : « de xij van del' distribucie , den scolmcestere , oq;aniste ende noch 
een heere die zyn discant ende m usickc wel can » Reg . aux actes et contrats, 
ann ée 1 51'.i 1 . 

L'a rn é l ioration que Dclmeere apporta dans l a  m usiquc de S10 -Wal burgc , 
comportait  vraisemblaLlement l ' inlroduct ion du c h a n t  rhytmé. C'esl ce nous 
croyons devoir in1luire des mots nieuwe mysycke , répélé à divrrses reprises 
dans l es . registres aux corn p les , à !'occasion de cclle réforme. Le c h a n t  de 
l'höp1tal Notre· Dame semble avoir subi l a  même modificalion : « I te m  den 
ij'" in j u n i o  LXI I I  , broeder Raesse int Syoen xxiiij vel len pe1·chemyn o m  
den nieuwen sancbouck in de kercke"". xi l i b .  x i i i  sch . I te111 d e n  pater 
van Syaeme van voorn. sancbouck te scryvcn met  a l  da l lcr loe{Jaet " . " . 

xxxix l ib.  i i ij sch. llem bcta e l t  broeder Raesse i n t  Syocn van i i j  boucken t e  

l crbindcn . •  " i i i  l ib. i i i j .  sch .  » Compies d e  l'!top. N. - D" année t 562-H i63. 
t Voir les compies de l'église de s••-\Vallrnrge , annéc H i49 , pa;sim .  
a I te m  belaelt i n  handen van Jan d e  Deckcrc , tot  Lehouf ende profytc va n  

den hoirs van M'  AnLhoni� Lierts , schola;lere en zangmecslere , on lancx l)'he-
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gros registre relié au couvent de Notre-Dame de Sion. Un aut re 
volume contenait en lettres bàtardes , écrites au même couvent , 
les nouvelles ordonnances pour les chantres , qui  étaient tous 
ecclésiastiques. Voici quelques noms , avec désignation des voix : 
George Aelboom , Gui l laume Casteleyn ,  basses-contre ; George 
Rekelynck , baute-contt·e ; Gil les Van Meerhaege , ténor ; Josse 
De Rye et Adrien Cabel l iau , qu i  remp laça Antoine Lierls en 
qualité d'écolàtre ; comme doublures : Jean Blommaerl , Jacques 
De Deckere 1, Baudouin Van der Ruest . Jacques Vlamynck et 
Jean Delmeere , - qui se démit de ses fonctions d'organiste en 
faveur de Michel Maes. 

Quant aux organistes de Ste-Walburge , nous savons qu'ils 
étaient primitivement tous ecclésiastiques. Leur pension annuelle 
qui était de rn l ivres parisiennes , au xv· siècle , fut augmenlée 
depuis. Gil les Van Aspere , Ie plus ancien organiste cité dans 
les comptes de cette égl ise , touchait  deux orgues : une petite 
dans Ie choour et une grande au fond de l'église : Un facteur 
d'orgues , Josse De Bus , venai t  accorder annuellemeot ces instru
ments 2 , renouvelés en leur entier en i 543 , Ie premier par 
Thomas Ryeman, et Ie second par Cornei ll e  De Moor, d' An"ers. Ce 
dernier fu t constru it sur Ie modèle des orgues employées à l'église 
de St-Michel à Gand, et coûta onze cents Carolus d'or 3• La Loiserie 

weest hebbende , ter causen ende voor synen salaris van dat hy diverscbe 
ende nieuwe muzycke opgestel L  ende gescrevcn hadtle in der kercken zanck 
boucken ende dit by appointcmente • • • . . . • . • . . . • . xii l ib.  

Compies de t'  l:g lise de S'•-IV atb. 1 549, 

' C'est Ie même peut-être qui fut fait prisonnier et jeté dans l'Escaut , lors 
de la prise d'Audenarde par les Gueux , en 1 572. 

t Josse de Bus confectionna pour l'hopital N.-D. une nouvelle orgue , 
en 1 501>. Celle dont on faisait usage avant cette époque . avail été renou
velée en son enlier par Jean van Geeraerdsberghe , en 1 458. 

5 « Item betaell i\I• Cornelis De l\looir ,  ori;hclmaeckere , residerende binnen 
der stede van Andwerpen , de welcke ghecontracleert heeft met schepenen 
huwer heeren voorsalen int schependom van J onchecre Joos Van der l\leere , 

25 XII 19 
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du buffet , fot confiée à des scu l pteurs a udenardais � les panneaux 
à Cornei lle Werniers . les portes à Roland Van der Aelvoete et 
les statues à Bartholomée Boonaert. Le sujet principal des scu lp
tures qu i  y figura ient étai l  Ie Jugement dernier. L'expertise de 
!'instrument fo t fa i te par un artisle gantois nommé Chrétien. Josse 
Van den Borre, organ�sle de Notre-Darne de Pamele, el Glorge Van 
Spiere , a utre musicien audenardais , examinèrent les jeux des 
regislres. On présume que <:e monument de l'art a été anéanti . 
par les iconoclastes. 

Les calamilés qui  pesèrent longtemps sur notre cité , au XVI• 

siècle , réduisirent presqu'à rien Ie cérémonial reli1;ieux ,  et enlra
vèrent la marche prngrcssive du chant sacré dans nos églises. 
La vogue qu'eu r.ent les airs popnlaires adaptés aux psaumes 
de David tradu i t s  en langne vu lgaire ,  corrompit Ie goût des mélo
dies grégoriennes

' 
et r introduction des instruments bruyants 

dans !'accompagnement de l'orgue , au  XVIII• siècle , acheva de 
perdre Ie vérilable chant d'égl ise. Primi tivement admise pou r  les 
solenn ités de nos corps de métier et confréries de t i r, ceUe 
innovation s'étendit i nsensiblement à toules les fêtes de l'aunée. 
Le violon , la contrebasse , le haut-bois , Ie cornet , Ie basson 
et le serpent fonclionnaient tour à tour , et parfois s imulta
nément , dans !'accompagnement des voix. Cette réunion d'in
slruments formait  u n  peti t  orchestre, qu i , en al térant l'austère 
gravité du plain-chant et de la musique mesurée de récole de 

schiltcnape , heere Van Voorde , Jacq11es de Waring ende heure metghesellen 
schepenen van den jae1·e XVc XLI , te maken eene nieuwe orrrhclc binnen 
deser kercken naer den pas , groodtc ende dueghl van den orghcle van 
St. l\fechiel; - kcrckc , binnen Ghendt, lieler ende niet erghere, voor de �ommc 
van elf hondert Karolus guldenen , ende dit te leverene gestelt nnde vuldaen 
binner descr kercken voor de wydinghe van diere , int jaer XVc XLJIJ , 
op payne ende verhcu1·Le van hondert Karolus gnldenen eens , als breeder 
h i yk�nde by de lellcrrn van Contracte daraf wcl l ich  gepasscert in daeten 
van den XII iu j unio XV c XLII gheregistreert. f• v. 

Compies de Ste-W ulburge , an11ée 1543. 
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Palestrina , avait cependant l'avantage d'accélérer considérable
ment Ie développement de la musique instrumentale en notre 
ville. Notons , en passant , que la véritable mnsique d'Église 
se conservait pure et intacte dans les communautés religieuses 
d'Audenarde et de ses environs. Le couvent des Récollets 
surtout , a gardé jusqu'à !'époque de sa suppression , les 
bonnes traditions de la musique religieuse. On peut en juger 
par les mottets de ce couvent , chantés annuellement dans 
l'Église de Ste-Walburge , à la  fête de St-Portioncule , mottets 
qui comptent au nombre des meil leurs morceaux d'église qu'on 
p ossède à Audenarde ; et par la réputation dont jouissent encore 
les organistes de eet ordre , notamment Ie R. P. Treels ,  musi
cien de grand talent , dont la mémoire est t�stée en profonde 
vénéralion auprès de nos vieux chantres. Nous avons d i t  
a illeurs quel fut Ie précepteur de eet organiste habile , et quels 
services il a rendus à l a  musique de Ste-Walburge. Nous ren
voyons donc Ie lecleur à notre Notice sur Charles-Félix Dehol
landre , compusiteur de mu,sique sacrée t. Il y est dil  que les 
émol uments attachés à !'office de mail re dechapelle deSte-Walburge, 
étaient assez médiocres. lis consistaient en 75 fl orins donnés par 
l'église el 50 tlorins accordés par la magistralure. Aussi , Ie succes
seur de Dehollandre, nommé en f 752, ne larda-t-i l  pas à donner sa 
démission. C'éLait Pierre Nicolas Rochefort, nalif de Huy, et maître 
de chant moderne à la collégiale de Termonde 2. Vainement les 
magistrats s'elforcèrent-i l s  d'obteni r  du souvera in  une augmenta
tion d'appointements. Leur demande fut rejetée. Après une vacature 
de quatre ans , les autorités communales purent enfin conférer 

t lnsérée dans les Ann<iles de la Société royale des beaua:-arts et de 
tittéralure de Gand , année 1854. 

! Les deux autres candidats furent : Mathieu Bnstian , prêtre , maître de 
chant à St-Nicolns , et Franc;ois Wallet , musicien très-hahile , maître d e  
chant à Wervicq. 
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la charge de maîlre de chapelle à un certain Antoine-Sébastien 
Cornillot , d' Armenlières 1 •  

Jean Delmeere et  Dehollandre sont les seuls musiciens , qn i ,  
parmi ceux attachés de temps immémorial à l'église de Ste-Wal
burge , en qualité d'organisles ou maîtres de chapelle , méritent 
ici une mention spéciale. Nous y ajouterons Charles Marcx, natif 
d'Alosl , auteur de quelques compositions religieuses, conservées 
à l'église de Notre-Dame de Pamele et consistant en : six Ave 
Maria , six tantum ergo et u ne messe de Requiem , à quatre voi x ,  
deux violons , alto et violoncelle. Nommé maître d e  chant à 
Ste� Walbnrge , Ie -1 2  mars 1 76 1 . Charles Marcx occupa ce poste 
jusqu'en 1 788 , époque de sa mort. Ses contemporains l'envisa
gè1·ent comme Ie seul m usicien digne de transrnetlre Ie dépót 
précieux des traditions lai ssées par Dehollandre. 

Vers Ia fin du X VIit• siècle , les ressources musicales s'accru
rent considérablemenl à Audenarde. I l  s'y lrouva hientót des 
élémenls suffisanls pour former un orchestre à-peu-près complet. 
On ne craignit pas d'aborder de front les symphonies de Mozart, 
d'Haydn el de Pleyel. Unc circonslance inallendue vinl y imprimer 
un nouvel essor. La troupe de l'ancienne chambre de Rhéto1·i4ue, 
considéra.blement atfaibl ie , à la suite de l'insurrection de nos 
provinces contre l'autorilé de Joseph II , venait de suspendre 
complèlement ses représental.ions d ramatiques. C'était !'époque oi.t 
Ie genre d'ouvrages ty"iques appelés opéras, faisaienl partout fu reur. 
Popularisés en Flandre et tradui ls en langue vulga ire par Jacques 
Neyts , de Bruges et Cammaert de Bruxelles , ces opéras , prin
c ipalement ceux arrangés sur des anciennes comédies , fu rent 
accueill is par nos concitoyens avec un empressement extraor
d inaire. La sociélé d'harmonie,  de · 

Vrye patrioten , et les meil
leurs musiciens d'Audenarde , se fusionnèrent heureusemcnt avec 

t Ce musicien eut pour concurrents : Pierre Vandenhaute , de Gand , 
organiste à Eecloo et très-éminent artiste (musicali 3CientitÎ egi·egius) , et 
François Josepb Ricqué , de Lille , chantre à l'Église de N.-D" à Brugcs. 
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fes débris de l'ancienne chambre de Rliétorique , et bientót notre 
petite cité eût l'avantage de posséder dans ses murs un théätre 
ou étaienl représentées périodiquement les compositions lyriques 
les plus en vogue ; Nina ou la Folle par amour (t 794) , la Soirée 
orageuse (1 796) , les deux petits Savoyards ( t 797) , Camille ou le 
Souterrai'.n (t 798) , de Dalayrac ; l' Amour filial ou les deux Suisses 
( ·1 795) , de Gaveaux ; Ie Déserteur de Montigny , Zémire et Azor 
(i 797) , de Grétry , etc i .  

lei  se terminent nos recherches. Force nous est de laisser dans 
l'omb1·e bon nombre de m usiciens recommandables dont les tra
di tions survivent encore parmi leurs descendanls. Nous complè
terons cetle lacune , quand il nous sera permis  d'analyser les 
nombreux documents qui ont été recueillis sur une des périodes 
les plus florissantes de nos annales musicales � la fin du XVIII" 

et Ie commencement d u  XIX• siècle. 

t M. Ie notaire Jules Saby fait une énumération de toutes ces pièces , dans 
l'opuscule : Iets over de zangspelkundige genootschappen , op het einde der 
XVIII• , en het begin der XIX• eeuw te Audenaerde. Audena:rde , drukkery 
nn Gmnmar De Vos , Nederstraet ; 1844,. p.p. t.ä. 



A N C I E N N E  C O L O N I S A T I O N 

DES 

FLANDRES , 
PAR 

M. P. L A N S E N S ,  
111 E illl B R E  C O R R  E S  P O N  D A  N T  D E. L '  A C A  D É  illl l E .  

I l  ex iste sans  contred i t  deux espèces d e  monuments dont 
la connaissance approfondie est du plus haut intérêt pour l'his
toire des nalions. Les uns sont maté riels , pa ree qu'ils consistent 
soit en ternples magnifiques que Ja piété des peuples a élevés. 
au culte de la àiv in ité , soi t en colonnes érigées pour éterniser  
un fa i t  rnémorable on sauver de la mort morale une person ne 
qui a va i t  brillé par ses vertus on par sa glo ire , o n ,  enfin, en 
maisons-de-ville , bal ies , etc. , témoignages de J'opulence et des 
richesses des communes. Les au tres sont i mmatériels. Voilà , 
pourquoi Je temps avec sa faulx in tlexible n'y peut pas s i  tót 
exercer ses ravages. Ces souveni rs Je nos arrières-ancêtres sont 
phi lologiques et moraux ,  et condu isent celu i  q u i  les a étudiés 
par les dilférents siècles écoulés j usqu'à !'origine d'une nation. 

Armé de celle connaissance on pénètre si profondément dans 
les ténèbres de  l'h istoire , m ême sans être guidé par l'étnde 
d'au tres matériaux , q u'on retrouve les peuplades qui se sont 
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étabfies dans une conlrée quelconque. Pou r  y arr i·\'er, il faut  
commencer par  examiner les  noms des v i lles , bou rgs , vi l lages , 
etc. ;. avec u n  peu d'allention on trouve la langue dool i ls  sont 
formés , et P'Jr conséquent la na l ion à laquelle ses fondateurs 
:ipparlenaient ,  car H est très.-naturel de penser que ceux-ci 
n'onl pas cherché dans une laogue étrangère les éléruents pour 
dooner un nom sign ificatif à un endro i t  qu' i ls  ehérissaient assez 
pou r  y établ i r  leu r séjour. 

·En outre , on trouve l' idiome primitif  des colons , quoique 
un peu dénaturé , d:ans la langue d u  bas peuple que la 
l ime civi l i satrice touche assez lentement et qui consel'Ve tou
j ours ce1: Lains éléments l inguist iques , a i nsi que cerla ins resles des 
mceurs de leurs :mcêtres , par lesquels Ie phi lologue peut 
indiquer leur  patrie-mère el rernonter Ie cours des siècles 
jusqu'au commencement de l'histoire d'u n  pays. 

Voilà ce que nous essayerons de faire pour la Flandre. L'on 
sai t  que tous les historiens qui  se sont occupés spécialement 
de celle partie de la Belgique disent que les cótes mariti mes 
de cette contrée portaiPnt Ie nom de Littus Saxonicum dès Ie 
commencement de l'ère vulga ire. lis voulaient certainement 
par celte dénomination fa i re comprendre que Ie l i ttoral de ce 
pays ava i t  été peuplé par des. Saxons ; mais cel te donnée, en 
!-'absence de  documents. écrits et de  démonstralion monumen
lale malér iel le , pourra i t  être rejetée dans Ie domaine des 
conjectures. 

Tou tefois, i l  nous sernble qu'i l  y a des monurnents moraux 
par lesqnels on peut trouver la palrie-mère des anciens habi
tants du vieux Littus Saxonicum. Mais , avant tout ,  il faudrait 
d épou i l ler Ie nom de cet te  cont rée de son costume latin 

Flandrensi et Ie représenter sous cel ui de .ilian�lan� .  Le nom 
Flandrensi se  rencontre pou r  l a  première fois dans la  vie 
de St-Éloi , écrite par St-Ouen , en 678 t .  Ordinairemen t. 

t Voir. Acta sanclorum Belgii. GuasQu1ÈRE , Tom l i l , p. 236. 
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la ville de Bruges et les cötes marilimes sont désignées 
dans les écrits latins , .  du  temps , par Flandrire. Ce nom 
est une Jatinisation de .Jilittn-lttnb dont les latinistes oot 
fait  une contraction en conservant l' ini tiale .Ji. be fl ian 
pour l'ajouter au mot land (pays) ; Jes lellres lerminatives in
diquent , en lat in , Ie pluriel. Les Flamands , imitant les latinisles, 
ont fait de Flandrire , Vlaenderen. Ils ont subsli lué l'in iliale 
V .  à son parent F. ; h$ lettres terminatives eren i ndique.nt 
également Ie pluriel. Les élémenls de cetle dénomination sont 
pris de l'antique langue Anglo-Saxonne el ce nom est très
significatif; .Jilittn veut d i re, dans eet idiome, fuir t ;  et tout 
Ie monde connaît  la signification de îanb ; donc ces mots 
réunis signifient pays des fuyards , termes qui caractérisent assez 
b ien une nation émigranle. 

Puisque Ie Pagus ftandrensus renfermait seulement Ie  l i ttoral, 
on est pour ainsi  d i re obligé de croire que les ém igrnri ts 
saxons se sont d'abord fixés dans ces pa rages ; mais il est 
naturel de penser que, s'étant multipl iés, i ls se soul étendus ;  il est 
aussi à supposer que d'autres compatriotes sont Yenus Jes rejoindre. 
Nonobstant tous les colons qui étaient arrivés avant Ie règne de 
Charlemagne , il est positif que eet empereur trouva ce pays trop 
pe� peuplé ; c'est pourquoi i l  y transplanta , vers 800 , quelques 
m i lliers de fa mi l ies saxonnes qu'i l  réunit à Jeurs prédécessenrs. 

Ce fai t  est démontré par des documents historiqucs de ce 
temps , mais aucun h istorien , que ·nous sachions , n'a indiqué 
la l imile de l'extension des colonies saxonnes , n i  personae 
ne nous a montré Je moyen de dislinguer aujourd'hui  leurs 
desceudants des colons venus d'aulres endroits de la 
Germanie. 

Nous croyons que Ie til d'Ariane, pour sort ir de ce laby
rinthe h islorique, est . composé d'un tl'Îple fil et nous pensons 

t La langue flamande a encore Ie verbe Ylieten qui n'est autrc chose 
que Jllian modifié. 
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qne par Ie secours de ces trois cordes on peut arriver à travers 
les ténèbres épaisses qu i  enveloppenl notre histoire, à trouver 
l'origine de la nation flamande , q u i  élait jadis la gloire de 
l'Europe entière. 

Les trois parties don t notre fil conducteur se compose , sont : 
1 °  Les noms des villes , etc., qu i  doi  vent leur naissance à 

des colons , car, san s  aucun doute , ceux-ci auront donné au lieu 
d igne de leur séjour un nom significal i f ,  soit par rapport

. 
à 

la posilion lopographique, soit par rapport à d'autres c ircon
slances. 

2° Le langage et l'accent de la basse classe , car Jes id iomes 
el les habitudes commu nes de la vie subsislent toujours, malgré 
les années et Ie développement de la c iv i l i sation , malgré Jes d is
lances physiques et les séparalions pol it iques ; toules ces choses 
caraclérisliques déposent, dans Ie s i lence de l'histoi re, en faveur 
de !'origin e  s imi laire des peuples. 

3° Enfin les mots qui reçoivent l'accent tonique sur fy , lett re 
moderne qui  a ursurpé la place de l'i tonique anglo-saxon ou 

la d iphtongue goth ique ei ou ai. 
Parmi Ie grand nombre de noms de local ités <lont nous 

pourrions fai re l 'étymologie pour indiquer J.a patrie-mère de ceux 
qui les onl peuplés , nous choisirons Dixmude , nom très-signi
ficatif el qui indique la  s i luation de  cette vi l le. Ce nom est 

composé de deux m ots anglo-saxons ; à savoi r  lilic (<l igue) 

.iJU utlJ (embouchure) . De ces deux mots réunis par cont ra cl ion , 
avec le cl)angemenl d'une lettre et l'adjonclion de l'e doux , 
!'on a fait Dixmude , mot  dont Ja s ignification l i t térale est 
lieu (probablement u ne fo rteresse) s i tué à l'embouchure d'une 
rivière ( la Handsaeme) 1. 

1 On irouve en Angleterrc Ie mot tcrminatif Jllouth , autrefois .Lllttt� , 

ajouté à un grand nombre de noms de vi l les pour indiquer leur situation ; 
entre autres Fabnouth ,  Plymouth , Porstmouth , Yarmout/1, qui doivent sans 
doute le1,1r origine à des Saxons. L'on sait qu'unc grande transmigratio11 
d '. Anglo-Saxons à la Britannia eut lieu au \'• siècle. Angleterre veut dire : 
terre des Angles. 
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Les noms de localités terminés par Ie mot anglo-saxon <Enbe 
ou J9tn�f (fin) n'ont pas besoin d'explicat ion. 

Nous l rouvons les raeines anglo-saxonnes Bar, Ger, Gtrtt ,. 
assez idenliq ues avee ttJar et llJtr, que les aneiens glossaires. 
oot  rend u  par lieu de dé(ense , dans u n  grand nombre de noms 
de villages , silués dans la Flandre-Occidentale, tels que Barsdam 1, 
Beerst, Beernem , Wardamme , Wercken , etc. Le mot anglo-saxon. 

Winnc se rencontre dans Winnendaele , :rncienne résidence des 
comtes de Flandre. 

Nous pourrions nous étendre bien davantage sur les raeines 
anglo-saxonnes , qui  enlrent dans la Cümposi t ion des ooms de 
l ieux, s i tués dans la Flandre-Occidenla le ; mais nous  croyons 
en avoir dil assez pour conva incre Ie lecteur de rexaetilude· 
de notre exposé phi lologique. 

Cependant , pour fixer d'une manière i ndubitable la l imi t� 
mérid ionale de l'exlension saxonne , nous expliquerons encor� 
Je sens d u  nom de la vi l le de Menin , que Gramaye s.i erroné
ment fa i t  dériver de Mennen , mot fla mand v ulgaire par lequel. 
on enlend ; chercher la moisson en grange. 

L'hisloriographe des archiducs Al bert et  Isabelle s'est mon
tré peu phi lologue dans celle expl ica tion. 

Le mot Menin , en !la mand Meenen , proYient de l'anglo

saxon .tlllcfntt , qui  veu t d ire terrain en communauté. Ceue 
com m unau té  é la i t  très-favorable pour y bàt i r, pou r  faire c!e 
cette terre cammune nu l ieu habité et douner ainsi n�issance 
à u ne v i l le .  

Le mol 1Jlleëntt est  encore employé en Frise pour  désigner 

u ne pra i rie commune 2. En outre la racine de altëntt se 
t rouve encore dans notre mot  tbmand gemeente , gemeen , etc. 

Nous pensons que Ie lec teu r  doit  être convaincu que par 
la coonaissance du sens du nom d'une ville , on peut trouvel' 

1 Un h a rneau de Qa rrcz , u n e  a nciennc place de d éfense. 
2 Voir BRUINING, Nederlandse/ie Synoniemen , i" partie "pag. 16S. 
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)'origine de ses habit:rnts , et , par conséquen t ,  il doit concfure :ivee
nous que la Flandre-Occidenlale a été peuplée par des Saxons. 

Poul' Ie convaincre encore davantage nous aborderons notre 
second argument , cel u i  des mots pris dans le langage du bas, 
peuple. - Le pau vre campagnard , restant sans instruction 
l inguistique , ne  change que très-lentement sa manière d'ex
primer ses pensées. L'accent  de ces personnes se transmet de 
génération en généralion, et en quelque sorle avec Ie lait malemel. 
On en peut <lire· autant des babitants des parties pauvres de· 
nos · vi l les. Ces pauvres gens rest ent aussi sans instruction 
l itléraire et n'étan l point en contact avee les personnes instruites 
et civilisées ne se tl'Ouvent pas dans la possibi l ité de changer 
leur langage. Les lel lrés mêmes de nos vi l les conservent un 
rertain accent , qui s'est perpétué depuis l'émigrant  dool i ls 
descendent jusq u'à nos jom·s , et par cel accent i l  est facile 
de les distinguer des habitants d'autres vi l les qui ont eu des 
colons , venus d'une au tre contrée de la Germanie pour les 
peupler. Ces dialectes et ces accents particuliers caractérisenl 
les habit:rnts de la Flandre-Occidentale et nous servi l'Oul pour 
remonter à leur origine et indiquer de quel endroit les colons 
sont venus pou r  s'y établir. 

Il exisle dans la comersation de la basse classe campa
gnar<le et vil lageoise du  vieux Littus Saxonicum bon nombre 
de mots qu'on chercherait  en va in dans la langue tlamande 
écrite , parce que cel le-ci est composée de mots de plusieurs 
branches de l'antique tudesque. Ces branches n'y oot pas 
fourn i  un nombrn égal de mots ; mais la tribu qui a exercé 
la plus grande intluence morale d :rns celle forntalion a fait 
accepler Ie plus grand contingent d'élémenl s  , landis que Ie 
langage du plus faible a été rejeté comme une monnaie 
de billon et , de cette manière , a élé relégué dans les recoins 
ou la lumière l inguistique ne pénèlre que dillicilement. 

Il nous est i mpossible de citer tous les mots el  toutes les 
expressions dont les habitants du Littus Saxonicum se servent 
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encore anjourd'hui ; cependant pour assurer Ie lecleur de ce 
que nous a\'ançons à eet égard , nous donnerons ici quelques 
vieux mots anglo-saxo�s , employés par Ie people , mais qui 
ont été écartés dans la  langue écrite par d'autres mots pris 
d'une autre branche de la langue-mère commune. Ces mots si 
rnallraités dans la Flandre ont été plus heureux en Angleterre � 
là , i ls ont pour la plupa1:t oblenu Ie droit de bourgeoisie. En 
voici quelques-uns 

Vieux Anglo-Saxoo. Aoglais. Prononciation flamande Flamand· moderne écrit. 
actuelle (vulgaire •). 

Guter. BOTTER. Butler. Boter. 

erma .  2, ARM. Erme. Arm. (parlie du corps)�. 
Jtir . FmE. Vier. Vuer. , 

�eola. YELLOW� Gelewe. 5 Geel. 

'QI:l)Îllllf. TmN. Dinne. Dun. 

le.  1 .  Je. Gy. 

:Won. You. Joe. 4 Gy. 

Zuna .  Sw. Zeune. Zoon. 

lnif. WIFE. Wy.[. Wyf. (vulgaire): 
Vl'Ouw. 

Nous pourrions étendre celte l isle, mais nous croyons avoir  
assez démon tré , par les mots cités plus haut , que la  confor-

t Nous croyons que la prononciation des Anglo-s·axoos doit avoir subi , 
à la longue , un légcr changement dans leur nouvelle patrie , parce que 
Ja Flandre est située· de quelqucs degrés plus près de l'équatcur et que  
J.'in.fluence de la température exerce une  graude action sur  les organes 
de la parole. 

' Les Anglo-Saxons prononcaicnt eet a à-peu·près comme les Flamands. 
prononcent l'e muet doux. 

a Cettc prononciation s'cst cooservée dans Ie nom de la commune de· 
Che/uwe , située entre Yprcs et Men in ; ,·oilà une nouvelle preuve de la 
p1·ésence des colons Anglo-Saxons. 

' Ce mot , comme pronom , s'appl ique aussi 3Ui\ choses ; on dit dans Ie· 
Jangage vulgaire het joene, pour !tet uwe , Ie volre .. 
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m ité de Jangage entre les habitants du vieux Littus Saxonicum 
et les insulaires de l'ancienne Albion ne peut être conlestée. 
Les Angla is , qui ont exercé Ia plus grande influeuce dans 
la forrnation de fa nouvelle J angue , étaient des Anglo-Saxons : 

donc les tribus q u i  ont  peuplé Ie l ittoral de la Flandre-Occi
denlale élaient leurs compalriotes. 

De plus, il existe un certai n  idiotisme dans plusieurs endroits : 
l'haLitanl du Furnes-Ambacht peut être reconnu , partout ou 
i l  se trouve , à la répét i t ion  conlinuelle du vieux mot anglo

saxon Wine, pris pour wat. L'emploi de cette expression s'étend 
jnsqu'à Dunkerke et parto u t  ou l'on parle Ie flamand en France. 

Ce Witte, banni de Ja langue tlamande écri te, a oblenu Ie droit  
de bourgeoisie en Angleterre et vient ic i  plaider pour !'origine 
-commune de ces deux naüons. 

D'ai l leurs les habitanls  de la partie occidentale de la Flandre , 
a insi que ceux qui  occu pen t Ie territoire que la politique a forcé
ment séparé de ce pays , o u t  une habiLude loute spéciale d'abré
ger cerlains mots el <l'en faire des conlractions. On d i l  dans 
-cette conlrée , dans Ie  langage vulga ire : Ké a 1 man ézien ou ke' 'n  
man ézien. 

J'a i entendu faire la même contraction chez les Ostfrises ; là  
on d i t  'n lap , 'n koe , 'n beetje , 'n bod pour eenen lap , etc. 
I l  est vrai que Ie Jangage de la classe élevée s'est un peu 
couformé à )'accent hollandais , mais autrefois ces contractions 
se trouvaient également dans la langue écrite ; Ie  Rustinger 
Regt der Vriezen , promulgé en 1 3 1 2 , nous en fou rnit des 
preuves convaincantes. Là o n  t rouve Thet sind tho bode pour 
dit zyn de geboden - Nen Hollander schalma ontfaen (or en burger 
pour geenen Hollander zal men voor eenen burger ontfaen. 

Cetle conformilé de la langue entre les habitauts du cóté 
occidental de l'ancien comté de Flandre et les Frises nous 

l Les Saxons employaient a 1rnur l'article indéfin i .  
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pro u ve à l'évidence que ces <leux peuples, quoique assez éloignés 
l'u n de l'autre , sonl d'une même origine. Melis  Stoke nous 
démon tre dans sa ehron ique rimée du XIII• siècle que les 
l<�rises descendent des bas Saxons (Ned.ersaksers) : voilà donc 
aussi  l'origine des habitants du Furnes-Ambacht et des Flamands 
de  Ja France qn i ,  à jusle t i tre , sont si fiers de leur extraction. 

Outre ces contraclions , on enteml dans q uelques end roits 
de l a  Flandre-Occidenlale des expressions qu i  ne sont pas com
prises par les habitants d'aulres  local ités. Aux environs de 
Poperinghe , une brouette se nomme pypegale. L'étymologie 
·de ce nom vulga i re nous fait voi r  une colonie de Saxons 
dans cette contrée de la Flandre. Ce mot signifie en vieux 
anglo-saxon une petite voiture à une roue qui piaille en 
tournant « .  

Aux environs de Courtra i , on entend continuellement dode 
p o u r  Ie pronom démonstra lif dat (cela) .  Ce mot apparlient éga
lement à un d ia lecte saxon mais usité dans une p;i rlie de 
l'ancienne Saxe s i t uée un peu plus haut que la palrie-mère 
des habitants du Littus Saxonicum. Ce mot favori de eet endroit, 
jo in t  à l'id iotisme régnant , nous prouve q ue celte parlie de la 
Flandre a élé peuplée égalemen t  par des Saxons. 

A Bruges et dans quelques autres local i tés de Ia Flandre
Occidentale , telles que S aden , Hooglede el d'autres v i l lages, on 
prononce également l'e devant l, et sonnant avec cetle lettre, comme 
a : on dit zalve , malk , alk , etc. au l ieu de zelve , melk , elk. Le 
son impropre de a ,  donné à la lettre e, fai t  voir que les colons , 
q u i  ont peuplé  ces l ieux , sont venus des cótes marit irnes de 
la Saxe , vis-à-vis au Danemark ou même de ce royaume. Pour 
prouver ce que nous avançons ici , nous d irons qu'on trouve , 
en pa rei l  cas , toujours u n  a dans la complainle du Danois 
Reyner Lodbrog , faite vers l'an 850. On rencontre, à la strophe 

• Le vieux ver·be anglo-saxon �allen peut être rendu en français par piailler. 
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XV, i;ial paur zelve (même) , et ll�al est employé à la strop he 
XXIII pou r  adel ou edel (noble). 

Lors de l' i ntrnduction d'une orthographe uni forme dans la  
1angue écrite ,  eet a s'est trou vé obligé de  céder sa  place à la 
lettre e, et !'on a écrit zelve , etc. Mais celle inovation dans la 
bngue écrile ne fut pas admise dans la p ron<rnciation par les 
habitants de cette v i l le , etc. ; tant i l  est d i fficile de faire chan
:ger à un  peuple ses habitudes. 

On peul encore reconnaîlre tes descendants des colons Anglo
Saxons à la prononciation de woord (mol) qn'ils articulenl 
�omme s' il y ava i t  word. Ceci est un mot saxon qui est 

supplan lé  par Ie mol gothique wör� (woord) . 
Mais les habitants de la Flandre-Occiden lale continuent de 

pronon-cer ce  mot  -com me les Anglais word, aYec cette d i lférence 
que dans la Iangne écri le  de ces dern iers il a conservé son 
orthographe pri milive. 

En fin , les Anglo-Saxons prononcenl  leur u devant r comme 
notre d i phtongne eu ; eet u saxon est devenu l 'ue tlamand ou 
1'1m ho!landais qne les habi tanls de la Flandre·Occidenlalc 
articulent généralemenl comme eu, par exem ple : natuer, gebuer, 
etc., etc., qu i  se prononcenl comme s'il y a va i t  nateur, gebeur. 

Le troisième et Ie meilleu r moyen pour  reconnaîlre les 
descendants des Anglo-Saxons c'est la  prononciation de l'y ; 
·elle seule pourrait  suffire pour tracer la l igne de sépara tion 
entre la  colon isation saxonne et cel le  d'autres Germains. L'y 

a rem place , dans la langue tlamande , l' i des Anglo-Saxons. 
Cel te lettre ava i t  dans cel te viei l le langne Ie son de ii. Ces 
lettres ont di sparu aux yeux , la bouche seule conserve encore 
sa prononciation saxonne. 

Pour éclai rcir notre exposé l inguisl ico-h istorique , nous rap
procherons ici q uelques vieux mots Saxons de l'orthographe 
tlamande d'aujourd' hui .  
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Vieux Anglo-Saxon. 

C@tlic 
(@ri.pttn 
J9i (prenom) 

(@i (pronom) 

J!juigan t 
irif 
tliic�e 
.Seinen 
.5c�ibe 
.5c�rifon 
.5c�ritan 
.5tigen 
.5igm 
.5ibt 
.5tricttn 
iaribt 2 
hlican 
lllisan 
Win 3 etc. 
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Flamand moderne. 

Gelyk 
Grypen 
H y  

G y  

Nygen 

Lyf 

Ryk 

Schynen 

Schyf 

Schryven 

Schryden 

Stygen 

Zygen 

Zyde 

Stryken 

Tyd 

Wyken 
Wyzen 

Wyn. 
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On pourrait  beaucoup allonger celle l i ste des mots Anglo

Saxons , ou l'y a remplacé l' Î Saxon , en y ajoutant tous les 
mots modernes dans lesquels cette lettre reçoit le son tonique, 
mais nous pensons _ que les exemples que nous venons de citer, 
sonl une indica l  ion assez saillante pour pei;mettre de recon-

t La lettre � se plaçait quelquefois à la tête des mots pour donner une 
forte aspiration à Ja  première syl labe. Quand les pcuples , par Ja civili
sation, furent devenus moins rudes , cellc supel'fluité tomba en désuétude. 

s J'ai trouvé grand nombre de carilpagnards qui ,  dans !'absence de toule 
instrucl.ion littéraire, prononccnt tyde au lieu de tyd. 
· � Ce mot n'a pas encore subi de changement dans la iangue anglaise. 
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1iaîlre partout , tant en Hol lande q u'en Flandre , l'accent 
Anglo-Saxon par la pronciation de l'y. Nou s  croyons égale-· 
ment avo ir  donné des moyens sûrs pour reconnaître les des
cendan ls de ces colons. 

Cependant s i  ces données ne suffisaient pas , nous pourrions 
ajouter q uelques légendes populaires pour faire voir que les 
mêmes superstitions , q u i  exislaient aulrefois  en Saxe, étaient en 
très-grande vénération dans . Ja Flandre-Occidentale. Ce serail 
une nouvelle et forte preuve de l'identité de la jeune nation 
flamande avec la nation-mère , car les superstitions ne s'effacent 
pas a isément de l'esprit de l'homme ; i l  est quelquefois plus 
facile de détróner des rois puissants et de dépleupler u n  pays 
que d'enlever à u n e  nation ses anciennes croyances. 

L'on sait que du temps de Tacite les Germains , q u i  habi
taient les bords de !'Elbe , adoraient la  Terre sou s  Ie nom de 
Hertha. Celte d iv in i lé éta i t  représentée sur  u n  char ouvert (veste 
conteclum) . Ce char éta i t  t iré par deux vacbes, bêtes favori les 
de la déesse. Les p rêtres Ie t rainaient avec pompe , jnsqu'à 
ce qu'étant fatigués , tout Ie convoi s'enfonçait soit dans la  parlie 
la plus reculée d'un  lac , soit dans une ri vière oit i 1 se trou
vait un goufre, et, en !'absence de semblables l ienx , dans une  
mare d'eau .  Le  pays des  Anglo-Saxons abondait  en places , ou 
l'on croya it  que la déesse Hertha séjournait. Ces end roits étaient 
en très-grande vénérati on chez eu x ;  voilà pourquoi on y venait 
en pélerinage avec des olfrandes d'or, des vêtements el q uel
q uefois des chevau x  pris sur l'ennemi t. On plongeait  ces ex-voto 
avec beaucoup de dévotion dans !'eau 2. L'Elbe avait  br.a ucoup 
de ces l ieux sacrés par la présence de la déesse , oü des pélerins se 
rendirent j usques bien avant dans Ie X V0 siècle. 

La Flandre-Occidentale est riche en p ièces d'eau dont on 

i De 1'for. Gei·m. 
2 Voir à ce sujet EuTROP, L. 5, 6, :! ,  callcma hym. V. 4. et OEsc!tyt. wppl.  

v.  56t .  
2 5  X I I  

.. 
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racon le des 1égendes , qui  soot encore la terreur des ·cam
pagnards. Ces eanx qu i  étaient autrefois des sujets de dévo
tion , ont  reçn la dénomination de -klokputten , neckerspullen et 
autres. La m ultipl icité de ces puits est si grande q u'on t rouve 
presque dans chaque commune un klokput dont on raconte des 
hisloires mervei t.lenses 1. L'égli se voulant combattre ces sorles 
de snpersti t ious , ses prêtres ont dépeint ces l ieux comme des 

places diaboliques. Voilà !'origine du duivelswol silué dans 
la com m u ne de Keyem , à deux l ieues de Dixmude , et  de bien 
d'autres qu i  .sont Ie  sujet .de légendes. 

Le lecteu r , ayant réfléchi  sur  tout ce qu i  précède , devra 
conclure avee nous que loule la Fland1•e-Occidentale , excepté 
quelques communes sises sur les l imites orientales, a été colo
n isée par des Saxons venus. d'entre Ie  Weser et l'Oder. Toulefois 
la  d itférence qni se trouve dans !'accent et les mreurs des 
habi lan t s  de cette province , nous fait conjeclu rer que les colons 
sont venu s  de d i fférents endrnits , qu'i ls n'ava ient , lors de 
leur invasion , n i  les mêmes habitudes , ni l a  même industrie , 
n i  enfin Ie même accent , quoiqu' i l s  se servissent d'un  langage 
comm u n. La d ifférence frappante qu'on remarque eneore dans 
les mmu rs nous fait snpposer que des tribus plus sauvages 
que la général i té des émigrant s  s'y sont fixées. Les fa iseurs 
de balais de Ter Heest , hameau de Ia  commune dE> Clerclwn , 
et les petits marchands d'une partie de la v i l  Ie de Routers , 
Ie nouveau marché (Nieuw-markt) , nous en fou rn issent une 
preuve frappan te. 

A près avoir fait des recherches l inguistiqnes, etc., pou r trouver 
la patrie-mère des colons de la Fland re-Occidenta le , admi
n istrat ivement séparée de la  partie orientale de !'ancien comté 
de Flandre , nous al l  ons procéder de la  même m:rn ière pou r 
déconvl'Ïr d'ou sont venus les tribus qu i  ont peuplé la Flandre-

t L'intérèt que nous portons à ces anciennes croyances nous a engagé 
à .écrire une brochure sur ce sujet que nous noHs proposons de puhlicr. 



297 -

Orienlale. Nous s uivron s , à eet etîet , Ia même marche et nou 
commencerons pa conséquent a ussi par l'étymologie des noms 
de l ieux. 

On trouve dans cette prov.i nce fort peu de racines de la  
langue Auglo-Saxonne dans la  composition des noms de vi Jles , 
de bourgs , etc. ; l a  p lu  part sont formés d'éléments pris 
de la  langue des Goths 1 .  Pou r  Ie prouver , nous choisi
rons , entre autres , Ie nom de Dendermonde (Termonde). Ce 
mot est composé de Dender , nom-propre d'une rivière et 

d u  mot Goth ique .JJRunb . Cet ancien peuple prononçait gé

néralement l'll comme l'o Anglo-Saxon. Dans la  fo.rmation 

de la langue flamande eet U gothique a été remplacé pa.r o. 

Pour avo i r  de l'un iformité l'on  a écrit Dendermonde. L'e 
muet y est ajouté pour la douceur de l a  prononciation. Le 
lecteur voit évidemment que l'embouchure d'une rivière n'y 

est pas exprimée par Jflttt� , mais par Jlhtnb-. Ce.lte diffé
rence de mots , pour ex primer une même idée , doit être une 
preuve frappante que les colons , qui  oot peuplé Dendermonde 
et ses environs , étaient d'une nation d itîérente de ceux q.ui 
ont donné naissance à la  v i l le de Dixmude. Rupelmonde vient 
ici  plaider la même cause. De plus, on rencontre des racines de 
la langue gothiquc dans la majeure parlie des ooms de loca l ités 
de cette provi nce. 

t Les Goths étaicnt un peuple mêlé , fixé depuis des temps très - reculés 
sur les cötcs occidentales de la mcr noire , un peu plus haut que les 
Oaces. Étnnt multipliés et h ahitués à une vic crrante,  i ls s'étendirent d u  
cöté du norcl-ouest j usqu'à cc  qn'ils arriv�rent en t re !'Oder et l a  Vistule 
et furent e nsuite a rrêtés , d a n s  leur marche aven tnrière , par la mer Ba l 
tique. Ainsi i l s  occupaient I e  point septenti·ional d e  l a  Prusse actuel lc.  La 
langue de ce peuple était u n e  branche de l'arbre Tcn tonique, <] U i  différait 
d e  celle d e  leurs voisins les Anglo-Saxons. Qnoique les Goths eussent une 
lanrruc commune elle différait d'accent  entre les diverses tril.Jus dont cette 
nation se composait .  
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En outre , !'accent qui prédomine dans la Flandre-Orientale 
contraste tout-à-fait avec la prononciatioo des habilaots de la  
Flandre-Occidentale. On y eolend u n  accent qui  a beaucoup 
de rapport avec Ie Bas-Allemand, surtout pour ce qui regarde 
la pronoociation des oo qui se font eoteodre comme I' it Alle
mand dans boos , hooren , schoon , etc. , qu i  se prononcent 

à-peu-près comme les mots a l lemands b.ö.s , �ören , .sc�ön . 
On pourrait joindre à ces exemples de la prononciation al le
mande u n  très-graod nombre de mots <loot la prononciation 
flamande est très-peu variée de celle <lont on prononce ces mots 
dans quelques contrées de l' Allemagne. 

Tout cela plaide pour la d ifférence de !'origine des habitants 
de la Flandre-Orieotale avec celle de ceux qui habitent la 
Flaodre-Occidentale , mais leur patrie-mère n'est pas encore 
assez bien indiquée par cette ditférence. Nons croyons que la  
prononciation de l'y seule peut décider celte question , qu i  , 
par Ie silence de l'histoire , est restée jusqu'à présent sans  
solu tion. Les anciens Goths et Mreso-Goths se  servaient de l a  
diphtongue t i  l à  ou  les Anglo-Saxons employaient i .  Celte 
diphtongue , ainsi que Ie son ai, qne les Saxons n'avaient pas non 
p lus, jouait u n  grand róle dans leur langue. L'y a remplacé cette 
d iphtongue dans les mots que la langue flamande a empruntés 
à eet antique idiome. Nous ne  sommes pas dépourvus de  
preuves à eet égard ; nous avons sous les yeux one  partie de 
la traduclion des Évangiles en Mceso-Gothique faite , vers l'an 
560 de notre ère , par l'évêque Ulphilas et <lont nous extrayons 
les mots · suivants pour convaincre Ie l ecteur de ce que nous 
avançons : 



Mreso-Gothique 

�rei ban 
<!!i.snm 
�rei.pan 
{tik 
îtib 
l1ttil)t.6 
t!ttiks 
.6ttigtn 
.6ktinan 
:ltltinm 
:ltltitl 
:ltlti� 
.6weitt 
Wei.sm 
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Flamand moderne. 

Dryven 
Yzer 
Grypen 
Lyk 
Lyf 

Nyd 
Ryk 
Stygen 

Schynen 
Wyden 

Wyn 
Wyk 
Zwyn 
Wyzen. 

Voilà des mots golhiques très-fidèlement représentés dans 
leur orthographe primil ive. On voit par les mots flamands qui 
se trouvent en regard , et qui  les représentent , que la diph
tongue Mreso-Gothique est remplacée par l'y, auquel les anciens 
possesseurs de ti conlinuent de donnei- Ie même son que leurs 
ancêtres donnaient jad is à leur diphtongue ei. Le lecteur attentif 
a déjà pu observer que l 'y remplaçant l'Î saxon se prononce 
par les descendanls des Anglo-Saxons comme ii et i l  est main
tenant convaincu que celle lettr e  doil avoir Ie son de ei dans 
la bouche des personnes qui ont eu des Golhs pour ancêLres 1• 

l Nous nc nous prononcerons pas sur Ic mcilleur accent donné à l'y. 
Les uns prononcent cclle lettre comme ii (c'est !'accent de l'i Saxon) et les 
autres la prononcent ei : c'est !'accent l\lreso-Gothique. Nous ferons seulement 
observer que l a  langue saxonne est la plus pure de tous les dialectes alle
mands et que !'accent cn est Ie plus mélodieux ; voilà pourquoi .!I'uttlJrr 
a préféré eet idiome pour faire sa traduction de la bible. 

· 
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Puisque !'accent mreso-goth ique , quant à la prononciation 
de l'y, règne dans toute la Flandre-Occidentale , i l  peut servir 
d'argument incontestable pour établir. que cette province a été 
peuplée par des colons Goths. 

La di lférence d'accent qu'on remarque entre les habitants des 
diverses parties de cette province , nous fai t  également con
clure que les colons , quoique généralement d 'uue origine 
gothique , sont venus de plusieurs endroits de la Germanie. La 
différence de langage dans les principales localités de la Flandre
Orientale est très-sai l lante : l'habitant de la v il le d'Eecloo et 
de ses environs peut à peine comprendre la basse classe de 
la ville de Gand , qui  , à son tour , tlilfè1·e d'accent avec les 
babitants des bords de la Durne. 

· Quoique en général l'antique accent gothique prédomine 
dans toute la province , il y a, comme dans la Flandre-Occi
dentale , des zónes aux babitants desquelles on est forcé de 
donner une autre origine ; ainsi on trouve dans la commune 
de Zele u n  bameau babité par des fabricants de toiles-à-voi les 
qui  ont leurs colporteurs lesquels transportent leurs produits 
dans tout Ie pays et même jusqu'en Angleterre. Ces gens-là 
parlent un langage tout-à-fait  dilférent du flamand. 

Leur langue, assez riche en mots caractéristiques , est appelée 
Ie Bourgoensch. Les voyageurs de Zele , les boutiquiers aµibu
lants , ainsi que les voleurs en sont les dépositaires 1 • 

• 
De semblables exceptions se rencontrent égalemeut aux environs 

d' Audena1·de. 

. .. 
c Pour donner une idée de cette langue au lecteur , nous transcrirons 

ici un couplet d'une chanson bachique : 
0 mosken dokt' en fl i k ken roey 
't l\laest kantiger as flens. 
Ge 5joert hier eens 'en leutige koey. 
Wy jokken naer wo lens 
W'en zyn ze leven 't b uizen beu 
En zyt gy veur geen doddigheid peu. 
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Après avoir examme scrupuleusement fa ditfé"rence d"accent 
des habitanls des deux provinces. , après avoir remonté par ce 
monument moral à !'Origine des différentes fractions qui com
posent la nation flamaude , i l  sera maintenant facile au lecteur 
de trouver, par les moyens que nous avons mis à sa dispo
sition·, de reconnaître partout les descendants des Saxons et ceux 
des Goths. 

Nous avons dit plus haut que la langue tlamande est com
posée· d'élémenls puisés dans la langue gothique et dans la langue 
saxonne ;. i l  faudrait encore ajou·ler que des éléments pris au lan
gage des anciens Allemans 1 et frank-teutons. sont enlrés dans sa 
formation. 

I l  est intéressant  d·e voir commeut Jes· mots se disputent Ie 
terrain pour remporter la  victoire sur un compéliteur, afin de  
se  perpétuer. Le  verbe Anglo-Saxon We.aan est, depuis des siècles, 
en Jutte acharnée avec Je ·verbe Mreso-G.othique l'iein . Ce dernier 
aurait bienlót un succès complet s'i l  pouvait triompher de la 
seconde personne singulière wees de l ' impératif et du participe 
pas.sé gewees·t , qui sonl encore restés intacls. Au contraire 
!'angio - saxon snföm a vaincu Ie mreso-gothique .aneiban ; 
toutefois i l  existe encore aux environs de Gand , mais il n'a 
qu'une vie chétive ; i l  frappe Jes 01·eilles par .aneiim,  mais i l  
est perdu pour les yeux. L'anglo-saxon .smitan doit mettre 
bas les armes <levant Ie mreso-gothique waerpm (werpen). 

Nous pounions citer un. très-grand nombre d'atlhètes qu i  se bat-

• On donnait Ie nom· d'A tlemans à de n ombreuses bandes nomades qui , 
d u  temps de l'empereur Caracal la , altaquèrent les limites Occidentales de 
!'empire Romain. Ces bandes étaient composés de différenles tribus, qui vou
laient jouir des mêmes privilège11. C'est pour cette raison qu'on leur attri
buait la dénomination d'A lleman; c'est-à-dire Ie partage de chacun. Ces handes 
clans leur vie vagabonde du coté de !'occident de l'Euroµe onl probablement 
fourni leur contingent de colons à la Flandre , an Brabant , etc. Leur lanffue 
avait plusieurs dialcctes , qu'on retrouve encore avec plus ou moins de 
modifications , que l a  civilisation y a apportées,. dans les différentcs provinces 
de l'ancienne A.llemanie; 
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tent  de même ::ivec un courage vra iment héroïque ; mais nous 
nous conlenterons d' i ndiqner cetle guerre , afin d'altirer l'atlen
tion des i ntéressés sur ce champ de bata i l le. 

Enfin , nous ferons encore observer qu'en langue tudesque 
on exprimait généralement par .fljcm , .flj1tm ou .fljcim la demeure 
du  propriétaire des colons. Les Saxons avaient pour principe 
de fa i re précéder leur flj par un <täi ;  donc chez eux on écrivait 
�l)fnt . Plusieurs de ces <täi�em , .fljem et 1!jeim sont devenus des 
vi l lages <lont Ie nom est composé de l'un de ces terminatifs , 
précédé d u  nom de l'ancien propriéta ire. Dans la contractioo 
que l'on en a faite l'appellativum de ce grand possesseur est 
devenu mécoonaissable dans beaucoup de ces noms , tand is 
que Ie GHm1 ou HEM est resté intact. Par conséquent on peut 
reconnaître les vil lages qu i  doivent leur naissance à des colons 
saxons à leur terminaison de GHEM. Or tous les noms de v i l lages 
de la Flandre-Occidentale, composés de ces éléments, se term inent 
en GHEM : nouvelle preuve évidente que c'est un  adelung Saxon 
qui s'y est établ i avec les siens. 

Pour donner plus de. force à ce que nous avançons 1c1 , 
nous d i rons qu'on trouve Ia même terminaison dans la partie 
de l' Angleterre envahie par les Saxons ; nous pourrions citer 
un grand nombre d'exem ples ' mais nous nous contenterons 
de citer Birmingham. 

An contraire , dans la Flandre-Orientale on trouve, en pa rei l  
cas , simplement GEM à l'exception a: Auweghem , Mooreghem , 
Peteghem , (lez-Audeuaerde) et Worteghem. 

On objectera , sans doute , que !'on trouve dans la Flandre
Occidentale , aussi bien que da�s la Flandre-Orienlale ,  des vi l
lages dont les noms finissen l en them ; mais i l  est bon de 
faire remarquer, à eet éga rd , que dans la contraclion Ie  g 
devant les th n'aurail été d'aucune valeur. Dai l leurs les Saxons 
avaient l'h:i.bi tude de fa ire précéder la lettre h d'un t ,  et leur 
th n'avait  pas plus de valeur que notre t seul .  

Ayant linguistiquement tracé Ia l igue de démarcation entre 
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les colons Saxons et Goths , nous tacherons maintenanl  de 
faire voir que les administrateurs , qui  se sonl succédés dans 
Ie gouvernement de la Flandre , ont toujours respecté les lignes 
'
qu i  séparaient les ditférentes tribus qui ont colonisé cette 
parlie de la Belgique. 

C'esl ce que nous chercherons de démonlrer : lorsque les 
Francs eurent secoué Ie joug romain et qu'ils se furent 
associé entr'autres les habitanls du Littus Saxonicum , i l s  
organisèrent autanl  que possible leurs d i sl ricls administratifs d e  
lelie man ière que chaque Pagus renfermat les colons d'une 
même origine. La poli tique de ces temps là ne s'écartail pas 
de  ce principe ; car on  peul observer qu'après la mort de 
Dagoberl (638) , dans Ie partage de ses étals entre ses 
füs Siegebert II et  Clovis II , la  partie colonisée par des 
Saxons fut ajoulée a u  royaume de Neustrie , tandis que les 
:rnlres colons allemands devinrent sujels du roi d'Anstrasie 1 •  

I l  enlrait  alors dans l a  politique des souverains d e  n e  pas 
froisser leurs sujets ; c'est pourquoi i l s  laissèrent vivre les 
tribus el les peuples suivant leurs anciennes coutumes et habi
tudes , parce qu'ils croyaienl qu'i l  éta i t  i mprudent de vou loir 
assimiler des colons qui  étaient diamétralement opposés les . 
u ns aux a u  tres par leurs mreurs , etc. 

Lorsque Baudoui n  Bras-de-Fer fut devenu comte héréditaire 
par son mariage avec Judith , fille du roi Charles-le-Chauve , 
i l  organisa l'administra t ion de son comté mil itairement : dans 
la division q u'il  en fit i l  eut également soin de tracer l es 
1 imi les de ses grandes chatel len ies , d'après !'origine des colons. 
Les quatre grandes chatellenies qu i  composaient et qui composent 
encore la Flandre-Occidentale acluelle, sont Bruges, Furnes, Ypres 
et Cou rtrai. Il  établit cette division ruanifestement d'après l'ori
gine des habi tan ts ; car la d i tférence de leur caraclère, de leurs 

t Pour connaîlre les l imi lcs du Royaume de Neustrie et celui d'Austrasie, 
i l  faut voir 5• pa1·lie des A ct. SS. Belg. , pag. 54 et suiv. 

. 1 1 
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mreurs el de leur langage , après un  laps de Lemps de mi l le 
ans , est encore Lt·ès-sa illanle aujourd'hui .  Baudouin agit de 
l a  même manière pou r  ce �ui  regardait la Flandre-Orientale 
qui se lrouvai t  sous sa dominalion. Les l imi les des grands 
d islricls administratifs établies par Ie premier comte de Flandre , 
sont restées les mêmes , là oiii les chatellenies n'onl pas élé 
rognées par d'autres puissances , jusqu'à J'invasion française 
en i 794. 

Les Français , après la conquète de la Flandre , formèrenl 
deux déparlements de ce qui resta i l  encore de !'ancien comté , 
savoir celui  de la Lys el celui  de l'Escanl ;  i l s  érigèrent les 
anciennes cbàitellenies de Furnes , Ypres el Courtra i  avec l'ad
jonclion des peli les chälellenies en sous-préfect u res , les faisan t  
ressorlil'" de la  préfeclure d u  départemenl d e  l a  Lys dont Bruges 
éta i t  Ie chef-l ieu.  

Le  département de la Lys est devenn , sans changement de 
J imites , la provi nce de Ja Flandre-Occidenlale du roya n m e  
des Pays-Bas. L e  royaume d e  Belgique a mainlenu Ja d ivision 
territoriale établie par les deux g.ouvememenls précédents. 

Le département de l'Escaut a élé formé de la même manière 
et a pris Ie nom de Flaudre-Orientale. 
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SUR LK CHAPITRB COLLÉGIAL 

Dii. 

S A I N T E  D Y M P N E ,  
A GHEE L ,  

PAR 

L'ABBÉ C::. STROOBilNT , 
CONSEILLER HONORAIRR ET MEMBRE EFFECTIF DE L'ACADiMJE. 

Reliquiis sanctre Dympn:e clara �cch-sia magniGca
et ampla, i11 qua Jonnnes l\lerotl ins }.laro collegium· 
"Yicariale � ad pera��11dum rem rlivinam funda\'il , 
probnute l itteris anni H>36 (Hi37) P:rnto 111 ponl ifitc. 
quod , aut.horitalern faciente anno -Hi62 l\faximiliauo 
a Bergis, Camerac('.n!lii episcopo. Henricus, successor 
in barouatu, mntavil in capitulum canonicale. 

J. B. GP.AMAYE. Antverpia. 35. 

Au seplième siècle de l'ère chrétienne,  une  parlie de l'lrlande 
était gouvernée par un prince païen el très-méchant. La ver
t ueuse reine son épouse n'avai t  aucun pouvoir sur ce creur 
endurci : Ie roi cependant l'a imait éperdument , mais seule
ment pour sa beauté, qu i  était célèbre dans tout Ie royaume. 
Convertie en secret à Ia foi de Jésus-Christ , par un prêlre 
pieux , nommé Gerebern , elle v i vait  saintement au m ilieu de 
l a  corruption qui  régnait à Ia cour. El le mourut , e t  les anges 
portèrent son :lme dans Ie ciel. Le roi fut i nconsolable de 
celte perte. Sa douleur s'exhala en cr is  de désespoir. 

Dympne était  sa fille unique. Elevée par sa pieuse mère , 
elle ava i t  sent i , dès son enfance , Ia grace du Seigneur des
cêndre sur elle. Elle avait donné son creur à Dieu , elle appar
tenait  au ciel. 
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Un jour, poussé par son impatient ennui , Ie rot appela 
près de lu i  ses seigneurs , et leur di t  : - Parcourez toutes 
les contrées de mes élats , et voyez s'il ne s'y trouve point de 
fomme donl les trails rappellent à mon :îme l' image de celle que 
je pleure. Je jure que cette femme deviendra mon épouse et 
votre reine , fut-elle née dans la cabane du plus misérable 
de tous les serfs de mon royaume. 

Excités par Ie désir de plaire au prince , les barons par
t irent , se dirigeant chacun vers une région di fférente du 
royaume. Mais toutes leurs peines demeurèrent in fructueuses. 
Forcés de renoncer à leurs recherches , i ls  proposèrent au roi 
d'épouser Dympne , sa fille , image vivante de sa mère. 

Le roi goûta ce conseil infame , et impatient d'assouvir son 
horrible passion , i l  se rendit seul auprès de sa fille. I l  lu i  
déclarait  que dans trois jours , nouvelle reine , elle partagerait 
son tróne et sa couche. En entendant ces paroles , Dympne 
sentit tout-à-coup son creur  battre de frayeur ;  la pauvre enfant 
se jeta aux genoux de son père , et demanda un délai de 
quarante jours. 

Le lendemain , elle qnilta secrètement la demeure de son 
père , et alla trouver Ie prêtre Gerebern , qui l'avait baptisée 
et i nstrui te dans la foi chrétienne. Celui-ci lu i  consei l la d'aban
donner sa patrie , et de fuire Ie danger auquel sa v irginité 
était exposée. Elle débarqua à Anvers , avec Gerebern , trois 
femmes , deux serfs affranchis et Ie bouffon du prince , qui 
avaient été convertis par Dympne à la vraie foi .  

Craignant de ne pas y être en sûreté , Gerebern partit 
d'Anvers avec toutes les personnes qui avaient généreusement 
suivi leur jeune princesse , et après avoir marché pendant deux 
j ours , i ls  arrivèrent près d'un endroit nommé Gheel , à cóté 
duquel se déployait une grande et sombre forêt. lis y trou
vèrent u ne ch:ipelle dédiée à saint Martin , évêque de Tours,  
et fixèrent leur demeure à Zammel , non Ioin de la chapelle. 
Le saint  prêlre y fit construire une grande cabane qui pût pro-
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téger les fugitifs contre les i ntempéries de l'atmosphère. Pendant 
trois mois , i ls y servirent Ie Seigneur ,  en se l ivrant à la médi
tation et à la pénitence. 

Quand les vivres venaient à manquer, Gerebern envoya à 
Westerloo les deux serfs affranchis pour y acheter des provisions. 

Entretemps Ie père de Dympne se mi l  à la recherche de sa 
fille. I l  débarqua à Anvers , et y appri t que Gerebern et tou s  
ceux qu i  l'accompagnaient , s'étaienl avancés dans l'intérieur 
des lel'l'es , vers l'Orien t ,  mais qu'on i gnora i t  complètement en 
que! endroi l ils pouvaient s'être arrêtés. 

Ravi de ce qu'il venait d'apprendre , Ie roi ne voulut  pas 
demeurer davantage , et , suivi de ses seigneurs , il partit dans 
la d irection qu'on lui  avait indiquée. 

Ce fut vers Ie milieu du  jour qu' i l  arriva sur la l isière d'un 
grand bois , d'ou l 'on voya i t  s'élever, à une dislance peu éloi
gnée , les habital ions de Westerloo. Le roi ordonna à quelques
uns de ses serviteurs d'y al ler chercher des rafraichissements. 

lis s'y rendirent avec Ie  plus grand empressement possible � 

et y trouvèrent des provisions , dont i l s  s'emparèrenl ,  offrant 
en retou r  à l'hóte des pièces d'or et d'argeut. Celui-ci les ayant 
regardées attenti vement leu r dit qu'il ava i t  déjà reçu des pièces 
de monnaie semblables , de la part d ' u n  vieillard et d'une 
pauvre fitte , qui habitaien t Ie hameau voisin. 

Les servi teurs coururent retrouver Ie pr ince et lu i  apprirent 
que sa fille et Gerebern se tiennent cachés claus Ie bois. En 
moins d'une heure , !e cortège est arrivé p rès de l'habitation 
de Dympne. 

Dympne et Gerebern se t rouvaient en ce moment à la cha
pelle de Saint-Martin. Pendant  qu'ils y priaient , un bruit  se 
fit entendre au dehors. Le vieillard el Dympne se lèvent ,  quit
tent la chapelle , et  Ie roi parait <levant eux. La vue des deux 
fugitifs ral lume aussitót toute sa fureur. II fait assassiner 
Gerebern sous les yeux de sa fille. Dympne se précipite aux 
genoux du roi  et tend vers lui  ses mains suppl iantes. 

' 
1 ,, 
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Un éclair de joie brilla dans les yeux du prince ; il crut 
que Dymphe consenti ra i t  à Ie su ivre et à répondre à ses vreux. 
Mais c'est en vain qu' i l  la menace , qu'il la supplie. Elle reste 
invincible , elle refuse d'être reine , d'êlre la femme de son père. 

Le roi ne se posséda plus ; la rage crispait ses nerfs ; ses 
lèvres , convulsivement agitées , ne pouva ient articuler une syl
labe ; d'un geste violent i l  la désigna à ses salelli tes. A eet 
ordre , servi leurs et seigneurs , tous réculèrent épouvantés. 

Läches que vous êtes ! s'écria Ie monarque, en tirant son 
glai ve. 

L'arme fatale bril la un i nstant ,  flamboyante et rapide , comme 
l'éclair qui jaill it de la nue" • . .  Et la tête de la vict ime,  celle 
tête , belle comme celle d'un ange , était couchée sur  Ie sa bie. 

lis abandonnèrenl les sa in Is corps aux bêtes sauvages ; mais 
quelques habitants de Gheel les m i rent en terre près de la 
chapelle. 

Dieu fit bientót connaî tre la sain leté de ses serviteurs par 
de nombreux miracles. Il sera i l  impossible d'énumérer les bien
faits qu' i l  accorda par l' in tercession de sa inte Dympne , parti
culièrement à un nombre in fi n i  de personnes qui unt retrouvé 
l'usage de leur raison près de son tombeau. 

La première levée des rel iques de sainte Dympne fut faire 
par un évêque de Cambrai. Celles de saint Gerebern furnnt 
trausportées à Santen et à Sonsbeek , au pays de Clèves. 

Sert�out. 

Au douzième siècle , Gheel avec 
ses dépendances Bel ,  Zammel , Mil
leghem , Eynthout ,  Veerle , Oevel , 
Ooslerloo , Zoerle-Parwys , Echelpoel , 
etc. appartenait à la puissante mai
son des Berlhout ,  seigneu rs-arnués 
de Malines. Les nombreux m i racles 
opérés par l ' intercession de sainte 
Dympne, engagèrent un membre de 
celle familie à ériger une église en 
l'honneur de la sainte. 
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L'a rchitecture de l'égl ise acluelle dénote q u'el le fut commencée 
pendant Ie douzièrne siècle , époqu e  de lransition du style roma n  
byz:mtin o u  style roman-ogival. Cepend:mt l a  d i fférence qu'on 
remarque entre les bas-cótés , fai t  cro ire que la  grande nef 
et Ie bas-cóté septentrional oot été contruits à cetle époque 
et  Ie  bas-cólé méridional  plus tard . Les colon nes des deux 
premiers ne sont pas encore ornées de chapileaux , tandis que 
celles du bas-cólé mérid ional  ont des chapi leau x  ornés de 
feu i l les frisées et d'un lai l loir octogone ; - en un mot elles 
appartiennent au quatorzième siècle. Les fenêlres de ce bas
cöté  sont beaucoup p lus  larges que cel les de l'autre cöté et 
d iv isées en quatre comparl i rnen ts .  La structure des voûtes est 
surtout remarquable. El les sont ogivales croisées , très-élevées 
et maçonnées en briques. Comme ce ne fu t qu'a u douzième 
siècle que l'exécution de  ces voûtes ogivales est d�)·enue commune 
par l'in vention des arcs-boutants  extérieu-rs , on

-\doi t  conclure 
qne l'église de Sainle-Dym pne est u ne des premières qu i  a i t  élé 
bàt ie dans ce style. 

L'église de Sain te-Dympne est sans con t red i t  l a  plus remar
q uable de !'arrond issement de Turnhou t , laat so us Ie rapport 
de l 'an t iqu i té , que sous cel u i  de l'arch i lectu re. 

Cette égl i se ne fu t jamais  paroissiale , et po t'le Ie plus souven t 
I e  nom de chapelle dans les anciens d ip lömes. Elle se trouvait  
dans les confins de l a  paroisse de Saint-Amand. Le curé de  
Gheel y ava i t  l':rntel de Saint-Ma rtin pour son service. L'égl ise 
de Sain te-Dympne ava i l  u ne dîme à l\laeloy pour son entretien . 
Les habi t:rnts ·de fü vermon l , Hadschot , Laer el l\faeloy avaicnt 
leur c imetière à Sainte-Dympne. 

En 1 227 , un liers de la dime de G heel appartenait à Gi l les 
Berthout, seigneur de Br.rlaer , Vremde , Mi l leghem , Broechem , 
Grobbendon c k ,  etc" fits de Gi l les Berthout , seigueu r des d i t s  
l ieux , et de Catherine de Ba i l leul : i l  l a  donna à l'abbaye d e  
Roosendael-lez-Wael hem , en présence d e  ses consins Wautier V 
Berthout , seigneur-avoué de Mali nes , et de Henri Berlhout , 
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seigneur de Gbeel , et de son grand-oncle , et aïeul , Eustache 
de Bailleul et Gérard de Bailleul : 

In nomine sancte et individue Trinitatis ; Egidius Bertaut , vir nobilis, 
omnibus christifidelibus in  perpetuum notum esse volumus , tam futuris 
quam presentibus , quod nos intuitu miserationis divine et pro animarum 
predecessorum nostrorum salute, decimas de Berlaere et de Ghele conventui 

monialium cistertiensis ordinis de claustro juxta Walem in  honorem 
Dei Genitricis Marie constructo, in quo etiam filias nostras locavimus , cum 
omnibus attinentiis mis perpetuo possidendas in elemosynam contulimus , 
et coram ipso convcntu , multisque aliis , tam nobilibus quam ministeria
libus , in altari Beate Marie reportavimus. Bis omnibus nostris heredibus 
assensum prebentibus. Et  ut hec pia donatio firma permaneat ,  scriptum 
presens nostro sigillo munire curavimus. Hujus rei testes sunt Walterus 
Bertaut , et  Henricus , frater ejus ; Eustachius, camerarius de Flandria ; 
et Gerardus , frater ejus , aliique quam plurimi .  Actum anno gratie 

m. cc. xxvij. t, 

Un second tiers de la dîme avait été donné à la personne 
et au curé de Gheel. L'an ! 247 , Etienne de Braine , personae , 
et Jean , curé de Gheel , prétendi rent lever les dîmes novales 
sur  la part de l'abbaye de Roosendael. L'abbesse Catherine s'y 
opposa au  nom de l'abbaye, et une convention fut faite , Ie 26 
avril , par laquelle l'abbaye s'ohligea de payer annuellement aux 

l M1a&ua, Dipl.omata Belgica , 1.  744. Pour l'iutelligence de c c  diplóme , voici 
généalogique : 

fragm<'nt 

WAUTIER II BERTHOUT, 

seigneur - avoué de Ma.linea , 
mort en 1180. 

DE BAILLEUL ,  

chambrier de F1andre. 

l__J 
WA UTHIER lil BERT HOUT, 

aeigneur-avoaé de Malinea, 

mort en 1203. 

WAUTIER IV BERTHOUT, 

aeigneur-avoué de Malinea , 

mort en 1219 . 1 
WAUTIER V BE!l'l'HOUT, 

11eigneur-avoué de Malioes . 

témoik en 1227. 

ï 

EUSTACHE DE BAILLEUL, 

cbambrier de Flandre. 

tbnoift. en 1227, 

GILLES BERTHOUT, 

seigneur de Berlaer. 

HENRI BERTHOU'f, 

aeigneur de Ghee l ,  
témoi n en l 22i. 

l_I 
G tRARD nn BAILLEUL, 

tlmoin r 1227 . 

CATHElllNE DE BAILLEUi, , 

GILLES l!ERTHOUT, 

eeigueur de Berlaer, 
dortateur en 1227. 
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demandeurs dix sétiers et demi de seigle. Cet accord fu t fa i t  
dans I'église de  Roosendael, en présence de Henri Berthout ,  
seigneur de Gheel ; Wautier de Sotteghem ; Godescalé, chapelain 
de Roosendael ; Jean van Laer , mayeur de Gheel ; Wautier , 
curé de Duffel , et Arnulphe , proviseur de Roosendael : i l  fut 
en outre scellé par l'abbé de Baudeloo , Ie chapitre de Malines , 
l'arc� idiacre d'Anvers , l'archiprêtre d u  d istrict d'Anvers , Ie 
pléban de Mali nes , et le curé de Duffel : 

In nomine ' sancte et individue T1·initatis. Amen.  Universis et presentes 
l itteras inspecturis , Catharina , miseratione divina ,  humilis soror et abba
tissa de Val le-Rosarum , cysterciensis ordin i s , totusque ejusdem domus 
conventus , et Stephanus de Brania , persona de Gheele , et Joannes , 
presbiter curatus ejusdem loci , in vero salutari salutem , et in omnibus 

cognoscere veritatem. Quum omnes mo1·imur  et quasi aque que non 
revertuntur in terram dilabimur, necesse est ut  ea , que firma esse 
debent et inconvulsa , scripto et sigillorum munimine roborentur. Cum 
igitur contcntio el controversia mota fueral i nter nos , scilicet abbalissam 
et  conventum de Rosendael , ex una parte ; et personam et presbitcros 
predictos ex a l lera ; supra decimis noval ium sitis in parochia de Gheele , 
tandem ex utraque parte , pacem et concordiam supra predictà con
troversia cupientes , de consilio proborum virorum et discretorum ,  in 
hujusmodi consentimus compositionem. Quia nos videlicet abbadissa et 
conventus predicti scilicet persone et  presbitero memoratis et eorum 
successoribus imperpeluum , infra octo dies ante Nativitatem

. 
Domini vel 

infra octo dies post Nativitatem predictam , deccm sextarios siliginis et 
dimidium bone et legalis ad  mensuram mechliniensem in parochia de 
Gheele sine contradictione dare tenemur quol ibet anno ; non obstantc 
aliquo infortunio , per 11uod fruclus dictarum decimarum novarum con 
tigerit deperire : el per hoc prcfatas decimas novalium libere et sine 
contradictione qua libel possidehimus , et habebimus in i l l is terminis in 
quibus veleres decimas hactenns possedimus et possidemus. Hnic vero 
compositioni et ordinationi intcrfuerunt nobiscum in Valle Rosarum in  
ecclesia , dominus Henricus dictus Berthaut , dominus in  Gheele , -
dominus \Valtcrus de Sollegim , mi les , - dominus Godtscalcus , cap
pellanus dJ Rosendnle , - Joannes de Lara , villicus in Gheele , -
Walterus , presbitcr curatus de Duffele , - et frater Arnulphus magis
ter et provisor de Rosendale_ Ut igi t.ur hec compromissio el ordinalio 
rata permaneat et inconvulsa , presentcm paginam 1·ei geste seriem con-

'.la XII '.!t 
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tinentem sigil lorum nostrorum munimine et sigillorum aliorqm virorum 
discretorum ;videlicct patris abbalis de Rosendale scilicet Jacobi abbatis 
de BodelQ , capituli !Uech linicnsis , Henrici de Domis archidiaconi Ant
werpiensis ,  Samuelis dccani christianitis Antwel'piensis , Gerardi plebani 
1\lechlinie , et Walteri , cul'ali de Duffele , qui ad preces nostras sigilla 
soa apposuerunt , muniminibus fecimus rohorari. Actum et dictum anno 
Domini m. cc. quadragesimo septimo in  crastino beati lllarci .evangeliste t .  

C'est vers cette époque , u n  15  de  ma i  que  l'évêque de 
Cambrai , Guy de Laon , assisté des abbés de Tongerloo et 
d'Averbode consacra la nouvelle église de Sainte-Dympne , et 
plaça les reliques dans une chasse d'argenl , enrichie d'orne
ments dorés et de pierres précieuses. A celle occasion l'évêque 
pria Pierre , cbanoine de Sain l-Aubert à Cambrai , d'êcrire 
la vie de la vierge-martyre , d'après les traditions conservées à 
Gheel , les anciennes archives de l'église .ayaut été détruites 
par les Normans. Pierre cle Cambrai déd ia cette vie à Étienne 
de 'Braine , personne de Gheel . C'est depuis cette translation 
des reliques que la fête de Sainte-Dympne fu t célébrée annnel
lement Ie 1 5  mai 2. 

:P!usiaur1> p 1:ocessi9ns eurent l ieu chaqµe année en l'honpeur 
de la sainte .patl'onne de Gheel. La première , Ie second jour 
de Pàques ; la seconde , Ie jour de l'Ascensîon ; la troisième , 
Ie i 5  mai  ; la quatrïème , Ie troisième jour de Pentecóte -vers 
Zammel , c'élait la principale ; et la ciuquièine , Ie lendemain 
de la f�te dq Saint-Sac1·ement vers la

' 
chapelle de Sainte

Dympne bátie .contre Ie chemin de Mol! : celte procession se 
faisait en mémoire du départ des 1·eliques de saint Gerebern , 
pour Santen que les rel iqnes de saint.e Dympne avaient accom
pagnées jusqu'en eet endroit. Ces processions étaienl toujonrs 
suivi.es <l'une mul li tude i nnombrable de pélerins. 

Le ·l ä mai , fête de Sa inte-Dympne , Ie curé de Tongerloo 
venait a.nnuel lemenl célébrer Ie saint sacrifice de la messe à 

1 Archives de l'eglise Sainte-Dympne. 

!! Cnuw1NC11.EL. Leven tian de Heilige Dympna. 293. 
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Glieel , el offrait au nom de su paroisse deux cierges <levant 
les reliques de la sainte martyre. L'abbaye de Tongerloo fut 
aussi toujours très-dévote à sainte Dympne : on y voit encore 
de nos jours un vieux lableau , rem�rquable sous tous les 
1·apports , représenlant la vie de sainte Dympne 1 .  

La  troisième part de la dime app�rtenait à r,ette époque à 
Henri Il Berthout , seigneur de Duffel et de Gheel , fils de 
Henri 1 Berthout , et de Béatrix. I l  la vendit à l'abbaye de 
Saint-Bernard-lez-Hemixem , à condi tion que l'usufruit  en ap
partiendrait à sa mère, sa vie durant. Béatrix renonça à son 
usu frui t ,  au mois de mai 1 295 , en présence de son fils Henri 
Berthout ; d'Arnould ,  sénéch.al de Rotsefaer ; de Léon d'Aa , fits 
du chatela in de Bruxelles ; ·de Henri de Baulersem , de Henri 
de Heinsbroeck , de Pierre de Keerberghen , et de Wautier 
de Haren : 

Universis presenies l it.tcras inspecturis , Beatrix , riilicta vi1·i nppilis , 

bonii memorie 1 Hcnrici Berlou t , domj_ni de Gele , salute.m. Nowerint 
.upiversi , q1.1od eg.o coram :no bi l i  viro Waltero Bertput ,  domino de 
l\Iechlinia , usufructu�rio qucm ha bui iµ decim.a de Gel e , quam Hcn

ricus , fil ius meus , abbati et  con ven tui loci Sancti-Bernardi , cistertiensis 
or.d_ini.s , ven.didit , pl'opria 'l'Olunlate abr,enunl iavi , nihil juris i,n ea 

mihi reSllrvando, Huic abrenuntiationi interfoerunt dominus Hericus 
Berlaul ;  Arnoldus , dapifer de Rotselare ; Leonius , fil ius castellani 
Bruxcllcnsis ; viri nobiles : Hcnricus de Bouters(·m ; H, de Heinsbroec ; 

Petrus de Kereberge ; milites : \Valle·rus de Haren , et plures alii. 
Actmn m. cc. liij . mense majo i. 

Le 2 sepi embre 1 270 , Hemi Il Bert bout , seigneur de Gheel , 
et Al ix , sa femme , fondêrent une chapellenie dans leur chàleau 
d'Oosterloo : 

Nos , ff enricus dil Berthout , dpminus de Gheel , et Alaysa ,  uxor 

nostra , notum facimus universis presentibus et futuris , ad quos pre
sentes litere pcrvenerint , quia nos de proborum consilio , pure propler 

t CRAYWINCKEL. Leven van de Heilige Dympna. 1 44: 1 56. 

'! Mm.tius , Diplomata. belgica. 1. 767 . 
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Dominum et rcmedium ac salutem animarum nostrarum et antecessorum 
noslrorum , presentibus Rasone domino de Liedckercke , llfathilde. moniah 
de Foresto sorore nostra , Waltero de Wolverthcm dicto de Diebbeka , 
Hcnrico de Scepvoert , 'Vilhelmo de Coleen , et a lüs testibus quam 
pluribus ad hoc vocatis , fundamus et fundatam in  perpetuum haherc 
volumus ·capel laniam ad tres missas hebdomadatim de meis ad valorem 

dccem l ibrarum lovaniensium , aputl Oesterloe vel ubicumque in terra 
nostra nos aul successores nostros manere contigerit , perpetuis tempo
ribus dcserviendam. Quas quidem decem libras con ferimus et assignamus 
capel lano qui pro tempore dicte capellanie deservict , ad censum nos
trum in Gheel in festo heati Bavonis singulis annis hahendas et reci
picndas , vel ubicumque nos aut successores nostri in poslerum easdcm 

dccem libras comparare poslerimus vel assignare ingulis annis capellano 
supradicto. In  cujus rei testimonium , el ut fundatio ista slabilis et rata 
permaneat ac robur obtinet firmitatis , presentes l i teras si{l'illi noslri 

munimine , una cum si{l'illo virornm nobil ium Walteri Berthout domini 
l\fechlinie et dicti domini Rasonis domini de Liedekerke,  duximus 
roborandas. Nos vero , Waltcrus Berthout tamquam superior dominus , 
et nos Raso predictus , ad instantiam et petitionem dicti Henrici domini 
de Geele , ad majorem precedenlium certitudinem , si{l'illa nostra pre
sentibus apponi fecimus in testimonium omnium premissorum. Datum 
anno Domini m• cc• lxx•; secunda seplembris t .  

Ce bénéfice fut lransféré plus lard à l'autel d u  grand-chreur 
de Sa inte-Dympne. ll possédail  une maison au Loyen , dite 
Borggracht , Ie quart du Papen-Beemd au Werlaer, un eens 
seigneurial de buit  sous sur  Ie Boksbeemd , el une rente an
n uelle de dix-hu i t  florins  à payer par la fabrique. Le bénéficier 
était chargé de chanler une messe tous les mardis en l 'honneur 
de sainte Dympne ; une, tous les jeudis en l'honneur du Saint
Sacrement , et de célébrer une basse-messe lous les d imanches. 
Au possesseur de ce bénéfice i ncombait la charge de prier 
sur les insensés qui venaienl réclamer Ie secours de sainte 
Dympne. De temps i mmémorial la commune de Gheel est Ie 
refuge de ces malheu1·eux. L'origine de cette dévotion à sainte 

.t Arcltives de l'église Sainte- Dympne. 
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Dympne est entièrement inconnue. On présume , que dans Ie 
principe , les alliénés étaient réun is dans un établissemenl placé 
sous I'invocation de la sainte patronne. Plus tard ces i n for
tunés furent répartis chez les habitarits. Anciennemen t on obser
vait d ifférentes cérémonies pour obteni r  la guérison des insensés : 

{ 0 lis devaient s'approcher du tribunal de pénitence et recevoir 
la Sainte-Eucharistie , quand ils en étaient jugés capables ; 
2° ils deva ient fa i re trois fois Ie tour de l'église , et passer 
trois fois à pieds-nus sous la tombe de sainte Dympne , en 
récitant trente fois l'oraison dominicale ; t rois fois en l'honneur 
de la Sainte-Trinité, quinze fois en l'honneur des qu

.
inze effu

sions de sang de Jésus-Christ , sept fois en I'honneur des sept 
douleurs de la Vierge Marie , et cinq fois en l'honneur de 
sainte Dympne ; 3° i ls restaient neuf jours dans la sal ie des 
ma lades , contigue à l'église ; 4° pendant ces neuf jours , après 
la messe , on leur donnail jo 1 1rnellement à boire dans Ie calice 
l'al.J l 11 Lion d u  sact'ifice , el on disait sur eux Jes prièl'es suivantes : 

'/I. Adjutori11m nostrum + in nomine Domini. J\l. Qui fecit cwlum et 

terl'l1m. 

y. Domine exaudi orationem meam. J\l. Et clamo1• meus ad te veniat. 

p .  Dominus vobiscum. R) .  Et cu1n spiritu tuo . 

. Oremus. Deus reterne , qui genus hmnanum redemisti e captivitcile dia

boli, libera et hunc famulum tuum ab omni vi immundorum spiritumn , 

impera malign·is et immundis spiritibus et dremonibus , ut discedant ab 

anima et corpore f amuli tui lwjus , nee hrereant et occultentm· i11 ipso , 

effugentm· nomine tuo sancto .et Unigeniti Filii tui el Vivifici Spiritus 

t11i a figmento mantmm t1wrum , ut, expiatus ab omnibus insidiis diabflli 

sancte caste et pie vivat . lnsuper te suppliciter dep1·ecamu1· , ut tua polenti 

virtute , pe·r passionem ejnsdem Filii tui , dissolvere dignel'is omnia male

ficia, ligamina el incantationes , prwstigia et veneficia et colligationes , si 

qure liuic f amulo tuo arte diabolica facta sint , sicut destruxisti mc1gicn 

figmenta magormn regyptiormn ; et non permittas ipsi amplills nocere , 

sed libera eum ab omnibus maleficiis, incantationibus, fascinationibus , liga

luris , signatu1'is et facturis ac malis umb1·is, et  dissolve omnia prrestigitt 

et omne opus nefm·ium sathanre illi factum. Aperi ei, Domine , jcmuam 
misericordim t11re ; 1·cstitt1as ei sanitatem 111entis et co1·voris ; et li/Jem e1t111 

1 
· I 
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per intercessionem bea.tre Marire Virginis , per omnes sanctds Angelos et 
Arc/1angelos, Thronos et Dominationes et Virlutei cai lorum , pe•r sanctos 
Apostolos et Evangelistas, per omnes sanctos lnnocentes, Mm·tyres et Con
fess01·es atque Doctores , per sanctam Dympnam , virginem et martyrem , 
patronam nostram , et omnes sanctas Virgines , Viduas et Cuntinentes ; et 
sicut Ubèràsti Susannam de falso crimine , Judith ei populuut tuum de 
1nanu HolrJphernig, &ic liberare digneris huno famulum tuum ab omni 
impugnatione diabdliJ ministrorum ejus, et debilitate sensuum : et disrumpe 
omnia vincula malefi.cioi·um, incantationes, f ascinationes, ligaturas , signa
tui·as et omne opus diaboli et machinumenla ejus , si quw ejus corpori 
sint ingesta. Per eum, qui vent·urus est judicare vivos el mortuos et swculmn 
per ignein. R]. Amen . 

.h!isereatur tui omriipotens Deus, et dimissis peccatis tuis, pcrducat te 
ad vitam ret&rnam. I\l .  Amen. 

Inciulgentiam , absolutionem , + et remissionem pecèatorum nos!1'01'Um 
tribuat rwbis omnipotens et misericors Dominus. l\l. Amen. 

Dominus noste1· Jesus Clwistus per meritum sure passionis , el per inter
cessionem Virginis et matris ejus ilforiw, et etiam pei• 1rreces et merita 
beatw Dympnre virginis et martyris, et omnium Sanctorum , dignetn1· tibi 
1·estitt1ere sanitatein mentis et oorporis, insuper et libe1·arn te ab omni impu
,qnatione diaboli et debilitate sensuum. Qui vivit et regnat in srecula 
sreculvrum, I\l. Amen. 

Exi immunde spil'itus , et da honorem Deo vivo et vero. Exi, immunde 
spiritus , et da honorem Jesu Clwisto , Filio ejus , Domino nostro. Fuge 
immunde spiritus , et da locum Spiritui Sancto Paraclito. 

Per aq�re benedictre aspersionem , det tibi Deus sanitatem mentis et 
corporis, 7J'l'Olectionein contra omnes incursus inimicorum tuorum , in nomine 
Patris + ,  et Filii + ,  et Spiritus Sancti. + I\l. Amen. ' · 

5° En signe de plus grande pé�ilence , on leur conseil lait 
de se coucher tout habi l lés ; 6° i ls offraient à l'église de 
Sainte-Dympne aut:HH de l i vres J.e grains qu'ils en pèsaient 
eux-mêmes ; 'tö. par hurnil ité , i l s  mendiaienl ordinairement ce 
gra in  de porte en porte : cette ol'frande se noin mai t pour 

' Archives de l'éylise Sninte·Dympne. 
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l'ég�ise Ie droit de la loucbe 1 qu i  pouva i t  être raicheté m0yén-
11ant la somme de trente-deux sols 1 • 

Aujourd'hui on n'observe pl us toutes ces cérémonies religieuses. 
A leur arrivée à Gtreel , les insensés sont d'abord déposés dans 
une pièce attenante à l'égl ise , ou un ecclésiastique fait· des 
prières sur eux et leur donne les c@nsolations de la religisn ; 
on les répartit ensuite chez les habitanls et princip-Jlement 
chez les cul tivateurs , qui , quoique la pension soit t rès-modiqne, 
les recherchent et en prennent Je plus grand soin. L'habitude 
qu' ont ces cultivateurs de vivre avec des a liénés est cause 
qu'i l s  ont bien étudié et connu feur genre de folie et qu'en
sui te i ls les conduisent avec facil i té ; aussi n'esl-il pas rare 
de voir ceux qu i  étaient fu rieux lorsqu'on les a amenés , 
deveni r  dociles et ne se po1·ter à aucun excès. On commence 
par leur accorder autant de l iberté que leur état Ie permet : 
leurs chaînes et tout ce qui peut entraver l'exercice de Ieurs 
facultés physiques sont enlevées , en observant toutefois les 
précautions qu'ex ige Ie · geme de folie dont i l s  sont atleints. 
Il n'est p1·csqne point de cul tivaleur qui n'ait un el souvent 
plusieurs aliénés chez lu i  ; ces malheureux semblent être 
avec leurs hótes comme en famil ie ; i l s  m::rngent avec eux 
et sont , presqne sans exception , d'une granrle docil ité ; i l  y 
a peu d'exemples qu'no  aliéné se soi t  porlé au moindre excès ; 
on en connait qui  depuis plus de vingt ans sont dans Ia même 
ferme sans avoir jamais manifeslé Ie désir de Ia qui lter n i  
témoigné d e  l'aversion pour les l ra vaux agricoles , · auxquels on 
les occupe , sans toutefois les v iolenter. Chaque vi l le don t les 
hospices envoient ses aliénés à Gheel , y entretient un ou plu
sieurs préposés chargés de les surveiller et de s'assurer si les 

t Archives de l' J�"glise Sainte-Dympne. - CR•YWl!ICKEL. Leven van de heilige 
/Jympna. 546. - \VrnGrns. Tlwologire tractatus 8 ,  cap. 6. dub. tl'î. - Ces deux 
auteurs démontrent à l'évidencc qu'il n'y avaiLrien de supcrstitieux dans l'usage 
de ces cérémonies. 
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cultivaleurs, chez lesquels on les a placés , rempl issenl lous les 
ctevoirs qu• leur sont i mposés ; mais i l  est exLrêmement rare 
que l'on ait la moindre plainte à faire à cel égard. Cela est 
porlé à un tel point qu'un fermier qui manquerait  d'égards 
ou mallraiterait un de ces malheureux serai l  en quelque sorle 
llétri dans l'opin ion de tous les habitaots de la commune et 
on lui relirerait  l'aliéné confié à ses soios , ce qui serail pour 
lui la plus grande puoitioo qu'oo pût lui infliger. 

La tombe de sainte Dympne , sous laquelle les insensés devaienl 
passer à pieds-nus , se lrouve derrière Ie maîlre-aulel  dans Ie 
circuit. Elle est en pierre blanche (lapis liguslricus) et cou
ve1·le d'un coO're de bois , qui contienl d'autres morceaux de 
pierre , qu'on croit avoir apparlenus au cercuei l de saint Gere
bern. On y l i t  celte inscription : 

Quon JACET BIC JNTUS ' QUI T RANSIS , PRONUS ADORA ; 
Tmmn<: SANCTORUM DYMPN.E SUN'l' ET GEl\EBERNI. 

Henri I I  Berthout ,  seigneur de Gheel , mourut en 1 270 , et 
fut enlerré au convent de Blyenberg à Ma lines. 

Le 24 décembre 1 294 , Jean Berlhout, dil de Berlaer, neveu de 
Gil les Bert hout , seigneur de Berlaer , s'élant opposé pendant 
quelque temps à la perception des dîmes par l'abbaye de 
Roosendael , y renonça eDlièrenient avec ses fits Jean et Gil les , 
et reconnut l a  donation faite par son oncle en 1 227 : 

Universis presentes lilleras .visuris et audituris , nos , Johannes de  
Berlaer , et nos , Johannes primogcnitus , dominus de  Neckcrspoele ,  e t  
Etj'idins , fratres , dicti domini Johannis liberi , salutem et rei geste 
co:;noscere veritatem . Attendentes qnod vita hominis labilis , et ab inju
riis et injuste acquisitis pium est fugere , et injusla non fovcre , immo 
ab eis pium est abstinere ; nos , igitur ,  Deum habentes pre oculis , 
omncs decimas quas conjunclim vel divisim infra parochiam de Gheele 
in quibuscumqne limitibus dicle parochie exislentes , tam in veteribus 

quam in novalibus , recipere consuevimus e t  minus jusle , ad opus 

religiosarum mulierum abbatisse et conventus Vallis Rosarnm , cisler

ciensis ordi nis , cameracensis dioccsis , per presentes , no mine resli lu

tionis cl  in elemosinam puram restituimus, tam in  presenti quam in 
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futuro , in remedium omnium peccaminum nostrorum predeccssorum 
et nostrorum : omnesque decimas ad culturam jam redactas vel in 
fnturum redigendas , jam reslituimus in premissis , omneque jus, quod 
hab11im11s vel habere potuimus in  quacumque specie , per presentes 
resignamus , resirrnantes d renunciantes omnibus exceptionibus doli , 
mali , lesionis , deceptionis , et omnibus aliis exceptionibus que nobis 

prodesse possen! , et dictis religiosis obesse : Coram nobilibus et aliis 
hominibus uostris feodalibus , videlicet : domino Henrico , domino de 
Gheele , - Ludovico et Rasonc , fratribus nostris , - domino Egidio 
dicto de Lare , mi lite , - Waltero , dicto de Poederle , Johanne et Egidio 
de Pocderle ,  frall·ibns,  liberis Adelise de Gheele, - testibus ad hoc 
vocatis. Promittentes expresse et tacite debitam warandiam et consuetam 
d ictis rcligiosis supra dicta restitutione et elemosina contra quoscumque : 
ita quidem quod si quid in premissis defecerit , promittimus pro nobis 
et nostris successoribus , et tenebimur dictis religiosis fideliter adim
plere. In cujus rei testimonium presentes l illeras nostris propriis sigillis 
ac sigil l is dictorum nobilium et hominum nostrorum feodalium , sigilla 
habentium , dnximus roborandas : rogantes eosdem ut sigilla sua presen
tibus apponant in rei geste memoriam et munimen . Et nos Henricus dictus 
de Ghcele , - Ludovicus et Raso , - Erridius et Walterus , - prcdicti arl 
petitionem et instantiam domini Jobannis , Johannis et Egidii, predictorum , 
siuilla nostra presen tibus apposuimus in testimonium premissol'um. Datum 
anno Domini m .  cc. nonagesimo

' 
quarto in viuilia Natalis Domini t. 

Le U Septembre 1 329 , d ix cardinaux assemblés à Avignon , 
accordèrent des indulgences à tous ceux qu i  visiteraient l'église 
de Sainte-Dyrnpne. Le f5 mars 1 331 (v. s. 1 330) douze cardinaux 
par bolle datée de la même vil le , accordèrent pareilles i ndul
gences , qu i  furent confirmées , Ie 16 septembre J 334 , par Gui 
de Boulogne , évêque de Cambrai , lequel y ajouta quarante 
jours d'indulgences pour ceux qui visiteraient l'église , ou y 
feraient une aumóne 2. Cette clause nous fai t  supposer qu'on 
Làtissait alors Ie bas-cóté méridional de l'église. 

En 1 357 , Gos win , curé de Gheel , fonda une chapellenie à 
l'hópital de Gheel. Cette hópita l , fondé en J 286 , par Henri lll 

t Archives de t'église Sainte-1Jy111pne. - l\lrn.t:us. 1Jiplo111ata betgica , 111. 6 Hi .  
i C11uw1NCKHL. Leven van d e  !teytige Dy111pna. 292. 
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Berthou l ,  seigneur de Gheel, avait été bäti su r  Ie l ieu ou Dympne, 
fugitive avait élé atleinte et décapitée par son père ; ei rconstance 
que rappellen l deux vers flamands placés en eet endroit. 

ALS �!EN SCREEF 30 M E Y  ZES HONDERD JAER 

Is s. DnIPNA HIER ONTHA LST VAN H A ER EYGEN VAER. 

Les biens , que Ie curé Goswin donna à cette chapellenie , 
furen l amorlis par Hemi IV Berlhou l , seigneur de Ghecl , 

et la fondation fot approuvée par Pierre Andréas , évêque de 
Cambrai , Ie 8 ju il leL '1 357 : 

Universis· presentes l i lerns inspectnris , Petrus , Dei gratia , Camera
censis episcopus , salu tero in Domino scm pi t e 1· n a m .  In d i vini nominis 
gloriam exultamus , et mu l tip l ic i  gaud iornm affiuent ia  delrctamur cum 

subdi tos et chr isti fideles nost1·e c ivi tal is el d i ocesis videmus in h u m i l i 

talis· spi ri tu offer'rc Domino rnta siJ'a a d  appl ica t ionem divini cultns � t  
ecclesic orthodoxe ; q u e  DM ih ti mis cog i t a t ionihns acltcndèntcs lanto  

l i lient ins ad corum saluhrem devotionem intend imus q ua n to sci m u s  e l  
spera m u s Al lissimum glorial'i . Sanc d i l cctus nobis in Ch1·islo Goesw i n u s ,  

pres bi lcr e t  curatus paroel>ia l is ccclesie de Ghc l e , nostre dioresïs , s a  n a  

med i la l ioue percogi·tans frog i l it at is humane condit ionem status cel't i lu

dinem non ha bere , sed q u od esse videlur i n  ea tendere potius ad
. 

n o n  

esse ; providentia suaden le discreta et discrelione provida consu len te t 
terrena ac transitoria étlm spiritual ibu s et perpetuis Lonis pcrmu'ta l'e 
inlendens , quamdam cape l lan iam perpetuum in honore Dei , Pj usdemque 
genetricis , sanctorum et sanctal'Um om n i um et prcc i pu e · beate Dimpne 

v irginis , in hospital i  de  Gheele , noslrc d iocesi s pred iclc , disposu it et 
fundavit. Ad c uj us capellanie disposi tionem et fu n dat ionem idem Goes· 
win us plures legavit terras arabiles , domos , prala , rcddilus et alia non 
nulla bona.  Primo videlicet , duo bonaria prati jacen t ia in l oco diclo 

Kivermont in d'Elst " • .  I tem , climidium honarium t erre ara bi l  i s  ja crns 

in eampo dicto Kyvermonder acker .. " Item , mansioncm quandam si tam 
in  p la lea d icta Lo1}enstrate prope mansionem capel la n ie sanclc Dympne 
cnm dim idio honario terre nrabi l is mansioni predicle adjacen li . I tem , 
d imidium bonari u m  terre arabi l i s  " . .  s i t u m  in ter terrain hospi ta l is  et 
rerram filiorum K en n ens. l lem , vigin i t i  solidos mo nctc cnrrentis ad 
sive supra dom u rn  cl  dorn istad i u m  Joannis  Odc1n , si tum juxta a tr ium 
sive plateam de Ghecle , ann1111lim reci piendos. I tem , unum moclium 
sil iginis annui rcdditns ad et supra ." dimidium bonarium terre arabilis 



32'1 -

jacens in loco dicto int Block , et tria quartaria prati jacentis in diclo 
loco l'tlolenscat. Item , dimidium bonarium paludis turbonum, silum in  
loco  dicto Winkelem " "  ad fundationem et dotationem cjusdem capel
lanie quinque quartaria terre arabilis vel circiter jacent!l". ul tra platcam 
prope terram dicti hospita l is .  Et unum bonarium prati jacens in loco 
dicto Dyependael .  Dederun t  seu donaverunt et perpetuo concesse1·unt 
et irtevocabilitet assignaverunt. Que quidcm bona universa el  singula 

sunt bene et sufficienler admortizala pront per l i teras nobilis tiri domin i 
Henrici Berthout , domini de Duffele , militis , sub cujus jurisdictione 
ipsa bona consislunt h is prcsentibus annexas apparet evidenter ; walue
runique el valenl singul is anuis perpeluo communi et legillima exlima
tione decem et seplem florenos ad  scutum antwerpiensem , sicut de bis 
per diligenlem inquisitionem factam super hec per dilectum decanum 
nostrum christianitatis antwerpiensis sumus sufficienler informati. Quocirca 
idem curatus fecit nobis humiliter supplicari ut  predictis fundalioni el 
dotatióni et  aliis premissis nostrum prebere dignaremur assensum et 
premissa omnia et singula confirmare. Nos autem , dicti curali piis 
supplicationibus favorabil i lcr  annuenles , cupicntesque ipsum cnralum in 
suo pio et tam Jaudabili proposito confovere ac ipsnm proposi tum quantum 
cum Deo possimus perducerc ad effectum , predictis fundationi et dotalion i 
consensum nostrum p1·eben les pari Ier et assensum eandem capellaniam , 
terras , prata , domos , redditus et a l ia  bona superius declarala et eidem 
capellanie assignala , et ut premittilur admorlizala , qnantum in  nobis 
est , admortizamus et ab omnibus talliis et  collectis exaclionibus secu
Iaribus et temporalibus eximimus per presentes , ipsamque capellaniam 
tamquam perpetuum beneficium compètens , ac prremissa omnia et sin
gula auctoritate nostra ordinaria ex cerla scientia confirmamus ; statuentes 
eadem auctoritate quod capellani quandocumque fuerint pro tempore in 
d icta capella canonice inslituti tres missas qual ibet ebdomacla celebraren t ,  
nisi legillimo impedimento fuerint occupati , quo casu per alium sen 
alios sacerdotes idoneos celebrari facere necessario sunt astricti ; collatione 
et provisione ej

.
usdem capellanie quotiens eam vacare continget nol:>is 

et  successoribus nostris , Camcracensibus episcopis , ad prresentationem 
patroni loci ejusdem perpctuo rescrvalis. In quorum omnium testimonium 
et munimem prescntibus l i teris sigi l lum nostrum duximus appendcndum.  
Datum in  nostro castello Cameracensi , d i e  decirrlo octavo mcnsis jnl i i , 
anno Domini m11lesimo tricentesimo quinquagesimo septimo 4 .  

4 À rchives de l'églüc · Saint.e-Dympne. 



- 522 

A ce bénifice appartenaient deux bonniers de pré à Kivermon l ,  
u n  bonnier au Diependal , un dem i-bon nier de terre a u  Kiver
monts-ákker près de Ia chapel le Stalpaert , une pièce de terre à 
Winkelom , une au Molensgat , cinq journaux de terre au Gast
hu is-Bosch ken , un mu id de seigle , une rente de trois florins 
et une rente d'un florin et demi .  I l  était chargé de trois messes 
par semaine et d'un  eens seigneural. 

L'an 1 589 , Arnould de Moykenborghe ,  bénéficier de la chapel
lenie de Nolre-Dame à Sainte-Dympne , augmenla  les revenus 
de celle chapellenie par la donation de quelques rentes : 

In nomine Domini. Amen . Per hoc presens puhlicum instrumenlum , 
cunclis pateat evidenter , qnod anno cjusdcm mi l lcsimo trecenlcsimo 
oclogesimo nono , indictione duodecima , mcnsis octobris die vicesima 
quarta , hora quasi completorii , pontificatus sanctissimi. in Christo patris 
ac domini nostri domini Urbani , Dei providcnli clementia , pape hujus 
nominis sexti , anno duodecimo , in  presentia tcstium ac mei notarii publici 
subscriJllorum , proptcr hoc persona liter constituto , Arnoldo de llloken
borue , rectore capellanie beate .Marie in  cappella Sancte Dympne i n  
pal'Ochia d e  Gheel , Cameracensis d iocesis , e x  una parte ; e l  Guallero de 
Beke ,  Heselmo Creyt , necnon Remigio d icto l\1aeykens zoon , ac Joanne 

Wevere , ex altera : dictus Arnoldus coatulit et dedit terras et herlditales 
subsc1·iptas , ad dictam suam capellaniam spectantes in  emphiteosim per
petuam , prescriptis personis eas recipieatibus per modum qui sequitur. 
Videlicet dicto Waltero quamdam domum cum horto adjacenti continenlem 
circa dimidium bonarium , sitam in  loco qui dicitur Hactschot juxta viam 
publicam qua itur de recta capella versus !\folie , pro et mediaatibus duobus 
modiis siliginis , pactus et mensure ville de Ghee l , sol vcndis singulis annis 
perpeluo in festo Nativitatis Christi rectoribus dicte capcllanie , qui pro 
tempore fuerint , cum censu domini fundi ascendente ad viginti quinque 
denarios , quorum novem faciunt unum grossum veterem , et posuit  dictus 
Walterus in ypothecam seu contrapignus unam fertel lam siliginis , here
ditarii pactus qucm sibi tenetur Joannes Petri ejus sororis. Item , dicto 
Hesselmo unum bonarium terre arabilis vel ei rei ter ,  si turn in  loco dicto 
l\fannenstrate , pro et mediantibus duobus modiis siliginis , dictornm 
pactus et mensure , sinaulis an nis i n  diclu festo prcfatis recto1·ili11s pcrsul · 

vendis , cum censu domini fundi ascendcule ad •1uatuor vasa cum dimidiu 
avene ; et posuit in cont.rapignus r l imidium bonarium terre site juxla 
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terram predictam con tinne versus dictam capellam Sancte Dympne. Item , 
predictis Remigio et ,loanni  conjunctim unam peliam terre arabilis site 
retro hortos sancte Dympne, et terras Joannis de Belle tenentes tria jurna
l ia vel circiler, pro et medianlibus uno modio et duabus parlihus unius 
modii siliginis , dictorum · pactus et mensure , dictis rectoribus singulis 
annis in diclo feslo persolvendis , cum censu domini fundi ascendcnle ad 
dimidium mulonem dictum llleybamel ; ac posuerunt in conlrapianus sex 
grossos antiquos hereditar·ios , scilicet quil ibet eorum tres singnlis annis 
ad e l  supra borium retro horreum ipsius situntum , in casu quo in defectu 

solutionis dicte siliginis fuerint. Prescriptum pactum seu siliginem promi
serunt dieti recipienles prefato rectori ; et suis successoribus dicte capel
lanie rectoribus per mensuram prediclam perpetue et heredictarie pro se 
el suis succesoribus heue el legaliter persol vere , dicta conlrapillnoro propter 
hoc effectualiter obliganles in manu mei notarii publici subscripli stipu
lantis vice el locc dicti rectoris et suorum sucessornm ac omnium quorum 
interest. Supra quibus omnibus e l  singulis d ictns rector petiil a me notario 
publico unum vel plu ra puLlica instrumenta. Acta sunt hec , anno , indic
tione , mense , die , hora et pontificatu prescriplis , in  domo inhabitationis 
honesti viri domini  Gcrardi Pelgrims presbiteri in  dicta villa de Gheele 
situata : presenlibus ibidem honestis viris dicto domino Gerardo , Egidio 
Porters clerico , Hcnrico Michael is , necnon Joanne Petri et quam pluribus 
a l iis  personis , testibus ficle dignis ad  premissa vocalis in  testimonium 
veritatis specialiter el rogatis. 

Et ego , Joannes Poerters , clericus Camerncensis diocesis , publicus 
imperiali auclorilate notarius , quia prcmissis omnibus el singulis, u t  
prescribuntur, unacum dictis teslibns inlerfui eaque sic fieri vidi cl audivi, 
hoc presens publicum instrumenlum , signo el nomine meis solitis et 
consuetis signatum , propriaque manu mea eonscriptum exinde confcci 
rogatus et requisitus 1 .  

A ce bénéfice , dont nous n'avons pas trouvé la  fondalion , 
apparlenaient une rente de cinq quarl iers de seigle sur Ie l\fekels
blok , derrière Ie Cygne ; deux rentes d'un  mu id de seigle chacnne , 
vendues pour 290 florins qui  furent m is à rente ; une rente de 
c inq sous sur  la maison de Du! au Loyenstraet ; une rente de 
deux florins cinq sous sur une maison siluée aux Berceaux ; 

1 A1·cliives de l'église Sainte-Dynipne. 
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cinq bonniers de pré et deHK bonniers de marais sur Ie Steen 
à Meerhout , chargés d'un  eens à · recevoi r  par Ie chapitre de 
Lierre; un  quart du Papenbeemd au Werlaer ; u n  demi-muid 
de &eigle à Veerle. Il était chargé de trois messes par semaine. 

L'an 1 400 on b:îlii Ie portail S!lplentrional de l'église et la 
tou r ,  comme on Je voit marqué sur la clef de voûte du portail. 
Ce portail était auciennement omé avec magnificence ; des colon
nettes, les statues des douze Apótres, des dais, des pinacles en déco
raient les parois latérales. AHjourd'hui les portes de ce portai l  sont 
maçonnées : Ie badigeon , Ie crépi ont fait dispar.ailre tous les 
détails d'architecture , et empêchent de voir  toule Ja fi:0esse 
des formes; les statues n'existe,nt plus. La tour qui surmontail 
ce portai l  fut détru ite par u n . ouragan en H>59. 

En 1 4H , Guillaume de Rouwetcoven , et sa femme Elisabeth 
Hoyts , alias Ghyi;els , se proposant de fonder une chapellenie 
de Notre-Dame-de-Pi tié , près de Fentrée du chreur de Sainte
Dympne , s'adressèrent .à Marie de Hornes , dame de Gheel , 
vem·e de Jean Stuart , .comte de Meer ,  pour obtenir  l'amorti
sation des biens qu'ils ·voulnrent y an·nexer. La dame de Gheel 
accorda la demande , Ie 4 août 1 41 1 , à condition que la col 
lation du bénéfice appartièndrait aux seigneurs du l ieu : 

Uni ver.sis ,p.re;;entes lit<er.a.s . i.uspeci.1.1ris .seu audil11l'is , Mal'ia .de llornc , 
domio.a .cprnitiss.a d.e Jlleue , .u.ec no.o domina de HcrJaer , s:alu.te.m cnrn 
nolitia veritatis. Curn ad capel laniam de nov-0 fundala!ll in honor.e beate 
et gloriose virginis Marie lamentabilis vulgariter dicte de Noot Goets , 
sub sancta crµee i:11 capel la -S�octe Dirnpne ·virginis .e� mn rtiris , pen es 
walvas cb.ori .�ju.sdcm capel le , io villa GheeJe ,  fuod.ataJn ad .bonorem Dei 
omnipolentis et b�ate predicte vîr.(linis Marie , necoon arl p1·ofectum et 
utilit3lem omnium peregrinorem in capel la predicta existentium et aclve
nientium , in puram elemosinam date et assignate sunt hereditates infra
scripte , quas dedit et  as.signavit Wilhc'lmus de Ravclcoven , cum legittima 
ej.us uxore Elisabiith 8.oyts, absque aliqua infirmitate ipsorum, sed cum l ibera 
utriusque voluntate, in presentia sencschalli scabioorumquc vil le de Gheele 
predicte, viclelicet. In primis , mediatatem unius prati continentis quinque 
bonaria, minus jurnali vel zil la ,  jacentis in Zielschot, al.ternatis siim.per annis 
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commutantem. Item , dedit et assignavit dimidium modiuro. siliginis ilUpra 
medium bonarium prati, paulo plus vel minus, silum j uda pratum dictum 
vulgariler Elst , pertioens Wilhelmo Ergers altcrnatîs semper amiis com
mutans erga liberos Wilhelmi Grilens. Item dedit et assignavit cum uxore 
predicta dimidium modium hereditarie siliginis mensurc d.e Gheele , ca 
piendum et levandum in Gheele supra hereditatem Petri \Val teri Ghyxs .  
Item adhuc dedit et  assignavit u n a  c u m  eadem uxore predicLa supra 
Loen unam petiam terre contioentem duo bonaria, sita penes hereditalem 
Henrici de Buscho , nccnon ·penes hereditatem Henrici Meyns et  Joannis 
de Gansvenne. I tem , adhuc d�dit et assignavit cum eadem predicta pas
cuam vulgariter Eusel , dictam t Hoefken , continentem unum bouarium 
paulo plus vel m unus , si tam juicte h eredilatem uxoris Wilhelm i  !\laes , 
Joannis Deckers et Joannis de Sprengele. Item , adhuc dedit et assignavit 
cum eadem predicla sua unam peliam terre , vulgar·iler .dictam Brabants
blooc , dimidium bonarium terre , paulo plus vel minus , situm in vicinio 
vulgariter dicto Ter Goes , juxta vicum Brabantie. Item adhuc dedit et 
assignavit eum eadem predicta , ad prefectum et util itatcm omnium e t  
singulorum predictorum , supra u n u m  pratum dictnm Wolfsdonck , trrs 
zillas pPa>li sitas juxta hereditatem Arnoldi . Hantsit.tens. Nobisque suppli 
cantes humiliter et pure propter Deu m ,  quatenus dicta bona necnon here
ditates , futuraque adveuienlia , amortizare necnon ah oneribus l iberare 
dignaremur. H inc est, si et in quantum jus conferendi dictam cap.ellaniam 
scu presentanrli ad eamdem nobis et nostris successoribns imperpetuum 
remanscrit ,  oos ex tune et non alias , oh divini cultus augmentum necnon 
animarum noslrarum salutem , dicta hona vol adven lura pro nobis et 
nostris successoribus amortizamus , et  a h  omnibus oneribus aliisque .exac
tionibus et  quibnscumque impositionibus l iberamus imperpe.tuum et qui
tamus : salvo ccnsu nostro in dietis bonis c.t aliis oneribus quibus predicta 
extiterunt alias onerata. In cuj us rei test imonium sigillum noslrum 
proprium duximus appendendum. Datum anno Domini nül lesimo quadrin
gentesimo undecimo , qual'ta die mensis augusti t, 

La cbapellenie fut fondée , Ie 50 octobre suivant 

In nomine Domini. Amen. Per hoc presens publicum instrumentu m , 
cunctis pateat evidenter , quod , anno Domini  millesimo quadringentesimo 
undecimo , indictione quarta , mensis octobris die tricesima , hora 
vesperarum vel quasi , pontificatus vero santissimi in  Christo patris 
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ae domini nost1·i domini Joannis divina providenlia papc \'Ïcesimi tcrtii 
anno secundo , in mei notarii publici lesliumquc subscriplorum ad hoc 
vocatorum special iter et rogatorum presentia prop ter hoc persona l i ter 
constitute discrete et honestc per�one Wilhelmus dictus de Rauwelcov(ln 

et Elisabet dicta Ghysel , conj uges veri , metu , fraude el dolo omnibus 
per eosdem penilus semotis et renunciatis , proborum virorum super 
hoc usi consilio , corpore sani pariter et mente , ac sensuum suorum 
compotes , de omnibus pic si bi  a Datore omnium concessis bonis el rcbns 
disponendis et ordinandis , animabus eorum cupientes providere saluli , 
perpendcntcs nihil  esse morte certius , hora vero ejusdem nihil  incertius , 
donaverunt dederunt et contulerunt in augmentatione cullis divini , ac  
donari dari cl conferri fccerunt et mandaverunt mera liberalitatis don a 
tione i rrevocahil i ,  ac pure simpliciterque proplcr Deum et in puram 
elemosinam , cum dcbita effeslucatione et consuetis rcsignaverunt e t  
cffesluca\'erunt in manus m e i  notarii subscripü certas hereditates e t  
b o n a  i m mobilia , . q u e  predicti conjugcs habuerunt i n  villa d e  Gheele , 
ad Fundationem el dotationem capellanie sive a ltaris siluali in capella 
Sancte Dimpne virginis et marlyris in Geele , Cameracensis diocesis , 
in honore beate l\larie Virginis lamentabil is vulgari teutonico dicti den 
Noot Godts site sub sancta cruce i n  dicta capella sancte Dimpne virginis 
penes valvas chori ibidem , i n  cujus capellanie fundatiouem provisioncm 
dotationem seu bonorum mortificationem vidimus lileras gencrose et 
nobilis domine 111arie comitisse de Borne de l\Ierre , et domine de 
Berlaer contineri. In primis igitur , predictus Wilhelmus de Rauwelcoven 
per modum prelibatum dedit et assignavit unum modium siligi111s 
mensure de Gheel , perpetui census, super unum pratum si turn in loco 
teutonico vulgari dicto Verbrooc op Silscoeterbrooc. Item , dcdit duo 
cum dimidio bonaria alternatis annis commutanda ergo Joannem Petri 
Van den Boute. Item , Elisabet Ghysels prescripta , per motlum pre
taclum , cum Wilhclmo marito suo legittimo prescripto , dedit ad dictam 
fundationem unum dimidium bonarium terre arahilis , dictum teutonice 
Brabantsblooc , sitam j uxtam plaleam dictam de Brabants strate i n  
vicinio de Gore. lnsuper dicta Elisabct secundo dedit , modo qno supra , 
duo bonaria terre arabi l is  tcutonice dicta Loesterhloock , sita inter 
hereditates Henrici de Busco ex una parte , et  inter hcreditatcs Henrici 
Mens parte ex altera. Preterea sepedicta Elisabet dedit unum bonarium 
myrice teutonire dicte T'huefkcn alias l\laesvcnne , situm juxta _ her·edi
tates uxoris Wilhelmi Maes ex una parte , et .loannis Deckers ac  Joannis 
de Spr-ingcle parle ex altera. Verum adhuc eadem memorata Elisabcl 
dcdit dimidium modium siliginis perpetui census , et rlimidium bonarium 
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prali silum j uxta bona Wilhelmi in 't Elst commutandum alternatis anni> 
erga liberos Wilhelmi Grielens. Item , sepedicta Elisabet dedit tres zillas 
prati dicti teutonice de Wolfsdonck sitas j uxta hereditates Arnoldi Hant- . 
sitter. Insuper , prescripta Elisabet dedit unum dimidium modium siliginis 
pcrpetui census capiendum et  levandum ad et supra omnia hona immo
bilia Petri Walteri dicti Ghyxs i n  lllillinghen , solvendnm in Ghccle. 
Wilhelmus de Rauwelcoven et  Elisabet Ghysels conjuges memorati , 
unanimiter juraverun t  in et a d  manus mei notarii subcripti , teslibus 
astantibus , quod predicla pignora , que ad fundationem capcllanie pre
dicte dederunt et  assignaverunt ac contulerunt , bene et large valent 
decem modios siliginis mensure d e  Gheele sapradicte perpelue duratura . 
Insuper prefati conjuges , ratione sue prime fundalionis et donotionis 
capel lanie hujusmodi sive altaris prescripti , dederunt et contulerunt pure 
et simpliciter propter Deum , nomine sancte et individue Trinitatis prius 
invocato , domino Servatio Aroens , idoneo et suflicienti prcsbitero, Leo
diensis diocesis , eamdem capellaniam prcscriptam cum tribus missis i n  
qualibet hebdomada celebrandis , pcrpetueque i n  dicta capella faciendis ; 
quodque memoratus dominus Servatius prenominatam capellaniam tam
quam verus possessor ej usdcm habeat perpetueque possideat. Acta fueren t  
h e c  i n  domo inhabitationis Wilhelmi de Rauwelcoven , et Elisabet 
Ghysels , conjugum prescriptorum , anno , indictione , mense , die , hora 
et pontificatu supradictis. Presentibus ibidem discretis et venerabilibus 
viris , domino Joanne Stalpan t  presbltero , Joanne Vos juniori , Joanne 
Petri , Henrico Swertgoer , clericis , Joanne Deckers , Joanne Barbier , 
et Gerardo Daniel is laicis, dicte Cameracensis diocesis , testibus fidedignis 
a d  premissa testificanda vocatis specialiter et ro:ratis .  

E t  ego , Walterus de Gompel,  presbiter , Leodiensis diocesis , apostolica 
ac sacra imperiali authoritate notarius publicus , quia premissis donationi 
dotationi et resignationi ac omnibus aliis et singul is , duro sic , ut premi
titur , fiercnt ,  una cum 'prenominatis testibus presens interfui eaque 
sic fieri vidi et audivi et  in hanc publicam formam redegi , manuque 
alterius idonei , me alias legiUime occupato conscriptum hoc publicum 
instrumentum exinde confeci signo ac nomine meis solitis et consuetis 
signavi in testimonium veritatis omnium et singulorum premissorum , 
rogatus et requisitus • .  

L'an 1 4t 2 ,  la pape Jean XXIII , accorda une indulgence 
de ceut jours à tous ceux qui accompagncraient la chasse de 

1 Archives de t '  église Sainte- Dyrnpne. 

25 XII 

1 . 1 



528 -

sa.inle Dympne... Ie lroisième jour de Pentecólt> , lorsqu'on la 
porle processionnenemeot à Zammel , on selon la pieuse légende , 
la jeune princesse ët ses compagnons dèmeurèrent ;pendan t  
lrois mois. 

Le 20 sep{embre U t 2 ,  Gni11anme de Erghere , Jean Bocx , 
Wautier Luyten Ie vieux , Jean Vos , Jean Gastmans,  Jean 
Wynants , el  Jean van der Elst , échevins de Gheel , ainsi que 
Jean Molenberghs el N. Beilens , ténanciers de la cour de 
Mil leghem , appronvèrent les donations faites à Notre-Dame-de 
Pi tié par Gui l laume ''an Rouwelcoven et Elisabeth Ghysels d ite 
Hoyts sa femme. Le iO Janvier 1 4 1 6  (v. s. U i 5) Helwide 
Colaels  , de l\Ioll , augmenla cel le fondation : 

In nomine Domini. Amen. Per hoc presens publ ieum instrumentum 
�u11clis pateal evidenter, quia anno Domini m i l lesimo quadragentesimo 
decimo quinto , indiclione qu in la , mensis januarii die deeima , hora 
vespernrum vel quasi , pontificatus i a  Christo sanctissimi  pal ris ac domini 
nostri domini Joannis , divina Dei providenlia , pape vicesimi  qua rti , 
anno suo quin to , Hel wydis dicta Colaets , de Mollc , Lcodiensis dioccsis , 
jacens in lecto egrihul�nis , de quo non convaluit , disposuil ordinavit 
ac fecit suam u l limam voluntatem in modum qui set1u itur. I n  primis , 
legal dicta donalrix ecclesie Cameracensi pro injustis incogniti� seu pro 
male acquisilis , unum boddrager semel dandum. Item , curalo ecclesic 
Sancti Amandi in Ghcele , seplem hoddragers scmcl dandos. Item , 
malriculario ecclesie pr�dicte unum boddrager sem-01 dandum . l lcm , 
,legavit dieta donaLrix altari beate .Ma�ie Vir-ginis fo ecclesia Sancle 

Dympne virr,inis , situato penes valvas chori , d irnidium mod ium silii;in is , 
annui el perpelui rcdditus, si-ngulis nnnis capiendum el lcrnnd nm in  
Pnrificatione beate l\fa1·ie virginis ad ·et supra pactum suum si luutum 

in loco dicto Erscbol , Leodiensis dioccsis , supra ho1·tum quemdam vul
gariter nuncuva lum Ter Braken . Pretera , legav it dicta donatrix hospi tal i 

de G heele , in quo viam univcrse carnis mulavit , dimidium modium 
sil ir,i nis annu i el perpetui redditus ,  capiendum el levandum ad et sup1·a 
paclum suum predictum , ac eodem die solvendu m ,  prout superius 
narrntnm est. 

Hanc vero ordina·lioncm dicta donatrix fieri voluit jure lestamenti solem

nis , vel j ure codiciUi vel codicillornm , vel eo modo quo melius ac utilius 
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voluntas ultinû deecdënti1> vel ul limornm decedentium valere possit ilc  
dellek Non ohstnnte enim qn!>d in aliqujbus premim1rum. a l iqua , ju ris 
vel facti solemnila� in dictum teslamcntum sic firmum , ratum �t roboris 
obtineat. Supra q.uibus premissis omnibus et singulis� partes 11etie1:11nt  a 
notario publico publlcuin eis fieri instrumentu m .  Acta sunt hec in vil la 
de Gheelè , Cameracertsis diocesis, i n  domo hospitnlitatis ibidem , anno , 
indictione , mehse , die , hora , pontificatu , quibus supra. Preseittibus 
ihidem discretis v.iris et honestis domino Everardo. de Bcke presbitero 
mr.rcenario ecclesie de Ghcele , domino Servatio Aroen� capellano capelle 
Sanctc Dimne virginis , Joanne dicto de Hectelt matricular,io villc de 
Gheele, Leodiensis diocesis , e t  Gorlefrido de Roma, clerico Cameracensis 
diocesis, testibus dictam donationem scu legalionem lcslilicantibus lamquam 
presenlibus ibidem , el  ad hoc special i ter vocatis el rogalis. 

El ego , Joannes de Mola , clericus Camcracensis diocesis , publicus 
imperiali aulhorilate notarius , qnia dicte donalioni. sen lt>l)'al ioni cum 
prenominatis lestibus i nterfui i n  publicam formam redcgi t. 

Celle chapellen ie  possédait un p 1·é de deux bonniers d it  
Hoogkempen au V'arrebruek , une maison dans la  Kapu inestraet , 
un  quart dans Ie Papen beemd , trois journaux au Wol fädonk , 
une rente d'un demi-muid de seigle à Mi l)eghem , et trojs 
rentes , qui rapportèrent ensemble t4 florins. II éta i t  chargé 
<le trois messes par sema ine 2. 

Il y a\'ait une cinquième chapel lenie fondée en l'honnen r de 
sainte Dympne , dont je n'a i pas trouvé la fondation. A ce 
bénéfice appartenaient ilne prairie de trois jou.rnaux à Kiver
monl ; un bonnier à Maeloy , nommé 'Vaterschap ;  un jou rnal 
d'aunaie d i t  Ganzen poel ; trois journ::rnx de pré à W inkelom , 
d i l  Klein-Diependal ; deux journaux au Royersbroeck ;  quatre 
cents verges de terre dans la Heistrael ; Ie quart du Papen
beemd ; quelqnes p ièces de terre , d ites Valkenborg el Papen
schrieken à Elsom , et Papenstuksken au Krekelshol ; un  
journal e t  demi au Gansakker ; e t  une  rente de  lrenle-trois 
sous sur la  maison dite Ie Saumon. Ce bénéfice éta i t  chargé 
de trois messes par semaine "·  

t A rchivea d e  l'1l9lise Sai11 te- Dy111p11e. 

! fbidP.111 . 
;; Ibidem . 

. l  
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Pendant les guerres que Ie duc Philippe-Ie-Bon dut soutenir 
au commencemenl de son règne , la chasse de sainte Dympne 
et Ja plus grande partie du trésor de l'église furent cachés et 
enfouis. En 1448 , Henri van Tongeren , le jeune , orfèvre de 
Hasselt ,  vint les restaurer , et mourul à Gheel , après une 
courte maladie Je 27 janvier 1 449 (v. s. 1 448). Les marguillers 
de l'église lu i  érigèrent u n  petit monument , que . J'on voit 
encore près du portail latéral. Sous les i mages des sain tes 
v ierges , Marie , Catherine el Dyrnpue, sculptées dans la pierre 
et rehaussées de couleurs , on l i t  �ette inscription 

�ier . leet. begraven . mee.ster 
• �enrick. uan. tongenn. bie. 1ong�e 
gout.smit uan �a.s.sdt bie .sterf int iaer 
on.s �ter m cccc mbe duiij o.ptm nvi{ 
bac� uan loemamt bibt voer bie ûtle. 

L'église de Sainte-Dympne , commencée au douzième siècle , 
ne fut achevée qu'à la fiu du quinzième. Les membres de 
la fabrique , soutenus par Henri de Hornes , seigneur de 
Gheel , obtinrenl la permission de rebätir Ie grand-chreur. 
Jean de Bourgogne , évêque de Cambrai , par ses lettres du 
20 décembre 1474, leur permit  de prendre pour trente florins  
de rentes viagères à charge de  l'égl ise : 

Universis et singulis presentes literas inspecturis , Joannes de Bour
gundia , Dei et apostolice sedis gratia , episcopus Cameracensis , sa In tem i n  
Domino sempiternam.  Votis subditorum libenler annuimus c u m  eccle
siarum nobis subjectarum decori intenditur et  futuris obviatur incom 
modis. Sane pro parte rcctorum fabrice ecclesie sive cappelle Sancte 
Dympne virginis et martiris, infra methas ecclesie parochialis de Ghele 
situate , et parochianorum cjusdem parochie nobis fuit seriose expo
situm , quod ipsi , de nobi l is et generosi baronis domini Henrici de 
Borne militis domini temporalis dicti loci de Ghele ac communium 
ejusdem loci incolarum consensu, edificium majoris chori prefate ecclesie 
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sive cappel le , qnod pre vetuslale omnino vile et indecorum existens , 
ruinam etiam minari videbatur, demolientes , novum similis chori edifi
cium admodum decorum et snmptuosum conslrui facere inceperunt et 
edificari ; quod hucusque facultalibus et proventibus dicle ecclesie sive 
capelle ac opera contributione christifidelium ad satis magnam altitudinem, 
videlicet usque ad locum ubi fenestre vilrc debeant col locari et amplius 
dinoscitur esse deductum ; qnandoquidem edificium qunm , nl prefertur , 

decorum el sumpluosum existit de facullatibus cl cotidianis obventionibus 
sive adventiis ipsius capel l e  tam cito sicuti bene expedirel ad oplatam et 
1•equisitam perfectionem deducere non valenl , nisi vitalibus pensionibus 
annuis triginla florenorum renensium quolihet ad quinqne solidos gros
sorum monete Brabantie estimalo , supra lolo corpore ac cetcl'is particulis 
ipsius corporis facultatum sivc hereditatum dicte capel le ad vitas duorum 
venditis summam trecentorum similinm florenorum semel proinde reci
piendo. Unde cum pro parlc dictorum rectol'tlm fahrice et incolarum 
subjungehatur , facultates annue dicle capellc adjunctis cotidianis obven
tionihns sive adventiis pro pensione hujusmodi annua realiter exsolvenda 
et onerihus ejusdem capelle tam quoad divinum servitium et ornamcntum 
quam eliam luminaria i l lius ac alia si bi requisita hahunde suffician t ,  nobis 
fui l .pro parte eorumdcm humiliter suppl ica turn quatcnus in venditionem 
vitalis pensionis predicte nostros irnpartiri dignaremur aucloritatern , 
licentiam et consensum. Nos itaque , Johannes , episcopus prefatus ,  ex 
pastoralis officii nostri debito decori ecclesiarum nobis subjectarum in len
dentes et indempnitatibus earumdem intensis dc�ideriis ohvenire cupienles, 
eorumdem supplicationibus favorabiliter inclinati , attenlo precipue quod 
nobis sufficienter cons.lilit et constat superius cxposita et narrata veritate 
fulciri , nee aluid pro presenti commode posse reperiri modum conve
nientem necessitatibus dicle capelle pro presenti incumbenliLus providen
dum , prelibatis rectoribus fahrice et incolis prescntium tenore iodulgemus 

ac consensum concedimus et facultatem ut super pretactis fructibus 
redditibus et proventibus corporum facultatum dictc capelle sen aliquibus 
particulis i l l ius redd itum seu pensionem vitalem triginta florcnorum qua
lium supra ad vitas duorum dumtaxat uni vel diversis personis vcndere 
possint et bona dicte capelle sive il lorum partem proinde ypothecare pro 

quolibet denario vendendo sirniles decem denarios ad minus proinde reci
piendos , proviso quod denarii exinde provenientes ad complemenlurn dicti 
incepti operis et non alias applicentur, et redditem sive pensionem vitalcm 
bujusmodi una vice aut pluribus dum ipsis affuerit facultas debeanl redi
mcre et tencantur , supra quibus eorumdem conscientias oneramus. Datum 
et actum Bruxellc , die te nostre dyocesis ,  sub nostro sigillo , anno Domini 
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mil!esimo quadrigenlesimo s41pluagesimo qua.rlo , mensis decemLris die 

vicçsima. t 

Ce nQuveau chreur remplaça-t-il le choou r ,  bati en même 
temps que l'église ? Nous ne Ie pensons pas. Il est très-probable , 
que l'ancienne chapelle de Saint-Martin fut converlie en chreur 
et ajoulée au vaisseau de l'église : cár l'on ne peul pas sup
poser que Ie chreur,  s' i l  avait été construit avec l'égl ise , menaçàt 
ruine après lrois siècles , landis que les autres parties de l'église, 
après sept siècles d'existence , se trouvent encore clans Ie meil leur 
état. Ce nouveau chreur est lrès-remarquable : i l  est composé 
du sancluaire et du circuit  en prolongement des äeux bas-cólés 
de la grande nef. Autour du chreur se trouvent cinq chapelles 
dont les séparations servent de base aux arcs-boutants , qui à 
l'exté1·ieur ,  soutiennent Ie chreur. Les cbapelles n'opt pas toutes, 
n i  les mêmes d imensions , ni les même.s fot•mes : deux pré
senlent un  plan carré , les au tres s'approchent du cercle par 
one figure pentagonale. Les transepls semblent être bàlis avec 
Ie chreur ,  .car Ie style et la hauteur des voûtes correspondent 
à ceux du chreur : les voûtes sont plus basses que celles Je 
la grande nef. L'ensemble du temple à l'extérieure était du 
plus bel etfet. Les arcs-boutanls , qu i  soutiennent la nef prin
cipale , · s'élèvent sur les contreforts des bas-cótês , et finissent 
en pyramides , qui étaient ornées 'de niches , de trónes , de 
statues et de feuilles. Entre ces pyramides exis.tai t  une riche 
galerie. Aujourd'hu i  ces ornements d'architecture ont d isparu 
en grande partie. 

En 1 475 , fa fête de sainte Dympne , 1 5  mai ,  tombait Ie 
lundi de Pentecóte. Les membres de la fabrique oblinrent de 
l'évêque Jean de ' Bourgogne , · ie 28 mars , l'aulorisation de 
transférer 'la fête , avec !'office et les indulgences , au jeudi • 

après l'oct.a.ve du Saint-Sacrerµe1,1t ,  et cela pour toutes les fois 
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que ra fêle de sainte Dympne tomberai t  pendant les fètes de 
Pentecóte : 

Universis et singulis prescntes literas inspecturis , Johannes de Bur
gundia " Dei et apostolice sedis grati a ,  episcopus Cameracensis,  salu'tem 
in Domino sempiternam;• ·Pqntiticiilis officii circmnsp.ecta discretio , cuncta 
que ad i l lam perferuntur negotia rationis libramine discutere satagens, 
nonnumquam .ea que p.ristini.s sunt instituta temporibns reforll)at , vel 
dumtaxat prout temporum pensatis qualitatibus id noverit in Domino 
ex·pedir,e. Sane no l.lis pro .parte rectorum fabrice capelle gloriosissime 
virgiQis et  ma�tiris sancte D.ympne , infra mcthas ecclcsie par.ochialis 
de Ghcle ,. nostre diocesis. , e t  .,ej.usdem ,ville incolarum petitio exhibita 
continebat : quod· c�m . ilh l!ntiquissimo tempore festulll dicte virginis 
sa.ncte Dympne dj.e deci!Ila q.uinta mensis ,maij. infra methas dicte parochie 
de Geele �ub ,trip!icis fe�ti ,olliçio institqtum , fuerit celc�rari ; qua quidem 
die christifidel·ium multitudo ad predictam capcllam , peregrinationis alie
que devotionis caus.a ,  COl!fluere .consuevit. Cum anlem dicta decima quinta 
dies prp presenti anno· seP.tuagesimo· quinto erit feria ,secunde sacro
sanctaru.m festivitatum Penthecostes, quo officium prefale vi1�ginis , velu t 
dictorum christifidelium exposuit devotio servari , ipsumque fcstum protunc 
celehrari comµiode nequeat ; nobis humiliter supplicare curarun t ,  quatenus 
prefatum festum sancte Dympne de dicta fcria secunda in festivitatih u s  
pentecostalibus usque ad feriam. quintam post oclavas .Sacramenti cum 
suis indulgentiis transferre ac festum ipsum eadem feria quinta sub suo 
officio consuete servandum et celebrandum decernere dignaremu r. Nos · 

itaque , veneralionem dicte virginis et marliris in prefeta capella , in 
qua corpus ejusd�m u n a  cum diver�is aliis rcliquiis rescrvatum dino
scitur , exlolli  et augmentari inlensis dcsideriis cupienles , supplicationibus 
supradiclis favorabiliter inclinati , pretactum ipsius vir{}'inis fe�tum de 
dicta feria secunda usqne ad prelaciam feria,m qnint�.r;n . .  post oclavas 
Sacramenti cum suis indulgentiis transferendum, ac i l lius ,officium scrvan
dum et decantandum ,  festumque ipsum more hacten.us consueto pro hoc 
anno septuagcsimo quinto ac infuturum quotiens idem .fes� 11m infra festa 
pentecostalia occurrerit celebrandum , decernendu01 . . dul'imus , . ac lrans
ferimus et celebrandum decernimus in hys scriptis presentibus perp�tuis 
futuris temporibus duraturis. In cujus rei testimonium sigillum noslrum 
presentibus duximus appendendum. Datum et actum l\lechlin.ie , anno 
Domini millesimo quadragirntesimo septuagesimo. quinto prediclQ , mensis 
martis die vi�esima octava post Pascha t.. 

t Àrchivea de l'église Sainte-Dympne. 
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En U85 , Henri van Heesboom et sa sceur Alix , pour sa
tisfaire au testament de leur mère Elisabeth , fondèrent une 
messe pour tous les vendredis de l'année en l'honneur de la 
Sai nte-Croix. L'acte fut dressé par Wautier Verbraken, notaire
p rêtre à Pulderbosch , Ie 5 janvier U86 (v. s. 1 485.) 

In nomine Domini. Amen. Presenti publico instrumento cunctis pateat 
evidenter , quod anno Jncarnationis Domini 148tî , indictione quarta , die 
vero 5 mensis jan uary , pontificatus sanctissimi in Christo patris ad domini 
nostri domini lnnocentii divina providentire pape octavi anno suo secundo, 
in mei notarii publici testinmque infrascriptorum presentia, personaliter 
constitutus honorabilis ac providus vir dominus Henricus van Heesboem , 
alias Goes , presbiter Cameracensis diocesis , exposuit nobis quatenus 
Elisabeth van Heesboem sua mater in  suo testamento statuerat unam 
m issam perpetuum celehrari singulis quindenis i n  capella Sancte Dympne 
G h elensi , commiseratque ipsa execlitionem i l lius dicto domino Henrico et 
Aleydi sorori ejus. Volens igitur dominus Henricus cum sorore sua hanc 
piam matris voluntatem dchitc exccutioni demandare ; et  divinum cultum 
potius augmentare , aliam addidertint m issam perpetuam. ltaque volunt 
quod i n  dicta capella ad a ltare vivifice Crucis et  confessoris 111artini cele
bretur singulis ebdomadis una missa perpetua de Sancta Cruce , in qua 
sacerdos semper exorare tenebitur Altissimum , pro fundantium , parentum 
ac benefactorum animarum salute. Relinqucntes pro fundatione ill ins misse 
duos modios siliginis annui redditus ; constituentes rectores fabricc dicte 
capelle istius misse provisores: Et in quantum missa non celebraretur, aut 
omnino omitteretur , ex tune volunt funrlatores quod rectorcs mense 
Sancti Spiritus ecclesie parochialis sancti Amandi debeant dicta bona 
apprehendere et  i l la  cum ceteris ipsius mense bonis distribuere sinunlis 
a n  nis , quibus missa neglecta fuerit , et O C\n dintius , ipsius parochie panpe
ribus. Proviso quoque , quod si qms de sanguine fuudatorum fuerit sace r 
dos idoneus dictam missam celebrare poterit , in quantum petierit .  Salvo 
etiam, quod dominus Henricus eamdem missam ad placitum suum celebrare 
poterit quoad vixerit et ubicumque voluerit ; et quod dicli provisores dum
taxat post mortem ej us se inlromit lent  de regimine misse hujus : et tune 
providebunt de presbytero idoneo qui eidem deserviat pro salario requisito ; 
residuumque de dictis reddi t ibus applicabunt usui dicte capelle , pro 
pane , vino , lumine et reliquis ad celebrationem correquisitis. 'De et  super 
qnibus premissis, dictus dominus Hcnricus , plltiit sibi a me notario publico 
infranominalo fieri instrumentum. Acta fuerunt hec apud P uldcrbossche , 
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die te Cameracensis diocesis , i n  ecclesia ibidem. Presentibus honestis et 
discrelis viris Henrieo Vernyen custode dicte ecclesie et Johanne van lllolle, 
incola ville prcdicte , clericis prafato diocesis, testibus ad premissa vocatis. 

Et erro , Walterus Verbrake n ,  presbiter , Cameracensis diocesis , publicus 
sacra imperiali auctoritate venerabilisque curie episcopalis Cameracensis 
j uratus notarius , quia premissis una cum prenominatis testibus presens 
i nterfui ; ideoqne hoc publicum instrumenlum exinde confeci , signoque 
et nomine me<> signuvi in fidem omnium premissorum t. 

Le 25 mars U89 , Marie de Busscher , par disposition tes-
1menlaire , fonda une messe par semaine à célébrer dans l'église 
e Sainte-Dympne : 

In nomine Domini. Amen. Universis et singulis presentes litteras 
visuris et  audituris, Wilhelmus Liberti , presbiter, locum curati ecclesie 
par-ochialis sancti Amandi tenens, Cameracencis diocesis , salutem i n  
Domino c u m  agnitione veritatis infrascriptorum .  Noveritis , quod , anno 
millesimo quadringentesimo octuagesimo nono , mensis mlll'ti i  die vice
sima quinta , hora tertia post prandium vel c irciter , indictione sexta , 
pontificatus sanctissim i  i n  Christo patris et domini nostri domini lnno
centii divina providentia pape octavi ann() suo quinto , i n  mei ac testium 
i n frascriptorum ad hoc vocatorum specialiter et  rogatorum presentia , 
personaliter constituta discreta ae honesta mnlier Maria Busschers , 
sana per Dei gratiam men te , suorumque sensuum et inteNectus compos 
existens , considerans nihil  eertius morte , n ihi lque fore incertius hora 
mortis , ne forte ah hoc seculo intestata decederet , de bonis et rebus 
ipsi a Deo collatis suum condidit fecit et ordinavit testumenlum ac 
ejus ultimam volontatem declaravit , protestans quod si hoc presens 
dispositio sue ulttme voluntatis non valerct jure testamenti , saltem 
valeat jure codicilli seu codicillorum , ac eo jnre quo queYis ultima 
decedentium voluntas melius et efficacius valere potest , juxta et secun
dum j ura necnon canonicas sancliones , et  hoc in  modum et formam 
subsequentem. - In den eersten , soo heeft deze testalrix , Maria 
Busschers voorseit gemaekt onsen l ieven heere Godt haer ziele , ende 
alle den hemelschen heire , als sy van eerlrycke scheyden sal. - Item, 
hiernae soo maeckl dese testatrix voorseit , ende begeerde haeren lichaem 

t A1·chives de l' église Sainie-Dyrnpne. 
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bt>aracven te wescn in der gewyder erden , te Sinte Dympna op den· 
karckhoff. - Item , hierna soo maeckte dese lestatrix voirseit der 
fabrycken nn onsser Liever Vrouwen van Camcryck eenen st uyver , 
eens te gevene voor haer onrecht goet , ofl 7iY cenich hadde dies sy 
niet en weet. - Item , hierna soo. maeckle dese te,;latrix voirseil den 
vier biddende ordenen elck eenen sluyver . eens te ge\•ene dat sy voor 
haer bidden souden . - flem , hierna soo maecktc dcse teslalrix voirseil 
cene dertichsle , ende dat begeerde sy van IDY \Vilm Livens vicecureyl 
voirseit gecelebreerl te hebhcne voor haer sicle .  - I tem , hyernae soo 
maeckt dese teslalrix voirseil -eene erfmisse· aHe weken eens te cele
b rerene in Sinle Dympna capel le ; ende dcse misse se len doen. cele
breren de ke1·kmeeslers van Sinle Dympnen lol eeuwiahen daeghen : 
ende tol deser el'ffmissen heeft sy gemaeckt ende· gelaelen tot eewighen 
daeghen der capellen van Sinte Dympncn ondcrhalve s i l le fondls aelegen 
op Laer,. . . .  noort.waerdt vuylcomendi; aen de slraet ende noch op een 
sille f.andts , • • .  gelegen in Hadlschodt • • .  - Item , hicrnae soo maekt 
dese testatrix voorseit der fabrieken van Sint Amants toller structuren 
nn der kercken thien peeters eens te geveue. - I tem,  hiernac soo 
maeckl dese teslatrix voirseit dat suslers ende hruers selen gelyck deylcn in 
a l len hacr ander {loede , have ende erve. - Acta fuerunt hec in  ,·i l la  
de Ghele , in uno loco· n u ncupato Hadlschodt , i n  domo predicte tesla
tricrs. , in  införiori camera , su b anno Domini , indiction c ,  mcnse , die , 
hora et pontificatu quibus supra. Presentibus ibidem honorabil ibus 
°\'Ï l"is el mulierihus , Pclro. P·eeters van den Aerden , Johanne Verbraecken 
61io Wil hel mi , Maria Floers , Elisabeth. Goris uxor Wilhcl mi  Verbraccken, 
Joanna Smekens et Joanna Peeters , Cameracensis diocesis , testibus 
ad premissa voeatis specialiter et rogatis. In cujus rei proprium testi
monium manu mea propria conscripsi , et  si«illo meo proprio siai llavi • .  

L'an 1491  (v. s .  1 490) , I e  i 5  jan-vier, Ba11douin Wulfaers , 
marchand de graios , bourgeois d'Anvers , mouru l à Gheel , et 
fu t enterré à réglise de Saiote-Dymphe , avec celle épitaphe : 

t ArcMvcs de l'égtise Satnte- Dympnll'. 
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EXTRAIT DES PROCES-VERBA UX 

ET DE LA 

C OR R E SP O N D A N C E  D E  L'A C A D  É M  1 E. 

- MM. Ie vicomte d'Arlincourt , Ie prélat Bruty, Henri Glavany, 
de Constantinople , Ie vicomte de Montaigu et de Sa int-Maurice
Cabany , anciens mem bres correspondauls de l' Académie beige 
d'h istoire et de ph ilologie d'Anvers , remercient l'Académie de 
les avo ir  ad mis  parmi ses mem bres correspondants. M. Van Dyck , 
généalogiste et historien , adresse également ses remercimeuts pour 
son àdmission. 

- M. Ie président propose d'entrer en relation avec la Société 
historique de Styrie et la Société d'histoire naturel le de la 
Prusse Rhénane. Adopté par acclamation. - Ces deux com
pagnies savantes ont adressé , à eet elfet , toutes leurs publi
cations à l'Académie. 

- M. Ie président annonce la mort de M. Gustave-Daniel 
de Lorichs , chambellan et m inistre de S. M. Ie Roi de Suède 
près S. M. la Reine d'Espagne ,  commandeur de plusieurs ordres, 
membre honoraire de notre Académie et membre d'un grand 
nombre d'autres académies et sociétés savantes , au teu r de 
plusieurs ouvrages archéologiques et numismatiques très-estimés. 
Il est décédé , à l'age de 78 ans , Ie i novembre 1 855 , à Madrid, 
ou i l  a représenté dignement la Suède pendant longues années. 

- M.;te président annonce également la mort de M. Glarakis , 
sénateur etj(ancieo min istre des affaires étrangères du  Royaume 
'.{ie Grèce , président de l'Académie d'Archéologie d'Alhènes , 
grand'croix et commandeur de plusieurs ordres , savant d islin-



- 359 -

gué et homme d'état fort habile. Tout dévoué aux iotérêts de 
sa patrie , i l  a parcouru uoe carrière des plus hooorables. 
Aussi a-t-il laissé de beaux souvenirs et d'universels regrets. 
Il est décédé à Athènes Ie 9 novembre 1 855. L'Académie Je 
comptait parmi ses membres honoraires depuis plusieurs années. 

.! � 

- Les Académies royales d'histoire et d'archéologie d'Espagne, 
ainsi  que d'autres compagnies savantes , remercient l'Académie de 
I'envoi de ses dernières publications et l u i  expriment une vive 
satisfaction au sujet de ses travaux. 

- Plusieurs compagnies savantes adressent à l'Académie 
leurs programmes des concours pour l'année 1856. 

-- · L'Académie a reçu , depuis la dernière l ivraison de ses 
Annales , les envois suivants : 

f .  De M. Rangabé , prof'esseur d'archéologie à I'Université 
d' Athènes , . membre correspondant  de l'Académie , Ie 2• volume 
de son remarquable ouvrage int itulé : Antiquités Helléniques , 
ou Répertoire d'inscriptions et autres antiquités découvertes depuis 
l'affranchissement de la Grèce. In-4° , de :1098 pages , f855. -
Athènes ; imprimerie royale. 

2. De la Société pour la recherche et la conservation des 
monnments historiques du grand-duché de Luxembourg , Ie 
volume de ses Publications de l'année 1 854. 

5. De M. Ie chanoine De Ram , recteur de l'Un iversité Catho-
!1 J ique , conseiller de l'Académie , sa publ ication intitu lée : Lettres 
!I de Lavinus Turrentius ,  épêque d' Anvers , à Arias Montanus , sur 
, le fdcheux état des affaires publiques aux Pays-Bas , pendant les 

années 1 584 à 1 595. 
4. Du même , sa publication int itulêe : Lettres de Lavinus 

j Torrentius , relatives à sa nomination á l'archevêché de Malines 
i ( 1 595-1 594) . 

·• 5. Du même , sa brochure int itulée : Lettres de Lavinus Tor� rentius relatives à la publication d'un ouvrage de Pierre Ximenius. 
6. Du même, son Discours prononcé à la salie des promotions Ie 
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25 octobre 1 855, :iprès Ie service funèbre célébré en l'église prim:i ire 
de St-Pierre pour Ie re pos de l':îme de M. lacques-Guillaume Crabay, 
professeur ordinaire de physique et d'astronomie à la faculté 
des sciences de l'Université Ca.Lholiq,ue. 

7. De M. Siret, membre cmTesponda.nt de l'Académie à Namur, 
sa Notice sur les vieux Chtlteaux-Ruines de Beauraing. 

8. De M.  1€ Présiden t ,  l' Almanach de Gotha de l'année i 856. 
9. De M. Charles Aubertin ,  conservateur du Musf\e de la ville 

de Beaune , sa Notice sur les ouvrages de. M. Joseph Bard. 
1 0. De M. Van der Me.ersch , membre. cGrrespondant de l'Aca

démie à Gand , sa notice int i lu lée : De la Reliure des liores. 
Exlrait du 111essager des sciences historiques de Belgique. 

H .  Du même , sa Notice sur Wulf aert Vilainsteen. �xtrait d u  
Mes.�ager des sciences historiques de Belgique. 

1 2. Du même , sa Notir.e sur les fonts baptismaux de Zedelghem. 
1 5. De M. Kervyn de Volkaersbeke , conseille.r de l'Académie , 

sa Natice sur le dernier comte de Thiennes. 
1 4. De M. Ie vicomte Gustave de .Ju i liac ,  mem;bre eorrespon

dant de l'Acadérn ie à Toulouse , sou ouvrage i nlituté : Recherches 
historiques sui· l'ancien capiloulat de la ville. de Toufou.se. 

f 5. De M. Van Dyck , mernbre corres11mndant de l'Académie 
à Bruges , son Précis généalogique et historique de la mai·son 
tl Autriche. 

1 6. De M .  Ie do'Cleur Stevens, membre etTecLif de l'Académie , 
son Discours prononcé sur le tombeau du docteur Sommé , chirur
gien en clief de l'bópilal c ivi l d' Aovers , etc. 

· 

1 7. De la Sociélé Roy&.le asiati.que de Bombiiy,  Ie n° XVII 
du vol . IV, de son Journal. 

'1 &. Du Jou.mal de· l' rmprirnerie et de la l ibrairie en Belgique , 
plusieurs nouveaux numéros,, 

i 9. Du R. père Terwecoren , les n•• d u  1 "  et du 1 5  navembre , 
et d·u i• et du i 5  docembre 1855 de son. recueil intitulé : Col
lection de préci's h.iiwriques" 

20. Du Jo.ur�b belge de rarchitecture, plusieu11s nouvcl'tes lfVJ'!li
SOJlS de l'année i 855. 



- 341 -

� t .  De la �ciélé des Scie nce-s médicales et naturelles de 
Bruxelles , les. cahiei:s de novembre el de décembre i 855. 

22. De la Direction du Messager des sciences historiques de 
Belgique , la 3° l i vraison de 1 855 de son Recuei l .  

25. De la Société archéologique de Namu r ,  la  1 '0 l i vraison 
du lome IV de ses Annales ; année 1855. 

24. De M. van Kerckboven , membre correspondant de l'Aca
démie , les dern ières nouvelles l i vraisons de son Recueil intilulé : 
De Vlaemsche Rederyker ; année 1 855. 

25. Du Bibliophile Beige , les trois derniers cahiers de son 
Bulletin de 1 855. 

26. De la Société des ant•quaires de Picardie, Ie n• 3 de 
son Bulletin de :t 855. 

27. De l'Académie royale des Sciences , Letti:es et Beaux-Arts 
de Belgique , les n°• 9 el lO d.u lome XXII de son Bulletin de 1 855. 

28. De l\f. l'abbé Cochel , i uspecLeur des monuments h islori
ques de la Seine inférieure , sa Notiée Biographique sur M. Nell 
de Bréautè , etc. 

29. De la Sociélé d'histoire naturelle de la Prusse Rhénane , 
les volumes de ses Mémoires des années 1 849 et ·l 850 , accom
pagnés de planches. 

50. De la Société Impériale d'Archéologie de St-Pétersbourg, 
Ie n° 2 du vol. V de ses Mémoires ; accompagné de planches. 

3 1 .  De la Société patriotiq ue d' Archéologie de Zurich , plusieu rs 
nou vel les l ivraisons de ses Mémoires , accompaguées de planches. 

52. De l'assodalion historique de Gralz , toule la colleclion 
de ses publications jusqu'à ce jour. 

53. De l'Académie lmpériale des Sciences dè V ienne ,  !' immense 
colleclion de toutes les publicalions de sa classe phi losophique  
e t  l i ttéraire , depuis I e  mois de  janvier :t 85i jnsqu'au muis 
d'aoûl 1 855. 

54. De Ia même, son Annuaire de l'année 1 855 , qui  con lient 
la l i ste des membres de l'Académie Impériale des Sciences , 
choisis parmi les principales i l lustrations sc.ientifiques et l i llé-
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raires de !'époque , et dans laquelle nous remarquous parm i les 
ruembres étrangers - fixés à un petit nombre - trois de nos com
patriotes , · savoi r : MM. Gachard , archiviste général du royaume , 
Ie vicomte de Kerckhove , président de nolre Académie ,  et 
Quelelet , directeur de l'observaloire. 

55. De M. Ulysse Capitaine, membre correspondant, une brochure 
i ntitulée : Correspondance de Bernard de Montfaucon Bénédictin avec 
Ie baron de Crassier. 

56. De M. Ie gouverneur de la province d' An vers , un  exem
plaire de la brocbu re inti t u lée : Concours de poésie française 
et fiamande. Distribution des prix. In-8°, 1 855 , Bruxelles , 
imprimerie de Del lombe. 

57. De M. J ules Pety , une brochure intitulée : A propos de 
l'exposition universelle des Beaux-Arts en 1 855. 

58. De M. Van de Velde , président du tribunal de Furnes , 
son l/istoire de la procession de Furnes. 

59. De M. Léopold de Vi l lers , aide du  Bibliothécaire et de 
!'archiviste de Mons , ses Recherches sur l'histoire et l'architec
ture de l'église de Sainte- Waudru , à Mons. 

40. Du mêrne , sa Notice sur l' église de Saint-Julien , d' Ath. 
4 1 .  De M .  Aug. Scheller, bibliolhécaire du roi , membre corres

pondant,son Annuaire slatistique et hislorique belge pour l'année 1855. 
42. De M. Ie docteur Carolus , membre correspondan t , son 

ouvrage intitulé : La chirurgie de maître Jean Ypermans , le père 
de la chirurgie fiamande. - 1 295-155{ .  

45. De M.  François Driesen , Nole sur deux fi.gurines antiques 
trouvées dans le Limbourg. 

44. De la Société scientifique et l itléra ire du Limbonrg , Ie 
5° fascicule du  tome II de son Bulletin. 

45. De l'Inst itut arcbéologique Liégeois , la 5° l ivraison du 
tome I l  de son Bulletin. 

46. De M. Adolphe l\fath�eu , conservaleur adjoint de la 
Bibliothèque Royale , membre correspondant , La Poétique 
tf Horace. 
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47. De M. Ie conseil ler d'état Rafn , membre correspondant  
à Copenhague• , son  savwnt et  remarqoafile. otivrage. · int itulé : 
Antiquités Américaines , d'après les monnments bistoriques des 
lslandais et des anciens. Scandinaves. 

48. D u  même , Ie Supplément à l'ouvrage précédent. 
49. De la Société royale des antiquaires du nord , toutes 

ses publications depuis 1 845 jusqu'en 1 852. 
50. De M. Le Grand ; membre correspondant, plusieurs objets 

d'an t iquitês. 
5 f .  De M. J. Casterman , capi laine en 1 er du gènie , etc. , 

u n  travai l  int i tu lé : Denrées alimentaires. Pains. Fours économiques 
à circulation d'air chaud. Ce travai l  donl eet eslimable officier 
a fait hommage à l'Académie en  lui ad ressant pour ses annales 
une notice h istorique e t  chronologique fort intéressanle srJr la 
ville et Ie chàteau-fo1·t de Huy, témoigne des sentiments généreux  
de  sou auteu r pour l a  classe nécessi teuse. I l  l ivre a.u  publ ic 
des procédés fortifiés par une expérience de plus d'une année 
et dont l'application procnre une d iminution notable sur Ie prix 
du pain.  Ce résll'llat doit fixer l'attention de tous les hommes 
de hien dans un moment su rtout  ou la crise al imentaire réclame 
partout  des moyens réels et sérieux , capables de d iminuer la 
misère du pauvre, à laquelle  l'Académie ne peut  resler indifférente. 
Aussi ,  quoique la publicat ion de M. Caslerman soit en dehors 
de nos travaux ordinaires , nous fa recommandons de toutes 
nos forces , intimément convaincus , qu'en présence de la crise 
actuel le des subsistances qu i  accable la classe ouvrière et 
indigente , et qui appel le re concours de tous les creurs généreux , 
M. Casterman , en publiant u ne reuvre si éminemment uti le , a 
bien nrerité de l'humanilé. 

" ,. _" XII 



S E A N C E  G É N É R A L E  

DU 20 DÉCR�IBRE t 8SS. 

Président : n. Ie Vicomte de KERCKHOVE-VARENT. 

Secrétaire : M. VAN DER HEYDEN. 

EXTRAIT DE LA SEANCE. 
M. Ie président ouvre la séance par Ie discours suivant 

MESSIEURS , 

Dans  u n  moment ou l'attention du  monde en tier est absorbée pa r 
la l ulte gigantesque qu'a léguée à notre époque la diplomatie 
imprévoyante du d ix-hui tième siècle ; pendant que I e  sang coule au 
Ioin pour expier les fautes du passé ; que la mort fait l itière de 
victimes pour Ie triomphe d'une formule d'équi l ibre politique , 
c'est une consolation de pouvoir  se d i re qu'i l est une sphère 
p lus  calme et plus pure , élevée au-dessus de \'ambilion et de 
Ia violence des hommes , et que les fureurs de la guerre ne 
sauraient atteindre ; qu'il est dans Ie sein de la Science un refuge 
pour les esprits desil lusionnés , pour j�� creu�,s r.eJig��ux fati
gués des orages de cette pauvre petite Ïër�·e - orgueil leuse 
fourmil ière - q u'agitent t:int d'erreurs , tant de haines , tant 
de souffrances. 

La science , Messieurs , a aussi sa neutralité - neutralité plus 
forte et m ieux garantie que celle des traités - qui ne dépend pas 
des hasards d'une alliance ou des caprices d'un  congrès ; qu i  
admet tous les drapeaux , relie toutes les nationali tés , e t  ne  
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connait d'au lre passion que cel le de la vérite , d'autre ambi
tion que celle du progrès. 

C'est sur ce terrain, terrain de conciliation et de réelle indépen
dance , qn'i l est doux de pouvoir se  retrouver en oubliant les 
intérêts du monde extérieur .  en s'oubliant soi-même et ses 
préférences et ses anti pathies. 

Voilà, Messieurs, ce qni, à nos yeux du moins, donne quelque prix 
à nos réunions et à nos travaux. Si ces travaux sans prétention , 
nés au m ilieu d'une société à la fois toute indust.riel le et toute 
polit.ique , n'ont point !'éclat et la fortune d'aulres études plus 
appropriées à !'esprit et au mouvement de not.re lernps , nous ne 
devons n i  nous en plaindre , n i  nous en étonner. Le champ de 
l 'archéologie a été labouré dans toules les directions , et , pou r  
notre pays en particu l ier - ou d':,iil leurs les voies l ittéraires sont 
étroites - la moisson ne sau rait être fort abondante. Il faut  
d'au_tant p lus  de  courage el de  constance pour demeurer fidèle 
à cette modeste culture , et c'est ce qui ajoute au mérite du 
cul tivateur. Vous avez Ie d roit , Messieurs , de vous rendre ce 
témoignage , vous qui , depuis plusieurs années , avez ponrsuivi 
avec dévouement cette voie souvent aride. Vous en avez , i l  est 
vrai , été récompensés par les flatteuses sympathies qui , des 
pays les plus éloignés , sont venues encourager vos efforts. Cepen
dant , nous ne devons pas nous Ie dissimuler, la täche devient 
chaque jour plus difficile, car !'horizon se resserre au tour de nous , 
et , dans l' in térêt même dn  hut que nous avons marqué à nos 
travaux , i l  sera pen t-être u tile d'élargir notre cadre , tout en 
restant fidèles à l'objet principal de not1·e programme. Je ne puis 
ici qu'indiquer cette idée : comme el le est venue à moi de divers 
cótés , je crois de mon devoir de la soumettre dès à-présent à vos 
réflexions . .  Te sera is heu reux , si elle reçoi t  votre approbation , 
qu'elle pût contribuer non-seulement à étendre vos relations déjà s i  
nombreuses , mais à resserrer encore les l iens s i  agréables qu i  
existent entre nous , Messieurs ; à imprimer u ne plus grande act i
vité à nos études ; à assurer de plus en plus Ie succès de cette 
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a_ssociation dool , je l� di.s av.ec une véri table fierté tcar c'est un  de 
mes meilleurs souvenirs), j'ai eu Ie bonheur .d'êt.re un des promo
teu.1·s , dans l'espoi r  de rendre, uo seu.v�ce de plus à aotre chère 

patrie , d'ajouter que.lque. chose à Sfül éclat, à sa prospéri té , à son 
bonheur. 

- M. Ie président ayant déclaré la, séance ouverte, l' impression 
de son discours est adoptée à l'unanimité. 

- M. Ie secrét�ire donne comw.uni.cation de lai cQri;esp,onJance· , 
et présente Ie rapport su iva11t sm· les travaux de J.'Acadé�ie depuis, 
sa dern ière séance générale ; 

Messieu rs . 

Je ne. pu is me faire i l lusion a u  sujet de la täcbe flatte.u�e. 
q 11e, volre bienvei llance m'impose aujourd'hu i .  Je sens avec une 
vé�· i ta,ble peine combien elle est au-dessus de mes forces ; combien 
je su i,s �eu apte à la 1·empl.i r  : i l  y a assurément u ne trop grande 

, t�mérité, de ma part à �e mettre à la place d'un confrère si  � d�sl ingué par son intell igence et par son mérite reconnu tel 
� que l 'honol'Uble  M. Col ins , s i  digne <l'occu per les fonctions de 

s�ç11étai re-perpétuel ; mais sa démission de secréta i re que nous 

r��i;ettons tou.s ,  et moi en particul ier, m'appelle , en ma qual i té  
de, 1$ecré1al re-adjfii n t ,  à le  rem.placer dans cet te ré11n ion .  Vous 

êtes, don.i:: e.1,1, droi t . Messieurs , d'exi�er de moi que je vous 
re,nd.e compte des trava ux de l'Académ ie , et quelque soit l'e�
b�p·a.s. que j'éprouve , je. vieu s ,  p r.ofopdémenl émn de me trou.\·er , 
e� P,résence lf hommes aussi émit1,1e.n.ts. par lem· savoi r .. fa i re , 

pi:i:µ ye de m;i . bonne volonlé. et soUicjter toute l' i ndu lgence. 
dq. l},L, fa,\ , bi:;soi 1�. 

D1:µu.isJa. d,eq�.iè1:t: ass.embl.�"g�nérale , I' Académie n�a cessé de 
P't�r nsui,ne s.qn, l:ui� M·P.c zèj�.et. 31v.� U.Jl, ,Qi.�n b,eau dévouemenJ, q u i  
e&t <fau��11.t p)us möüt:int qu'elle ne. reçpit  n i  snbsid.e n i  e_ncouragi:i
m�nL,. du1 go1H:ern�,ç,nii, qu.'ell,e np vi.t q·y,e de. sc.s pr.onr.es res�ources. 
Tou,s .ses. elf,01�ts. ne. �11.d.ent q1t:à, ,se rendre de plus en plus ut i le et 
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à justifier les sntfrages doiit Ie mohde savanl dä igne Î' hö
norer� 

Ainsi que les années précédentès l'Acarlémie a vu sès public:rtiöns 
accuei f .lies avec beaucoup de  faveur dans tous lt!s pays ou les 
Iettres son'l appréciées. Une quanti té de compagniés scienlïfiques, 
fle journaux et de recüeils périodiqnes estimé� en onl parlé de 
la manière la plus avantageuse, et ont signalé à l'atlention publique 
les services qu'elle rend à l'archéologie et à l'histoire nationale. 
Parmi les encoUl'ageinents que nous recevons des juges compéterits, 
je vous cilérai, Messieurs, la Sociélé Havraise d'études d iverses, s i  
remarquable par  sès lravaux et  s i  considérée en Franre el à l'élran
ger, el le .contieot dans Ie volume qu'el le vient de publier un long dis
�ours sur notre Académie, coiuposé et prononcé en séance publiqne 
de cette société savante par son Secrélai re général . M. Borély, 
professeur  d'histo ire , connu  si honorablement par ses ouvrages ; 
et je me piais à vous d onner de préfërence un extra i t  de ce 
discotlrs parce qu' i l  traite de notre si regi·etté collègue M. Fél ix 
Bogaerts ,  que l' inexorable mort a enlevé lrop tól  aux lettres 
et à notre amitié. 

» S'il faut juger des hommes par leurs reuvres , dit M .  Borély , 
il convient de juger des Académies par leurs écri ls , et , à ce 
titre , l'Académie d'Archéologie de Belgique doi t  ê tre placée au 
premier rang parmi les  corps savants de l'Eu rope. 

» Cette i nstitution qui  ne date que de quelques années , a déjà 
produit plus de onze vol umes remplis de travaox sous loos 
rapporls méritants , et dont bon nombre se recommandent autant 
par la solidité du savoir, que par l'éclal de fa rédaclioo. 

• Fouiller Ie passé , éludier et rechercher les monuments des 
vieux äges , pour fournir  des malériaux à l 'histoi're ,  des mo
dèles a l'art , pour sauver de la destruction ce que la faulx 
du temps a épa1·gné , tel le est , ce me semble , la m ission de 
toutes les Acàèlémies archéofogiques ; I' Académie d'Anrnrs s'est 
aussi imposée .cetle gran<le et noble taché. 

1> Mais on apprécierait mal les travaux de cette docte as-
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semblée , si on ne voyait ,  dans ses très-remarquab\es annales , 
que des études savantes et de patients travaux d'érudition. 

» Il est un mérite bien précieux et qui signale particuliè
rement à l'esti me des hommes de bien l'Académie d'Anvers , 
c'est Ie ,,_religi�!!X respect avec lequel elle touché au passé. 

» Revuè"' des anciens artistes belges , recherches sur ce qu i  peut 
i ntéresser l'origirie et la fondation des anciens prieurés , des 
monuments rel igieux , des palais seigneuriau x , généalogies des 
plus nobles families ; documents h istoriques sur la viei l le Flandre, 
ses privilèges , ses franchises , sur ses révoltes , heureuses ou 
malheureuses , i nspirées par de justes griefs ou s imple produit 
de caprices populai res , récit de ses fêtes ancien nes qui sont 
une peinture s i  v ive et s i  frappante des époques qui nous ont. 
précédés ; pieuses traditions , merveil leuses légendes qui égayè
rent Ie foyer domestique et qui  tiennent une si grande place 
dans la vie morale des peuples ; les questions les plus variées , 
les études les plus ardues , tout ,  dans les Annales de l'Aca
démie d'Anvers, a reçu l'empi·ei nte du sentiment religieux , 
fortifié encore par l'amour de la patrie et par un  sincère dé
vouement à la dynastie qui  préside aux destinées de ce jeune 
royaume. 

» Pour embrasser tant d'études diverses , il a fal lu une activité 
de travai l  qui, nous pouvons bien l'l!vouer , n'est pas commune 
parmi les Acadérnies et corps savants de uotre pays ; et cette 
ardeur n'a pas même été ralentie par !'age , témoin  une longue 
et très-savante dissertation sur l'émigration des Belges et des 
Hol landais vers l' Allemagne au Xll• siècle , travail très-curieux, 
et sous tous les rapports très-i nstructi f, publié par M. de Smet, 
honorable avocat , :lgé de pl us de quatre-vingt ans. 

11 Gr:lce à l'impartia.l i té el à la modération qui président aux 
études des mem bres de celte compagnie , il est arrivé que 
bien de questions relatives aux troubles des Provinces-Unies , 
aux rappo1·ts , par exemple , de ces provinces avec Charles 
Quint et Phil ippe II ; que bien des faits out été replacés 
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dans leur vrai jou r ,  et que des grandes l u mières ont été jetées 
sur Lies points j usqu'ici restés obscurs , ou dout la vérité h is
lol' ique avait  été trop univel'sellemeut faussée. 

" Respect pour les anciennes institutions , pour les traditions , 
pour les croyances , pour tout ce qu i  a fa i t  la vie et la fierté 
des

· 
généraliöîis depuis  longtemps éteintes , respect et modération 

à l'égard des représentaots des diverses puissances auxquelles 
elles ont appartenu ,  dans Ie pássé , les provinces de Flandre 
et Belgique , même euvers ceux qui  ont  été oppressenrs tyrao
niques , ou exécuteurs i m pitoyables d'ol'dres terribles , admirable 
activité à construi re une grande histoire nationale , tets sont 
les caractères sai l l ants de ces nombreux et eslimables travaux ,  
tels sont les principes qu i  ont présidé il toutes ces savantes 
recherches. 

» C'est du moins l'impression q u'a produ ite s u r  mon esprit 
la lecture de ces annales ; je me suis transporté par la pensée 
: i u  milieu de cette réunion de savanls et d'hommes de bieo , 
j'ai remonlé a vec eux  l'échelle du  passé, j'ai partagé leurs 
émotions ; mon creur s'est échanffé à l'élan de leur géoie et 
il la noble:>se de leurs sentiments , et , au  mi l ieu · d'uo siècle 
si rem pli  de dédaios pour tout ce qui n'est pas lu i , j'ai cru 
goûter quelques-uns des charmes qu'éprouve Ie voyageur épuisé, 
quan d , au mi l ieu  d u  désert aride , i l  l u i  est donné de se 
1·epose1· sous les parfums et les doux ombrages d'une fraîche 
et riante oasis. 

i> Telle m'est a pparu cette Académie d'Archéologie de Bel
gique , dont M. Bo;;aerts , notre correspondaut , fut longtemps 
Ie secrétaire ;  ce n'est pas sans motifs que j'ai insisté sur les 
mérites qui  signalent à notre esti me ce corps savant , et i l  
m'a semblé que faire !'éloge de cette compagnie , c'étai L  faire 
!'éloge de M. Bogaerts , l'un  de ses membres les pl us dignes , 
homme �"Ondément rel igieux et profondément patrjgt.!que . 
trava i l leur inf'atlgabtè--etm:irfyraë· Tà -sdên�

·;·;· �t
. 'à' qu i  ses 
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n.omhreuses et remarquables productions l i lléraires avaienl valu 
one réputat ion plus qu'.européenne. 

» Par Ie coour comme par la science , il me sernble que 
M. Bogaerts fut un  des dignes représentants de ce corps sa
van t ,  qui a tant déploré la perte pr.ém.aturée de .son digne 
secl'élaire-perpétuel , et ainsi faire l'élo,ge de M. Bogaerts , c'est 
encore faire !'éloge de l'Académie dont il partagea les l ravaux. 

» Plusieurs des ouvrages de ce savant ont ,été l'objet d'études 
lues au sein de notre Société ; nous connaissons celle ingénieuse 
,production intilulée : Histoire civile et religiet,lse de la Colombe ; 
nous connaissons l' Histoire (du culte) des saints en Belgique , 
envisagée comme élement social ; ces deux 0.u.vrages ont été l'objet 
de rapports très-tlalleurs , présentés par M. Ie docteur M<ALRE. 

» Parmi les aulres publ ications de M. BoGAERTS , on peut 
signaler encore les ouvrages suivar..ts : .Lord Strafford ; Pensées 
et .Maximes; de la Destination des Pyramides rl Egypte,; L'art en 
Belgique ;  de r Iconographie Chrétienne en Belgique , etc. Enfin 
quand la  mort� ·en ·i 850 , .enleva en Belgique son auguste reine  
Louise-Marie _, M. BOGAERTS publia un  Eloge hislorique de  celte 
excelle.nte princesse. 

» M. BoGAERTS était membre d'une fouted'Académies étrangères, 
et l'élévation d.e son caraclère , l'aménilé de ses manières , les 
rares qualités de son coour, non moins que son mérite comme 
l ittéraleur  et savant , lui  avaient conquis l'amil ié des hommes 
les plus éminenls de la Belgique , en première l igne desquels 
il faut placer M. Ie vicomte DE KERCKHOVE-VARENT, présidenl de  
l'Académie d'Archéologie , l'un des personnages de l'Europe �u i  
possède Ie plus de décorations e t  dout l' i l l ustre maison a ppar
tient à la plus haute noblesse. 

» C'·est un des ,plus beaux  privilèges de la science et de la 
vertu d'être de tous les pays. Un homme nous est étranger 
par Ie l ieu de sa naissaoce ; mais il a marqué soo passage 
à travers le monde ,par de oobles travaux , par la p ratique 
des plus belles vertus, nous nous intéressons aussitót à sa 
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mémoire , à ses reuvres , à ce quiw a fait  l'objet de ses étu
des el  de ses méditations ici-bas ; une irrésistible sympathie 
·nous entraîne vers lu i ' co'iil��

-
vers un ami ' nous déposons 

.avec empressement sur sa tombe Ie modeste tribut de nos 
regrets et de nos hommages , et sa perte devient ainsi l'objet 
,d'un .deuil  un iversel , comme sa vie elle-même fut l'objet d'une 
universelle approbation ! » 

Je reviens, Messieurs , aux travaux de l'Académie. Un nouveau 
volume de ses :mnales sorl des presses. Les honneurs en reviennent 
à MM. Colins, secrétaire-perpétuel ; Ie vicomte Eugène de 
:Kerckhove , Ministre de l'empereur de Tnrquie en Belgiqne , 
.membre correspondant ; Ie baron de Fierlant ,  conseiller à la 
cou r  d'appel de Bruxelles , membre correspondant ; Ed. Van 
:der Straet-en., membre correspondant à Audenarde ; Ie baron 
de Hody , membre honoraire à Bruxelles ; Sclwyes, conservateur 
du Musée d'armul'es .et d'antiquiliés à Bruxelles , consei ller de 
·I' Académie ; .les frères Alexandre et i\rnau-lt :Schuepkens , mem bres 
.cor1�spondant� à Maeslrichl ;  !'abbé C. St11oohant, conseil ler de 
,J'Académie ; l'a:bbé Van den Nest , membre effeotif  à An-vers ; 
Ie docleur Carolus  , menibre correspondant -à Bruxelles ; Van 
Genechlen , président du tribunal civil de T.urnhout , :membre 
correspondant ;  Visscbers , curé de la paroisse de S'�-André à 
Anvers , membre effectif , et Lansens , membre correspondant 
à Couckelaer. 

Permettez-moi , Messieurs , de remercier ici , en votre nom , 
ces savanls collègues d'avoir coflcouru si ·honorablement ·à nos 
publications . 

Depuis sa dernière séance .générale, l'Aaadémie a reçu des 
m atériaux en abondance pour ses a nnales. Elle -en possède déjà 
plus qu'il lu i  en faut  pour Ie 1 5• lome qu'elle va mettre sous 
presse. 

Ses relations ont continué à s'étendre. L' Académie Beige 
d'histoire et de philologie d'Anvers a élé fondue dans notre 
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Académie. Ses membres sont venus  renforcer nos rangs , et cette 
fusion pro met d' heureux résultats. 

La Société des Sciences de la Haute Lusace , Ie Comité 
flamand de France , l a  Société d'histoire naturelle de la Prusse
Rhénane et la Société des Sciences et Lettres du département 
de l'A l lier viennent de contracter des t iens de confraternité 
i i tté1·aire avec not1·e Académie , à l'exemple de tan t  d'autres 
Académies et Sociétés savantes avec lesquelles nous sommes 
en rappo1'l. 

Une foute de Compagnies savantes ont adressé Jeurs publi
cations à l'Académie depuis la dern ière séance générale. Sa 
b ibliothèqne s'est enrichie de plus de trois cents ouvrages , bro
chures et au tres envois. 

Vous aurez appris avec plaisir , Messieurs , que plusieurs 
membres de l'Académie oot été distingnés, depuis  peu , d'une 
manière éclatante par des Souverains qu i  se montrent justes 
appréciateurs des Sciences et des Arts. Notre p résident , M. Je 
v icomte de Kerckhove , a é lé nommé , par Ie roi des Deux
Sici les , Commandeur de l'Ordre Royal de François 1 , en 
récompense de ses ouvrages scient ifiques , - dont qnelques
u ns ont obtenu les honneurs de la traduction en !ta lie - et 
comme membre de l'Institut royal des sciences naturelles des 
Deux-Siciles et de l'Académie royale des sciences de Naples. Son 
fils l'un  des fondateurs de l'Académie , aujourd'hu i  membre hono
raire , M. Ie vicomte Eugène de Kerckhove , ministre de la Suhlime 
Porte près Ie roi des Belges - dont Ie bril lant d iscours sur les 
tendances de l'époque , que nous avons publié a été l'objet de tant 
d'éloges - vient  diêtre nommé , par l'empereur de Turquie , 
commandeur de l'ordre impérial du Medj id ié. M. Eugène de 
Kerckhove avait déjà reçu de S. M. Je sultan la décoration en 
brillants de commandeur de l'ordre impérial du Nichan-Iftehar , 
1 orsqu'en 1 849 i l  était premier secrétai re de Légation , chargé 
d'affaires du roi des Belges à Constantinople. Notre Vice
présiJent M. de Keyser , a été nommé , par Je roi des Belges , 
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t :i bleaux - véritables chefs-d'reuvre - qu i  à la dern ière exposi
Lion d'Anvers , ont fait l'admiration de tous les connaisseurs.  
�1M:. Ie baron .Tules de Saint-Génois , Kervyn de Volkaersbeke 
et Ie docteur Broeckx , tous trois consçil lers de notre Académie , 
ont été nommés cheval iers du  même ordre, en récompense de leu rs 
t ravaux el de l�u rs services rendus. M. Ie baron de Witte , 
membre effectif de notre Académie , a reçu de l'empereur 
des Français la croix de cheva lier de l'ordre impé1·ia l  de la 
Lr�gion d'honneu1· pour ses travaux  archéologiques el comme 
membre de l'Insti lu t  impérial de France , enfin nous nous plaisons 
!1 rappeler , en même temps , qu'un  de nos anciens membres 
effectifs - actuellement membre correspondant - l.\'J. Henri Leys 
a oblenu la Médail le d'honneur de peiu ture à l'exposi tion uni
rnrsel le de France, et  que la vi l le d'Anvers , fière de lu i  avoir 
donné Ie jour , lui a fai t  une ovation d igne de la no bie cité 
de Rubens. Le roi des Belges l u i  a décerné la croix de com
mandeur de son ordre. 

Si nous avons à nous réjou ir de l'état florissan t  de notre 
Académie ,  nous avons aussi à déplorer des pertes bien sen
sibles, ce qui  prouve u ne fois de p lus q u' ici-bas ou Ie bon
heur parfait  n'existe poin t ,  il n'y a pas de joie sans être 
accompagnée de peine. Nous avons consacré des notices dans 
nos annales aux confrères q ue la mort nous a ravis. Je puis 
par conséquent me d ispenser de rappeler leurs ti t.res à l'estime 
publ ique et à notre affection et de payer ici un nou veau tr ibut 
ü leur mémoire .  Je sa is  d'ail leurs qu'en Ie fa isant je ne pourrais 
que redoubler vos regrets et vous at trisler inuti lement. .Te me 
bornerai à vous  d ire que Ie vide que ces confrères, qui nous étaient 
chers à tant de titres , ont laissé parmi nous , a été comblé 
par d'autres savants du premier mérite , qu i , d'après leur dési r• 
ont été admis au nombre de nos mernbres. lis aideront l'aca
démie , il ne faut  pas en <louter , à rempl ir  sa bel le mission et 
à imprimer une nouvel le impulsion à ses travaux. 
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- 'M. Ie professeur Vleeschouwer, melnbre etfeclif de I'Aca
démie , l i l  un trava i l  très-élendu , plein d' intérêt el d'érudition , 
sur f Origine des p11uples germaniques. L'assemblée décide qu' i l  
sera publ ié dans une des prochaines l ivraisons des Annales. 

- La Iiste des candidats admis par Ie Consei l ,  snr lesquels 
des rapports favo rables oot été fai ts , a été sanctionnée pa r 
l'assemblée générale conformément au réglement de l'Académie. 

- M. Colins , conseiHer de l'Académie , p1·ie Ia compagnie 
de 'lui accorder sa démissron des. fonctions de sec1·étaire-perpétuel 
dont il s'étail cha rgé prov·isoi rement ,  et  q ue ses tu>mbreuses 
occupat ions de magislrat ne l u i  permellenl  p lus aujourd'hui  de 
rempl i r. L'Assemblée Générale accepte avec regrel cette demande 
et vote des remercimenls à eet 'honorable confrè1·e pour Ie zèle 
qu'i'I a déployé dans l'exerciee de ces fonctions. Le Consei l d'Admi
n islrat ion proposera des candidats pour la place devenue vacante. 



S\JUE AU TABLUD GE�ÉRAL 

DES 

MEM BRES. DE L' ACADÉMIE. 

Conseiller. 

MM. 

VAN DEN NEST (l'ahhé) ,  mcmbre de plusieurs académies , cbevali�r des 

ordres d' lsabelle-la -Catholiqnc d'E<pagne el  du Sainl-Sépulcre , etc. 

à Anvers. 

llembres correspondants. 

ARLINCOURT (Ie vicomte n') , homme de leltrcs , memhrc de plusicurs aca

démies et sociétés savantes , etc. , à Pa ris. 

BOUCHEll DE PERTHES (J .) , présidcnt de la Société im11érialc d'émulation 

des scicnces , lettres et arts d' AhLevi l lc  , chevali.er des o·rdres. de 

Mallhe et de 131 Légi.on d'ho.nnenr , etc. 

BRUTI (DuM1N 1QuE) , camérier secret de S. S: Pie IX , commandeur et che

valier de plusieurs ordres , memhre de plusieurs académics , etc . , à 

Rome. 

CASTERMAN (J.), capitaineen f• du génie, chevalier de l'ordre de Léopold, etc. 

GLAV ANY (HENRI) , membre de plusieurs compagnies savantes , etc. , à Con

stantinople. 

MONT AIGU (Ie vicomte DE) , membre de plusieu1·s compagnies savantes, etc., 

à Paris. 

SAl�T-1\IAURICE-CABANY (E. nE) , direcleur-général des archivcs génél-ales 

de la noblesse de France, rédactcur en chef du Musée biog rnphi11ue, 

mcmbre de plusieurs compagnies savantes, etc., à Pa ris. 
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MM . 

V AN DE VELDE (ll.) , p1·ésidenl d u  Tribunal de Furocs , mcmbre de la 

Sociélé d'émulation , d'histoire et d'antiquités de B1·urres et d'aulrcs 

sociétés savantes , etc . 

VAN DYCK (F.) , auteur du Recueil héraldique de Bruges , membre de plu

sieurs compagnies savantes , etc. , à Bruges. 

· · tlembre honoraire. 

DE KERCKHOVE-V ARENT (le vicomte EuGÈNE oE) , ministre de Turquie 

près Ie Roi des Belges , décoré de plusieurs ord1·cs , membre 

d'un grand nombre d'académies et sociélés savantes , membre cor

respondaot de I' Académie depuis sa fondation. 

Ellll,l'r�. - Page 118 , ligne 25 , on a om is après les mots : les bulle• 

ponli{icales , ceux-ci : concernanl la création de chevaliers pat• Ie supérieur 

des Franciscains de Jérusalem. 

Page 21 t ,  au l ieu de lleckerspoel , lisez Neckerspoel. 



Table générale des malières 

conlenues dans Ie XII' volume des Anna\ es de \' Académie d' Archéologie 
de Bclgiqne. 

Suite au tableau général des membres de l'Académie , contenu 
dans Ie volume précéden t . • page 

Extrait de la Séance générale du 5 décembre t 854 
l\lélanges histol'iques concernant principalement la province d'An

vers , par M. Ie  baron de Fierlant , m em bre correspon-
dant de l' Académie • » 

Notice sur George et Jean Stalins , fondatcurs des écoles des 
pauvres à Audenarde ; par M. Ed . Vanderslraeten, membre 

!S -
7 ..-

correspondant de l' Académie » 56 
Notice sur l'Ordre du Saint-Sépulcre de Jérusalem , par 111. Ie 

baron de Hody , chevalier de l'Ordre , memhre honoraire 
de l' Académie. » 77 

Analectes archéologiques , historiques , géographiqucs , etc" etc. ,  
par lil .  A. G .  B .  Scha yes , conseiller de l' Académic. (Suite, 
voir lome XI 2• livmiso11 , p. 58t )  » 

Archives de l'église Notre-Dame à Macstricht , par 111 . Alex. Schaep
kens , membre correspondant de l'Académie. 

Généalo!j'ie de la maison de Locquenghien , par Jlf. !'abbé C. Stroobant, 
conseillcr honoraire et  membre effectif de l '  Académie d'Ar
cbéologie de Belgiquc (Suite , voir lome XI , p. 404). 

Extrait de la corrcspondance de l' Académie » 
Nolice sur !'ancien comté libre et impérial de Gronsveld , par 

A. Schaepkens , membre correspondant d e  l'Académie . D 
Souvenirs d'un voyage en }talie , par !'abbé Cb. Van den Nest , 

mcmbre effectif de l' Académie. » 

Recherches sur la vie et les travaux de Bernard Wynhouts , bor
ticulteur beige , par M. J. Carolus , docteur en médecine , 
membre correspondant de l'Aéadémie. » 

Remarques étbologiques , par M. J .  Carolus , docteu r  en médecine ,  
membre correspondant d e  l '  Académie. » 

97 

t 27  

152 
1 75 r 

t8t 

t 86 

204 

208 
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Lelt re par W. F . J .  Van Genechten , membrc correspondant de 
l' Académie . Page 2t 3 

Services religieux fondés par J eanne de Lalain.g ,  comtesse de P�n · 
thièvre, dans l'é�lise de QuiéVl'a.in, par !'abbé C. Stroobant, 
conseiller honoraire et  membre effeclif de l' Académie » 2t 8 

Notes �ur l'ornemcntation du chreur de l'éitlise Nótre-Dame à 
Maestricht ,  par A. Schaepkens " mcmbre correspondant 
de l' Académie. 

Notice sur !llunsieur Jean Gérard Srn6Jlder·en , par P. Visschers , 
Curé de l a  paroisse de St-André , à An vers, membre cffectif 
de I' Académie • 

Extrait des procès-verbaux et de la- corres�ce de I' Académie . 
Suite  au tableau général des mem bres de l' Académie ,  contenu dans 

Ie lome X I .  
Recherches sur la· mnsique à A:ndl'nard e ,  avant Ie XIX• siècle , 

par EdmoRd Vanderstraetcn , membre correspondanl de 
l"Académie . 

Ancienne colonisation des Flantlres , par M. P. Lansens , membre 
correspondant de I' Académie . 

Noticc historique sur Ie chapi tre collégial de sainte Dympnc , à 
Gheel , par t'abbll C. Stroobant , conseiller honoraire et 
membre elfectif tfe l'Académie . 

' 

Extrait des p·l'Ocès-vcrbaux et de la coITespondance de l'Académ i e .  
Séance générafo du 20 décem hre· 1 8!îtî . 
Suite au tableau général· des membres de l'Académie . 

252 

236 
2411 -· ·· 

» 260 

263 

284 

» 5011 
)) 538 -

548 -
5115 - -






